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Cette publication vise à aider les pays à la mise en œuvre d’inventaires de rejets de polychloro-
dibenzo-p-dioxines et polychloro-dibenzo-furannes à un niveau national ou régional. L’information 
contenue dans ce rapport provient de publications scientifiques, de rapports gouvernementaux, ainsi 
que d'Internet, et également des communications personnelles.  Bien que l’information soit considérée 
comme étant exacte avec toutes les précautions d'usage, le PNUE se décharge de toute responsabilité 
pour d’éventuelles inexactitudes ou omissions qui pourraient en découler. Ni le PNUE, ni aucune 
personne impliquée dans la préparation de ce rapport ne pourra être considéré comme responsable de 
tous dommage,  perte, ou préjudice de toute nature qui aurait pu être causé par des personnes ayant 
agit sur la base de leur compréhension des informations présentées dans ce rapport. 
 
Les désignations utilisées ainsi que le matériel de présentation dans ce rapport n'impliquent aucune 
expression d’opinion de la part des Nations Unies ou du PNUE, concernant le statut légal d’un pays, 
territoire, cité, ville ou zone, ni aucune de ses autorités, ou concernant toute délimitation de ses 
frontières ou contours.  Toute opinion exprimée dans le document ne reflète pas nécessairement les 
points de vues du PNUE. 
 
Cette publication a été mise à jour par le PNUE  Substances Chimiques, sur la base de la publication 
provisoire datée janvier 2001, et des commentaires reçus des gouvernements et des organisations non 
gouvernementales, en accord avec la décision 6/4 prise à la Sixième Session du Comité Inter-
gouvernemental de Négociation de la Convention de Stockholm.  
   
Sur la couverture : diagramme  des molécules de 2,3,7,8-tetrachloro-dibenzo-p-dioxine et le 
tetrachloro-dibenzo-furanne,  fourni gracieusement  par les Laboratoires Wellington, Guelph, ONT, 
Canada 
 
Cette publication est produite dans le cadre du Programme Inter-Organisation pour la 
Gestion  Rationnelle des Produits Chimiques (IOMC) 
 
Le Programme Inter-Organisation pour la Gestion Rationnelle des Produits Chimiques a été 
créé en 1995 par le PNUE, le BIT, la FAO, l’OMS et l’OCDE (Organisations Participantes), selon 
les recommandations faites lors de la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le 
Développement en 1992 visant à renforcer la coopération et à accroître la coordination dans le 
domaine de la sécurité chimique.  En janvier 1998, UNITAR s’est formellement joint à l’IOMC en 
tant qu’Organisation Participante. L’objectif de l’IOMC est le renforcement de la coordination 
des politiques et des activités poursuivies par les Organisations Participantes, conjointement 
ou   séparément, pour atteindre une gestion saine des produits chimiques en relation avec la 
santé humaine et l’environnement. 
 
L'information contenue dans cette publication peut être librement utilisée ou reproduite; il est 
cependant demandé que référence soit faite à la source de cette information, avec le numéro 
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être transmise au PNUE Substances Chimiques. 
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Préface 
 
La Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants (POPs) exige que les 
Parties réduisent les émissions totales de POPs produits de manière non-intentionnelle tels 
que polychlorodibenzo-p-dioxines et les polychlorodibenzofurannes (PCDD/PCDF), dans le 
but d'atteindre une minimisation continue de ces produits et, lorsque cela est possible, de les 
éliminer complètement.  Les Parties devront alors identifier leurs sources de PCDD/PCDF et 
en quantifier leurs émissions. La méthodologie utilisée pour évaluer ces sources devra être 
cohérente afin de permettre une bonne évaluation des rejets de PCDD/PCDF sur une période 
de temps, et entre les  différents pays. 
 
Cette première édition de cet « Outil Normalisé pour l’Identification et la Quantification des 
rejets de Dioxines et Furannes » (le « Toolkit ») représente une mise à jour de la première 
version provisoire, éditée par le PNUE Substances Chimiques en janvier 2001.  Cette mise a 
jour a été préparée en réponse à la décision INC-6/4, prise par le Comité International de  
Négociation (CIN) lors de sa Sixième Session en juin 2002, et est basée sur les commentaires 
faits par les gouvernements et des organisations non gouvernementales. Dans sa décision, le 
CIN a également noté : « ….que l’Outil Normalisé pour l’Identification et la Quantification 
des rejets de Dioxines et de Furannes constitue une base pour le développement de directives 
provisoires pour l’évaluation des rejets actuels et projetés de produits chimiques dont la liste 
est donnée dans l’Annexe C de la Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques 
Persistants ». 
  
Ce Toolkit a été présenté dans divers pays dans le cadre d’ateliers de formation ; certain pays 
le testent actuellement avec de l’aide du PNUE. Le Toolkit sera utilisé pour générer des 
inventaires de dioxines et de furannes dans le contexte des Plans de Mise en Œuvre Nationaux 
prévus par la Convention de Stockholm. 
  
Le Toolkit est flexible et peut être appliqué dans tous les pays.  Les pays ne disposant pas de  
données sur les PCDD/PCDF trouveront le Toolkit utile pour faire une première  sélection des 
industries et autres activités, leur permettant de faire des premières estimations de 
l'importance des sources et des rejets potentielles de PCDD/PCDF. Les pays disposant déjà de 
données mesurées pourront utiliser le Toolkit pour passer en revue et mettre à jour leurs 
inventaires; ils pourront aussi comparer leurs propres données avec celles fournies dans ce 
Toolkit. 
 
Comme dans le cas de toute méthodologie, ce Toolkit nécessite une application sur le terrain 
et également une validation. Les utilisateurs de ce Toolkit sont invités à consulter le PNUE 
Substances Chimiques lorsqu'ils rencontreront des problèmes avec l'application, l'inter-
prétation, et la mise en œuvre du Toolkit, ou lorsque le système ne leur semble pas s'appliquer 
aux situations observées dans leur pays. 
 



Les pays sont invités à utiliser le Toolkit pour la préparation de leurs inventaires pour le 
PNUE, qui procédera à une mise à jour de l'Inventaire des Emissions de Dioxines et de 
Furannes (Rapport du PNUE de mai 1999).  Les inventaires reçus seront publiés et mis à 
disposition sur le site du POPs Clearinghouse (http://www.chem.unep.ch/pops). Le PNUE 
invite aussi tous les utilisateurs de ce Toolkit à fournir leurs réactions sur tous les aspects de 
ce produit.   
 
 
Genève, mai 2003 

  
 James B. Willis 
 Directeur 
 PNUE  Substances Chimiques 
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Abréviations et Acronymes 

2,4,5-T acide 2,4,5-trichlorophenoxyacétique 
°C degrés Celsius 
a an, 365 jours 
ADt tonne de pâte, séchée à l’air (air-dried pulp) 
APC(S) système de contrôle de pollution (air pollution control system) 
BAT meilleures technologies disponibles (Best Available Technologies) 
BF/BOS haut fourneau/convertisseur à soufflage d’oxygène (blast furnace/basic 

oxygen steel) 
C blanchiment au chlore avec du chlore élémentaire dispersé dans l’eau 

(production de pâte et de papier) 
CF four à cubilot  
CNP 2,4,6-trichlorophényle-4’-nitrophényle éther 
CORINAIR inventaire de base des émissions dans l‘air (core inventory of air 

emissions) 
CTMP pâte chemo-thermo-mécanique 
D étape de blanchiment au dioxyde de chlore avec une solution de ClO2 

dans l’eau (section sur la production de pâte et papier) 
DL limite de détection 
d.m. matière sèche (dry matter) 
E étape de blanchiment/extraction avec de la soude (NaOH) 
EAF haut fourneau électrique  
ECF sans chlore élémentaire (blanchiment) 
ECVM  European Council of Vinyl Manufacturers 
EDC 1,2-dichloroéthane 
EPA Environmental Protection Agency (des Etats.Unis) 
ESP filtre électrostatique 
EU Union Européenne (15 pays membres: Autriche, Belgique Danemark, 

Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays 
Bas, Portugal, Espagne, Suède, Royaume Uni) 

GEF Fond Environnemental Mondial (Global Environment Facility) 
h heures 
HW déchets toxiques (hazardous wastes) 
I-TEF Facteur d’Equivalence Toxique International (International Toxicity 

Equivalency Factor) 
I-TEQ Equivalent Toxique International (International Toxic Equivalent) 
IF four à induction 
ISO Organisation Internationale de Normalisation (International 

Standardization Organization) 
K degrés Kelvin 
kPa kilo Pascal (= mille Pascal) 
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L litre 
LOI perte à la combustion (une mesure de la teneur en carbone résiduel) 
LS acier liquide 
m mètre 
m3 mètre cube (typiquement dans les conditions opératoires sans 

normalisation en température, pression, humidité, etc.)  
Mg magnésium 

mais voir aussi : mega-gramme (sous "unités") 
MSW déchets solides municipaux 
NA non applicable (n’est pas un facteur de voie de rejet) 
NaOH soude caustique 
Na2S Sulfure de sodium  
NCASI National Council of the Paper Industry for Air and Steam 

Improvement, Inc. 
N-TEQ Equivalent toxique dans le système nordique (couramment utilisé dans 

les pays scandinaves)
1
 

ND non déterminé ou pas de données (jusqu’à présent: pas de mesures 
disponibles) 

NFR nomenclature pour les rapports 
NIP Plan National de Mise en œuvre de la Convention de Stockholm)  
Nm³  mètres cubes normalisés ; le volume qu’occupe un gaz à pression 

atmosphérique (1,013 mbar) et 273.15 K (0 °C) 
O étape de blanchiment à l’oxygène (production de pâte et papier) 
PARCOM Commission Paris-Oslo 
PCB polychlorobiphényles 
PCDD polychlorodibenzo-para-dioxins 
PCDF dibenzofurannes polychlorées  
PCP pentachlorophénol 
PCP-Na pentachlorophénate de sodium 
POPs polluants organiques persistants 
PTS substances toxiques persistantes 
PVC chlorure de polyvinyle 
RDF combustibles dérivés de déchets 
rpm tours minutes 
t tonnes (métriques) 
TCF complètement sans chlore (blanchiment) 
TEF Facteur d’Equivalence Toxique 
TEQ Equivalent Toxique 
UV Ultraviolet 

                                                 
1
  Pour les besoins du Toolkit, il n’y a pas de différence entre les concentrations et émissions données 

en I-TEQ ou en N-TEQ 



6 Outil spécialisé pour PCDD/PCDF 2003 

Mai 2003 PNUE 

UNEP Programme des Nations Unis pour l’Environnement (United Nations 
Environment Programme) 

VCM monomère de chlorure de vinyle 
WHO OMS (Organisation Mondiale pour la Santé) 
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Résumé 

Cet outil d’évaluation (appelé « Toolkit ») représente une méthodologie permettant aux pays 
qui abordent le problème de leurs inventaires d’estimer les rejets de PCDD/PCDF ; il leur 
expliquera également comment mettre à jour et améliorer ces inventaires. Le but de ce 
Toolkit est de guider les responsables de l’inventaire dans un pays en parcourant les 
techniques et les étapes du développement de l’inventaire en donnant des exemples, et en 
vérifiant les paramètres de la classification. Ce Toolkit souligne également les cheminements 
possibles des PCDD/PCDF dans l’environnement ou autres matrices. Finalement, le Toolkit 
est suffisamment développé pour pouvoir caractériser les rejets en ordre de grandeur et ceci 
pour des ensembles de secteurs. 

Il n'y a, à travers le monde, que quelques inventaires fournissant des données sur les 
émissions de polychlorodibenzo-p-dioxines et de polychlorodibenzofurannes (PCDD/PCDF). 
Une étude faite par le PNUE Substances Chimiques en 1999 (PNUE Substances Chimiques 
1999) n'en a identifié que 15, dont presque tous provenant de pays développés du nord. 
Depuis lors, il n’y a eu que quelques inventaires qui ont été terminés et publiés. 

La Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants (POPs), un 
traité mondial juridiquement contraignant, demande aux Parties de réduire au minimum, ou 
lorsque ceci est possible, d’éliminer les émissions de PCDD/PCDF. Les sources de POPs 
générés de manière non-intentionnelle doivent donc être quantifiées, et la méthodologie 
utilisée pour évaluer ces sources doit être cohérente pour permettre un suivi et un contrôle des 
émissions de dioxine dans le temps, et entre différents pays. 

Les inventaires de PCDD/PCDF existants ne sont pas satisfaisants pour cette utilisation. 
Plusieurs sont incomplets, périmés ou n'ont pas de structure uniforme. Les inventaires qui ne 
considèrent pas des sources potentiellement importantes de PCDD/PCDF, peut-être à cause 
d'information nationales insuffisantes, donnent l'impression, peut-être à tort, que ces sources 
ne sont pas significatives et donc n'ont pas besoin d'être contrôlées de manière efficace. En 
plus, il n'y a que peu d'inventaires qui ont pris en compte les émissions autre que vers l'air. 

Afin d'aider les pays au fur et à mesure qu'ils identifient les sources de dioxines et de 
furannes et en font des estimations, le PNUE Substances Chimiques a développé un Outil 
Normalisé pour l’Identification et la Quantification des Rejets de Dioxines et de Furannes, 
l’outil appelé « Toolkit ». En plus, le PNUE Substances Chimiques met en place actuellement 
un programme visant à développer les capacités des pays pour les aider dans la préparation de 
la Convention POP; celui-ci comprend aussi des ateliers de formation. 

Ce "Toolkit" a été assemblé à l'aide de l'expérience accumulée par les personnes qui ont déjà 
développé des inventaires. Le cadre des catégories de sources a été mis au point par une 
équipe de base en consultation avec les utilisateurs finaux provenant de pays désirant recevoir 
de l'aide pour la compilation d'inventaires. Le Toolkit est conçu comme une méthodologie 
simple et standardisée, fournissant une base de données permettant la compilation 
d'inventaires PCDD/PCDF nationaux et régionaux consistants. Ce Toolkit a été développé 
pour être utilisé par les pays qui ne disposent pas de données mesurées propres sur leurs 
sources de PCDD/PCDF ; ils utiliseront les facteurs d’émission par défaut se trouvant dans le 
Toolkit. Le document est cependant aussi applicable dans les pays qui ont déjà des valeurs 
mesurées et qui souhaiteraient appliquer leurs propres facteurs d’émission. 
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La compilation des inventaires devra être faite de manière cohérente, optimisant l'utilisation 
du temps et des ressources disponibles; il sera suffisamment précis pour identifier de manière 
fiable les principales sources d'émission, tout en identifiant les défauts majeurs dans les 
données. Il n'est pas nécessaire d'effectuer des mesures pour appliquer le Toolkit, et pour 
établir un inventaire. Le processus est aussi conçu pour être adaptable. La base de données 
concernant les facteurs d'émission et la description des procédés peuvent être révisés au fur et 
à mesure que de nouvelles données paraissent, et les nouveaux chiffres peuvent servir à 
améliorer tout l'inventaire.  

Les points clef de ce Toolkit sont: 

• Une méthodologie efficace pour l'identification des procédés pertinents, industriels et 
non-industriels qui rejettent des PCDD et PCDF dans l'air, l'eau et la terre, et fabriquent 
des produits et résidus dans un pays; elle permet aussi l’identification des procédés les 
plus importants. 

• Des conseils sur la collecte d'information concernant les procédés en question, ce qui 
permettra une classification des procédés dans des classes ayant des rejets similaires. 

• Une base de données détaillée sur les facteurs d'émission qui fournit des données par 
défaut appropriées pouvant être appliquées, et qui sont représentatives de la classe dans 
laquelle les procédés sont groupés. Cette base de données peut être mise à jour au fur et à 
mesure que d’autres données deviennent disponibles. 

• Des conseils sur la compilation et la présentation de l'inventaire, utilisant à la fois les 
facteurs d'émission par défaut, et toutes données propres au pays afin que les inventaires 
obtenus soient comparables.  

Les information sur les émissions de PCDD/PCDF concernent les cinq compartiments et/ou 
milieu dans lesquels les PCDD/PCDF sont rejetés ou transférés: l'air, l'eau, le sol, les résidus 
et les produits. Pour une approche globale, tous les PCDD/PCDF provenant d’une source ou 
d’une activité donnée doivent être pris en considération (bien que cela ne veuille pas dire que 
les rejets dans tous les compartiments ont le même impact). 

Le principe de base est de collecter les "statistiques d'activité" qui décrivent les quantités 
impliquées dans un procédé (par ex.: tonnes de produit fabriqué par année), et les "facteurs 
d'émission" qui décrivent les rejets des PCDD/PCDF vers chaque milieu par unité d'activité 
(par ex.: µg I-TEQ/t). Une multiplication des deux donne les rejets annuels. Le cadre est 
appliqué, et l'inventaire obtenu, en parcourant les cinq étapes indiquées à la figure 2 (page 
20). La matrice de tri (Tableau 1, page 20) indique les dix principales catégories de sources et 
comprend aussi bien les sources industrielles et non-industrielles que les réservoirs et les sites 
contaminés. Pour chaque catégorie principale, une liste de sous-catégories indique les 
caractéristiques détaillées des procédés. A l'intérieur de chaque type de procédé, des 
paramètres clef ou des caractéristiques du procédé sont fournis. Il est donc possible 
d’assigner des valeurs aux rejets vers tous les milieux pour lesquels des données sont 
disponibles. Des informations facilement accessibles concernant les usines et les procédés 
peuvent être utilisées pour sélectionner suffisamment et simplement un facteur d'émission 
approprié à partir de la base de données. 

Le processus de la collecte d'information détaillée sur les procédés exploités dans le pays sera 
adapté à la situation. Dans de nombreux cas, des données statistiques centralisées seront 
suffisantes. Dans d'autres cas, un questionnaire envoyé à chaque usine pourrait être 
nécessaire; quelques exemples sont donnés. Une fois les statistiques disponibles, des 
fourchettes de rejets peuvent estimées en appliquant les facteurs d'émission les plus hauts, et 
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les plus bas, à l'activité globale. De telles informations peuvent permettre de fixer des 
priorités pour la recherche de données plus détaillées.  

Des conseils sont fournis sur la présentation des résultats avec l'objectif de rendre les 
inventaires clairs, consistants, et comparables. Les résultats peuvent également être mis à jour 
et améliorés lorsque les facteurs d'émission sont aussi mis à jour et améliorés. Lorsqu'on 
dispose de données mesurées, ou lorsque des estimations nationales ont été réalisées, le 
Toolkit est conçu pour permettre leur incorporation, à coté des estimations tirées de facteurs 
d'émission par défaut. C’est alors que des manques de données, des incertitudes et des 
différences entre les procédés dans un pays et les facteurs d'émission dérivés de la littérature, 
peuvent devenir apparentes. 

Les inventaires définitifs des pays montreront clairement que toutes les sources potentielles 
auront été prises en considération, même si l'activité n'existe pas ou est insignifiante dans ce 
pays. Pour chaque source à l'intérieur d'un pays il y aura une estimation des rejets vers tous 
les milieux où des données sont suffisantes, ainsi qu'une indication de l'ordre de grandeur si 
des données complètes ne sont pas disponibles. Des informations supplémentaires telles que 
des plans pour l'amélioration des procédés, ou la fermeture imminente d'usines peuvent être 
incluses. Pris ensemble, ce processus aidera dans l'interprétation des résultats et à la 
définition des priorités d'actions futures. 
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1 INTRODUCTION 

Les dioxines et furannes, plus précisément les dibenzo-p-dioxines (PCDD) et les 
dibenzofurannes (PCDF) polychlorés, sont deux des douze Polluants Organiques Persistants 
(POPs) qui font l’objet de la Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques 
Persistants. Les PCDD/PCDF, avec les polychlorobiphényles (PCB) et le hexachlorobenzène 
(HCB), sont listés dans l’Annexe C de la Convention de Stockholm ; ils sont générés de 
manière non-intentionnelle et sont communément appelés « sous-produits ». Tous les POPs 
listés dans l’Annexe C nécessitent « une minimisation continue ainsi, lors que cela est 
possible, une élimination finale » (SC 2001). Le paragraphe (a) de l’Article 5 de la 
Convention demande la préparation et la mise en œuvre d’un plan d’action afin « d’identifier, 
caractériser et traiter les rejets des produits chimiques listés dans l’Annexe C » ; le sous-
paragraphe (i) précise que le plan d’action comprendra « la préparation et la mise à jour des 
inventaires des sources ainsi que des estimations des rejets ».   

La Décision 18/32 prise à Nairobi en mai 1995 considère directement la nécessité d’actions 
internationales afin de réduire et d’éliminer les rejets et émissions de POPs. 

Par sa décision 19/13 C du 7 février 1997, le Conseil de Direction (GC) a demandé que le 
PNUE recherche et diffuse des informations sur les sujets suivants:  les alternatives possibles 
aux POPs, les inventaires des PCBs et des technologies de destruction disponibles, ainsi que 
les stratégies de gestion pour les PCDD/PCDF. En vue de ces demandes, le PNUE a organisé 
plusieurs Atelier de sensibilisation afin d’informer les pays au sujet de la Convention de 
Stockholm et les POPs. Une demande fréquemment formulée lors de ces ateliers concernait 
de l’aide pour pouvoir évaluer les rejets des PCDD et PCDF dans leur pays et/ou régions. Les 
participants se sont montrés soucieux des effets possibles de ces produits qui sont formés de 
manière non intentionnelle, et comme sous-produits de certains procédés. 

Le PNUE Substances Chimiques (PNUE 1999) a passé en revue quelques inventaires 
nationaux sur les PCDD/PCDF. Malheureusement ces inventaires n’avaient pas été préparés 
dans des formats comparables. Il n’existait pas de relevés de sources préparés au niveau 
international (on découvre continuellement de nouvelles sources, et des sources différentes 
sont prédominantes suivant le pays) ; aussi, l’importance des sources peut varier à la lumière 
de nouvelles informations et avec des changements de technologie. Plusieurs inventaires 
n’ont pas pris en compte certaines sources importantes de PCDD/PCDF à cause 
d’informations incomplètes, ce qui peut mener à la conclusion injustifiée que ces sources sont 
négligeables. A partir de 1999 et pendant l’année 2000, le PNUE Substances Chimiques a 
poursuivi un programme de renforcement des connaissances et des compétences, et a 
organisé des ateliers de formation  pour aider les pays à se préparer pour la Convention sur 
les POPs. Au mois de janvier 2001, le PNUE Substances Chimiques, dans le cadre de 
l’IOMC (Programme Inter-organisme pour la Gestion rationnelle des Produits Chimiques) a 
publié le document : « Outil Normalisé pour l’Identification et la Quantification de Rejets de 
Dioxines et de Furannes » sous forme de projet. Il a été traduit en Espagnole, en Français et 
en Russe. Par la suite, le PNUE et d’autres ont mis en place des projets pour tester le Toolkit 
sur le terrain, et plusieurs inventaires de dioxines et de furannes ont pu être réalisés à l’aide 
du Toolkit. D’autres inventaires sont en cours d’élaboration. 

En juin 2002, la Sixième Session du Comité Intergouvernemental de Négociation de la 
Convention de Stockholm, par la Décision 6/4 
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1. « Note que le « Toolkit Normalisé pour l’Identification et la Quantification des rejets de 
Dioxines et de Furannes » (Toolkit) du Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement constitue une base pour le développement de conseils provisoires pour 
l’évaluation de rejets actuels et projetés des produits chimiques listés dans l’Annexe C de 
la Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants ; 

2. Note en plus qu’il pourrait être opportun de mettre à jour le Toolkit et d’inclure d’autres 
produits chimiques, facteurs d’émission, niveaux de détail et d’autres éléments pour 
renforcer son utilité ; 

3. Invite les Gouvernements et autres responsables à fournir au Secrétariat des 
commentaires sur les moyens pour mettre à jour et à étendre le Toolkit avant le 31 
décembre 2002 ; 

4. Demande au Secrétariat de développer une version mise à jour et étendue du Toolkit, en 
tenant  compte des commentaires reçus ainsi que de l’expérience obtenue sur le terrain, 
pour être considéré par le Comité Intergouvernemental de Négociation lors de sa 
prochaine session ». 

Dans cette première édition, il a été tenu compte des commentaires des gouvernements et des 
organisations non-gouvernementales avant mai 2003, des expériences obtenues par 
l’application du Toolkit en particulier en Asie et en Amérique Latine, et les résultats d’un 
programme de prise d’échantillons et d’analyse en Thaïlande. 

Il faut noter que cette première édition du Toolkit ne considère que les rejets de dibenzo-p- 
dioxines polychlorés et de dibenzofurannes polychlorés. Des efforts séparés sont nécessaire 
pour réaliser des Toolkits pour les polychlorobenzènes biphényles (PCB) et le 
hexachlorobenzène en tant que sous-produits. 

Le Toolkit est conçu pour couvrir au minimum toutes les catégories et procédés qui sont 
listés dans l’Annexe C, Parties II et III de la Convention de Stockholm, et qui sont reconnus 
comme pouvant rejeter des PCDD/PCDF. Le Toolkit peut être utilisé lorsqu’il n’existe pas de 
données mesurées où lorsqu’on dispose de données domestiques mesurées et des facteurs 
d’émission.  

Les objectifs principaux du Toolkit sont : 

• D’être compréhensif, et facile à lire, à suivre et à appliquer ; 

• D’approcher le sujet d’une manière logique et pragmatique ; 

• De rassembler et de présenter les classes et facteurs d’émission d’une manière raisonnable 
et pratique ; 

• De permettre la réalisation d’inventaires qui soient comparables sur un plan international. 
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2 OBJECTIFS ET LIMITATIONS 

2.1 Objectifs 

Le « Toolkit » représente une méthodologie pouvant aider les pays qui sont en train de 
réaliser leurs inventaires à estimer les rejets de PCDD/PCDF, et à les aider dans le processus 
visant à améliorer et à raffiner ces inventaires. L’objectif du Toolkit est de fournir des 
conseils aux responsables de l’inventaire d’un pays au sujet des techniques et des étapes de 
l’inventaire en leur donnant des exemples et des paramètres de contrôles pour la classification 
des sources. Le Toolkit souligne aussi les cheminements que peuvent prendre les 
PCDD/PCDF dans l’environnement ou autres matrices. Finalement le Toolkit est 
suffisamment complet pour pouvoir caractériser les rejets en ordre de grandeur, et pour des 
ensembles de secteurs. 

Tandis que d’autres méthodologies internationales disponibles ont été créées dans le but de 
pouvoir évaluer les impacts sur un seul milieu de l’environnement, le Toolkit vise à fournir 
une méthodologie, et les facteurs d’émission associés pour les rejets des PCDD/PCDF dans 
tous les milieux (air, eau, terre, produits et résidus). Le Toolkit est conçu pour fournir une 
méthodologie simple et normalisée, accompagnée de bases de données, permettant la 
réalisation d’inventaires rationnels des PCDD/PCDF qui soient consistants aux niveaux 
régionaux et nationaux. Il présente une procédure recommandée par le PNUE pour réaliser 
des inventaires fiables concernant les sources et les rejets de PCDD/PCDF. Seules des 
sources comparables des rejets de PCDD/PCDF donnent une idée claire et globale des rejets 
permettant de définir des actions prioritaires pour contrôler ou réduire ces rejets. L'objectif de 
ce processus est l'établissement de données internationales comparables. 

La compilation d'inventaires devrait être efficace du point de vue de l'utilisation des 
ressources (c’est à dire ne prenant pas trop de temps pour être réalisée) et suffisamment 
précise pour permettre l'identification fiable des sources principales et des déficiences dans 
les données clef. Les inventaires devraient être présentés dans une forme standard. Il n’est pas 
nécessaire de faire des tests d’émission pour mettre en œuvre le Toolkit, ni pour dresser un 
inventaire. 

Le Toolkit se veut aussi adaptable. Les bases de données des facteurs d’émission pourront 
être revues et améliorées en réponse à la parution de nouvelles données relatives à des 
émissions ou à de procédés améliorés. Le Toolkit est plutôt un outil de tri et non un registre 
exhaustif, et il est conçu pour assurer une identification positive de la majorité de sources 
d'importance significative. La rapidité et la facilité à l'usage ont été considérées plus 
importantes pour les utilisateurs du Toolkit, plutôt qu’une précision à 100%, ce qui reste un 
objectif impossible à atteindre. 

Le Toolkit comprend : 
• Une méthodologie efficace pour identifier les procédés industriels et non industriels 

concernés par les rejets de PCDD et PCDF, et pour les évaluer pour en identifier les plus 
importants. 

• Des conseils sur la collecte d'informations sur les procédés pertinents, afin de faire une 
classification de ces procédés en des groupes ayant des émissions similaires. 
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• Une base de donnée dynamique et détaillée des facteurs d’émission qui apporte des 
données par défaut appropriées, représentatives des groupes de procédés. 

• Des conseils pour la réalisation d'un inventaire, et la présentation des résultats utilisant 
ensemble les facteurs d’émission par défaut et toutes données spécifiques à un pays, de 
telle manière à ce que les inventaires qui en résultent soient comparables. La présentation 
des données tiendra compte des insuffisances dans celles-ci, et indiquera les valeurs 
extrêmes d’émission, là où une classification précise ne peut pas être réalisée. 

Le Toolkit est fait pour être applicable dans tous les pays. Il permet de tenir compte de 
données spécifiques à un pays pour compléter les facteurs d'émission par défaut. Différents 
pays adopteront une approche différente en fonction des ressources disponibles, et la priorité 
accordée à cette source. Il pourrait s’avérer utile de faire un travail additionnel sur certaines 
sources au fur et à mesure que d’autres données, ou des ressources, deviennent disponibles. 
L'utilisation de facteurs d'émission par défaut, en même temps que de mesures réalisées 
localement, permettra une amélioration et un raffinement du Toolkit pour une utilisation dans 
d'autres pays. 

2.2 Limitations 

La majorité des inventaires disponibles concernent les pays développés et industrialisés. Une 
études (PNUE 1999) a identifié quinze tels inventaires; cependant, ils ne sont pas réalisés de 
manière standardisés, et ne concernent pas toujours les mêmes périodes. Depuis lors, 
quelques autres inventaires ont été publiés dans d’autres pays (Fiedler 2003 et les références 
y contenues). 

Dans certains cas, des évaluations de rejets ont seulement été faites pour un sous-ensemble de 
procédés (par exemple, uniquement pour les procédés industriels). Certains rapports ont 
utilisé des facteurs d'émission tirés de la littérature pour compléter des mesures d’émissions 
locales, mais presque tous reflètent des procédés et des facteurs d'émission provenant des 
pays développés. On connaît relativement peu de choses sur les procédés et les facteurs 
d’émission pour les procédés et technologies utilisés dans les pays moins développés,  
concernant les émissions et rejets venant d’équipement fabriqué localement tels que des 
brûleurs, et de matières premières spécifiques aux régions. 

Un inventaire peut fournir des informations précieuses sur l’amplitude des rejets pour chaque 
milieu de l’environnement et dans les produits et les résidus. Il ne peut que attirer l’attention 
sur les sources d’impact possible, et il ne peut pas fournir des indications précises quant à 
l’impact relatif de ces rejets sur l’homme ou sur l’écosystème, du fait que le devenir des 
PCDD et des PCDF varient considérablement d’une source de rejet à une autre. 

Des inventaires d’émissions et de rejets ont été rédigés par les pays afin de répondre à des 
réglementations nationales, ou des exigences venant d’autres conventions. Il faut noter 
cependant que ces inventaires peuvent générer des informations sur les besoins autres que 
ceux de la Convention de Stockholm. Comme exemple il y a les regroupements faits suivant 
des codes de l’industrie, tels que SNAP/CORINAIR dans le Protocole d’Aarhus UNECE sur 
les POPs ou les codes NFR. Le Toolkit suit effectivement ces groupements car le but de 
ceux-ci est différent de l’objectif de la Convention de Stockholm et les inventaires des rejets 
de cette Convention. La Convention de Stockholm considère les rejets de sous-produits 
organiques venant de sources d’origine humaine, et couvre l’ensemble de ces rejets. 
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Le processus de la compilation d’un inventaire est complexe et implique de nombreuses 
parties prenantes. Dans le but de faciliter l’utilisation du Toolkit et de permettre aux pays 
d’identifier les sources de PCDD/PCDF et d’établir leur premier inventaire sur les rejets de 
dioxines et de furannes, le PNUE a organisé des ateliers de formation à un niveau sous-
régional. Le PNUE fournit aussi d’autres informations pertinentes, et collabore avec les 
agences chargées de la mise en œuvre (PNUD, ONUDI, Banque Mondiale) quand les pays 
procèdent à leur Plan National de Mise en Œuvre (PNM) prévu par la Convention de 
Stockholm sur les POPs. Le Toolkit vise à une identification rapide des sources principales 
des PCDD/PCDF et donc à obtenir une vue d’ensemble de la grandeur des rejets et des 
procédés ou activités responsables des sources. Par conséquence, les inventaires 
PCDD/PCDF ainsi obtenus aideront les pays à diriger leurs efforts en vue de fixer les 
priorités pour les actions visant à réduire leurs rejets de PCDDD/PCDF. Les inventaires 
aideront aussi à déterminer l’importance relative des dioxines et des furannes dans le Plan 
d’Action du pays.     

Bien que la majorité des concentrations mesurées aient été obtenues dans les pays développés 
et que les données plus récentes se réfèrent à des procédés et technologies modernes, les 
facteurs d’émission présentés dans ce Toolkit prennent en compte les circonstances de 
procédés qui sont peut-être moins sophistiqués et moins contrôlés, les technologies plus 
anciennes ou plus simples, etc. On a tenu compte de l’expérience des pays de l’OCDE au 
moment des premières mesures des PCDD/PCDF en extrapolant les résultats pour « créer » 
des facteurs d’émission pour des usines, procédés et activités ayant aucun ou peu de 
contrôles. Ces classes de facteurs d’émission----typiquement des facteurs de classe 1 ou 
classe 2 à l’intérieur de chaque sous-catégorie----peuvent être appropriées quand on estime 
des rejets à partir d’installations petites et simples dans les pays en voie de développement. 
Les résultats d’un projet conjoint PNUE/GTZ/PCD d’échantillonnage et d’analyse en 
Thaïlande ont démontré que des technologies de pointe existent dans les pays en voie de 
développement et que des facteurs d’émission faibles peuvent être appliqués (PNUE 2001). 

Bien que les catégories de source PCDD/PCDF dans ce Toolkit soient très nombreuses, il se 
peut qu’il existe d’autres procédés ou activités qui sont suspectés de générer et rejeter des 
PCDD/PCDF ou pour lesquels des PCDD/PCDF ont été détectés. Très souvent il est possible 
de classer ces activités à l’intérieur d’une des sous-catégories listées. Par exemple, le brûlage 
de pneus peut être inclus dans une première approximation dans la catégorie de brûlage à l’air 
libre, ou classé de la manière qu’une maison qui brûle. Etant donné la fréquence à laquelle de 
tels feux se produisent par rapport à la quantité de déchets brûlée à l’air libre, les rejets totaux 
de cette catégorie de brûlage à l’air libre ne changeront pas beaucoup.  

2.3 Documentation complémentaire 

 Ce Toolkit va servir à la préparation d’un inventaire des rejets de dibenzo-p-dioxines 
(PCDD) et de dibenzofurannes polychlorés (PCDF) comme il est demandé au sous-
paragraphe (a) de l’Article 5 de la Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques 
Persistants. Il vise à couvrir tous les vecteurs de rejet (air, eau, terre, produits, résidus) venant 
d’activités industrielles et domestiques en identifiant les sources et en quantifiant ces rejets 
pour deux classes de POPs produits non-intentionnellement. D’autres conventions relatives 
aux produits chimiques concernent généralement plus de produits chimiques mais ont une 
couverture plus faible, ne considèrent qu’un seul vecteur de rejet, visent des secteurs 
industriels spéciaux, ou ne considèrent que les problèmes potentiels à l’intérieur d’un seul 
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pays. Beaucoup d’information et d’expertise se trouvent dans la documentation relative à la 
méthodologie appliquée ailleurs, bien que différentes en portée et en champ d’application. Ce 
sont des sources utiles à lire, et à appliquer dans le contexte du Toolkit. Quelques exemples 
sont donnés ci-dessous ainsi que les pages d’Internet correspondantes : 

Le Protocole Aarhus du UNECE sur les Polluants Organiques Persistants (1998) dans le 
cadre de la Convention UNECE sur la Pollution Atmosphérique Transfrontière à Longue 
Distance; cette convention vise à réduire la pollution par l’air. Le Guide des Inventaires sur 
les Emissions EMEP/CORINAIR a été préparé comme aide à l’application des 
méthodologies des inventaires sur l’atmosphère.    
URL pour le Protocole : http://www.unece.org/env/lrtap/pops_hl.htm   
URL pour EMEP: http://www.EMEP.int 
URL pour le Guide: http://reports.eea.eu.int/EMEPCORINAIR3/en 

Les Procédures pour la Quantification et Déclaration Harmonisées pour les Produits Toxiques 
(HARP-HAZ). Ce projet, géré par l’Autorité Norvégienne de Contrôle de la Pollution (SFT), 
est spécifique aux émissions vers le milieu marin (et plus particulièrement pour les pays de 
l’Europe du Nord). 
URL : http://sft.no/english/harphaz/ 

Registres des Rejets et des Transferts de Polluants (PRTR) : ceux-ci seront établis suivant les 
recommandations contenues dans l’Agenda 21, chapitre 19 du CNUED.Les gouvernements et 
organisations internationales appropriés, avec la coopération de l’industrie, devront (entre 
autre) « améliorer les bases de données et les systèmes d’information concernant les produits 
chimiques, tels que les programmes d’inventaires sur les émissions… »   
URL d’un bureau de centralisation : http://www.chem.unep.ch/prtr/Default.htm 

La Directive IPPC : Prévention et Contrôle Intégrées de la Pollution de l’Union Européenne ; 
cette Directive concerne la minimisation de la pollution de divers points sources à travers 
l’Union Européenne. Toutes les installations couvertes par une des Annexes de la Directive 
devront obtenir une autorisation (un permis) des autorités dans les pays de l’UE. Ces permis 
devront être basés sur les Meilleurs Techniques Disponibles BAT en anglais). Il a également 
été décidé que les responsables politiques, aussi bien que le grand public, doivent être mieux 
informés sur ces questions. La Directive prévoit la création d’un Registre Européen des 
Emissions Polluantes (EPER) pour permettre la diffusion d’informations provenant de 
différentes installations.                          
URL pour la Directive IPPC : http://.europa.eu.int/comm/environment/ippc/ 
URL pour les documents BAT : http://eippcb.jrc.es 
URL pour EPER : http://europa.eu.int/comm/environment/ippc/eper/index.htm 

OSPAR : Commission pour la Protection de l’Environnement Maritime : la Commission 
développera des programmes et des moyens pour identifier, établir des priorités, superviser et 
contrôler (c’est-à-dire, pour éviter et/ou pour réduire et/ou pour éliminer) les émissions, 
rejets, et pertes de substances dangereuses qui atteignent, ou pourraient atteindre, 
l’environnement marin de l’Atlantique Nord.  
URL : http://.ospar.org/eng/html/welcome.html 

Commission pour la Protection de l’Environnement Marin de la Baltique (Commission de 
Helsinki – HELCOM) ; le travail de cette commission est de protéger l’environnement marin 
de la Mer Baltique de toute source de pollution à travers une collaboration 
intergouvernementale des pays membres. 
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URL : http://www.helcom.fi/helcom.html 

L’Inventaire National Australien sur la Pollution (NPI) : l’Australie a développé une base de 
données dans laquelle les émissions sont estimées pour les installations industrielles à tarvers 
le pays, et pour des sources diffuses. 
URL : Pour d’autres informations sur les inventaires PCDD/PCDF, voir dans la littérature 
internationale (telle que Fiedler 2003), le rapport du PNUE Substances Chimiques (1999), et 
les pages Internet des organisations régionales telles que la Commission Européenne (EC – 
http://europa.eu.int/comm/environment/dioxin/ )  
la Commission pour la Coopération Economique (CCE – http://www.cec.org/home/)  
et plusieurs gouvernements et agences nationaux.    
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3 FORMATION ET REJET DE PCDD ET DE PCDF 

3.1 Formation de PCDD/PCDF 

Les PCDD/PCDF sont formés de manière non intentionnelle comme sous-produits dans un 
large éventail de procédés et d’activités ; l’Annexe C de la Convention de Stockholm donne 
deux listes pour plusieurs d’entre eux. En plus d’être formés en tant que sous-produits non-
intentionnels de procédés de fabrication ou d’élimination, les PCDD/PCDF peuvent 
également être introduits dans des procédés par les matières premières. Les PCDD/PCDF 
peuvent donc exister même lorsque les PCDD/PCDF ne sont pas formés dans le procédé en 
question. Les voies de formation des PCDD/PCDF peuvent être classées en deux grandes 
catégories : a) la formation pendant des procédés thermiques et b) la formation dans des 
procédés humides (pour de plus amples informations, voir UNEP 2003a). 

a) Les PCDD/PCDF sont formés à l’état de traces dans des procédés primaires par deux 
mécanismes de base : 

1. La synthèse dite de novo par laquelle les PCDD/PCDF sont formés à partir de structures 
à base de carbone (C) qui sont foncièrement différentes du produit final (PCDD/PCDF) ; 
et 

2. Des réactions de formation de précurseurs via des structures aryles dérivées soit d’une 
oxydation incomplète d’aromatiques, soit de la cyclisation de fragments 
d’hydrocarbures.   
• Quatre conditions, présentent soit individuellement soit ensemble, favorisent, la 

formation de PCDD/PCDF dans des procédés thermiques : 
• Des procédés haute température (pendant le refroidissement des gaz de combustion 

dans une gamme de température d’environ 200-450° C) et/ou une combustion 
incomplète ; 

• Le carbone organique 
• Le chlore 
• Des produits contenant des PCDD/PCDF 

b) Pour les procédés de fabrication chimique, la formation de PCDD/PCDF est favorisée si 
une ou plusieurs des conditions ci-après s’appliquent : 
• De hautes températures (> 150 °) 
• Des conditions alcalines (surtout pendant une purification) 
• Une irradiation UV ou autre initiateurs de radicaux  

Des données fournies par Gullet et al. Concernant des expériences de combustion de déchets 
sous conditions contrôlées indiquent que le potentiel pour générer des PCDD/PCDF ne 
dépend pas d’un seul paramètre. Des concentrations élevées de PCDD/PCDF ont été 
détectées lors de la combustion de déchets domestiques « normaux ». Les concentrations de 
PCDD/PCDF augmentaient quand, soit la teneur en chlore devenait plus élevée 
(indépendamment de son origine, organique ou minérale), soit que l’humidité augmentait, ou 
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encore que la charge augmentait, que des métaux catalytiques étaient présents, ou bien que 
les conditions de combustion étaient mauvaises. 

Les PCDD/PCDF sont persistants dans l’environnement et des transferts peuvent avoir lieu 
entre les milieux (par exemple, des ruissellements de la terre vers l’eau). De tels transferts 
peuvent représenter une contribution importante à l’exposition de l’homme aux 
PCDD/PCDF. Cependant, les expositions pour l’environnement et pour l’homme ne sont pas 
quantifiées dans ce Toolkit. Ce Toolkit est focalisé sur les activités qui sont contrôlées de 
plus près par l’homme et ne considèrent que les PCDD/PCDF. 

Ce Toolkit considère les rejets directs des PCDD/PCDF vers les cinq vecteurs suivants, puis 
vers les compartiments et/ou milieux suivants (Figure 1).    
• Air 
• Eau (douce, océan, d’estuaire; et puis dans les sédiments) 
• Terre  
• Résidus (y compris certains déchets liquides, les boues, et les résidus solides qui sont 

manipulés et rejetés comme déchets, ou peuvent être recyclés) 
• Produits (tels que des formulations chimiques ou des produits de grande consommation 

tels que le papier, textiles, etc.) 

 

Figure 1: « Cycle de vie » des PCDD/PCDF 
Les carrés en gris représentent des compartiments/milieux qui peuvent 
contenir des PCDD/PCDF et devront être quantifiés dans l’inventaire 
PCDD/PCDF ; Les carrés encadrés en gras représentent des étapes où des 
PCDD/PCDF pourraient être formés ; 
Les lignes en pointillé indiquent les limites de l’inventaire où aura lieu le 
prélèvements de données. 
Note : Les réservoirs ne sont pas inclus dans ce diagramme mais pourraient 
être présents dans le compartiment «terre» 
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En gros, les rejets à partir de sources données vers n’importe quel compartiment ou milieux 
peuvent mener à la création d’un réservoir de PCDD/PCDF. Des site de réservoirs hautement 
contaminés ont le potentiel d’agir en tant que sources « réservoir » qui sont considérées 
comme une catégorie à part (Catégorie 10 – Points Chauds).  

Ce Toolkit considère au minimum toutes les sources et activités indiquées dans la Partie II de 
l’Annexe C, qui nécessitent l’application des meilleures techniques disponibles (BAT) pour 
la réduction des rejets venant de nouvelles sources, et aussi toutes les sources dont la liste est 
donnée dans la Partie III de la même Annexe. Le Toolkit va même au delà des sources 
mentionnées dans la Partie III de l’Annexe C. 

Les rejets de PCDD/PCDF proviennent de quatre types de sources. Trois d’entre elles sont 
liées à des procédés: 
• Procédés de production chimique-----par exemple la production de phénols chlorés et 

l’oxychloration d’apports mélangés pour produire certains solvants chlorés, ou la 
production de pâte et de papier utilisant le chlore élémentaire pour le blanchiment 
chimique ; 

• Procédés thermiques et de combustion, y compris l’incinération de déchets, la  
combustion de combustibles solides et liquides et les procédés thermiques de traitement 
des métaux. 

• Procédés bio-géniques qui peuvent mener à la formation de PCDD/PCDF à partir de 
précurseurs tels que le pentachlorophénol. 

Le quatrième secteur concerne le cas de formation antérieure : 
• Des sources-réservoir telles que des décharges anciennes de déchets contaminés, et les 

sols et sédiments ayant accumulés des PCDD/PCDF pendant de longues périodes. 

La Convention de Stockholm sur les POPs impose également la minimisation ou 
l’élimination de la formation et du rejet de PCDD/PCDF. Pour atteindre ce but, il est 
demandé que l’on mette en œuvre ou qu’on promeuve les meilleures techniques disponibles 
(BAT) et les meilleurs pratiques environnementales (BEP). Un Groupe d’Experts BAT et 
BEP peut fournir des conseils sur leur utilisation. Des directives et recommandations 
définitives seront adoptées par la Conférence des Parties.  

3.2 Rejets directs de PCDD/PCDF 

3.2.1 Rejet dans l'air 

Les rejets de PCDD/PCDF dans l’atmosphère proviennent soit de sources fixes ou des 
sources diffuses et dispersées. Les sources fixes sont généralement associées à des activités 
industrielles telles que la production et la fabrication, mais aussi aux sources diffuses ou 
dispersées sont associées à l’utilisation et l’application de produits contenant des 
PCDD/PCDF. Les PCDD/PCDF émis à partir de chacune de ces deux catégories de sources 
peuvent être transportés sur de longues distances et, par conséquent, des PCDD/PCDF 
peuvent être détectés dans l’air à des endroits très éloignés des origines mêmes de ces rejets. 

Des exemples de procédés émettant des PCDD/PCDF dans l’air comprennent des émissions 
de gaz provenant: 



22 Outil spécialisé pour PCDD/PCDF 2003 

Mai 2003 PNUE 

• De procédés de combustion 
• De procédés/opérations liées aux métaux, par exemple le frittage, la fusion de métaux, 

etc. 
• Les opérations de cuisson et de séchage, installations de fumage, etc. 
• D’autres procédés thermiques industriels, par exemple la pyrolyse, le recyclage des 

cendres, le cracking, etc. 

Le potentiel réel de formation de dioxines, et leur rejet effectif, dépendra des conditions 
opératoires des procédés et des contrôles de pollution de l’air qui seront appliqués. Des 
technologies ont été développées pour réduire la formation de PCDD/PCDF et pour contrôler 
les émissions jusqu’à des niveaux très faibles, ceci pour de nombreux procédés.  

3.2.2 Rejets dans l’eau 

Les PCDD/PCDF dans l’eau peuvent provenir de rejets d’eaux usées, de ruissellements de 
sites contaminés, de lixiviation de décharges, ou d’utilisation de produits chimiques 
contaminés par des dioxines (par exemple: l'application de pesticides). Des PCDD/PCDF 
peuvent être présents dans une décharge si les PCDD/PCDF produits pendant le procédé de 
production industrielle sont entrés dans le procédé avec les matières premières, ou sont le 
résultat d'une lixiviation à partir d’un dépôt. Des exemples sont : 
• Les eaux usées émanant de procédés de production de pâte à papier et de papier, surtout 

ceux utilisant le chlore; 
• Les eaux usées en provenance des procédés de fabrication chimique, en particulier quand 

on utilise le chlore élémentaire; 
• Les eaux usées contenant des conservateurs contaminés par des dioxines, ou des teintures 

utilisées pour les textiles, le cuir, le bois, etc. ;  
• D’autres déversements d’eaux usées en provenance de procédés identifiés comme étant 

associés aux PCDD/PCDF dans au moins l’un des quatre secteurs des 
compartiments/milieux de l’environnement ;  

• Les écoulements d’eaux usées provenant d'opérations courantes domestiques (machines à 
laver le linge, lave-vaisselle, etc.) lorsqu’il s’y trouvent des vêtements ou autres textiles 
et/ou des détergents contenant des PCDD/PCDF. 

Des rejets d’eaux usées sous forme de lixiviats dans les eaux de surface et/ou dans les eaux 
souterraines peuvent être délibérés ou non-intentionnels. Une lixiviation se produit lorsque 
l’eau de pluie a la possibilité de s’infiltrer à travers des dépôts de produits mal stockés 
contenant des PCDD/PCDF, des résidus et/ou des déchets. Une mobilisation additionnelle 
apparaîtra si l’on mis en décharge des mélanges de solvants organiques. Il a été démontré 
cependant que les structures phénoliques dans des lixiviats « normaux » sont capables de 
fixer des PCDD/PCDF provenant des déchets, Quelques exemples sont: 
• Des surfaces contaminées par des PCDD/PCDF tels que des sites de production ou de 

manipulation d’herbicides à base de chlorophénols ; 
• Des sites de l’industrie du bois où le pentachlorophénol ou autres pesticides chlorés 

aromatiques ont été utilisés en tant qu’agents conservateurs ; 
• Divers dépôts en vrac ou de ferraille, en particulier quand sont présents des résidus de 

fabrication contenant des PCDD/PCDF ou des huiles usagées ; 
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Par conséquent, les critères utilisés pour identifier des rejets potentiels de PCDD/PCDF dans 
l’eau comprennent : 
1) Les rejets d’eaux usées issues de procédés utilisant le chlore et/ou des produits 

contaminés par des PCDD/PDCF, ou des procédés de combustion et d’incinération, ainsi 
que d'autres procédés thermiques dans lesquels des lavages par voie humide sont utilisés 
pour nettoyer les gaz de combustion.  

2) L’utilisation de pesticides contaminés par des PCDD/PCDF (en particulier le PCP et les 
2,4,5-T) et d’autres produits chimiques (notamment les PCB). 

3) Des lixiviats provenant de sites de stockage ou de dépôt de matériaux contaminés par des 
PCDD/PCDF 

3.2.3 Rejet dans la terre 

Les sources de rejets de PCDD/PCDF dans la terre peuvent être divisées en trois catégories : 
des produits contaminés par les PDCC/PDCF « appliqués » directement au sol, des résidus 
d’un procédé laissés sur le sol, ou déposés intentionnellement, ou bien des PCDD/PCDF 
déposés sur le sol à la suite de processus environnementaux. Dans tous les cas, le sol sert de 
réservoir pour les PCDD/PCDF, à partir duquel ces derniers peuvent passer dans la chaîne 
alimentaire par l’intermédiaire de plantes et/ou d’animaux. Quelques exemples : 
• Utilisation de produits ou de déchets contaminés par des PDCC/PDCF, par exemple : des 

pesticides, des conservateurs pour le bois ; 
• L’épandage de boues d’épuration sur les terres agricoles ou dans les jardins ; 
• L’épandage direct de déchets contenant des PCDD/PDCF sur le sol ; un exemple serait 

les cendres produites par la combustion, par exemple, le brûlage à l’air libre.  

Les dépôts de PCDD/PCDF sur la terre venant de l’atmosphère ne sont pas considérés dans le 
Toolkit. 

Il faut noter que dans le Toolkit, les résidus solides provenant d’activités industrielles ou 
domestiques tels que les scories, les cendres volantes, ou les boues sont classés en tant que 
résidus car ils sont générés en tant que tels dans le procédé. De tels résidus peuvent être 
laissés sur le site et peuvent ultérieurement contaminer la terre, les eaux, etc. ou peuvent être 
mise en décharge (dépôt simple ou décharge sanitaire), ou encore être utilisés pour une autre 
application, par exemple, les scories dans la construction des routes ou comme matière 
première par exemple dans des procédés de récupération des métaux. Dès que des résidus 
solides sont générés dans un procédé, un pays pourrait être plus intéressé à en savoir plus sur 
ce que deviennent ces résidus car il faudrait peut-être les examiner sous l’angle de l’Article 6 
de la Convention de Stockholm, ou les considérer comme une source possible à une date 
ultérieure.   

3.2.4 Rejet dans les produits 

Les sources majeures de contamination de l’environnement par des PDCC/PDCF étaient 
dues, dans le passé, à la fabrication et à l’utilisation de produits chimiques organiques chlorés 
et à l’usage du chlore élémentaire dans l’industrie de la pâte et du papier.  

Les concentrations les plus élevées de PCDD/PCDF ont été décelées dans les phénols chlorés 
et leurs dérivés, c’est à dire le pentachlorophénol (PCP et son sel de sodium), l’acide 2,4,5-T 
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(2,4,5-trichlorophénoxyacétique) ou les polychlor-biphenyls (PCB). Des déchets et des 
résidus issus de fabrications de ces produits et d’autres produits chlorés sont aussi contaminés 
par des PCDD/PCDF (voir le vecteur de rejet « Résidu »). 

La réduction ou l’élimination des PCDD/PCDF se fait : 

a) Par la substitution de produits en interdisant la fabrication et l’utilisation d’un produit 
connu pour être fortement contaminé par des PCDD/PCDF, afin que le procédé qui 
génère les PCDD/PCDF ne soit plus exploité dans un pays ; 

b) Par la modification de l’étape critique du procédé, en changeant les conditions 
opératoires, ou en utilisant d’autres matières premières pour que les PCDD/PCDF ne 
soient plus produits, ou tout au moins minimisés. 

Des contrôles de sources tels que ceux cités ci-dessus ont un impact sur les PCDD/PCDF à 
toutes les étapes du cycle de vie du produit, y compris les déchets dus aux consommateurs. 
Un contrôle effectif depuis la source des PCDD/PCDF jusqu’au produit mène à des effets 
bénéfiques dans plusieurs autres secteurs de l’environnement et autres milieux, par la même 
occasion. 

3.2.5 Rejet dans les résidus 

Un nombre quasi infini de procédés peuvent transférer des PCDD/PCDF dans les déchets ou 
les résidus (la plupart solides). Cependant, les types les plus probables de déchets peuvent 
être classés en fonction de leur origine puisque les PCDD/PCDF sont toujours des sous-
produits. Des exemples sont : 
• Les ordures ménagères, déchets sans valeur, des détritus (d’origine municipale, 

industrielle; des produits toxiques, déchets médicaux, etc.). 
• Les déchets sous-produits issus de procédés thermiques et de combustion (cendres 

volantes provenant des équipements de lavage des gaz, scories, suies, etc.) 
• Les résidus de fabrication et produits résiduels (boues de stations d'épuration, déchets de 

pesticides, huiles usagées de transformateurs, etc.). 

Les PCDD/PCDF se concentrent dans des déchets solides sortants de procédés industriels 
thermiques et de combustion tels que les cendres volantes, des scories et autres poussières. 
Des matières pulvérulentes issues des procédés industriels thermiques et de combustion 
contiennent du carbone non brûlé sur lequel s’adsorbent les PCDD/PCDF. Les cendres 
volantes et poussières fines collectées dans les procédés thermiques industriels contiennent 
des PCDD/PCDF en tant que sous-produits sous forme concentrée ; ils ne sont donc pas 
rejetés dans l’atmosphère. 

En général, le contrôle insuffisant des procédés à combustion et un piégeage efficace de 
grosses particules par le système de contrôle de la pollution de l’air (APC) mènent à des 
concentrations plus élevées de PCDD/PCDF dans les résidus solides. Le cas du frittage des 
minerais de fer en donne un bon exemple. La combustion est virtuellement non-contrôlée à 
l'intérieur le foyer de frittage; l’extraction de cendres volantes par le système APC est très 
efficace, permettant la récupération du fer, présent dans les cendres volantes dans des 
quantités non-négligeables. Par conséquent, les concentrations des PCDD/PCDF dans les 
cendres volantes issues du frittage du minerais de fer peuvent être significatives. 
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Les fabrications chimiques, en particulier celles utilisant le chlore élémentaire donnent lieu à 
des déchets contenant des PCDD/PCDF. Que ça soit la production de pesticides contenant du 
chlore ou bien le blanchiment au chlore dans l'industrie papetière, tous les procédés 
industriels utilisant le chlore d'une manière ou d'une autre produisent des effluents. Ce type 
de déchet contient généralement des PCDD/PCDF jusqu’à un certain point. Le chapitre 6.7 
décrit les facteurs qui font que les PCDD/PCDF se trouvent concentrés dans les effluents. 

Les effluents de l’industrie de la pâte à papier et du papier, tout comme les eaux usées 
municipales sont contaminés par les PCDD/PCDF. Les résidus restant après traitement de ces 
effluents---étant mécaniques, biologique ou chimique---sont des boues. Souvent, ces boues 
sont contaminées par les PCDD/PCDF. En général, un niveau de vie plus élevé augmente la 
contamination par les PCDD/PCDF dans les boues d'épuration, les produits de grande 
consommation en étant leur source d'origine principale. 

Il est important de noter que les PCDD/PCDF peuvent être associés de manière prédominante 
avec seulement l’un des courants de résidus issus d’un procédé, alors que d’autres courants 
ont des teneurs basses, voire insignifiantes. Par exemple, les procédés thermiques concentrent 
souvent les PCDD/PCDF dans les résidus des opérations de lavage des gaz (cendres 
volantes), alors que des cendres résiduelles (scories) ne contiennent que peu de PCDD/PCDF 
(dans les procédés ayant un taux de combustion élevé) ; cependant, comme les cendres 
résiduelles sont produites dans des quantités bien plus grandes, ces cendres pourraient 
constituer le vecteur de rejet le plus important. 

La capacité des résidus à contaminer l'environnement ou à l'exposer aux PCDD/PCDF 
dépend dans une grande mesure de la manière dont les résidus sont traités et éliminés. Par 
exemple, bien que les résidus contaminés de l’industrie chimique puissent être incinérés pour 
effectivement détruire les PCDD/PCDF qui sont peut-être présents, la mise en décharge d’un 
tel résidu peut entraîner la création d’une source réservoir. En outre, des résidus provenant 
d’un procédé peuvent être utilisés comme matières premières pour un autre procédé, et en 
l’absence de contrôles adaptés des PCDD/PCDF peuvent être rejetés dans l’air, dans l’eau, 
voir dans un produit. Bien que la mobilité des PCDD/PCDF soit assez faible dans les résidus, 
et que l’exposition aux PCDD/PCDF transmis dans l’air mène à des effets plus importants sur 
l’homme ou l’environnement, la Convention de Stockholm impose une évaluation de tous les 
milieux/compartiments.  

3.2.6 « Points chauds » potentiels 

Des points chauds potentiels, dits « Hot Spots », sont inclus dans une des catégories pour 
évaluation (cf. Section 4.1). Cette catégorie 10 est différente des neuf autres catégories, du 
fait que ces Points Chauds sont des lieux qui ne rejettent pas de PCDD/PCDF mais qui sont le 
résultat d’opérations antérieures liées aux PCDD/PCDF. Les Points Chauds ont la possibilité 
de devenir des sources dans le futur. Bien que les Points Chauds ne soient pas compris dans 
l’Inventaire des Sources de Dioxines avec des valeurs chiffrées, il est important de les 
identifier. 

Des Points Chauds peuvent être des sites de fabrications antérieures ou actuelles de produits 
contaminés par des PCDD/PCDF. Ceci peut être le résultat de stockage de produits, 
d'élimination de déchets ou d’application du produit sur une longue période. Bien que les 
concentrations des PCDD/PCDF dans ces Points Chauds puissent être très élevées, les rejets 
actuels peuvent être négligeables ou faibles. Néanmoins, les Points Chauds doivent être 
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identifiés et enregistrés. Dans bien des cas, une fois catalogués, aucune autre action 
immédiate ne sera nécessaire, s’il n’y a pas de danger immédiat de rejets significatifs. Dans 
un cas pareil de moindre urgence, les Points Chauds devraient être évalués et un plan d’action 
à plus long terme préparé. 

Si un Point Chaud a déjà commencé à produire de grandes quantités de PCDD/PCDF, ou s’il 
est prévisible que de tels rejets soient imminents, il devra être incorporé dans l’inventaire des 
sources, l’état d’urgence noté et les actions correctrices lancées. Dans tous les cas, il est 
souhaitable de réaliser une appréciation et une évaluation des caractéristiques spécifiques de 
ce Point Chaud. 

Les sites contaminés sont abordés dans l’Article 6 de la Convention de Stockholm sur les 
POPs, et bien que la Convention n’exige pas une réhabilitation de ces sites, elle cherche « à 
mettre sur pied des stratégies appropriées pour identifier des sites contaminés par les produits 
chimiques dont la liste paraît dans les Annexes A, B ou C ; si la réhabilitation de ces sites est 
entreprise est entreprise, elle sera faite d’une manière écologiquement rationnelle ».  
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4 PROTOCOLE POUR LE MONTAGE DE L'INVENTAIRE 

Le but principal du Toolkit est de permettre une estimation de la moyenne annuelle des rejets 
pour chaque vecteur (air, eau, terre, produits, résidus) pour chaque procédé identifié. 
L’estimation peut être calculée à partir de cette équation de base : 

INTENSITE DE LA SOURCE 
(EMISSIONs DE DIOXINE PAR AN) = FACTEUR 

D’EMISSION x "TAUX 
D’ACTIVITE" 

(1)

Les rejets de PCDD/PCDF par an seront calculés et présentés en grammes par équivalents 
toxiques annuels (TEQ=Toxic Equivalent). L'Intensité de la Source par an est calculée en 
multipliant le rejet des PCDD/PCDF (par exemple en µg TEQ) par unité de matière traitée ou 
de produit fabriqué (en tonnes ou litres) -– appelé Facteur d'Emission --- pour chaque 
vecteur de rejet (air, eau, terre, produit, résidu) par la quantité de matériau traité ou de produit 
fabriqué (tonnes ou litres/an)—appelé le Taux d'Activité. La somme de tous ces calculs 
donne le total des rejets pour une source donnée (= intensité de la source) par an (voir aussi 
Chapitre 4.4.2).  

Le Toolkit est conçu pour rassembler les données nécessaires d’activité, et pour fournir un 
moyen pour classer les procédés et activités en des catégories pour lesquelles des facteurs 
d’émission appropriés sont fournis. 

Le Toolkit consiste en une procédure normalisée en cinq étapes pour développer des 
inventaires de sources cohérents et comparables. (cf. Fig. 2). En premier, une matrice de 
triage préliminaire est utilisée pour identifier les Catégories de Sources Principales de 
PCDD/PCDF existant dans un pays. La seconde étape divise ces Catégories de Sources 
Principales en Sous-catégories afin d’identifier les activités individuelles qui sont 
susceptibles de rejeter des PCDD/PCDF. 

Dans la troisième étape, de l'information spécifique aux procédés est utilisée pour 
caractériser, quantifier et finalement classer les sources de rejets identifiées de PCDD/PCDF 
dans un pays donné ou dans une région. Des questionnaires standardisés sont fournis dans 
l’Annexe (Chapitre 8.2), ce qui peut faciliter l'obtention de l'information recherchée. 

Dans la quatrième étape, les rejets sont calculés sur la base d’information obtenue dans les 
étapes précédentes, à l'aide de l’équation (1) ci-dessus. La dernière étape est alors la 
compilation de l’inventaire standardisé des PCDD/PCDF, utilisant les résultats générés dans 
les étapes 1 à 4. 

Un format de présentation standardisé est fourni pour s'assurer que toutes les sources soient 
prises en compte (même si elles ne peuvent être quantifiées), les insuffisances de données 
sont rendues apparentes et les inventaires sont comparables et transparents. 
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1. Appliquer la matrice de tri pour identifier les Catégories de Source Principale. 
2. Vérifier les sous-catégories pour identifier les activités existantes et les sources dans le 

pays. 
3. Rassembler de l’information détaillée sur les procédés, classer les procédés en groupes 

similaires en appliquant le Questionnaire Standard. 
4. Quantifier les sources identifiées avec les facteurs d’émission mesurés ou obtenus par 

défaut. 
5. Appliquer les résultats à tous le pays pour établir un inventaire complet et rendre 

compte des résultats en suivant le guide présenté dans le format standard. 

Figure 2 : Approche recommandée en cinq étapes pour l'établissement d'un inventaire 
national des rejets de PCDD/PCDF, en utilisant le Toolkit. 

Des Tableaux et des Figures sont fournis comme documents de travail pour configurer la 
structure standardisée du Toolkit, et pour obtenir toutes les données nécessaires sur les 
sources. Les listes des sources et des facteurs d’émission du Toolkit seront actualisées, 
améliorées ou modifiées au fur et à mesure que des informations complémentaires deviennent 
disponibles. 

4.1 Etape 1 – Matrice de Tri : Catégories des Sources Principales 

La première étape dans l'établissement d'un inventaire standardisé de sources de 
PCDD/PCDF, est l’identification des Catégories des Sources Principales et les principales 
voies de rejets pour chaque catégorie. La matrice de tri grossier (Tableau 1) facilite 
l’évaluation préliminaire des activités (industries, utilisation des produits, activités 
domestiques, etc.) qui peuvent potentiellement rejeter des PCDD/PCDF dans l’un ou 
plusieurs des cinq compartiments et/ou milieux, comme défini plus haut. 

Tableau 1: Matrice de Tri - Catégories des Sources Principales 

N° Catégories des Sources Principales Air Eau Terre Produits Résidus
1 Incinération de déchets X    X 
2 Production de métaux ferreux et non 

ferreux 
X    X 

3 Production d’électricité et le chauffage X  X  X 
4 Production de produits minéraux X    X 
5 Transport X     
6 Procédés de combustion non contrôlés X X X  X 
7 Production et usage de produits chimi-

ques et de biens de consommation 
X X  X X 

8 Divers X X X X X 
9 Elimination X X X  X 

10 Identification de Points Chauds 
potentiels 

Probablement enregistrement seulement, 
devant être suivie d’une évaluation spécifique 

du site 
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Ces catégories de Sources Principales de PCDD/PCDF sont suffisamment larges pour 
prendre en compte la grande variété d’industries, de procédés et/ou d’activités connues qui 
sont susceptibles de mener à des rejets de PCDD/PCDF. Les dix Catégories de Sources 
Principales sont conçues pour avoir des caractéristiques communes et une complexité qui soit 
gérable. Les « X » indique la voie principale de rejet pour chaque catégorie sur une base 
relative, bien que certains de ces rejets n’aient peut-être pas été bien caractérisés jusqu’à 
présent. Le « x » indique des voies de rejets qui ont déjà été identifiées.  

La matrice de tri grossier peut être utilisée pour apporter une orientation dans les domaines 
dans lesquels de l’information sera requise, et pourrait influencer la composition d’une 
équipe chargée de collectionner de l’information sur des sources possible de PCDD/PCDF 
dans un pays. La Matrice de Tri sera le point de départ d’une stratégie pour la recherche de 
conseils et d’expertise qui sera nécessaire pendant le travail plus approfondi de recherche 
d’information et d’évaluation des données.  

4.2 Etape 2 – Identification des Sous-catégories 

Ensuite, les procédés ou les sous-catégories à l’intérieur de chaque Catégorie de Source 
Principale sont identifiés. Pour des raisons de comparabilité, chacune des dix Catégories de 
Source Principale a été divisée en une série de sous-catégories (décrites dans les sections 
4.2.1 à 4.2.10). La liste des sous-catégories donne la matrice de récapitulation de l’Inventaire 
des Sources de Dioxine qui sera compilée (cf. section 5.2). 

Pour chaque sous-catégorie listée, une enquête établira la présence ou l’absence d’activité 
dans le pays ou dans la région. Des données facilement accessibles sont les plus utiles à ce 
stage (par exemple, tonnes/an de déchets incinérés). Il sera peut-être judicieux de centraliser 
les données statistiques. Toute sous-catégorie, valablement reconnue comme étant absente, 
peut être écartée des recherches ultérieures. Toutefois, le fait que le procédé est absent sera 
noté dans l’inventaire. 

Quand les données de base d’une activité sont disponibles, des estimations préliminaires 
d’émissions potentielles peuvent être faites (cf. section 5.1), même une information 
incomplète peut être utile car elle aidera à orienter des efforts ultérieurs de quantification. Les 
sous-catégories de chaque Catégorie de Source Principale, ainsi que les principales voies de 
rejets de chaque catégorie ou procédé, sont listées. Les colonnes identifient les cinq secteurs 
ou milieux dans lesquels des quantités significatives de PCDD/PCDF sont potentiellement 
rejetées. Le grand "X" montre la voie de rejet qui semble être la prédominante, et le petit "x" 
montre les voies additionnelles de rejets à prendre en compte. 

4.2.1 Sous-catégories de l’incinération de déchets 

Dans le Toolkit, l’incinération des déchets est classée selon les types de déchet brûlés 
(Tableau 2). Incinération dans ce contexte signifie la destruction de déchets dans un four 
technique quelconque ; le brûlage à l’air libre et le brûlage domestique dans des fûts ou des 
caisses n’appartiennent pas à ces sous-catégories; ces cas sont traités dans la section 4.2.6 - 
Combustion non contrôlée. 
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Tableau 2: Sous-catégories de la Matrice d’Inventaire – Catégorie Principale 1 

   Voies de rejet potentiel 
N°  Sous-catégories de la Catégorie 

Principale Air Eau Terre Produits Résidus 

1  Incinération de déchets X    X 
 a Incinération de déchets municipaux 

solides X (x)   x 

 b Incinération déchets dangereux X (x)   x 
 c Incinération déchets médicaux X (x)   x 
 d Incinération de déchets de 

déchiquetage (fraction légère) X    x 

 e Incinération des boues d’épuration X (x)   x 
 f Incinération déchets de bois et de 

biomasse X    x 

 g Combustion de carcasses animales X    x 

Chaque sous-catégorie représente en elle-même une industrie entière. Les déchets diffèrent 
dans leur composition et leur manière de brûler, et l’équipement de combustion diffère aussi 
pour chacune des sous-catégories d’incinération de déchet.  

Les rejets se font surtout dans des résidus qui contiennent normalement les concentrations les 
plus élevées de PCDD/PCDF. Les émissions vers l’eau peuvent être une proportion beaucoup 
plus faible en fonction des conditions opératoires de l’incinérateur et du système de lavage 
des gaz. Les rejets dans l’atmosphère sont cependant les plus importants car ils peuvent être 
transportés sur de grandes distances et puis contaminer ensuite la chaîne alimentaire. Les 
rejets dans l’eau ne jouent qu’un rôle mineur, et ceci uniquement lorsque des épurateurs par 
voie humide sont utilisés pour le nettoyage des gaz, ou lorsque les cendres produites sont 
refroidies à l’eau, ces eaux étant par la suite rejetées. Un traitement approprié des eaux usées 
peut facilement transférer des PCDD/PCDF des effluents aux résidus (c’est à dire de la phase 
aqueuse vers la phase solide). 

4.2.2 Sous-catégorie de la production de métaux ferreux et non ferreux 

La production de métaux ferreux et non ferreux est maintenant la plus grande source de 
PCDD/PCDF dans beaucoup de pays européens. Cette source n’était pas reconnue jusqu’à un 
passé relativement récent, et bien des pays n'en tiennent pas encore compte. Il existe de 
nombreux procédés différents dans cette catégorie et de nombreux points de rejet différents; 
l’ensemble rend difficile la classification et la quantification des rejets.  

Dans le Toolkit, cette Catégorie de Source Principale compte douze sous-catégories, chacune 
se referant à un procédé spécifique (Tableau 3). Les procédés importants de production de 
métaux sont pour la plupart thermiques, et les rejets importants majeurs dans l’air passent par 
les gaz de combustion ; les rejets dans les résidus passe par les systèmes de lavage des gaz. 
Dans le cas de la récupération de cuivre par brûlage de fils et de câbles, la contamination du 
sol et de l’eau par des PCDD/PCDF qui en résulte est bien connue. 
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Tableau 3: Sous–catégories de la Matrice d’Inventaire – Catégorie Principale 2 

   Voies de rejet potentiel 
N°  Sous-catégories de la Catégorie 

Principale Air Eau Terre Produits Résidus 

2  Production de métaux ferreux et 
non ferreux X    X 

 a Frittage de minerai de fer X    x 
 b Production de coke X x x x x 
 c Production et fonderies de fers et 

aciers X    x 

 d Production de cuivre X    x 
 e Production d’aluminium X    x 
 f Production de plomb X    x 
 g Production de zinc X    x 
 h Production de laiton X    x 
 i Production de magnésium X x   x 
 j Production d’autres métaux non 

ferreux X x   x 

 k Déchiqueteurs X    x 
 l Récupération thermique de câbles  X (x) x  X 

4.2.3 Sous-catégorie des générateurs d'électricité et de chauffage/cuisine 

La production d’électricité, et le chauffage, tels que notés ici se limitent aux procédés de 
combustion utilisant des combustibles fossiles et d’autres matériaux combustibles. Les piles à 
combustibles, le solaire, les éoliennes, l’hydroélectrique, le géothermique ou le nucléaire ne 
sont pas inclus car aucun rejet de dioxine/furanne associé à ces activités n’a été identifié. Le 
Tableau 4 dresse la liste des sous-catégories concernées. 

Tableau 4: Sous-catégories de la Matrice d’Inventaire – Catégorie Principale 3 

   Voies de rejet potentiel 
N°  Sous-catégorie de la Source 

Principale Air Eau Terre Produits Résidus 

3  Génération d'électricité et le 
chauffage X  (x)  X 

 a Centrales à combustible fossile X    x 
 b Centrales à biomasse X    x 
 c Décharges, combustion de bio-gaz  X    x 

 d Chauffage domestique et les cuisines 
(biomasse) X  (x)  X 

 e Chauffage domestique (combustible 
fossile) X  (x)  X 

Dans les grandes centrales utilisant des combustibles fossiles, très bien contrôlées, la 
formation de PCDD/PCDF est faible puisque l’efficacité de la combustion est normalement 
assez élevée, et elles utilisent généralement des combustibles contenant plus de souffre que 
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de chlore ce qui empêche la formation de PCDD/PCDF ; aussi les combustibles utilisés sont 
homogènes. Cependant, des émissions significatives en masse sont encore possibles du fait 
que des volumes importants de gaz de combustion sont émis avec de faibles concentrations 
de PCDD/PCDF. Dans de petites usines, et où la biomasse est utilisée, le combustible peut 
être moins homogène et peut être brûlé à des températures plus basses, ou avec une efficacité 
de combustion plus faible. Ces conditions peuvent alors augmenter la formation de 
PCDD/PCDF. La même chose peut se produire quand les gaz des décharges et/ou le bio-gaz 
sont utilisés comme combustible et cela en raison de la présence non voulue, et non définie, 
de composants additionnels. 

Dans les cas du chauffage/cuisson domestique, la qualité des combustibles utilisés est 
souvent pauvre et l’efficacité de la combustion est très basse, ce qui provoque une 
augmentation dans la formation de PCDD/PCDF. Les vecteurs prédominants de rejet sont 
dans l’air (émissions de gaz de combustion) et dans les résidus, les cendres volantes et les 
cendres résiduelles. 

4.2.4 Sous-catégories de la fabrication de produits minéraux 

Celles-ci sont les procédés de fusion à haute température (verres, asphalte), de cuisson 
(briques, céramiques) ou de transformation chimique induites thermiquement (ciments, 
chaux). Dans ces procédés, la combustion génère des PCDD/PCDF en tant que sous-produits 
indésirables. De plus, la formation de PCDD/PCDF peut être liée aux matières premières 
utilisées dans le procédé. Les fours des cimenteries et de chaux représentent des procédés à 
grand volume dans lesquels on utilise souvent des déchets à bas prix additionnés au 
combustible. Lorsque des contrôles effectifs sont en place, l’utilisation de déchets divers tels 
que des pneus, des huiles usagées, des boues, etc. n’est pas un problème; on a trouvé des 
émissions faibles dans ces cas. Le Tableau 5 résume les procédés de fabrication de produits 
inorganiques qui sont peut-être à prendre en considération. 

Tableau 5: Sous catégories de la Matrice d’Inventaire – Catégorie Principale 4 

   Voies de rejet potentiel 
N°  Sous-catégories de la Catégorie 

Principale Air Eau Terre Produits Résidus

4  Fabrication de Produits 
Inorganiques X    X 

 a Production de ciment X    x 
 b Production de chaux X    x 
 c Production de briques X    x 
 d Production de verre X    x 
 e Production de céramique X    x 
 f Mélanges d’asphaltes X   X x 

4.2.5 Sous-catégories des transports 

Les transports sont très dépendants de l'utilisation d’essence (avec et sans plomb), de 
kérosène, de mélanges pour moteurs deux temps (typiquement en mélange à 1/25-1/50 
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d’huile pour moteur ajoutée à l’essence), de diesel et de fuel lourd. Les sous-catégories sont 
indiquées dans le Tableau 6. Des émissions plus importantes venant de l’essence au plomb 
sont liées à la présence de produits halogénés utilisés comme additifs dans les carburants (en 
anglais : « scavengers »). Un mauvais entretien, une qualité moyenne de carburant, une 
efficacité de carburation faible peuvent également provoquer une augmentation des rejets de 
PCDD/PCDF.  

Dans la plupart des cas, les émissions provenant des moteurs à combustion interne ne mènent 
à des rejets que dans l’air. Seuls quelques cas où le diesel ou un fuel lourd est utilisé dans les 
moteurs à efficacité moyenne peuvent mener à des résidus de suie et de coke avec des 
concentrations plus élevées de PCDD/PCDF. 

Tableau 6: Sous-catégories de la Matrice d’Inventaire- Catégorie Principale 5 

   Voies de rejet potentiel 
N°  Sous-catégories de la Catégorie 

Principale Air Eau Terre Produits Résidus

5  Transport X     
 a Moteurs 4 temps X     
 b Moteurs 2 temps X     
 c Moteurs diesel X    (x) 
 d Moteurs au fuel lourd X    (x) 

4.2.6 Sous-catégories des procédés à combustion non-contrôlés 

Les procédés à combustion non contrôlés sont typiquement des procédés à combustion 
insuffisantes et peuvent être des sources importantes de PCDD/PCDF. Le Tableau 7 les 
classe en deux catégories. La combustion non contrôlée de biomasse provoque normalement 
moins de formation de PCDD/PCDF que la combustion de déchets mixtes provenant de 
l'activité de l'homme. Des rejets plus élevées sont le résultat de l'utilisation de déchets 
mélangés à cause d’une combustion moins bonne, de l’hétérogénéité et le mauvais mélange 
des matériaux de combustion, des précurseurs chlorés, d’humidité, et des métaux catalytiques 
actifs. Dans tous les cas, les vecteurs principaux de rejets sont vers l’air et dans les résidus; 
cependant des rejets dans l’eau et la terre sont aussi possibles dans certaines circonstances. 

Tableau 7: Sous-catégories de la Matrice d’Inventaire- Catégorie Principale 6 

   Voies de rejet potentiel 
N°  Sous-catégories de la Catégorie 

Principale Air Eau Terre Produits Résidus 

5  Procédés à combustion non 
contrôlés X    X 

 a Brûlage de biomasse  X (x) X  (x) 
 b Brûlage de déchets et incendies 

accidentelles  X (x) X  (X) 
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4.2.7 Sous-catégories de la production et de l'utilisation de produits 
chimiques et de biens de consommation 

Les rejets de dioxine et de furanne issus de la production de produits chimiques et de biens de 
grande consommation peuvent être dus à la présence de PCDD/PCDF dans les matières 
premières elles-mêmes ou à leur formation au cours du procédé de production (Tableau 8). 

Les facteurs indiquant une haute probabilité de formation de PCDD/PCDF dans les procédés 
de fabrication de produits chimiques sont: « haute température », « milieu 
alcalin », « présence d’UV comme source d’énergie » et " la présence de radicaux dans les 
réactifs/procédés chimiques » (cf. Section 3.1) 

Tableau 8: Sous-catégories de la Matrice d’Inventaire- Catégorie Principale 7 

   Voies de rejet potentiel 
N°  Sous-catégories de la Catégorie 

Principale Air Eau Terre Produits Résidus 

7  Production et utilisation de 
produits chimiques et de biens de 
consommation 

X X  X X 

 a Production de papier et de pâte à 
papier x X  x X 

 b Industrie chimique x x (x) X X 
 c Industrie pétrolière x    x 
 d Usines textiles  x  x  
 e Traitement du cuir  x  x  

Au cours des procédés de production, des rejets de PCDD/PCDF peuvent survenir dans tous 
les vecteurs, vers tous les milieux/compartiments environnementaux et dans les produits. 
L’utilisation de chlore élémentaire pour le blanchiment, ainsi que de certains biocides tels que 
les PCP et des produits de teinture (à base de chloranile) ont été des agents contribuant 
directement aux rejets de PCDD/PCDF dans l’eau. Ainsi, une attention particulière devra être 
portée aux études détaillées de ces quelques sources qui peuvent contribuer de manière 
significative à l'ensemble du problème des PCDD/PCDF. 

4.2.8 Sous-catégories des « Divers » 

Le Tableau 9 résume quelques catégories diverses. Les procédés de séchage impliquent 
l'utilisation de gaz chauds en contact direct avec les matériaux à sécher. La formation de 
PCDD/PCDF se produit surtout lors de l’utilisation de combustibles contaminés, et est due à 
la réaction de ces gaz chauds avec la matière organique des matériaux à sécher. Dans le cas 
de séchage de biomasse et d'installations de fumage, des déchets tels que du bois usé/traité, 
des textiles, du cuir ou d’autres matériaux contaminés ont été utilisés en tant que 
combustibles.  

Les crématoires peuvent être des sources de rejet de PCDD/PCDF car le processus de 
combustion est généralement insuffisant et les matières traitées ne sont pas homogènes. Les 
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cercueils, les liquides pour embaumer et les matériaux de décoration peuvent contenir des 
plastiques et des produits chimiques chlorés, des couleurs à base de métaux, et des matériaux 
non combustibles. 

Les résidus des procédés de nettoyage à sec sont une autre source de PCDD/PCDF, dans 
lesquels ont été concentrés des produits chimiques contenant des dioxines (généralement des 
PCP et des teintures) en fin du procédé de nettoyage. Les sources de PCDD/PCDF sont les 
biocides appliqués sur les textiles et aussi les colorants qui sont présents. Les poussières et la 
transpiration se fixant sur les textiles sont d'une importance mineure. 

Tableau 9: Sous-catégories de la Matrice d’Inventaire- Catégorie Principale 8 

   Voies de rejet potentiel 
N°  Sous-catégories de la Catégorie 

Principale Air Eau Terre Produits Résidus

9  Divers X X X X X 
 a Séchage de biomasse x   X  
 b Crématoires x    X 
 c Installations de fumage x   X X 
 d Nettoyage à sec  x  X x 
 e Fumée de tabac x     

4.2.9 Sous-catégories de l'élimination 

Le Tableau 10 présente les pratiques d'élimination de déchets qui ne sont ni thermiques, ni la 
combustion, et qui peuvent mener à des rejets de PCDD/PCDF surtout dans l’eau et la terre. 
Les pratiques comprennent la mise en décharge de tout types de déchets (y compris les boues 
de station d'épuration), le déchargement d’huiles usagées, et le déversement de déchets et de 
boues dans les cours d'eau. 

Afin de déterminer le taux de rejet des PCDD/PCDF, il y a lieu de déterminer les volumes de 
déchets entreposés et l’importance de la concentration de PCDD/PCDF. La co-élimination de 
déchets mixtes peut représenter une source importante d'émissions de PCDD/PCDF. Bien 
qu’il n’existe qu’une modeste base de données à ce sujet, des méthodes alternatives 
concernant le traitement et l'élimination de déchets devraient être encouragées. 

Tableau 10: Sous-catégories de la Matrice d’Inventaire- Catégorie Principale 9 

   Voies de rejet potentiel 
N°  Sous-catégories de la Catégorie 

Principale Air Eau Terre Produits Résidus 

9  Elimination  X X  X 
 a Décharges et dépôts de déchets  x    
 b Eaux usées et leurs traitements (x) x x x (x) 
 c Dépôts dans les cours d'eau  x    
 d  Compostage   x x  
 e Traitement d’huiles usagées (non 

thermiques) x x x x x 
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4.2.10 Sous-catégories des Point Chauds (Hot Spots) 

L’existence des Points Chauds résulte directement des pratiques d’élimination telles que 
décrites dans la section 4.2.9, ou d’élimination non adaptée de matériaux contaminés. On doit 
supposer que des rejets à partir de ces sites ont déjà commencé, ou pourraient bientôt 
commencer si aucune action corrective n'est prise. Le Tableau 11 donne une liste indicative 
des sites où des Points Chauds sont susceptibles d’être trouvés. 

Dans les sous catégories a à c, des Points Chauds peuvent être liés à un procédé de fabrication 
existant. Des rejets peuvent déjà exister provenant de procédés en cours d’exploitation sur un 
site, ou d'activités antérieures. Les sous-catégories f à i sont typiquement des réservoirs dans 
lesquels des matériaux contenant des PCDD/PCDF ont été stockés, enfouis ou accumulés 
depuis de nombreuses années. Pour ces cas, les rejets peuvent être en cours, imminents, ou 
seulement menaçants pour le futur. L’identification de ces sites peut être difficile. 

Tableau 11: Sous-catégories de la Matrice d’Inventaire – Catégorie Principale 10 

   Voies de rejet potentiel 
N°  Sous-catégories de la 

Catégorie Principale Air Eau Terre Produits Résidus 

10  Identification des Points 
Chauds Potentiels 

Probablement enregistrement seulement, à être suivi par 
une évaluation particulière du site 

 a Sites de production 
d’organochlorés   X   

 b Sites de production du chlore   X   
 c Sites de formulations de 

phénols chlorés   X   

 d Sites d’application de 
phénols chlorés x X x X  

 e Sites de traitements et de 
production liés au bois  X X X x 

 f Transformateurs et 
condensateurs contenant des 
PCB 

   X x 

 g Dépôts de déchets/résidus 
des catégories 1 à 9 x X X  x 

 h Sites ayant eu des accidents 
en rapport  X X  x 

 i Dragage de sédiments     x 
 j Sites à kaolin et argiles   X   

L’évaluation de la spécificité de chaque Point Chaud permettra de déterminer son état précis: 
danger immédiat, ou potentiel pour des rejets futurs. Dans les deux cas, le site devra être 
enregistré. 
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4.3 Etape 3 : Rassemblement de l'Information 

L’étape suivante consiste à rassembler l’information détaillée sur les procédés. Les volumes 
et les échelles (c’est à dire les tonnes de déchets brûlés, les tonnes de cuivre produites), ainsi 
que l’information sur le procédé, sont nécessaires à l’évaluation. Dans une sous-catégorie, 
pour fabriquer le même produit, les émissions de PCDD/PCDF peuvent varier 
considérablement selon la technologie, la performance, etc. et dans bien des cas seule une 
estimation est possible. Les méthodes d’estimation choisies seront différentes et devront 
refléter les conditions locales et les ressources disponibles. Les paramètres clefs utilisés pour 
faire la différence entre les procédés à hautes et à basses émissions sont donnés dans la 
section 6. 

Les données de base sur l’amplitude d’activité de chaque catégorie, et la structure de base de 
cette sous-catégorie, sont normalement assemblées en premier. Un point de départ et de 
bonnes sources d’information sont : 
• Les statistiques nationales sur les industries, la main d’œuvre et les taxes; 
• Les chiffres de l’activité économique régionale incluant la production nationale et les 

données d’importation et d’exportation; 
• Les chiffres et autorisations locales pour les usines considérées; 
• Les données des Associations Industrielles; 
• Les données historiques industrielles, et celles sur la production. 

Les sous-catégories constituées surtout de grandes usines, pourraient être caractérisées par 
l’emplacement des sites. Les sous-catégories constituées de sources dispersées devraient être 
caractérisées en totalisant les données disponibles. S’il n’existe pas d’informations sur une 
activité donnée, alors la gamme des rejets possibles devra être calculée en retenant les 
facteurs d’émission les plus hauts et les plus bas. 

Les informations les plus importantes qui sont nécessaires pour classer les procédés et les 
sous-catégories sont incluses dans les Exemples de Questionnaire (cf. section 9). Ceux-ci sont 
conçus pour faciliter la sélection appropriée des facteurs d’émission. 

Toutes les sources devraient être caractérisées. Si des questionnaires individuels par usine 
sont utilisés, un suivi sera peut-être nécessaire pour garantir un bon niveau de retour des 
questionnaires. Des réponses incomplètes auront des conséquences néfastes sur les résultats 
ultérieurs et réduiront la qualité de l'ensemble de l’inventaire. Un contrôle qualité 
indépendant et des procédures d’assurance qualité sont recommandés pour l’étape de la 
collecte des données. De manière idéale, une base de donnée complète et hautement détaillée 
incluant toutes les activités potentiellement concernées par les rejets de PCDD/PCDF sera 
établie pour chaque source de sites individuels. 

Une information incomplète ---- des manques de données --- nécessitera l'utilisation d'hypo-
thèses sur les sources pour lesquelles il n'a pas été possible de réunir des informations 
spécifiques. Les approches varieront mais toutes les hypothèses devront être claires afin de 
faciliter toute réévaluation à la lumière de nouvelles informations obtenues. Deux approches 
sont présentées. 

Une approche « intermédiaire » tient compte du fait que les données faisant défaut sont 
réparties de manière similaire aux données déjà disponibles (c’est à dire, sources d'émission 
faibles par rapport à celles fortes, ou bien l'état de conformité avec les besoins de la 
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technologie). Une approche plus prudente supposera que les sources manquantes sont mieux 
décrites par le facteur d'émission le plus élevé dans la base de données ou par le facteur 
d'émission le plus élevé pour les sources qui fournissent de l'information. Les suppositions 
devront être basées sur le meilleur jugement utilisant toutes les données disponibles, 
présentées clairement et contrôlées extérieurement. Dans certains cas, des données 
additionnelles seront disponibles, provenant des associations professionnelles, des 
fournisseurs, des législateurs, ou des experts industriels. 

4.4 Etape 4 : Classification des procédés et évaluation quantitative des 
sources 

Les rejets venant des procédés listés ci-dessus en tant que « sous-catégories » peuvent varier 
par des ordres de grandeur suivant la technique du procédé ou le mode opératoire. Le 
Chapitre 6 donne une liste complète des diverses sous-catégories et des procédés à l’intérieur 
de chaque sous-catégorie. Chaque Section indique comment classer les procédés et choisir de 
manière appropriée les facteurs d’émission. 

La méthodologie du Toolkit encourage l’utilisation de données mesurées, là où elles sont 
disponibles dans une région ou un pays. Cependant, pour assurer la comparabilité et pour 
procurer un retour d’information valable sur la réalité du procédé, la classification et 
l’application des facteurs d’émission par défaut devront être effectuées même là où des 
données mesurées sont disponibles. Les résultats de l’évaluation quantitative des sources 
basées sur des données mesurées, présentées conjointement à des résultats basés sur les 
facteurs d’émission par défaut aident à comprendre combien le Toolkit est pratique et 
combien il souligne les domaines devant être améliorés ultérieurement. 

Dans presque tous les cas, quelques regroupements (ou classifications) de procédés dans une 
région ou dans un pays seront nécessaires pour faire inventaire puisqu’il est peu courant de 
trouver des données mesurées pour tous les procédés dans un pays ou une région, et il faudra 
alors faire quelques extrapolations. 

4.4.1 Classification du procédé 

La section 6 détaille les classes de procédés dans chacune des sous-catégories. Pour chaque 
classe, il est indiqué un jeu de facteurs d’émission (sections 6.1 à 6.10). 

L’information collectée dans l’Etape 3, à l’aide du questionnaire standard ou d’autres 
moyens, devrait être suffisante pour regrouper les procédés en fonction de la technologie et 
des descriptions données dans la Section 6. Chaque classe est conçue pour représenter un 
certain niveau de technologie et de performance, qui mèneront à des rejets similaires et 
justifieront l’usage de facteurs d’émission similaires.  

A l’intérieur d’une sous-catégorie, les facteurs d’émission pour deux sortes de technologies 
peuvent être différents pour un vecteur (par exemple, l’air) mais les mêmes pour un autre 
vecteur (par exemple, résidu ou terre). Un classement définitif des les usines nécessitera un 
certain jugement et aussi des hypothèses. 
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Pour que toutes les activités soient prises en compte, la somme des taux d’activités pour les 
classifications individuelles devrait être égale à la valeur totale des matériaux utilisés dans le 
procédé dans chaque sous-catégorie. Par exemple, dans la sous-catégorie « incinération de 
déchets municipaux », la masse comprise dans les usines bien contrôlées ajoutées à la masse 
des usines mal contrôlées, etc. devraient être égale à la masse totale incinérée. Ceci nécessite 
que toutes les sources soient bien répertoriées dans la classe la plus appropriée, basé sur leurs 
principales caractéristiques. La classification des usines et des procédés peut s’avérer 
difficile, et une aide à ce sujet peut être demandée au PNUE. 

Comme illustration, on peut considérer la production d’aluminium à partir de déchets (secteur 
2, sous-catégorie e). A l’intérieur de cette sous-catégorie, on a listé trois classes de procédés 
(cf. section 6.2.5) qui se rapportent à trois niveaux de technologie/mode opératoire du 
procédé. Chacune possède un facteur d’émission distinct et différent. Dans un pays 
hypothétique, on fabrique un million de tonnes d’aluminium à partir de vieux métaux. Les 
données qui ont été rassemblées ont montré que 200'000 tonnes/an sont issues d’usines avec 
de simples barrages à poussières et 300'000 tonnes/an à partir d’usines avec des filtres en 
tissu et injection de chaux. Il n’y avait pas d’information à propos des autres 500'000 
tonnes/an. 

Dans ce cas, il faut faire une supposition pour classer cette production inconnue de 500'000 
tonnes/an.  Des indications fournies par les associations professionnelles suggèrent que la 
répartition serait semblable à celle donnée par les usines fournissant des données, et ceci est 
confirmé par les autorités de surveillance. Par conséquent, les estimations finales sont celles 
indiquées au Tableau 12. On peut améliorer les hypothèses dès que de nouvelles données 
deviennent disponibles. 

Tableau 12: Exemple de classification, telle qu’appliquée à la production thermique de 
l’aluminium. 

Production d’aluminium à 
partir de déchets- 2ème 

Classification 
Taux d’activité (t/an) 

 Résultats 
des études 

Production 
totale du Pays 

Estimations 
finales Nota 

1. Déchets d’Al ; traitement 
minimal des matière 
premières, simples contrôles 
des poussières 

200'000  400'000 

2. Traitement des déchets 
bien contrôlés avec filtres et 
injection de chaux 

300'000  600'000 

3. Procédé optimisé pour 
contrôle PCDD/PCDF, post-
combustion, injection chaux, 
filtres en tissu et charbons 
actifs 

  0 

4. Total  1'000'000 1'000'000 

L’information des associations 
professionnelles et des autorités de 

surveillance 
 montre que les résultats d’étude 

sont bien le reflet de la production 
totale 

L’information accumulée à propos des sources individuelles, incluant les données obtenues à 
partir des Questionnaires Standard, sert comme base pour attribuer une classification à 
chaque source individuelle (voir Chapitre 9 pour des exemples). Le Questionnaire Standard 
prévoit une case pour permettre l’assignation d’une classification à chaque source, tenant 
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compte du procédé et des caractéristiques de l’équipement, et en se référant aux descriptions 
des classes de la Section 6. 

4.4.2 Evaluation Quantitative de la Source 

Afin de quantifier l’intensité de la source, un taux de rejet doit être déterminé comme un taux 
de flux massique annuel exprimé en grammes TEQ de PCDD et PCDF rejetés par an. La 
plupart des concentrations de PCDD/PCDF dans la littérature ainsi que les valeurs limites 
dans les législations, telles que celles de la Directive de l’Union Européenne (EU 76/2000) et 
aux Etats Unis sont présentées en I-TEQ (Equivalents Toxiques Internationaux utilisant les 
facteurs d’équivalence toxique (= I-TEF) établis en 1988 (OTAN/SMCC 1988). Cependant la 
Convention de Stockholm impose l’utilisation de Facteurs d’Equivalence Toxique reconnus 
actuellement, qui sont ceux établis par un groupe d’expert WHO/IPCS en 1998 ; ceux-ci sont 
les OMS-TEFs (Van Leeawen et Younes 1998). Comme on peut le voir au chapitre 11.1, la 
différence entre les I- TEF et les OMS-TEF mammifères est mineure et insignifiante dans le 
cadre du Toolkit pour les PCDD/PCDF. Comme mentionné aux Chapitres 1 et 2.2, les 
facteurs d’émission de ce Toolkit ne considèrent que les rejets de PCDD/PCDF et n’incluent 
pas les PCB de structure proche des dioxines. De plus, les facteurs d’émission représentent 
des estimations d’ordre de grandeur des rejets.  

Les rejets annuels pour tous les vecteurs d’une source ou d’une catégorie de source sont 
comme suit : 

INTENSITE DE LA SOURCE 
(REJETS DE DIOXINE PAR AN) = FACTEUR 

D’EMISSION x "TAUX 
D’ACTIVITE" 

(1)

En termes pratiques cela veut dire que cinq calculs sont à effectuer : 
   
Intensité de la Source = Σ Facteur d’Emission Air x Taux d’Activité 
(rejets de PCDD/PCDF par an)  + Σ Facteur d’Emission Eau x Taux d’Activité 
  + Σ Facteur d’Emission Terre x Taux d’Activité 
  + Σ Facteur d’Emission Produit x Taux d’Activité 
  + Σ Facteur d’Emission Résidu x Taux d’Activité 

L’émission de PCDD/PCDF est exprimée en grammes TEQ par an. Suivant l’équation (1) , 
l’Intensité de la Source par an est calculée en multipliant le Taux d’Activité (= la quantité 
de matière traitée ou produit en tonnes ou en litres par an) par chacun des Facteurs 
d’Emission Σ Facteur d’Emission Air , Facteur d’Emission Eau , Facteur d’Emission Terre, 
Facteur d’Emission Produit, Facteur d’Emission Résidu ). Chaque Facteur d’Emission est la 
quantité de PCDD/PCDF (en µg I-TEQ) qui est rejetée vers un ou plusieurs des 5 vecteurs 
(air, eau, terre, produit, résidu) par unité de matière traitée ou produite (par exemple en 
tonnes ou en litres). 

Cependant, dans quelques cas, par exemple dans la Catégorie Principale 7 - Biens de 
Consommation et Produits - il peut être peu pratique d’utiliser un facteur d’émission par 
défaut pour un rejet spécifique. Dans des cas pareils, des Concentrations d’Emission ou de 
Rejet par défaut qui sont considérées comme étant typiques d’une matrice donnée seront 
appliquées. De tels cas se produisent en particulier à propos des rejets dans l’eau (en tant que 
décharges/effluents ; ceux-ci sont donnés en pg TEQ/l) ou pour des rejets dans les résidus 
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(exprimés en ng TEQ/kg de résidu). La même approche peut être adoptée dans les cas où des 
mesures sur la Concentration d’Emission d’une source individuelle sont disponibles et 
seront utilisées, plutôt que des facteurs d’émissions par défaut fournis par le Toolkit. Dans 
des cas pareils, l’Intensité de la Source est calculée en multipliant les émissions/rejets 
mesurés, ou celles mentionnées dans le Toolkit comme base de calcul du facteur d’émission 
(par exemple en ng I-TEQ/m³), par le Flux. 

L’équation 2 s’applique: 

Intensité de la source  
(Rejets de dioxine par an) = Concentration des Rejets X Flux (2) 

Le Flux annuel est le débit massique de gaz, de liquide ou de solide rejeté par an (par 
exemple en m³/an ou en tonnes/an). Il est calculé comme le produit de la masse ou du volume 
écoulé par heure à pleine charge (par exemple en m³/h ou tonne/heure) et du nombre d’heures 
opérationnelles à pleine charge par an (h/a). Il est important d’ajuster la valeur pour le débit 
massique ou volumique par heure, aux conditions actuelles de charge, en masse ou en volume 
à pleine charge. De la même manière, il est aussi important d’adapter les variations annuelles 
de charge d’une source en fonction des heures correspondantes effectuées à pleine charge.  

On doit faire attention à ce que les unités de l’Intensité de la Source soient bien exprimées en 
g TEQ/an. Les méthodes d’Assurance Qualité devraient inclure des vérifications d’unités de 
mesures et de calculs, afin d’assurer une certaine consistance.  

Par conséquent, les intensités de source qui en découlent, calculées en flux massique de tous 
les rejets sont déterminées par deux facteurs critiques : 

1. Le Flux annuel (débit massique ou volumique), ou Taux d’Activité donnés exprimé en 
terme de : 

• produit fabriqué (par exemple : acier, fritté, ciment, pâte à papier, composte, etc…) ou 
• matière entrant dans le procédé (par exemple : déchets dangereux, charbon, diesel, corps 

morts, etc…) ou 
• matière émise (par exemple m³ de gaz de combustion, litres d’eaux usées, kg ou tonnes de 

boues générées, etc…) 

2. Le facteur d’émission pour les rejets d’une source spécifique donné par : 
• le facteur d’émission par défaut approprié, issu de ce Toolkit, ou 
• les données réelles mesurées localement à partir de la source correspondante en tant que 

concentration (par exemple ng TEQ/Nm³, ng TEQ/litre),  

Le produit de ces deux facteurs détermine l’Intensité de la Source pour chaque source 
individuelle. Le résultat à obtenir à la fin de cette quatrième étape est l’Intensité de la Source 
sous la forme d’une estimation des rejets annuelles de PCDD/PCDF pour chaque sous-
catégorie. 
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4.4.3 Détermination du Flux ou du Taux d'Activité 

Le Taux d’Activité ou le Flux pour une usine individuelle sera obtenu à partir des données 
obtenues avec le Questionnaire Standard. Le programme d’Assurance Qualité devrait 
confirmer que le Taux d’Activité et/ou le Flux obtenu pour chaque source individuelle soit 
crédible et exprimé avec les bonnes unités. Le même principe s’applique aux estimations des 
taux d’activité appliqués aux secteurs ou aux classes de procédés pour lesquels il n’y a pas de 
questionnaires disponibles. 

Le Taux d’Activité et le Flux peuvent être : 
• la quantité de produit fabriqué ou de matière première utilisée dans le procédé, ou 

consommée par an (tonnes/an, m³/an, etc.) 
• le débit massique ou volumique de flux rejeté par an (m³/h rejeté @ pleine charge x pleine 

charge en opération h/an, etc…) 

4.4.4 Utilisation des Facteurs d'Emission par Défaut du Toolkit 

Pour chaque procédé compris dans une sous-catégorie, les rejets sont calculés en multipliant 
le taux d’activité pour cette classe, par le facteur d’émission du Toolkit pour tous les vecteurs 
de rejets, en particulier l’air, l’eau, la terre, le produit et le résidu (cf. chapitre 6). 

Les facteurs d’émission par défaut qui sont fournis, représentent la moyenne des émissions 
PCDD/PCDF pour une classe données à l’intérieur de chaque sous-catégorie. Typiquement, 
des classes ont été attribuées pour décrire des procédés avec des contrôles non-existants ou 
absents, un équipement simple, etc. ce qui présentent les pires scénarios (classe 1) ; au fur et à 
mesure que le numéro de la classe augmente (de la classe 2 jusqu’à la classe 4), la 
performance du procédé/source/activité s’améliore menant à des rejets PCDD/PCDF plus 
faibles. Le numéro de classe le plus élevé représenterait en général BAT et BEP. Le facteur 
d’émission pour chaque classe représente la meilleure estimation (médians ou moyennes) 
basée sur des données mesurées sur des sources existantes avec des technologies, des 
caractéristiques de procédé, et des procédures opératoires similaires. Bien que ces facteurs 
d’émission par défaut soient basés sur les meilleures informations disponibles à partir de la 
littérature ou autres sources, ils seront corrigés ou développés si de nouvelles données 
devenaient disponibles. La grande majorité de facteurs d’émission sont basés sur des données 
paraissant dans de la littérature ayant subie une évaluation collégiale ou dans des rapports 
gouvernementaux ou institutionnels. Afin de rendre les facteurs d’émission faciles à utiliser 
et fiables, il a été nécessaire d’incorporer ces données de départ dans des estimations d’ordre 
de grandeur (pour la majorité des classes dans les sous-catégories).  

4.4.5 Utilisation de ses Propres Données d'Emission 

Le Toolkit peut être utilisé là où il n’existe pas de données et où les données domestiques de 
rejet ainsi que les facteurs d’émission ont été générés. Dans le premier cas, les facteurs 
d’émission par défaut sont utilisés ; dans le deuxième cas, des données de bonne qualité 
mesurées dans les usines individuelles, et de préférence locales, peuvent être appliquées. 
Cependant, l’extrapolation de données mesurées à des usines non mesurées ne devrait être 
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faite que si toutes les usines sont du même type et fonctionnent dans des conditions 
similaires. Dans tous les cas, les descriptions d’usines devraient être utilisées pour classer le 
procédé, et les facteurs d’émission par défaut devraient être appliqués. 

C’est un véritable défi d’essayer d’obtenir des données sur les PCDD/PCDF. Des données de 
provenance locale ne devraient être utilisées que si elles sont de qualité acceptable et peuvent 
être considérées comme représentatives et fiables. Ce processus implique un suivi sérieux de 
la manière dont l’information a été générée. Si nécessaire, des données complémentaires 
autres devront être demandées et évaluées. L’application de méthodes standard 
d’échantillonnage et d’analyse, une expérience reconnue des laboratoires, et une bonne 
documentation sont des éléments indispensables pour l’obtention de données de haute qualité. 
Si ces exigences ne sont pas satisfaites, il serait alors nécessaire d’utiliser des facteurs 
d’émission par défaut tels que fournis par le Toolkit, plutôt que ses propres données, de 
qualité discutable. Lors qu’on utilise des facteurs d’émission autres que ceux fournis par le 
Toolkit pour estimer les rejets annuels, ceci devra être souligné. Dans de tels cas, ces facteurs 
peuvent être introduits dans les colonnes respectives des tableurs Excel qui viennent avec le 
Toolkit.   

4.5 Etape 5 : Compilation de l'Inventaire 

Pour faire la compilation de l’inventaire, une estimation pour chaque sous-catégorie doit être 
effectuée, comme décrit à l’étape 4. Comme il est expliqué en Section 5, l’inventaire détaillé 
est construit à partir de chaque rejet estimé pour toutes les sous-catégories. 

Ensuite, les émissions annuelles de toutes les sous-catégories individuelles sont additionnées 
pour donner les rejets totaux se produisant par les cinq vecteurs potentiels, pour les catégories 
des Dix Catégories de Sources Principales.  

Finalement, les rejets de tous les dix Catégories de Sources Principales sont additionnés pour 
que l’inventaire national puisse être calculé, ce qui représentera le total des rejets estimés de 
toutes les sources identifiées et quantifiées dans un pays. Ce niveau représente habituellement 
le troisième (et le moins détaillé) niveau qui sera rapporté. 

Les rejets estimés de plusieurs pays peuvent être regroupées dans des inventaires régionaux 
de rejets. 
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5 PRÉSENTATION DE L’INVENTAIRE 

La manière de présenter les données de l’inventaire est critique et doit être harmonisée pour 
permettre des comparaisons significatives d’un pays à l’autre.   

5.1 Création d'un Inventaire Provisoire 

Au début, on peut utiliser un inventaire provisoire : 
• Pour susciter des commentaires et revoir des points initiaux de l’étude avant que trop de 

ressources n’aient été mises en œuvre 
• Pour fournir des informations de départ, très utile et comparatives, aux niveaux régional, 

national et international 
• Pour montrer la gamme de rejets issus des sources principales 
• Pour préciser les besoins qui seront nécessaires à la collecte d’autres données 

La création d’un inventaire provisoire peut avoir lieu après que les catégories de sources 
principales aient été identifiées et que leurs statistiques d’activité des procédés aient été 
produites, mais avant que l’on s’occupe du rassemblement final des informations détaillées. 

L’inventaire provisoire est conçu pour illustrer la gamme possible des rejets potentiels 
provenant de procédés identifiés, permettant donc de fixer les priorités aussitôt que possible. 
Pour chaque source, les résultats obtenus seront présentés sous forme d’une fourchette dans 
laquelle le résultat final devra être trouvé, après une évaluation détaillée à l’aide du Toolkit. 
Ces fourchettes peuvent fournir des informations comparatives utiles. 

Un inventaire provisoire contiendra les informations suivantes : 
• une liste de toutes les sous-catégories en usage dans le pays 
• les statistiques de l’activité pour chaque catégorie et une brève description de la manière 

dont elles ont été trouvées ou estimées 
• la gamme des facteurs d’émission par sous-catégorie et l’éventail complet des rejets 

potentiels (flux massique multiplié par les facteurs d’émission hauts et bas) 
• des estimations plus précises par pays, là où c’est possible, indiquées séparément de 

l’éventail possible des rejets, en utilisant les facteurs d’émissions par défaut du Toolkit, 
accompagnées d’explications sur la manière d’obtenir ces résultats 

• des gammes potentielles indiquées sous forme de diagramme en bâton pour chaque 
source, basées sur des facteurs d’émission par défaut 

• des estimations internes au pays présentées comme des points ou des fourchettes 
superposés à la fourchette potentielle 

Le rapport intermédiaire identifiera les sources principales potentielles et les sources pour 
lesquelles des informations additionnelles sont nécessaires ; il pourra être utilisé pour comme 
guide pour indiquer où mettre l’effort pendant les étapes suivantes de l’inventaire. 
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5.2 Rapport Final 

L’inventaire final d’un pays pour les rejets de PCDD/PCDF provenant de toutes les activités 
données dans le Toolkit vers tous les milieux seront le résultat de l’application complète de la 
méthodologique proposée dans le Toolkit. 

Le Rapport Final identifiera les activités et procédés principaux menant à des rejets, afin de 
fournir de l’information sur la nature et l’étendue des procédés liés aux rejets, et pour 
identifier ceux des procédés pour lesquels il existe des lacunes importantes dans les données 
qui doivent être étudiées à l’avenir. Il considéra aussi en autant de détail que possible les 
rejets dans l’air, l’eau, la terre, les produits et les résidus, tout en reconnaissant qu’il y a des 
lacunes significatives dans l’étendu et la qualité de ces données pour certains domaines. Dans 
les cas où il n’existe ni de données mesurées ni d’information appropriée sur les activités (par 
exemple, des statistiques), ceux-ci devront être notés pour être traités dès que des ressources 
financières deviennent disponibles.  

Les conseils proposés ici ont comme objectif d'apporter de l'aide dans la compilation des 
rapports qui contiennent les éléments cruciaux issus des projets d’inventaire, dans des 
formats qui sont immédiatement utiles aux responsables qui seront amenés à les utiliser. 

Les éléments clefs de cet inventaire final, qui est basé sur la technologie, comprendront : 

Sommaire : Rejets dans tous les milieux pour les Principales Catégories des Sources telles 
qu’identifiées dans la matrice de tri. Le sommaire inclura également les résultats principaux, 
et identifiera clairement les insuffisances majeures des données, les voies principales de rejet, 
et les domaines prioritaires pour la collecte de données et pour des améliorations. 

L’inventaire final du pays : Les rejets dans tous les milieux calculés au niveau des sous-
catégories de procédés. Des valeurs chiffrées sont préférables; alternativement, une indication 
sera donnée à propos de l’amplitude relative des rejets (par exemple, un classement par ordre 
d’intensité). S’il n’existe pas de facteurs émission, ni de données mesurées sur place 
permettant la quantification du rejet, ceci sera indiqué. Quand aucun rejet n’existe ceci sera 
aussi noté. Si un procédé n’existe pas dans un pays, une phrase telle que : « Cette activité 
n’existe pas dans le pays » devra être introduite pour montrer que l’activité en question a été 
recherchée mais n’était pas présente. 

Un exemple de résultats à l’intérieur des sous-catégories est montré à la Section 10.1 et des 
tableaux récapitulatifs des inventaires nationaux faits à l’aide du Toolkit, à la Section 10.2. 

Sommaire et analyse, procédé par procédé : La plus grande partie d’un rapport pour un 
pays consistera de Sections consacrées à chaque catégorie étudiée, et détaillée dans les sous-
catégories. Chaque sous-section fournira de l’information sur le procédé de base, les 
approches, et les méthodes utilisées pour étudier les rejets potentiels du procédé pour fournir 
les conclusions. 

Il faut que chaque section soit relativement courte, pour réduire le volume global du rapport. 
L’information clef devra être fournie dans chaque Section. 

Données justificatives détaillées : Celles-ci ne devraient pas être incorporés au rapport, afin 
qu’il reste court ; cependant ces détails devraient être classés et conservés au niveau du pays. 
Il est important qu’au niveau du pays les bases détaillées des données soient collectées et 
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conservées, afin d’être disponibles pour des analyses, évaluations complémentaires et mise à 
jour ultérieure. 

Information incomplète : Des lacunes dans les données sont assez courantes. Quand 
l’information est incomplète, l’information obtenue devrait être utilisée pour faire une 
estimation de l’activité. Si l’information est insuffisante pour classer complètement tous les 
procédés, il faut alors présenter une fourchette des rejets en question. Si des hypothèses 
conservatrices résultent en des estimations élevées, des recherches complémentaires seront 
nécessaires. 

Exemple : une information initiale sur un procédé a indiqué que toutes les usines 
fonctionnaient en utilisant des contrôles de pollution, bien que la nature de ces contrôles ne 
soit pas claire. Dans un cas pareil, il serait approprié de prendre les facteurs d’émissions à 
partir des sous-catégories pour les usines bénéficiant de contrôles de pollution et d’exclure les 
facteurs d’émission pour les usines sans contrôles. Ceci sert à réduire l’incertitude d’un 
inventaire et aide à démontrer le besoin de ressources additionnelles. 

Evaluation : Une brève section qui résume : 
• les principales sources, vers chaque milieu 
• les mesures en place pour contrôler ces rejets, ou les modifications attendues à propos des 

procédés/activités qui diminueront substantiellement les rejets 
• les lacunes principales des données et leur importance perçue 
• les priorités pour les évaluations futures, la production de données, les mesures ou des 

dispositions politiques à prévoir. 
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6 FACTEURS D'ÉMISSION PAR DEFAUT 

Au début de chaque Catégorie de Sources dans ce chapitre, on donnera la signification par 
rapport à la Convention de Stockholm. Le groupement sera fait comme suit : 

• Annexe C, Partie II catégorie des sources : celles-ci sont les catégories des sources 
industrielles qui sont susceptibles de produire et de rejeter relativement beaucoup de 
PCDD/PCDF. La Partie II comprend quatre catégories de sources. 

• Annexe C, Partie III catégories des sources : celles-ci sont des sources qui sont connues 
aussi pour former et rejeter les PCDD/PCDF de manière non-intentionnelle. La Partie III 
comprend 13 catégories de sources.  

Cette section 6 donne des détails sur les facteurs d’émission par défaut qui ont été répertoriés, 
et décrit la manière dont ils ont été dérivés. Les sous-catégories à l’intérieur des dix 
Catégories de Sources Principales sont notées en séquences ordonnées de 1 à 10. Ni la 
séquence des Catégories de Source Principale, ni la séquence des sous-catégories comprise 
dans chaque catégorie de source principale implique un quelconque ordre d’importance de 
chaque secteur, dans l’inventaire de la dioxine pour un pays. De plus, les paramètres 
caractérisant les classes à l’intérieur des sous-catégories dans les sections ci-dessus peuvent 
ne pas décrire chaque situation, dans chaque pays, et une description donnée peut ne pas 
rendre compte de la situation réelle. La sous-catégorie suivante la plus proche devra être 
utilisée et l’estimation préliminaire des rejets doit être faite sur cette base. Comme indiqué au 
Chapitre 2 -- Objectifs et Limitations -- des cas pareils devraient être signalés au PNUE pour 
être incorporés dans les prochaines mises à jour du Toolkit. Aussi, comme on sait que les 
émissions de PCDD/PCDF varient d’usine à usine (ou d’activité à activité), et de jour en jour, 
les facteurs d’émission utilisés ici doivent représenter des rejets moyens à partir des 
catégories indiquées. Des usines individuelles peuvent avoir des rejets plus ou moins 
importantes. 

6.1 Catégorie principale 1 – Incinération de déchets 

L’incinération de déchets est la catégorie la mieux étudiée pour expliquer la formation de 
PCDD/PCDF et aussi pour identifier et appliquer des mesures pour prévenir la formation ou 
minimiser les rejets de PCDD/PCDF. Le chapitre 6.1 est consacré à l’incinération de 
différents types de déchets, utilisant un type quelconque d’incinérateur. Dans bien des cas, les 
déchets peuvent être brûlés à l’air libre c’est à dire sans incinérateur technique ; de tels cas 
sont considérés à la Section 6.6. De la même manière, le fait de brûler du bois ou autres 
biomasse propre pour la production d’énergie, n’est pas évoqué dans cette Section, mais dans 
la Section 6.3.2. Les sous-catégories à évaluer dans cette catégorie comprennent (Tableau 
13):  
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Tableau 13: Sous-catégories de la Catégorie Principale 1 – Incinération de déchets 

   Voies de rejet potentiel 
N°  Sous-catégories  Air Eau Terre Produits Résidus 
1  Incinération de déchets X    X 
 a Incinération de déchets municipaux 

solides X (x)   x 

 b Incinération déchets dangereux X (x)   x 
 c Incinération déchets médicaux X (x)   x 
 d Incinération de déchets de 

déchiquetage (fraction légère) X    x 

 e Incinération des boues d’épuration X (x)   x 
 f Incinération déchets de bois et de 

biomasse X    x 

 g Elimination de carcasses animales X    x 

Signification pour l’Article 5, Annexe C 

Les incinérateurs de déchets sont indiqués au sous-paragraphe (a) de la Partie II de l’Annexe 
C ; ils doivent donc sont être accordés une priorité dans le plan d’action car ils pourraient être 
les premiers à nécessiter la mise en œuvre de BAT et BEP. 

Annexe C, Partie II ; les catégories des sources comprennent : 

 Catégorie de source Section du Toolkit 
(a) Incinérateurs de déchets (types de déchets donnés 

explicitement) 
6.1.1, 6.1.2, 6.1.3, 6.1.5 

(b) Incinérateurs de déchets (non explicitement donnés) 6.1.4, 6.1.6 

Annexe C, Partie III ; les catégories des sources comprennent 

 Catégorie de source Section du Toolkit 
(i) Elimination de carcasses d’animaux 6.1.7 

6.1.1 Déchets solides municipaux (MSW) 

Les déchets solides municipaux comprennent tous les types de déchets solides générés par 
l’habitat, les activités résidentielles et/ou les matériaux rejetés par les gens, au cours de leurs 
diverses activités et manières de vivre. Ceux-ci comprennent aussi les déchets similaires aux 
déchets domestiques produits par les activités industrielles, commerciales ou agricoles. Bien 
que la composition des déchets solides municipaux varie considérablement d’un pays à 
l’autre, ils sont considérés comme non dangereux ; les constituants courants sont le papier, le 
carton, le plastique, les résidus alimentaires et de cuisine, vêtements et cuir, bois, verre, et les 
métaux, ainsi que diverses saletés, roches et d’autres matériaux inertes. De petites quantités 
de matériaux dangereux ne peuvent souvent pas être éliminés, tels que batteries, peintures, 
médicaments et quelques produits d’entretien domestique. 

Les déchets solides municipaux (MSW) peuvent être brûlés dans une grande variété de 
dispositifs qui vont des petits fours à moufle en mode batch à de grands systèmes 
d’incinération hautement sophistiqués, avec foyers, chaudières de récupération de chaleur et 
équipés de contrôles des émissions (APC) en aval. Les déchets solides municipaux, 
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cependant, sont souvent aussi brûlés à ciel ouvert, par exemple entassés au sol ou placés dans 
des fûts métalliques de 200 litres et brûlés de manière incontrôlée ; cette question est étudiée 
à la Section 6.6 : Procédés de Combustion Non contrôlés. 

Dans un système typique, le MSW (déchet solide municipal) est introduit dans le four par une 
rampe, soit en continu soit par lots. Le four consiste en une sorte de grille fixe ou mobile sur 
laquelle le MSW s’allume et brûle complètement. L’apport d’air de combustion se fait par en 
dessous la grille, et les côtés. Des systèmes plus sophistiqués injectent de l’air en complément 
afin d’améliorer l’efficacité de la combustion des gaz, ainsi que son achèvement complet. 
Quelques cendres résiduelles tombent de l’arrière des grilles dans une trémie, d’où elles sont 
extraites régulièrement et éliminées. L’intérieur du four lui-même est soit doublé par un 
réfractaire, soit équipé d’une cloison à eau. Dans tous les cas, le flux des gaz chauds est 
retenu un certain temps dans la zone de combustion pour être totalement brûlé, puis refroidi. 
Après avoir quitté la chambre de combustion, les flux de gaz sont, soit refroidis dans une 
chaudière de récupération de la chaleur, soit refroidis par injection d’eau; la température peut 
aussi baisser par un refroidissement radiatif. Dans certains cas, des incinérateurs ou usines à 
deux étages ou des installations avec une première chambre de pyrolyse puis un post-brûleur 
riche en air/oxygène ont été utilisés pour les MSW. Ceux-ci consistent en deux chambres : 
dans la première, le déchet subit une pyrolyse et les gaz sont brûlés dans la deuxième 
chambre. 

Dans le pire des cas, le flux de gaz chargé de particules de cendres volantes est alors rejeté 
directement dans l’atmosphère. Dans des usines mieux équipées, ce flux chargé passe au 
travers d’une chaudière et d’un système APC (contrôle de pollution de l'air), qui peut 
consister en un simple système de captation, tel qu’un cyclone, un filtre électrostatique (ESP), 
un filtre à manche, un système de dépoussiérage humide, suivis de plusieurs autres phases de 
traitement plus ou moins efficaces, c’est à dire des absorbeurs à charbon actif ou des 
catalyseurs DeDiox/NOx. En première approximation on peut dire que la sophistication et 
l’efficacité d’un système APC augmentent avec le nombre d’étapes et avec les différents 
types de technologies employées. 

Les PCDD/PCDF peuvent passer au travers des déchets à l’arrivée, et peuvent être formés au 
cours du procédé de combustion ou, le plus souvent, après que le procédé de combustion ait 
eu lieu, et les gaz refroidissent. Des formations importantes de PCDD/PCDF sont associées à 
une mauvaise combustion (opérations en batch, teneur élevée en CO, etc.), à des matériaux à 
brûler douteux, et à des collecteurs de poussière travaillant à haute température. Le 
fonctionnement de filtres électrostatiques (ESP) à températures élevées (supérieures à 200°C) 
peut augmenter les rejets de PCDD/PCDF dans l’air et dans les cendres volantes. Les niveaux 
des rejets venant de telles usines seraient probablement supérieurs à celles d’usines 
semblables équipées de filtres à manche, ou fonctionnant avec des ESP à température plus 
basse. 

Le projet sur l’échantillonnage et analyse des dioxines en Thaïlande (PNUE 2001, Fiedler et 
al. 2002) comprenait l’étude d’un incinérateur de déchets solides municipaux. L’installation 
consistait en une unité traitant 250t/j. Sur le plan technologique, elle disposait d’une grille 
alternative de chaudière, une chaudière de récupération de vapeur, un refroidisseur à trempe, 
un système d’injection de chaux à sec, et un filtre à manche. 

Les émissions de PCDD/PCDF vers la terre sont négligeables et il n’y a pas de produit. Des 
rejets dans l’eau peuvent survenir seulement si les épurateurs humides sont utilisés pour 
l'extraction des particules, et si l’eau n’est pas recyclée dans le procédé. Des rejets vers l’eau 
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se produiront si l’effluent n’est pas traité de manière adéquate, par exemple pour filtrer les 
particules ayant absorbé des PCDD/PCDF ou si de l’eau est utilisée pour refroidir les cendres 
et cette eau n’est pas récupérée. Donc les voies principales de rejet sont vers l’air et par les 
résidus. De manière générale, des concentrations plus importantes se trouvent dans les 
cendres volantes; les cendres résiduelles ont des concentrations plus faibles mais des volumes 
plus importants. Si ces deux sortes de cendres sont mélangées, les résidus combinés seront 
plus contaminés que les cendres résiduelles seules. Dans les pays ayant un plan de gestion de 
déchets en cours, les cendres volantes sont généralement mises en décharge. Souvent les 
cendres lourdes sont utilisées en tant que matériaux secondaires pour la construction, par 
exemple pour les routes. La gamme possible de technologies peut être divisée en quatre 
groupes de facteurs d’émission, tel qu’il est indiqué dans le Tableau 14 ci-dessous. 

Tableau 14: Facteurs d’émission pour l’incinération des déchets solides municipaux 

Facteurs d’émission µg TEQ/I MSW brûlée  
 Air Cendre volante Cendre lourde 

1 Combustion avec faible technologie. Pas de 
système APC 

3'500 - 75 

2 Combustion contrôlée, APC minimal  350 500 15 
3 Combustion contrôlée, bon APC 30 200 7 
  Combustion à haute technologie, système 

APC sophistiqué 
0,5 15 1,5 

Ces facteurs d’émission par défaut sont basés sur l’hypothèse que les déchets brûlés 
produisent environ 1-2% de cendres volantes et 10-25% de cendres résiduelles. Le tableau 16 
montre les facteurs d’émission par défaut pour chacune de ces sortes de cendres. Si les 
résidus sont combinés, le facteur d’émission est la somme des deux. L’efficacité 
d'enlèvement des particules augmente avec la qualité de l’usine. Les facteurs d’émission 
(Classe 1) devraient être choisis pour des fours très petits (<500 kg/h) et très simples opérant 
plutôt en discontinu, sans aucun système APC en fin de cycle opératoire. La classe 4 ne 
devrait être utilisée que pour les usines d’incinération MSW hautement sophistiquées comme 
il en existe dans les pays de l’Europe de l’Ouest et en Amérique du Nord. Aussi, la classe 4 
ne devra être appliquée que si une valeur recommandée de 0,1 ng TEQ/Nm³ (@ 11% O2 )2 
est strictement appliquée et que l’installation en question est en conformité. La très grande 
majorité d’incinérateurs MSW peuvent être supposés se trouver dans les Classes 2 et 3. 

6.1.1.1 Rejet dans l'air 

Les rejets dans l’air représentent la voie prédominante pour la combustion MSW. Le facteur 
d’émission par défaut de 3'500 µg TEQ/t de déchet brûlé en tant que valeur moyenne de la 
classe 1, a été dérivé à partir d'un flux massique de gaz de combustion spécifique d'environ 
10'000 Nm³/t MSW avec une concentration de 350 ng I-TEQ/Nm³ (@ 11% O2 ). Des facteurs 
d’émission de 3’230 µg I-TEQ/t ont été relevés en Suisse et de 5'000 µg I-TEQ/t aux Pays-
Bas (LUA 1997). La classe 2 suppose une réduction dans le flux massique des gaz à 7'000 
Nm³/t MSW en raison de meilleurs contrôles de la combustion et d’un excédent d’air plus 
faible. La concentration de PCDD/PCDF tombe à 50 ng TEQ/Nm³ (@ 11% O2). Des usines 
de ce type peuvent être équipées avec un filtre électrostatique, cyclones multiples et/ou de 
simples épurateurs . En classe 3, l’efficacité de la combustion est meilleure, de même que 
l’efficacité d’un système APC (par exemple, filtres électrostatiques, épurateurs multiples, 
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sécheurs par pulvérisation, filtres à manches ou des combinaisons similaires), tous ces 
éléments abaissant la concentration de PCDD/PCDF à environ 5 ng TEQ/Nm³ (@ 11% O2 ). 
De même, le flux volumique de gaz de combustion tombe à environ 6'000 Nm³/t MSW. La 
Classe 4 représente l’état de l’art actuel pour l'incinération des MSW et pour la technologie 
APC (par exemple, unités d’adsorption par du charbon actif, ou SCR/DeDiox). Ainsi, 5'000 
Nm³/t MSW (@ 11% O2) et une concentration inférieure à 0,1 ng TEQ/Nm³ (@ 11% O2) 
seront la norme (LUA 1997, IFEU 1998). 

Les concentrations des gaz de combustion @ 11% O2 pour l’incinérateur de MSW Thaï 
variaient de 0,65 à 3,10 ng I-TEQ/Nm3 avec une moyenne de 1,71 ng I-TEQ (@ 11% O2). 
Les concentrations des PCDD/PCDF totaux (Cl4 – Cl8) étaient entre 41,3 et 239 avec une 
moyenne de 122 ng/Nm3 (@ 11% O2). La concentration moyenne mesurée de 122 ng de 
PCDD/PCDF/m3 est supérieure la norme Thaï pour des incinérateurs de déchets municipaux 
de 30 ng/m3 ; la moyenne de 1,7 ng I-TEQ/m3 est aussi supérieure a la norme européenne de 
0,1 ng I-TEQ/m3. Les émissions mesurées donneraient un facteur d’émission de 6,1 µg TEQ/t 
de déchets brûlés. Le Toolkit aurait mis cet incinérateur dans la classe 3 et aurait attribué un 
facteur d’émission de 30 µg TEQ/t. En appliquant le facteur d’émission par défaut, le rejet 
aurait été surestimé d’un facteur 5 mais il se serait trouvé dans la fourchette attendue d’ordre 
de grandeur.  

6.1.1.2 Rejet dans l'eau 

Les rejets dans l’eau peuvent se produire quand des laveurs de gaz par voie humide sont 
utilisés pour l’extraction des poussières ou pour refroidir les cendres. Dans ce cas, la quantité 
de PCDD/PCDF relâchée dans ce vecteur peut être mieux évaluée en utilisant les facteurs 
d’émission par défaut fournis pour le résidu. Normalement, les concentrations se situent à 
quelques pg I-TEQ/L, la concentration la plus haute de PCDD/PCDF qui a été mesurée dans 
un effluent d’épurateur avant l’extraction des poussières était en dessous de 200 pg/l. La 
plupart des PCDD/PCDF sont associés à ces particules et par conséquent sont enlevées lors 
du traitement des eaux usées. En plus, la majorité des équipements APC équipant les 
incinérateurs MSW fonctionnent sans eau. Il n’est pas possible actuellement de quantifier de 
tels rejets. 

6.1.1.3 Rejet dans la terre 

Il n’y a pas de rejets dans la terre pour autant que des résidus non traités n’y aient pas été 
placés ou mélangés avec de la terre. Les concentrations libérées dans de tels cas seront 
couvertes sous « Rejets dans les Résidus » au Chapitre 6.1.2.5 

6.1.1.4 Rejet dans les produits 

Le procédé n’a pas de produit, donc il n’y aura pas de facteur d’émission. 
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6.1.1.5 Rejet dans les résidus 

Les concentrations de PCDD/PCDF dans les cendres volantes sont substantielles, même si la 
masse totale générée par tonne de MSW n’est typiquement que de 1 à 2% seulement. Les 
concentrations de PCDD/PCDF dans les cendres résiduelles sont plutôt basses, cependant la 
quantité ces cendres produites par tonne de MSW est d’environ 10-20%

2
. Les cendres 

volantes et les cendres résiduelles contiennent aussi du carbone non brûlé: de 1% (Classe 4) à 
30% (classe 1). Comme le carbone non brûlé dans les cendres augmente considérablement 
l’absorption de PCDD/PCDF, la concentration est la plus importante en classe 1; ici, la valeur 
de 500 ng TEQ/kg était choisie pour les cendres résiduelles

3
. Comme les cendres volantes ne 

sont pas collectées dans ce genre d’incinérateur, il n’y aura pas de facteur d’émission pour 
ces cendres. En classe 2, la concentration est évaluée à 30'000 ng TEQ/kg pour les cendres 
volantes et à 100 ng TEQ/kg pour les cendres résiduelles, ceci à cause d'une bien meilleure 
efficacité de combustion, ce qui amène une perte par calcination beaucoup pour les cendres 
plus basse. La Classe 3 divise ces chiffres par deux à cause d’autres améliorations. La Classe 
4 suppose non seulement une haute efficacité de combustion, mais aussi une très grande 
efficacité dans la récupération, spécialement pour les très fines particules de cendres volantes. 
Ces petites particules représentent une grande surface pour l'absorption des PCDD/PCDF et, 
de ce fait, la concentration d’ensemble ne diminue pas davantage. Ainsi, la valeur pour les 
cendres volantes est fixée à 1'000 ng I-TEQ/kg ; la concentration pour les cendres résiduelles 
tombe à 5 ng TEQ/kg. 

6.1.2 Incinération de déchets dangereux 

Les déchets dangereux (hazardous wastes: HW) sont les résidus et déchets qui contiennent 
des matières dangereuses en quantités significatives. En règle générale, tous les matériaux, y 
compris les biens de consommation qui nécessitent des précautions spéciales et des 
restrictions au cours des manipulations, appartiennent à ce groupe. Tout produit de 
consommation, étiqueté comme tel et se trouvant dans le flux des déchets, doit être considéré 
comme déchet dangereux. Ceci comprend les solvants et autres hydrocarbures volatiles, les 
peintures, les teintures, les produits chimiques y compris les pesticides, herbicides et autres 
produits halogénés, les produits pharmaceutiques, les batteries, le fuel, les huiles et autres 
lubrifiants, tout comme les biens de consommations contenant des métaux lourds. Aussi, tout 
produit contaminé par ces matériaux, tels que des torchons et papiers imbibés, les bois traités, 
les résidus de production, etc… doivent être considérés comme déchets dangereux. 

Le terme « déchets dangereux » tels qu’utilisé dans le Toolkit ne comprend pas les déchets 
hospitaliers (voir la section 6.1.3 plus loin), car l’endroit d’origine du déchet, ainsi que les 
technologies utilisées pour traiter les déchets dangereux et hospitaliers, sont différents. De 
plus, pour le développement d’un inventaire des rejets PCDD/PCDF, l’accessibilité des 
données de base telles que l’emplacement et la vitesse de génération des déchets est 

                                                 
2
  Dans quelques pays de l’Europe de l’Ouest 300 kg de cendres résiduelles par tonne de déchets 

solides municipaux brûlés ont été produites (30%) quand la quantité de matières inertes et de verre 
était plus élevée dans les années '60 

3
  Valeur extrapolée: supposée être dix fois supérieur que les concentrations moyennes mesurées dans 

les usines européennes, dans les années '80 
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différente pour ces deux types. En recherchant des sources de données sur les types et les 
quantités de déchets dangereux qui sont produits, et incinérés, les premiers contacts 
pourraient être pris avec les Ministères de l’Industrie, les associations et/ou les compagnies 
privées qui traitent de tels déchets. Dans le cas des déchets hospitaliers, de l’information 
pourra souvent être trouvée auprès du Ministère de la Santé, des autorités de santé locales, ou 
des hôpitaux connus pour incinérer des déchets. 

Généralement, les déchets dangereux sont brûlés soit dans des incinérateurs spécialement 
conçus ou dans des fours de type rotatif. Les incinérateurs à technologie spéciale 
comprennent le four à tambour tout simple, le four à grille, ou les fours à moufle. On peut 
aussi inclure dans ce groupe des technologies comme l’oxydation à l'eau supercritique, la 
vitrification à l’arc électrique, etc. (bien qu’elles ne soient pas forcément classées comme 
« incinération »). La classification des déchets dangereux dépend beaucoup des lois 
spécifiques de chaque pays, et le nombre de technologies différentes utilisées pour 
l’incinération des déchets est presque sans limite. La description brève qui suit concerne 
uniquement les fours rotatifs, largement utilisés dans les usines d’incinération de déchet 
commerciales conçues pour accepter un large éventail de déchets. 

Les déchets dangereux solides sont introduits dans le four rotatif par une trémie. Les déchets 
liquides à haut pouvoir calorifique de même que les boues sont atomisés par un brûleur ou 
introduits par une lance de combustion, placé à l’entrée du four rotatif. Les déchets 
s’enflamment et brûlent dans le four rotatif qui est généralement maintenu à une température 
au-dessus de 1'000°C. Dans les fours rotatifs qui font 10-20 mètres de long, les déchets 
dangereux sont transformés en gaz et en cendres, qui sortent du four par l’arrière. Les cendres 
vitrifiées sont refroidies dans l’eau, séparées, puis éliminées. Dans la plupart des usines 
modernes, les cendres résiduelles proviennent des scories fondues et les concentrations en 
PCDD/PCDF dans ces cendres sont généralement faibles par rapport à celles des cendres 
volantes. Pour les technologies plus anciennes, il n’y a pas été possible de trouver des 
données. A la sortie du four rotatif, les gaz passent dans une deuxième chambre de 
combustion où des brûleurs supplémentaires capables de brûler les déchets dangereux à haut 
pouvoir calorifique, maintiennent une température supérieure à 1200°C. Aussi, de l’air de 
combustion secondaire est injecté pour compléter et assurer la combustion des gaz. Après 
avoir quitté ce système de combustion en deux étapes, les gaz sont traités de la même 
manière que celle décrite pour l’incinération des déchets municipaux solides. Dans beaucoup 
de cas, les résidus solides provenant du four d’un incinérateur est considéré comme étant un 
déchet dangereux et est re-introduit dans le four. En général, les incinérateurs de déchets 
dangereux travaillent à une température supérieure à celle des incinérateurs de déchets solides 
municipaux, mais avec une plus grande quantité d'air en excédent. Ceci mène à des émissions 
gazeuses de PCDD/PCDF globalement similaires. Cependant, en raison des teneurs élevées 
de produits organiques halogénés généralement contenus dans les déchets dangereux, les 
déficiences et imperfections des procédés de combustion ont une tendance à augmenter les 
émissions de PCDD/PCDF. Les vecteurs de rejets sont les mêmes que ceux définis à propos 
de l’incinération des déchets municipaux. Ainsi, quatre groupes de facteurs d’émission sont 
indiqués dans le Tableau 15. 
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Tableau 15: Facteurs d’émission pour l’incinération des déchets dangereux 

Facteurs d’émission µg TEQ/I déchet dangereux 
brûlé 

 

Air Résidus (Cendres volantes seulement) 
1. Combustion basse technologie pas de 
système APC 

35'000 9'000 

2. Combustion contrôlée, APC minimal 350 900 
3. Combustion contrôlée, bon APC 10 450 
4. Combustion à haute technologie 
système APC sophistiqué 

0,75 30 

Ces facteurs d’émission par défaut sont basés sur l’hypothèse que les déchets brûlés 
produisent environ 3% de cendres volantes et que le rejet de PCDD/PCDF associé à 
l’élimination des cendres résiduelles est négligeable en Classe 3 et 4. Il n’y a pas de données 
pour classes 1 et 2 au sujet des concentrations de cendres résiduelles. De même, l’efficacité 
de l’enlèvement des poussières augmente avec la qualité de l’usine. La Classe 4 ne devrait 
être utilisée que pour les usines de traitement de déchets dangereux hautement sophistiquées 
telles qu’on les trouve dans quelques pays de l’Europe de l’Ouest et en Amérique du Nord. 
La classe 4 ne devrait être appliquée que si une valeur recommandée de 0,1 ng TEQ/Nm³ (≅ 
11% O2 ) ---- telle que dans la législation européenne---est strictement respectée et que 
l’usine concernée est tout à fait conforme. La plus grande majorité de toutes les usines 
d’incinération de produits dangereux peut être placée en classe 2 et 3. La classe 1 devrait être 
retenue surtout pour les petits fours, (< 500 kg/h) opérant en batch, sans aucun système APC 
en fin de procédé, par exemple, des fours à moufle. 

6.1.2.1 Rejet dans l'air 

Les rejets dans l’air sont le vecteur prédominant pour la combustion des déchets dangereux. 
Le facteur d’émission par défaut pour la classe 1 a été calculé à partir d’un flux volumique 
spécifique d'environ 17'500 Nm³/t de déchets dangereux, et pour une concentration de l’ordre 
de 2'000 ng TEQ/Nm³ . La classe 2 suppose une réduction du flux volumique spécifique 
d'environ 15'000 Nm³/t de déchets dangereux, en raison d’un meilleur contrôle de la 
combustion et d’un excès d’air limité.  Dans ce cas, la concentration de PCDD/PCDF tombe 
à 20 ng TEQ/m 3 (≅ 11% O2). En classe 3, l’efficacité de la combustion est encore améliorée 
et la présence d’un système APC fait baisser la concentration des PCDD/PCDF à environ 1 
ng TEQ/Nm³ (≅ 11% O2 ). De même, le flux volumique spécifique des gaz est abaissé à 
10'000 Nm³/t de déchet dangereux. La classe 4 représente l'état de l'art en matière de 
l’incinération de déchets dangereux et de la technologie APC. Ainsi, seul 7500 Nm³/t de 
déchets dangereux et une concentration inférieure à 0.1 ng TEQ/Nm³ (≅ 11% O2 ).sont 
réalistes (LUA 1997, IFEU 1998, Environment Canada 1999). 

6.1.2.2 Rejet dans l'eau 

Les rejets dans l’eau ont lieu quand des laveurs de gaz humides sont utilisés pour 
l'élimination des poussières. Dans ce cas, la quantité de PCDD/PCDF rejetée par cette voie 
peut être mieux estimée en utilisant les facteurs d’émission par défaut fournis pour les 
résidus. La concentration maximale de PCDD/PCDF trouvée dans les effluents des laveurs 
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humides était en fait inférieure à 0,15 µg TEQ/t (LUA 1997). Globalement, ce vecteur de 
rejet n’est pas considéré comme important pour ce type de source. 

6.1.2.3 Rejet dans la terre 

Il n’y a pas de rejets dans le sol, sauf si des résidus non traités y sont placés ou mélangés à 
des terres. Les concentrations libérées dans de tels cas seront couvertes sous « Rejets dans les 
Résidus », Chapitre 6.1.2.5.  

6.1.2.4 Rejet dans les produits 

Le procédé n’a pas de produit. Il n’y a donc pas de rejets dans le produit 

6.1.2.5 Rejet dans les résidus 

Pour générer des facteurs d’émission, seules les cendres volantes ont été prises en compte 
pour les résidus, puisqu’il n’existe pas de données pour les cendres résiduelles pour les 
classes 1 et 2. Pour les classes 3 et 4, pour lesquelles on doit supposer que les cendres 
résiduelles sont extraites des fours, il n’y a pas de contribution significative aux rejets 
globaux de PCDD/PCDF. Par conséquent, seules les concentrations de PCDD/PCDF dans les 
résidus de cendres volantes sont substantielles et seront considérées plus tard. La quantité de 
cendres volantes dans les déchets dangereux est normalement de 3% environ. Les cendres 
volantes contiennent également du carbone non brûlé, de 0,5% (classe 4) à 20% (classe1). 
Puisque le carbone non brûlé dans les cendres volantes augmente notablement l’absorption 
des PCDD/PCDF, la concentration est la plus élevée en classe 1 ; celle-ci est évaluée à 
environ 300'000 ng TEQ/kg de résidus. En classe 2, la concentration tombe à 30'000 ng 
TEQ/kg de résidus, à cause d’une bien meilleure efficacité de la combustion, menant à une 
meilleure perte au feu (PAF) dans les cendres volantes. La classe 3 ramène ces valeurs à 
15'000 ng TEQ/kg de résidus, à cause d’améliorations techniques. La classe 4 suppose non 
seulement une haute efficacité de combustion mais aussi de récupération, en particulier des 
toutes petites particules des cendres volantes. Celles-ci fournissent une grande surface 
d’absorption des PCCD/PCDF et donc la concentration globale baisse à 1'000 ng TEQ/kg de 
résidus. S’il n’existe absolument pas de données sur les cendres volantes, mais qu'il en existe 
pour les émissions des gaz de cheminée, on peut supposer que les émissions de PCDD/PCDF 
par le vecteur « résidus » sont semblables et du même ordre de grandeur que celles rejetées 
dans l’air. Donc, les émissions globales peuvent être grossièrement réparties de manière égale 
entre le vecteur « Air » et le vecteur « Résidus ». Toutefois, cela donne une estimation bien 
moins précise des émissions globales de PCDD/PCDF, en raison de la nature et de la 
composition différentes des cendres volantes provenant de déchets dangereux. 

6.1.3 Incinération des déchets médicaux 

Les déchets médicaux sont tous les déchets générés par des activités médicales sans tenir 
compte que celles-ci aient lieu dans un hôpital, ou sont dues aux cabinets de médecins, aux 
dentistes ou à tout autre responsable médical. Les déchets générés par ces activités 
contiennent souvent des matériaux infectieux, des sécrétions, du sang, des produits 
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pharmaceutiques et emballages et/ou des outils utilisés au cours des interventions médicales 
sur les hommes ou les animaux. Pour détruire de manière certaine les virus, les bactéries et 
autres éléments pathogènes, ces déchets sont souvent traités thermiquement (incinération, 
pyrolyse). De plus, en raison de leurs origines et compositions, les déchets médicaux peuvent 
contenir des produits chimiques toxiques, par exemple des métaux lourds ou des précurseurs 
qui peuvent se transformer en dioxines et furannes. Dans de nombreux pays, les déchets 
médicaux nécessitent une surveillance particulière, et il a été trouvé que l’incinération de tous 
les déchets générés dans un hôpital serait la manière la plus efficace pour se débarrasser de 
ces déchets. Cependant il a aussi été démontré que l’incinération de déchets médicaux dans 
de petits incinérateurs mal contrôlés était une source majeure de PCDD/PCDF (PNUE 1999). 
En conséquence, ces petites installations ont été largement fermées ou parfois modernisées 
dans les pays développés. Au vu de ces expériences, le traitement thermique des déchets 
médicaux constitue en lui-même une sous-catégorie dans le Toolkit. Des informations sur les 
endroits où se trouvent de tells installations, ainsi que sur les type de déchets normalement 
générés et incinérés peuvent être obtenues auprès des Ministères de la Santé, les 
municipalités, etc., ou bien du secteur privé chargé de l’élimination de ce type de déchet.  

De manière générale, les déchets médicaux sont incinérés localement à l’hôpital ou dans toute 
autre installation médicale dans de petits fours exploités en discontinu. Dans bien des cas, des 
unités d’incinération de déchets médicaux, plus grandes et centralisées, ne travaillent que huit 
heures par jour, cinq jours par semaine. De grands incinérateurs opérant de manière continue 
sont extrêmement rares et se trouvent principalement en Europe de l’Ouest et en Amérique du 
Nord. De même, des chaudières à récupération de chaleur sont rares dans ce domaine. 

Des résultats obtenus d’un pays en voie de développement sont disponibles dans le cadre 
d’un programme de mesures des dioxines/furannes dans un incinérateur de déchets 
hospitaliers en Thaïlande. L’installation était composée de deux unités identiques qui étaient 
mises en route tous les matins, et exploitées jusqu’à ce que tous les déchets fournis soient 
incinérés. Le fourneau était équipé d’une grille fixe, ainsi que d’une chambre de combustion 
secondaire et deux systèmes de post-combustion. Il faut noter qu’il n’y avait plus tous les 
équipements qui faisaient partie des plans initiaux. Les gaz de combustion passaient par-
dessus un bain d’eau alcaline avant d’être rejetés dans une cheminée. De manière générale 
l’installation semblait mal conçue et mal entretenue (PNUE 2001, Fiedler et al. 2002). 

Le Toolkit définit 4 classes de facteurs d’émission pour les incinérateurs de déchets médicaux 
(Tableau 16). Les émissions élevées de PCDD/PCDF provenant de l’incinération de ces 
déchets médicaux sont dues à l'utilisation d'opérations en batch ce qui implique des périodes 
longues de chauffe et de refroidissement du four, ce qui mène à des conditions pyrolytiques 
dans le four sur des périodes assez longues. Combinée à la haute valeur calorifique et souvent 
à une teneur élevée en plastiques halogénés, le potentiel de formation des PCDD/PCDF est 
généralement supérieur à celui des déchets solides municipaux. Les vecteurs principaux de 
rejet sont l’air et les résidus (ici, les cendres volantes seulement, car il n’existe pas de 
données pour les cendres résiduelles). Les rejets dans l’eau sont moins importants puisque les 
équipements APC, s'il y en a, ne produisent que très peu d'eau. 
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Tableau 16: Facteurs d’émission pour l'incinération de déchets médicaux 

 Facteurs d’émission µg TEQ/t 
de déchets médicaux brûlés 

 Air Résidus 
1. Incinération en batch, non contrôlée, pas de système 
APC 

40'000 200* 

2. Incinération en batch, contrôlée, APC minimal ou 
absent 

3'000 20* 

3. Incinération en batch, contrôlée, bon APC 525 920** 
4. Incinération en continu, haute technologie, contrôlée, 
avec APC sophistiqué 

1 150** 

* Concerne seulement les cendres résiduelles dans la chambre de combustion 
** Concerne les cendres résiduelles et les cendres volantes combinées 

Ces facteurs d’émission par défaut sont basés sur l’hypothèse que les déchets médicaux 
brûlés donnent environ 3% de cendres volantes et que les rejets de PCDD/PCDF, associés à 
l'élimination de cendres résiduelles, sont actuellement inconnus, puisqu’il n’existe pas de 
données mesurées sur le sujet. Aussi, l’efficacité d’élimination des poussières augmente avec 
la qualité de l’usine. La classe 1 devra être choisie pour de très petits incinérateurs simples, 
fonctionnant par intermittence (dans lesquels un lot de déchets est mis à feu, puis abandonné) 
sans chambre de combustion secondaire, sans contrôle de température et sans équipement de 
contrôle de la pollution. La classe 2 s’applique à tous les incinérateurs de déchets médicaux à 
combustion contrôlée, équipés d'un brûleur à post-combustion, et qui fonctionnent cependant 
encore en discontinu. La classe 3 devra être adoptée pour les unités contrôlées fonctionnant 
en batch, et qui sont équipées d'un bon système APC, par exemple des ESP et de préférence 
des filtres à manches. La classe 4 ne devrait être utilisée que pour les usines d’incinération de 
déchets médicaux de haut niveau technologique comme on en trouve en Europe de l’Ouest et 
occasionnellement en Amérique du Nord, c’est à dire là où une limite de 0,1 ng TEQ/Nm³ (≅ 
11% O2 ) est strictement appliquée et où l’usine est réputée être conforme. Dans ce dernier 
cas, la question d'une opération en batch, par rapport à une opération en continu n'est plus 
importante, car ces unités sont généralement préchauffées avec du fuel ou du gaz naturel. Les 
déchets médicaux ne sont introduits dans le four que lorsque la température de travail monte 
bien au dessus de 900°C. On peut dire que la vaste majorité des usines d’incinération de 
déchets médicaux relèvent des classes 1et 2. Des unités plus grandes et centralisées peuvent 
être placées en classe 3. 

6.1.3.1 Rejet dans l'air 

Le rejet dans l’air est le vecteur prédominant pour l’incinération des déchets médicaux. Le 
facteur d’émission par défaut de la Classe 1 a été calculé avec un courant volumique 
spécifique du gaz de l’ordre de 20'000 Nm³/t de déchets médicaux, pour une concentration 
d'environ 2'000 ng TEQ/Nm³ (≅ 11% O2). La classe 2 suppose une réduction du flux 
volumique spécifique du gaz à 15'000 Nm³/t de déchets médicaux, en raison d’un meilleur 
contrôle de la combustion et d’un excédent d’air plus faible. Dans ce cas, la concentration de 
PCDD/PCDF tombe à 200 ng TEQ/Nm³ (≅ 11% O2 ). La classe 3 est basée sur des données 
européennes où une concentration de 35ng I-TEQ/Nm³ (≅ 11% O2) pour 15'000 Nm³/t a été 
déterminée. La classe 4 représente le meilleur niveau d'incinération (état de l’art) des déchets 
médicaux avec une bonne technologie APC. Dans ces derniers cas, il n’a été généré que 
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10'000 Nm³/t de déchets médicaux pour une concentration mesurée de moins de 0,1 ng 
TEQ/Nm³ (≅ 11% O2 ).  (LUA 1997, IFEU 1998, Environment Canada 1999). 

Les concentrations PCDD/PCDF émises de la cheminée de l’incinérateur de déchets 
hospitaliers en Thaïlande étaient (ajustées pour 11% d’O2) entre 21,8 et 43 ng I-TEQ/Nm3 
pour la ligne A et entre 10,7 et 45,0 ng I-TEQ/Nm3 pour la ligne B ; les moyennes étaient de 
33,8 et de 28,6 I-TEQ/Nm3 respectivement. Ces émissions ont mené à un facteur d’émission 
d’environ 1'200 µg TEQ/t de déchets brûlés, ce qui est entre la classe 2 (3'000 µg TEQ/t) et la 
classe 3 (525 µg TEQ/t) pour les facteurs d’émission.    

6.1.3.2 Rejet dans l'eau 

Les rejets dans l’eau ont lieu quand des systèmes de lavage humides sont employés pour 
l’extraction de certaines poussières, et quand de l’eau est utilisée pour refroidir les cendres. 
Ceci n'est presque jamais le cas, excepté en Europe de l’Ouest où le lavage des gaz à l'eau est 
occasionnellement utilisé pour l’absorption de gaz acides. Ce cas ne serait valable que dans la 
classe 4. Des valeurs de concentration de PCDD/PCDF mesurées dans les eaux des laveurs 
humides opérant en aval des incinérateurs de déchets médicaux ne sont pas disponibles. Là 
où des laveurs humides sont utilisés, le système de traitement des eaux doit être noté. 

6.1.3.3 Rejet dans la terre 

Il n’y a pas de rejets dans le sol à moins qu'on y ait déchargé des résidus non traités ou 
mélangés à des terres. Les concentrations rejetées dans de tels cas seront considérées sous 
« Rejets dans les Résidus », Chapitre 6.1.3.5  

6.1.3.4 Rejet dans les produits 

Le procédé ne génère pas de produit, il n'y a donc pas de rejets dans les produits. 

6.1.3.5 Rejet dans les résidus 

Les concentrations de PCDD/PCDf sont importantes dans les cendres volantes. En raison du 
manque de données pour les concentrations de PCDD/PCDF dans les cendres résiduelles, les 
facteurs d’émission par défaut dans la catégorie des résidus reflètent uniquement les rejets de 
PCDD/PCDF dans les cendres volantes. Les concentrations de PCDD/PCDF dans les résidus 
peuvent être élevées, en particulier lorsque la combustion est insuffisante (c’est à dire dans un 
incinérateur fonctionnant en discontinu). Les incinérateurs de déchets médicaux des classes 1 
et 2 ne produiront pas de cendres volantes en raison du manque d’équipement d’extraction de 
poussières. Dans de tels cas, les résidus seront uniquement des résidus restant dans la 
chambre de combustion. Le facteur d’émission de la classe 1 est basé sur la supposition que 
200 kg de résidus/tonne de déchets médicaux brûlés restent dans la chambre de combustion 
avec une concentration de 1'000 ng TEQ/kg. Pour la classe 2, la combustion est meilleure, et 
les résidus de cendres lourdes devraient contenir seulement 100 ng TEQ/kg ; il en résulte un 
facteur d’émission de 20 µg TEQ/t de déchets. 
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Pour les classes 3 et 4, les cendres volantes sont collectées et mélangées avec celles des 
foyers; la quantité de cendres volantes dans les déchets médicaux est typiquement de l’ordre 
de 3%. La classe 3 suppose 30'000 ng TEQ/kg dans les cendres volantes et 100 ng TEQ/kg 
dans les cendres des foyers (le même que classe 2). Les incinérateurs de la classe 4 ont une 
grande efficacité de combustion ; il en résulte une teneur en carbone non brûlé d’environ 1%, 
mais aussi une très grande efficacité à extraire les très fines particules des cendres volantes. 
Les cendres volantes sont récupérées (30 kg/t de déchets) à une concentration de 5'000 ng 
TEQ/kg et une valeur de 10 ng TEQ/kg de cendres résiduelles est retenue. Ces petites 
particules fournissent une grande surface d’absorption pour les PCDD/PCDF et donc la 
concentration globale ne diminue pas davantage. 

Les résultats de l’incinérateur de déchets hospitalier en Thaïlande étaient très élevés à cause 
des mauvaises conditions dans la chambre primaire et l’exploitation sur le site, où on a laissé 
les cendres résiduelles pour refroidir pendant la nuit. De telles conditions mènent à de hautes 
concentrations en PCDD/PCDF. Nous avons trouvé des concentrations dans les cendres 
résiduelles de 1'390 et de 1'980 TEQ/kg de cendres, ce qui est environ 20 fois plus élevé de 
ce qu’on pouvait attendre d’une cendre résiduelle de classe 2 (PNUE 2001, Fiedler et al. 
2002). 

6.1.4 Incinération des fractions légères issues de déchiqueteurs 

Les fractions légères provenant des déchiqueteurs (LFSW) dans le sens utilisé ici (appelés 
aussi des « peluches » ou des agrégats légers), se réfèrent à la fraction légère provenant des 
déchiqueteurs. Dans de nombreux pays, des objets encombrants tels que les vielles voitures, 
les produits blancs, des containers de matières volumineuses, etc. sont déchiquetés afin de 
réduire les volumes et aussi pour permettre le tri des matières récupérables tels que les 
métaux, les plastiques et les composites. Les principaux mécanismes de tri sont le tamisage, 
le criblage, et les procédés de fractionnement des matières qui exploitent les différences de 
densité des matériaux ou bien les propriétés magnétiques des métaux ferreux afin de séparer 
l’agrégat en métal ferreux, non ferreux, verre, autres matériaux inertes et lourds, et les 
fractions légères.  Dans certains cas, les fractions légères n’ont pas d’utilité et peuvent être 
brûlées pour assurer leur élimination. 

Les vecteurs de rejet à surveiller sont l’air et les résidus, puisque s'il existe des APC, il n’y 
aura pas d’eaux en tant qu'effluent. Donc, trois groupes de facteurs d’émission sont donnés 
dans le Tableau 17. 

Tableau 17: Facteurs d’émission pour l’incinération des LFSW (fractions légères de 
déchiquetage) 

 Facteurs d’émission µg TEQ/t
LFSW Brûlés 

 Air Résidus 
1. Combustion non contrôlée, en batch, sans APC 1'000 ND 
2. Combustion contrôlée en batch, APC minimale ou absent 50 ND 
3. Combustion contrôlée en continu, haute technologie, 
avec APC sophistiqué 

1 150 
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Ces facteurs d’émission par défaut sont basés sur l’hypothèse que les LFSW brûlés 
produisent environ 1% de cendres volantes. La classe 1 devrait être retenue pour les appareils 
de combustion très simples comme des tonneaux, des fûts, ou pour les fours à simple grille 
fixe, sans contrôle de combustion ni système APC. Les fours fonctionnant en mode batch, 
sans système APC, tombent aussi dans la classe 1. La classe 2 devra être choisie pour toute 
autre type de four avec un système de contrôle de combustion quelconque, tel que 
l'introduction d'air au-dessus ou en dessous du foyer, des contrôles de charge, des lits 
fluidisés, etc., y compris les unités équipées de système APC, ESP, filtres à manche, ou 
laveurs humides pour l'extraction de poussières. La classe 2 s’applique aussi aux 
incinérateurs de LFSW avec une combustion contrôlée, un équipement APC adapté, même 
s’ils fonctionnent en batch. La grande majorité des usines d’incinération des LFSW peuvent 
être placées en classe 1 et 2. La classe 3 ne devrait concerner que les usines d’incinération 
hautement sophistiquées (RDF) comme on en trouve en Amérique du Nord et 
occasionnellement en Europe de l’Ouest. La classe 3 ne devrait être appliquée que si une 
valeur équivalente à 0,1ng TEQ/Nm³ (@ 11% O2) est vérifiée et que l’usine concernée est 
conforme. 

6.1.4.1 Rejet dans l'air 

Les rejets dans l’air représentent le vecteur le plus important pour la combustion des LWSF. 
Il n’existe que peu de données mesurées pour ce type d’activité. Le facteur d’émission par 
défaut de la classe 1 est basé sur un facteur d’émission de 1'000ng TEQ/kg, comme déterminé 
par le l'EPA aux Etats-Unis au cours d’une étude faite en tonneaux, avec comme combustible 
des déchets domestiques sélectionnés, qui ressemblaient de près aux fractions légères de 
déchiquetage. La classe 2 utilise des données d’émission diverses, provenant d’usines RDF, 
en Amérique du nord, et en l’Europe de l’Ouest, comprenant des fours à lit fluidisé japonais 
équipés d'un équipement minimal APC. On a conclu à un facteur d’émission de 50 µg TEQ/t. 
La classe 3 représente l'état de l'art en matière d'incinération LFSW et en technologie APC. 
On a donc adopté les chiffres de seulement 10'000 Nm³/t de LWSF et une concentration 
inférieure à 0,1ng TEQ/Nm³ (@ 11% O2) (US.EPA 1999, LUA 1997, IFEU 1998, 
Environment Canada 1999). 

6.1.4.2 Rejet dans l'eau 

Des informations sur des concentrations en PCDD/PCDF ne sont pas disponibles pour les 
effluents des épurateurs d'incinérateurs LFSW. On ne peut donc pas donner de facteur 
d’émission. 

6.1.4.3 Rejet dans la terre 

Il n’y a pas de rejets dans le sol à moins que des résidus non traités n’y aient été placés ou 
mélangés avec de la terre. Les quantités rejetées dans de tels cas seront couvertes sous 
« Rejets dans les Résidus ». 

6.1.4.4 Rejet dans les produits 

Le procédé n’a pas de produit, donc il n’y a pas de rejets dans les produits. 
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6.1.4.5 Rejet dans les résidus 

On peut supposer que les concentrations dans les cendres volantes doivent être importantes. 
Le volume de cendres volantes dans les LFSW est typiquement de 1%. On y trouve aussi du 
carbone non brûlé, de 5% (classe 3) jusqu’à probablement 30% (classe 1). En classe 1, on 
n’utilise pas d’équipement APC, donc il n'y a pas d'extraction de cendres volantes, mais la 
plupart d’entre elles passent dans l’air avec les gaz de combustion. Même s’il n’est pas 
installé de moyens spécifiques d'extraction de cendres volantes et que la plus grande partie 
passe par les cheminées, on peut penser en récupérer dans le four, dans les conduits menant 
aux cheminées ainsi que dans les cheminées elles-mêmes. Comme le carbone non brûlé 
accroît grandement l’absorption des PCDD/PCDF, la concentration est plus importante en 
classe 1. Cependant, il n’existe pas de données précises. La classe 3 suppose non seulement 
une grande efficacité de combustion, mais aussi une très grande efficacité dans la 
récupération des toutes les petites particules de cendres volantes. On a donc choisi une valeur 
de 15'000 ng TEQ/kg. Ces petites particules apportent une grande surface d’absorption des 
PCDD/PCDF, donc la concentration globale ne diminue plus. (US. EPA 1999, LUA 1997, 
IFEU 1998). 

6.1.5 Incinération des boues d'épuration 

Les boues d'épuration sont le produit de tous les procédés de traitement des eaux usées 
quelque soient leurs origines (eaux usées municipales, agricoles, ou industrielles). Les eaux 
usées contiennent toujours des solides qui sont généralement séparés au cours des procédés 
de traitement. Comme les PCDD/PCDF sont virtuellement insolubles dans l’eau, la majorité 
des PCDD/PCDF sont adsorbées sur les solides présents dans les eaux usées. Si les solides ne 
sont pas extraits, les PCDD/PCDF seront déchargés avec les eaux usées. Ces solides peuvent 
être séparés par filtration ou floculation, pour que les PCDD/PCDF se retrouvent dans les 
boues d’épuration. Ces boues peuvent être incinérées, traitées autrement (co-combustion dans 
des centrales ou cimenteries, ou subir une oxydation humide, une pyrolyse, une gazéification, 
etc.), ou mises en décharge. Cette sous-section concerne les rejets de PCDD/PCDF provenant 
de l’incinération des boues d’épuration dans des installations spécialisées ; ces deux derniers 
problèmes sont abordés dans la Catégorie des Sources Principales 9 (section 6.9.2). 
L’incinération de boues d’épuration est très courante, surtout dans les pays industrialisés. 
L’incinération des boues provenant de procédés industriels comme l’industrie de la pâte à 
papier et du papier (où les boues représentent une valeur calorifique non-négligeable, et sont 
utilisées pour la production d’énergie) est considérée dans la Catégorie des Sources 
Principales 7 (section 6.7.1). Une autre option pour l'élimination des boues d'épuration est la 
co-incinération dans des chaudières, par exemple dans des centrales à combustible fossile (cf. 
Catégorie des Sources Principales 3 - Section 6.3.1), ou dans les cimenteries (cf. Catégorie 
des Sources Principales 4 - Section 6.4.1). 

Les boues d’épuration sont incinérées dans un four à lit fluidisé, soit à barbotage soit à 
circulation, où la formation de PCDD/PCDF est limitée en raison des bonnes conditions de 
combustion. De même, des efficacités élevées pour l'extraction des poussières, qui sont 
critiques pour les traitements en lit fluidisés, réduisent les émissions de PCDD/PCDF. 
D’autres types de fours utilisés pour ces boues sont les fours rotatifs verticaux, les fours à 
grille ouverte, ou les fours à foyer ou à moufle. Tous les types de fours mènent à des 
formations raisonnablement basses de PCDD/PCDF qui dépendent, toutefois, de la 
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composition des boues incinérées. L’incinération de boues à teneur élevée en hydrocarbures 
halogénés et/ou d'autres polluants organiques aussi bien que des métaux lourds tels que le 
cuivre peut augmenter les émissions de PCDD/PCDF. 

Les vecteurs de rejet concernés sont principalement l’air et les résidus. Il peut y avoir des 
rejets dans l’eau si on utilise des épurateurs à voie humide. Trois groupes de facteurs 
d’émission sont donnés au Tableau 18. 

Tableau 18: Facteurs d’émission pour l’incinération des boues d'épuration 

 Facteurs d’émission µg TEQ/t 
de boues d'épuration 

 Air Résidus 
1. Fours plus anciens ; opération discontinue, peu ou pas 
d'équipement APC 

50 23 

2. Usines plus récentes opérant en continu, contrôlées, avec 
quelques équipements APC 

4 0,5 

3. Usines modernes avec dernières technologies, opérant en 
continu, opérations contrôlées, systèmes complets APC 

0,4 0,5 

6.1.5.1 Rejet dans l'air 

Le rejet dans l’air représente le vecteur le plus important pour l’incinération des boues 
d'épuration. Le facteur d’émission par défaut pour la classe 1 a été déterminé pour une 
concentration moyenne d’émission de 4 ng TEQ/Nm³ (@ 11% O2) et pour un débit 
volumique spécifique de gaz de combustion d'environ 12'500 Nm³/t de boues brûlées, basé 
sur une étude faite en Belgique, ainsi qu'une valeur de 77 ng TEQ/kg provenant d’un rapport 
du Royaume Uni pour un four à foyers multiples, équipés en ESP. La classe 2 est un facteur 
d’émission déterminé aux Pays Bas, pour des unités équipées de fours à lit fluidisé, équipées 
d’épurateurs et d’ESP. La classe 3 concerne des usines à lit fluidisé avec des systèmes 
optimisés de contrôle de pollution de l’air, répondant systématiquement aux limites 
d’émission équivalent à 0,1ng I-TEQ/Nm³ (@ 11% O2) (mesures en provenance du Canada, 
de l’Allemagne et de la Suisse). (LUA 1997, IFEU 1998, Environment Canada 1999). 

6.1.5.2 Rejet dans l'eau 

Des concentrations de PCDD/PCDF dans les effluents des épurateurs des incinérateurs de 
boue d'épuration ne sont pas disponibles. Cependant, comme les eaux usées venant des 
épurateurs humides sont souvent traitées et puis réintroduites dans les unités de traitement des 
eaux usées, il n’y a pas de rejets dans l’eau de PCDD/PCDF venant des usines d’incinération. 

Lorsque des usines utilisent des unités d’épuration humide, ou un simple refroidissent à l’eau 
pour traiter les gaz de combustion ou les cendres résiduelles, ceci doit être noté, ainsi que le 
traitement qui est appliqué aux effluents, et leur destination finale. L’inventaire européen (EU 
1999) rend compte de concentrations entre 1,2 et 6,5 pg I-TEQ/l dans les effluents provenant 
des épurateurs des incinérateurs de boues d’épuration.  
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6.1.5.3 Rejet dans la terre 

Il ne doit pas avoir de rejets dans la terre pour autant qu’aucun résidu n’y soit placé, ou 
mélangé avec des terres. 

6.1.5.4 Rejet dans les produits 

Le procédé n’a pas de produit; il n’y a donc pas de rejets dans les produits. 

6.1.5.5 Rejet dans les résidus 

Des essais qui ont été réalisés en Grande Bretagne (Dyke et al. 1997) dans des fours à foyers 
multiples, ont mis en évidence des concentrations de PCDD/PCDF de 39 ng TEQ/kg et de 
470 ng TEQ/kg dans les cendres volantes issues des ESP. Les taux de production de cendres 
étaient de 430 kg par tonne de cendres de foyer et de 13 kg par tonne de cendres des ESP 
pour les unités à foyers multiples. Les niveaux dans les cendres (toutes les cendres ont été 
collectées dans les ESP) venant de combustion en lit fluidisé étaient nettement inférieurs (<1 
ng TEQ/kg). 373 kg de cendres provenant de l'ESP ont été produites par tonne de boue brûlée 
dans le four à lit fluidisé. 

Les rejets de la classe 1, dans les résidus (combinés) sont donc de 23 µg TEQ/t de déchets. 
Les rejets de la classe 2 sont de 0,5 µg TEQ/t. Les rejets de la classe 3 sont estimés être les 
mêmes que ceux de la classe 2. 

6.1.6 Incinération de déchets de bois et de biomasse 

Cette sous-catégorie concerne la combustion de déchets de bois et de biomasse, dans des 
fours à conditions contrôlées. Cette section comprend l’incinération de bois et de biomasse 
qui peuvent avoir été traités ou avoir été mélangés avec des bois traités ou de la biomasse 
contaminée. Ces déchets de biomasse sont incinérés dans des fours dans des conditions allant 
de l’absence de contrôle jusqu’à des contrôles poussés. La combustion de biomasse 
« propre » pour produire de l’énergie est considérée dans la Section 6.6 - Procédés de 
Combustion non Contrôlés. 

Le bois contaminé et d’autre biomasse contaminée peuvent provenir de nombreuses activités 
de l’homme. Les plus courantes sont des industries du bois (bois de construction, meubles, 
matériaux d’emballages, jouets, construction navale, construction en général, etc.). De plus, 
la combustion des débris de construction est couverte par cette catégorie. Les déchets de bois 
et de biomasse peuvent contenir des peintures, des revêtements, des pesticides, des 
conservateurs, des agents anti-salissure, etc. Lorsque ces matériaux sont incinérés ensemble 
avec la biomasse, ils peuvent faire augmenter la formation des PCDD/PCDF pendant la 
combustion. Dans bien des cas, les conditions d’incinération peuvent être mauvaises, ce qui 
peut augmenter sensiblement la formation et le rejet de PCDD/PCDF. 

Dans les unités modernes, la biomasse est brûlée dans des fours à lit fluidisés fixes ou à 
circulation, où la formation de PCDD/PCDF est fortement diminuée en raison des bonnes 
conditions de combustion. De telles unités auront probablement des systèmes efficaces de 
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contrôle de pollution, notamment pour l’extraction de poussières, ce qui est critique pour les 
fours à lit fluidisés à circulation. D’autres types de fours couramment utilisés sont les 
fourneaux à étage verticaux rotatifs, les fours à grille, ou les fours à moufle. Tous mènent à 
une formation de PCDD/PCDF raisonnablement faible, dépendante cependant de la 
composition de la biomasse brûlée. La biomasse ayant une teneur élevée d’hydrocarbures 
halogénés ou contenant des métaux lourds tels le cuivre, le plomb, l’étain ou le cadmium, 
entraîne généralement plus d’émissions de PCDD/PCDF que l'incinération de biomasse 
vierge. Trois classes de facteurs d’émission sont indiquées dans le Tableau 19. 

Tableau 19: Facteurs d’émission pour l’incinération des déchets de bois et de biomasse 

 Facteurs d’émission µg TEQ/t 
biomasse brûlée 

 Air Résidus  
(seulement cendres 

volantes) 
1. Fours plus anciens, opération en batch, peu ou pas 
d'équipement APC 

100 1'000 

2. Unités plus récentes opérant en continu avec bon 
contrôle, et avec quelques équipements APC 

10 10 

3. Unités modernes à technologie récente, opérant en 
continu et bien contrôlées, systèmes complets APC 

1 0,2 

6.1.6.1 Rejet dans l'air 

Les rejets dans l’air représentent le vecteur prédominant pour la combustion des bois et de la 
biomasse. Les facteurs d’émission par défaut pour les trois catégories ont été déterminés en 
se basant sur des concentrations d’émission entre 130 µg TEQ/t (étude belge) et 1 µg TEQ/t 
(études au Canada et en Suède). Pour la classe 1, le facteur d’émission par défaut a été fixé à 
100 µg TEQ/t pour ces unités anciennes non contrôlées. La classe 2 représente des unités 
avec de meilleurs contrôles. Un facteur d’émission par défaut de 10 µg TEQ/t a été attribué à 
cette classe. Enfin, la classe 3 avec un facteur d’émission par défaut de 1 µg TEQ/t comprend 
toutes les unités modernes de combustion de résidus de bois et de biomasse (LUA 1997, 
IFEU 1998, Environment Canada 1999). 

6.1.6.2 Rejet dans l'eau 

Ce vecteur de rejet n’est pas considéré comme important pour ce type de source. 

6.1.6.3 Rejet dans la terre 

Il n’y a pas de rejets dans la terre à moins que des résidus n’y aient été placés ou mélangés 
avec des terres. Les concentrations libérées dans de tels cas seront couvertes au paragraphe 
« Rejets dans les Résidus », Chapitre 6.1.6.5 
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6.1.6.4 Rejet dans les produits 

Le procédé n’a pas de produit. Donc il n’y aura pas de facteur d’émission. 

6.1.6.5 Rejet dans les résidus 

Les concentrations de PCDD/PCDF dans les cendres seront élevées parce que les cendres 
contiennent généralement des concentrations importantes de carbone non brûlé. Dans les plus 
vieux fours en particulier, des émissions de gaz plus élevées sont un signe d’une efficacité de 
combustion plus faible, menant à des concentrations plus élevées de carbone non brûlé dans 
les cendres volantes. On peut donc s’attendre à des concentrations importantes de 
PCDD/PCDF dans les cendres. Malheureusement, il y a peu de données, à l’exception de 
quelques indications venant du Canada et d’Allemagne indiquant une assez grande 
fourchette : aussi élevée que 23'000 ng TEQ/kg de cendres, et descendant jusqu'à 3,7 ng 
TEQ/kg de cendres. En se basant sur le fait que la teneur en cendres dans ces matériaux se 
situe entre 3% et 10%, un chiffre moyen de 5% a été retenu. Ceci mène à un facteur 
d’émission par défaut d’environ 1'000 µg TEQ/t pour la classe 1 et de 0,2 µg TEQ/t pour la 
classe 3. Pour la classe 2, une valeur médiane a été choisie en raison du manque de données 
(LUA 1997, IFEU 1998, Environment Canada 1999). Dans la classe 1, il n’y a pas 
d’équipement APC, donc il n’y a pas d'extraction de cendres volantes, et la plupart de celles-
ci est entraînée dans l’atmosphère par les flux de gaz. Même s’il n’y est pas installé de 
système spécifique pour récupérer les cendres volantes et leur majorité est rejetée par la 
cheminée, on peut s’attendre récupérer quelques cendres volantes dans le four et les conduites 
menant aux cheminées, aussi bien que dans la cheminée elle même. Il n’a pas été possible de 
trouver des données mesurées pour les cendres résiduelles, ce qui fait que les facteurs 
d’émission par défaut pour les résidus ne concernent que les cendres volantes. 

6.1.7 Destruction de Carcasses Animales 

La combustion des carcasses animales peut se faire dans le but d'éviter des risques à la santé 
publique lors de la décomposition naturelle des carcasses. Le procédé de combustion lui-
même est souvent mal contrôlé et une combustion incomplète est davantage la norme que 
l’exception; l’objectif principal est la désinfection et l’éradication de toute activité 
biologique, plutôt qu’une combustion complète, ou même que la production d’énergie. 

Les carcasses animales sont souvent brûlées dans des fours simples, sans technologie 
particulière. Il est donc presque impossible de définir un four type pour l’incinération de 
carcasses d’animaux. Ces fours ne sont pas spécialement étudiés pour garantir des conditions 
de combustion contrôlée, pas plus que pour extraire des poussières qui pourraient limiter les 
émissions de PCDD/PCDF. 

 Les vecteurs de rejets sont l’air et les résidus. Un rejet vers le sol n'existera que lorsque la 
combustion se fait au même le sol. Cependant, il n’y a pas de données pour de telles 
contaminations du sol. Trois classes de facteurs d’émission sont indiquées dans le Tableau 
20. 
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Tableau 20: Facteurs d’émission pour la destruction des carcasses animales 

 Facteurs d’émission - µg TEQ/t 
de carcasses animales brûlées 

 Air Résidus 
1. Fours anciens, opération en batch, aucun équipement 
APC 

500 ND 

2. Unités plus récentes opérant en continu, avec contrôles, 
et quelques équipements APC 

50 ND 

3. Unités modernes à technologie récente, opérant en 
continu avec contrôles, systèmes complets APC 

5 ND 

6.1.7.1 Rejet dans l'air 

Les rejets dans l’air représentent le vecteur prédominant lorsque l’on brûle des carcasses 
animales. Les facteurs d’émission par défaut pour ces trois classes ont été basées sur des 
valeurs de concentrations d’émission entre 50 µg TEQ/100kg de poids de carcasse (étude en 
GB) et de moins de 0,5 µg TEQ/100kg de poids de carcasse (études autrichiennes et 
allemandes). Donc, pour la classe 1, un facteur d’émission par défaut de 500 µg TEQ/t de 
poids de carcasse a été choisi pour les usines anciennes non contrôlées ou pour les 
incinérations à l’air libre. La classe 2 représente des unités d'incinération plus récentes et 
mieux contrôlées. Un facteur d’émission par défaut de 5 µg TEQ/100kg (=50 µg TEQ/t) de 
carcasse a été choisi, en se basant sur des données fournies par la Suisse, l’Allemagne et 
l’Angleterre pour cette classe. Enfin, la classe 3, avec un facteur d’émission par défaut choisi 
à 5 µg TEQ/t de poids de carcasse, comprend toutes les unités modernes destinées à 
l'incinération de carcasses (LUA 1997, IFEU 1998.) 

6.1.7.2 Rejet dans l'eau 

Ce vecteur de rejets n’est pas considéré comme significatif pour ce type de source. 

6.1.7.3 Rejet dans la terre 

Il peut y avoir des rejets dans le sol si les carcasses animales sont brûlées à même le sol. Cette 
situation n’est pas considérée dans cette section et tomberait dans la Section 6.6.2 

6.1.7.4 Rejet dans les produits 

Le procédé n’a pas de produit; il n’y a donc pas de rejets dans le produit. 

6.1.7.5 Rejet dans les résidus 

Les concentrations de PCDD/PCDF dans les cendres peuvent être élevées puisque les cendres 
contiennent des concentrations plutôt élevées de carbone non brûlé. Dans les fours les plus 
anciens et pour les incinérations en plein air en particulier, les émissions de gaz montrent 
clairement que des combustions peu efficaces provoquent des concentrations de carbone non-
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brûlé dans les cendres. Il faut donc s’attendre à de fortes concentrations de PCDD/PCDF dans 
les cendres. Il n’y a pas de données pour assigner des facteurs d’émission par défaut. 
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6.2 Catégorie principale 2 – Production de Métaux Ferreux et Non 
Ferreux 

L’industrie du fer et de l’acier, comme celle des métaux non ferreux, sont des industries qui 
mettent en œuvre beaucoup de matériaux et d'énergie. Des quantités considérables de masses 
entrantes dans les procédés ressortent sous forme de résidus et de gaz. Les émissions sont 
surtout dans l’air. De plus, les matières secondaires et le taux de réutilisation et de recyclage 
des résidus solides constituent une part importante des activités de l'industrie. Les minerais et 
les concentrés exploités contiennent des quantités de métaux autres que celui qui fait l’objet 
de l'extraction, et les procédés visent à extraire aussi d'autres métaux purs ayant une valeur. 
Ces autres métaux ont tendance à se retrouver dans les résidus des procédés et, à leur tour, 
ces résidus deviennent les matières premières pour d’autres procédés de récupération des 
métaux. Finalement, les poussières captées dans les filtres peuvent être recyclées dans la 
même usine ou être utilisées pour la récupération d’autres métaux, dans d’autres installations 
de métaux non ferreux, par des tiers et pour d’autres applications. 

Dans ce Toolkit, on entend par « procédés métallurgiques primaires » ceux qui visent à la 
production de métaux comme le fer, le cuivre, l’aluminium, le plomb, le zinc, etc. à partir de 
leurs minerais de départ, que ceux-ci soit des sulfures ou des oxydes, en utilisant des 
procédés tels la concentration, la fusion, la réduction, le raffinage, etc. Les procédés 
métallurgiques secondaires utilisent des métaux de récupération, souvent enduits de plastique 
ou de peinture, des batteries de récupération (pour la fabrication de plomb), des huiles, etc. 
et/ou des scories ou cendres volantes venant de procédés métallurgiques ou autres. Dans ce 
chapitre, le terme « primaire » ne devrait être appliqué que lors qu’aucun matériau déjà utilisé 
ou déchet n’entre dans le procédé en tant que source de métal. 

Les PCDD/PCDF entre en ligne de compte dans la production de métaux ; en particulier, la 
production utilisant des matières premières secondaires a été reconnue comme une source de 
dioxines et de furannes (LUA 1997, LUA 2000, PNUE 1999). En plus, les procédés qui font 
appel à la chloration, comme dans la production électrolytique de magnésium à partir de 
saumure et de dolomite, peuvent générer des PCDD/PCDF (voir Section 6.2.9). Les 
PCDD/PCDF ou leurs précurseurs peuvent être présents dans certaines matières premières et 
peuvent donc entrer dans le procédé ; alternativement, ils peuvent être nouvellement formés à 
partir d’hydrocarbures à chaîne courte par des synthèses de novo dans les fourneaux ou les 
systèmes de nettoyage. Les PCDD/PCDF sont facilement adsorbés sur des matières solides et 
peuvent être extraits et ensuite éliminés au moyen des poussières, des solides produits par les 
systèmes de nettoyage, et des cendres volantes extraits de filtres (Fiedler 1998, BREF 2001). 

L’industrie des métaux secondaires dépend de la disponibilité de leurs matières premières qui 
sont des ferrailles venant de l’industrie des déchets, et autres rebuts métalliques. Les 
impuretés présentes dans ces produits, même dans les déchets de bonne qualité, peuvent 
mener à la formation de PCDD/PCDF lors d’une combustion incomplète ou d’une synthèse 
de novo. Les huiles et autres matières organiques présentes dans la ferraille, ou d’autres 
sources de carbone comme les combustibles partiellement brûlés et les agents réducteurs, par 
exemple le coke, peuvent générer des PCDD/PCDF en réagissant avec des chlorures 
inorganiques ou du chlore lié de manière organique dans la gamme de température de 250 à 
450º (voir Section 3). Ce processus est appelé synthèse de novo et est catalysé par la présence 
de métaux tels que le cuivre, le fer, etc. (OTAN/CCMS 1992a, Fiedler 1998, BREF 2001). 
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Bien que les PCDD/PCDF soient détruits à haute température (typiquement au-dessus de 
850º C) en présence d’oxygène, le processus de la synthèse de novo a lieu lors du 
refroidissement des gaz de combustion dans la « fenêtre de réforme ». Cette fenêtre de 
température peut être présente dans les systèmes de traitement des gaz de combustion et dans 
les parties plus froides du four, par exemple, la zone d’alimentation. Il faudra donc faire 
attention pendant la conception des systèmes de refroidissement pour minimiser les temps de 
séjour dans la fenêtre afin d’éviter la synthèse de novo. Il faut qu’il y ait suffisamment 
d’oxygène dans les gaz chauds, et on peut injecter de l’oxygène pour assurer une combustion 
complète et minimiser la possibilité de formation de PCDD/PCDF (OTAN/CCMS 1992a, 
Fiedler 1998, BREF 2001).  

Il y a plusieurs points communs à l’intérieur du secteur des métaux ferreux et non-ferreux. 
Certains des composants ou des opérations peuvent être responsables de la formation et du 
rejet des PCDD/PCDF. Lors qu’on cherche à estimer les rejets de PCDD/PCDF il faut 
évaluer, à l’intérieur de chacune des sous-catégories, leur potentiel pour être une source de 
rejet de PCDD/PCDF. En plus des fourneaux utilisés pour produire le métal, les étapes du 
pré-traitement sont aussi susceptibles de générer des PCDD/PCDF, par exemple :  

Le récurage et déshuilage : Appliqués aux matières premières secondaires afin de réduire la 
teneur en matière organique de l’alimentation pour les procédés principaux. Des procédés de 
lavage et de pyrolyse sont utilisés. Les systèmes thermiques ont la possibilité de générer des 
PCDD/PCDF. On enlève les huiles et une partie des revêtements dans un four spécialement 
conçu tel qu’un sécheur à copeaux. Dans la plupart des cas, un four rotatif est utilisé à basse 
température pour volatiliser l’eau et l’huile. Un chauffage du matériau direct et indirect est 
utilisé. Des installations plus modernes auront un système de post-combustion fonctionnant à 
haute température (plus de 850 ºC) pour détruire les matériaux organiques produits dans le 
four, et auront un filtre en toile pour filtrer les gaz. 

Incinération et pyrolyse : Techniques appliquées pour les films photographiques, balayures, 
catalyseurs et autres matériaux, et pour concentrer la teneur en métaux précieux. Des fours à 
boîte simple et des fours rotatifs sont utilisés pour l’étape d’incinération ou de pyrolyse. 

Unité d’acide sulfurique : Peut être présente dans les fonderies et sert comme système de 
traitement des gaz de combustion. Les minerais à base de sulfures entrant avec l’alimentation 
de la fonderie générèrent et rejettent de l’oxyde de soufre en s’oxydant. Ce gaz peut être 
récupéré des effluents gazeux et converti en acide sulfurique dans une telle unité, pour être 
valorisé dans des procédés industriels (BREF 2001). 

Bien que des rejets relativement élevés de PCDD/PCDF aient été détectés dans les 
installations de recyclage de métaux, il n’y presque pas d’information venant des industries 
de base de la fonderie. Environment Canada entreprend des expériences sur les 
dioxines/furannes dans des unités de fusion de métaux communs afin d’obtenir de meilleures 
informations et de mettre au point un protocole de mesures des émissions (Charles E. Napier 
2002). 

Dans cette Section, le Toolkit considère les sous-catégories suivantes (Tableau 21) : 
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Tableau 21: Sous-catégories de la Catégorie Principale 2 – Production de Métaux Ferreux 
et Non-ferreux  

   Voies de rejet potentiel 
N°  Catégorie Principale et Sous-

catégories Air Eau Terre Produits Résidus 

2  Production de métaux ferreux et 
non ferreux X    X 

 a Frittage de minerai de fer X    x 
 b Production de coke X x x X x 
 c Production et fonderies de fers et 

aciers X    x 

 d Production de cuivre X    x 
 e Production d’aluminium X    x 
 f Production de plomb X    x 
 g Production de zinc X    x 
 h Production de laiton X    x 
 i Production de magnésium X x   x 
 j Production d’autres métaux non 

ferreux X x   x 

 k Déchiqueteurs X    x 
 l Récupération thermique de câbles  X (x) x  X 

Signification pour l’Article 5, Annexe C 

En tenant compte des provisions de l’Article 5, les sources dans cette catégorie peuvent être 
classées comme suit : 

Annexe C, Partie II ; les catégories des sources comprennent : 
 Catégorie de source Section du Toolkit 
(d) (i) Production de cuivre secondaire 6.2.4 
(d) (ii) Unité de frittage dans l’industrie de fer et de l’acier 6.2.1 
(d) (iii) Production d’aluminium secondaire 6.2.5 
(d) (iv) Production de zinc secondaire 6.2.7 

Annexe C, Partie III ; les catégorie des sources comprennent : 
 Catégorie de source Section du Toolkit 
 Procédés thermiques dans l’industrie métallurgique absents 

de la Partie II 
6.2.2, 6.2.6, 6.2.8, 

6.2.9, 6.2.10 
 Unités de déchiquetage pour le traitement de véhicules en 

fin de vie 
6.2.11 

(l) Traitement thermique de câbles en cuivre 6.2.12 

6.2.1 Frittage de minerais de fer 

Les usines de frittage sont liées à la fabrication du fer, souvent intégrées dans des installations 
qui traitent le fer et l’acier. Le procédé de frittage consiste en une étape de pré-traitement 
pour la production du fer, au cours de laquelle de fines particules du minerai sont 
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agglomérées par combustion. L’agglomération est nécessaire pour faciliter le passage des gaz 
pendant le fonctionnement des hauts fourneaux. Typiquement, les usines de frittage sont des 
grands systèmes à grilles (jusqu’à plusieurs centaines de mètres carrés) utilisés pour préparer 
le minerai de fer (parfois sous forme de poudre) avant son passage dans le haut fourneau. Une 
source de carbone (souvent du coke) est ajoutée au minerai de fer, comme d’autres additifs, 
tels que du calcaire. Dans certains cas, il y a des déchets provenant des différents stades de la 
production de l’acier. Dans le procédé de frittage, les brûleurs situés au dessus des bandes de 
grilles chauffent les matières jusqu’à la température requise (1100-1200°C) ce qui permet au 
mélange combustible de s'enflammer. Le front des flammes passe à travers le lit de frittage 
pendant qu'il avance sur la grille, menant à une agglomération. De l'air est aspiré à travers le 
lit. Le procédé est terminé dès que le front de flammes a traversé la totalité de la couche du 
fond et que tout le combustible est brûlé. La matière frittée refroidie passe sur des cribles qui 
séparent les morceaux qui doivent passer dans le haut fourneau (4-10mm et 20-50mm) des 
morceaux qui doivent retourner au frittage (0-5 mm pour des « fines », 10-20 mm comme 
« fond de foyer »).  

Le flux des déchets sous forme de gaz qui s’échappe d’une usine de frittage varie de 350'000 
à 1'600'000 Nm³/heure, suivant la dimension de l’usine et des conditions opératoires. De 
manière typique, le débit des déchets sous forme de gaz se situe entre 1'500 et 2'500 Nm³/t de 
produit fritté. (EC-JRC 2000c). 

Les déchets gazeux sont généralement traités pour extraire les poussières à travers un 
cyclone, puis par un filtre électrostatique et des épurateurs à voie humide, ou par des filtres en 
tissus. Dans des usines où de fortes émissions de PCDD/PCDF ont été identifiées, des 
systèmes d’épuration à haute performance pourraient être installés pour réduire ces 
émissions, couplés avec des dispositifs réduisant les débits de gaz. 

Des études poussées concernant la formation des PCDD/PCDF au cours du procédé de 
frittage ont montré qu’ils sont formés dans le lit du frittage lui même, probablement juste au 
delà du front de la flamme, puisque les gaz chauds sont aspirés au travers de ce lit. Il a été 
aussi démontré que la formation de novo de PCDD/PCDF dans les collecteurs de gaz à partir 
de poudre fines de poussières est responsable pour environ 10% seulement de tous les 
PCDD/PCDF, et que les mesures les plus importantes pour prévenir la formation de 
PCDD/PCDF devraient être faites dans le lit de frittage. En plus des mesures concernant 
l’alimentation, des à-coups dans la propagation de la flamme frontale, c’est à dire des 
conditions instables, peuvent provoquer des émissions plus élevées de PCDD/PCDF 
(Nordsieck et al. 2001). Il est donc possible de réduire la formation de dioxines et de 
furannes, à condition de faire le frittage de la manière la plus régulière possible en termes de 
vitesse d'avancement, de la composition du lit, de la hauteur de ce lit, de l'utilisation 
d'additifs, en maintenant la bande, les tuyauteries et le ESP aussi étanches que possible afin 
de réduire au maximum l'entrée d’air dans le procédé. 

Une moyenne de 1,0 ng I-TEQ/Nm³ a été trouvée à partir d’un total de 41 échantillons, dans 
4 sites industriels Grande Bretagne. Cependant, des valeurs aussi basses n’ont pu être 
obtenues dans des usines d’autres pays membres de l’Union Européenne utilisant les mêmes 
conditions opératoires, ou très voisines. On a mesuré en général 2-3 ng I-TEQ/Nm³ en 
Allemagne. Dans une usine, des valeurs entre 5 et 6 ng I-TEQ/Nm³ ont été trouvées (BREF 
2000c). 

Trois classes de facteurs d’émission sont données au Tableau 22. 
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Tableau 22: Facteurs d’émission des usines de frittage de minerais de fer 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de produits 
frittés 

Classification 

Air Eau Terre Produits Résidus 
1. Recyclage élevé des déchets, y compris 
ceux contaminées avec des huiles 

20 ND ND NA 0,003 

2. Utilisation faible de déchets, usines bien 
contrôlées 

5 ND ND NA 0,003 

3. Réduction des émissions à l'aide de haute 
technologie 

0,3 ND ND NA 0,003 

Pour les usines utilisant beaucoup de déchets, y compris des huiles de coupe ou autres 
polluants contaminés, aussi avec un contrôle de procédé limité, les facteurs de la classe 1 
devraient être utilisés. La classe 2 sera appliquée pour les usines qui disposent de bons 
contrôles de la combustion et qui utilisent assez peu de déchets, en particulier les huiles de 
coupe. Les facteurs d’émission de la classe 3 devraient être appliqués aux usines où des 
moyens importants du contrôle des PCDD/PCDF ont été mis en œuvre.  

Des usines de frittage ayant des technologies peu évoluées pourraient accuser des émissions 
plus élevées. Toutes les usines que l’on trouverait avec des contrôles de combustion et de 
pollution très limités, devront être notées pour être examinées ultérieurement. 

6.2.1.1 Rejet dans l'air 

Dans certains pays, des usines de frittage de minerais de fer ont été identifiées comme 
représentant des sources majeures de PCDD/PCDF dans l’air. Les émissions les plus 
importantes sont à attendre des usines qui n’ont pas fait d’efforts suffisants pour réduire les 
émissions de PCDD/PCDF et qui utilisent aussi des déchets dans leur cycle de production de 
produits frittés (huiles de coupe, poussières récupérées dans les ESP, etc.). Le facteur 
d’émission pour cette classe de procédé-----20µg TEQ/t de produit fritté-----provient de deux 
études d'inventaires utilisant un volume de gaz de 2'000 Nm³/t de produit fritté, et une 
concentration de 10 ng TEQ/Nm³ (HMIP 1995, SCEP 1994). Il faut signaler que dans une 
unité en Allemagne, un facteur d'émission de presque 100 µg TEQ/t de produit fritté a été 
trouvé; les émissions correspondantes dans les gaz de combustion étaient de 43 ng TEQ/m³ 
(LUA 1997). 

Pour les usines qui utilisent peu de déchets, le facteur d’émission n’est que de 5 µg TEQ/t, 
selon des études faites en Belgique, Suède, Pays-Bas et Allemagne. 

Pour les usines à plus haute technologie, où les émissions de PCDD/PCDF ont été étudiées et 
où des modifications importantes ont été apportées dans les procédés et les techniques 
opératoires, on choisira la classe 3. De telles améliorations pourraient comprendre des 
mesures tendant à réduire les flux de gaz et à traiter aussi les gaz dans des systèmes à étapes 
multiples avec traitement des effluents. Un facteur d’émission de 0,3 µg TEQ/t est basé sur 
un flux de gaz réduit à 1500 Nm³/t pour une concentration de 0,2 ng TEQ/Nm³ (Smit et al. 
1999, HMIP 1995). 
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Des concentrations beaucoup plus élevées ont été constatées dans certains cas, probablement 
liées à l’utilisation d’huiles de coupe chlorées; ces cas nécessitent des examens plus 
détaillées. 

Il faudrait aussi mentionner qu’un tamisage et broyage à chaud peut ajouter 1 µg TEQ/t aux 
émissions de produits frittés, et que des émissions fugitives au niveau des bandes peuvent 
encore apporter 2 µg TEQ/t de produits frittés, selon des données allemandes (LUA 1997). 

6.2.1.2 Rejet dans l'eau 

Un rejet dans l’eau peut survenir si on utilise un épurateur à voie humide avec une décharge 
d’effluent. Pour cette voie de rejet, il ne devrait pas y avoir de facteur d’émission. Toute 
décharge liquide devrait être notée; son volume et tout traitement existant sont des facteurs 
importants. 

6.2.1.3 Rejet dans la terre 

Il n’y a pas de rejets dans la terre. Tout enfouissement dans le sol devrait être noté. 

6.2.1.4 Rejet dans les produits 

Le produit de ce procédé est le fritté qui est une matière première pour le haut fourneau. Tout 
PCDD/PCDF présent dans le fritté, entrera dans le haut fourneau et sera probablement 
détruit. Donc, il n’y a pas de rejet dans le produit. 

6.2.1.5 Rejet dans les résidus 

Le résidu principal sera sous forme de poussières récupérées dans les appareils de contrôle 
des poussières. Certaines peuvent être recyclées, d’autres extraites du procédé en tant que 
déchets. Des données existent (venant de Grande Bretagne) sur le volume de PCDD/PCDF 
dans les poussières issues des usines de frittage, avec ESP, donnant un niveau de 29 à 90 ng 
I-TEQ/kg. Seule une petite quantité de poussières va en décharge (en GB, par exemple, 700 
t/a pour une production de produits frittés de 15,1 million de tonnes----soit environ 0,05 kg de 
poussière par tonne de produits frittés). Des données d’Allemagne, mesurées en 1993/1994, 
étaient dans la fourchette de 196 à 488 ng I-TEQ/kg (EC 1999). Le facteur d’émission de 
0,003 µg TEQ/t est basé sur des données d’usines en Grande Bretagne (Dyke et al. 1997) et 
on suppose que ce chiffre reste inchangé en l’absence d’autres données. Il faudrait noter qu’il 
a été suggéré que jusqu’à 2 kg de poussières pourront être produites par tonne frittée (BREF 
2000c). 

6.2.2 Production de Coke 

Le coke est produit à partir d'anthracite ou lignite par carbonisation (chauffage sous vide). 
Dans les fours à coke, l'anthracite est chargée dans de grands récipients chauffés de 
l’extérieur à environ 1'000°C en l'absence d'air. Le coke est extrait puis subi une trempe à 
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l'eau. Les plus grands utilisateurs de coke----au moins dans les pays industrialisés----sont les 
industries du fer et de l’acier. 

Les rejets de PCDD/PCDF à partir de la production de coke, n’ont pas été étudiés en détail. 
Les facteurs d’émission donnés sont basés sur une usine équipée d’une chambre de post-
combustion et un contrôle de poussière pour traiter les gaz de combustion issus du procédé. 
Si la technologie est vraiment différente de cela, les émissions peuvent être bien différentes. 
Des différences dans les technologies devront être notées. 

Il n’y a pas de données ni d’estimations à propos de la production du charbon de bois à partir 
de bois. Ce procédé peut être réalisé dans de nombreuses petites unités qui, toutes 
additionnées, peuvent représenter un volume de production considérable. Malheureusement il 
n’y a pas des données mesurées disponibles. Pour des estimations préliminaires des 
émissions, les facteurs d’émission donnés dans cette section pour des unités simples, 
devraient être appliqués (classe 1). 

Trois classes sont données dans le Tableau 23. 

Tableau 23: Facteurs d’émission pour la production de coke 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de produits 
frittés 

Classification 

Air Eau Terre Produits Résidus 
1. Sans lavage des gaz 3 0,06 (1) NA ND ND 
2. APC avec chambre de post-combustion et 

extraction des poussières 
0,3 0,06 (1) NA ND ND 

(1) Utiliser le facteur de 0,006 µg TEQ/t là où un traitement de l’eau est effectué 

La classe 1 devrait être appliquées aux unités sans système d’extraction de poussières, la 
classe 2 pour des unités qui sont mieux équipées. 

6.2.2.1 Rejet dans l'air 

Les émissions dans l’air peuvent survenir lors des chargements et déchargements de la 
houille/coke aussi bien que pendant le chauffage. Comme il n’y a pas de gaz passant par une 
cheminée, les facteurs d’émission sont difficiles à mesurer et donc sujets à une incertitude.  

Le facteur d’émission de la classe 1 est utilisé comme une estimation des rejets, là où il 
n’existe pas de système de lavage des gaz. Le facteur d’émission de la classe 2 devrait être 
utilisé pour des rejets d’unités ayant des technologies telles qu’une post-combustion, et des 
équipements d’extraction de poussières (Bremmer et al. 1994). Ce facteur d’émission est 
équivalent à environ 0,23 µg TEQ/t de houille traitée. 

6.2.2.2 Rejet dans l'eau 

Un rejet dans l’eau peut se produire si des effluents provenant d'une trempe ou d'un lavage 
des gaz sont rejetés. Deux facteurs d’émission sont donnés: 0,06 µg TEQ/t pour de l’eau non 
traitée et 0,006 µg TEQ/t pour de l’eau traitée (supposée être efficace à 90%). 
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6.2.2.3 Rejet dans la terre 

Il n’y a pas de rejets dans la terre. 

6.2.2.4 Rejet dans les produits 

Tout PCDD/PCDF présent dans le produit coke est supposé passer à d’autres procédés. 
Aucune donnée n’est disponible pour estimer la quantité présente. 

6.2.2.5 Rejet dans les résidus 

Des résidus peuvent provenir des boues d’eaux traitées et des solides récupérés. Il n’y a pas 
de données disponibles concernant les PCDD/PCDF dans les résidus. 

6.2.3 Usines de production de fer et d'acier 

L’industrie du fer et de l’acier est une industrie mettant en œuvre de grande quantités de 
matériaux comme des minerais, des granulés, de la ferraille, de la houille, de la chaux, du 
calcaire (dans certains cas, des huiles lourdes et plastiques aussi) des additifs et produits 
auxiliaires, en plus l'industrie consomme beaucoup d’énergie. Plus de la moitié de la masse 
entrante ressort sous forme de gaz, de déchets solides ou de sous-produits. Les émissions les 
plus importantes sont celles dans l’air, avec les émissions des usines de frittage, représentant 
presque la totalité des émissions de la plupart des polluants (cf. Section 6.2.1). 

Dans cette section, tous les procédés utilisés dans la production de fer et d’acier devraient être 
couverts. Quatre voies de production existent couramment pour l’acier: haut fourneau/four à 
oxygène classique, fonte directe des déchets (haut fourneau à arc électrique), réduction-fusion 
et réduction directe (BREF 2000c). Pour les besoins de ce Toolkit, les catégories peuvent être 
créées à partir du type de matériau entrant dans le four: ainsi les hauts fourneaux (BF) ne sont 
utilisés que pour produire de la fonte brute, et sont alimentés avec du minerais de fer venant 
soit d’usines de frittage, soit d’usines faisant l'agglomération. Les hauts fourneaux n'utilisent 
pas de ferraille. La ferraille est utilisée dans les fours à arc électrique (EAF), dans les 
convertisseurs à soufflage d'oxygène (BOF), ainsi que dans les fonderies où l’on utilise des 
fours à cubilot (CF) et des fours à induction (IF). 

Cinq types de fours sont généralement utilisés pour fondre les métaux dans les fonderies: les 
fours à cubilot, à arc électrique, à induction, à réverbère, à creuset. Les deux derniers types 
sont plus courants dans les industries des non-ferreux et donc ne seront pas retenus dans cette 
section qui traite de l’industrie du fer et de l’acier. Quelques fonderies opèrent avec plus d’un 
seul type de four (US-EPA 1998 b.).  

Dans les paragraphes suivants, une description de base est donnée des divers types de fours et 
de procédés : 

Dans une usine d’acier intégrée, le haut fourneau (BF) est la principale unité opérationnelle 
où se fait la réduction primaire du minerai d’oxyde de fer, menant à du fer fondu (le « métal 
chaud »). Les hauts fourneaux modernes, à haute performance, demandent une préparation 
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physique et métallurgique de la charge. Les deux types d’usines de préparation du minerai de 
fer sont les usines de frittage et celles qui font les granulés. Le produit fritté est généralement 
produit dans une l’usine sidérurgique à partir de mélanges pré-établis de minerais fins, de 
résidus et d’additifs. Jusqu’à aujourd’hui, le haut fourneau reste de loin le procédé le plus 
important pour produire la fonte brute. 

Les minerais à forte concentration d’oxydes de fer sont chargés avec du coke et des fondants, 
puis sont dirigés dans le haut fourneau où se forment le fer fondu, les crasses et les gaz de 
combustion. Le fer fondu (= métal chaud) contient environ 4% de carbone, qui doit être 
réduit à moins de 1% pour produire de l’acier. La fonction du haut fourneau est de réduire les 
oxydes de fer solide en fer fondu. Un haut fourneau lui-même est un four de grande taille, à 
grosse cheminée ronde et verticale qui s’élève au dessus d’un foyer en forme de creuset. Un 
haut fourneau est un système clos, dans lequel sont envoyés de manière continue des 
composés de fer (gros morceaux de minerais de fer, des frittés et/ou des granulés), des 
additifs (formateurs de scories tels que le calcaire) et des agents de réductions (coke); ce 
chargement se fait depuis le haut du four par un système qui empêche que les gaz ne 
s’échappent du four. Dans un haut fourneau, le minerai de fer est réduit en fonte en utilisant 
la réaction du coke 

4
 avec de l’oxygène comme source énergétique, produisant du monoxyde 

de carbone (CO) comme agent de réduction. Quand les matières premières sont chargées, de 
l’air pressurisé à 900-1350°C est soufflé juste au dessus du foyer 

5
. Le métal liquide et les 

crasses se trouvent au fond du four, d'où ils sont ponctionnés. 

Bien qu’il y ait beaucoup d'eau de refroidissement qui circule, il n’y a pratiquement pas 
d’effluents aqueux; la voie principale de rejet des solides est par les scories. Les gaz sont 
souvent nettoyés dans un cyclone fonctionnant à sec pour extraire les particules grossières 
("caisse à poussière"), et dans un séparateur Venturi à deux étages pour éliminer les particules 
fines. 

Les scories de haut fourneau sont granulées, agglomérées ou envoyées dans une fosse à 
scorie. Les scories en granulés sont généralement vendues aux cimenteries. De même, les 
scories des fosses peuvent être utilisées pour la construction des routes. Le métal fondu 
sortant du haut fourneau (fonte brute) passe dans un convertisseur à soufflage d'oxygène où le 
carbone contenu (environ 4%) est abaissé à moins de 1%, formant ainsi de l’acier. On 
applique généralement une désulfuration en poche de la fonte en amont, et en aval une 
métallurgie en poche afin de produire de l’acier de qualité requise. A la sortie du 
convertisseur à oxygène, l’acier liquide est coulé en lingots ou bien de manière continue. Les 
produits de coulée, que ça soit en forme de lingots, de blocs, de billettes, ou de lingots pour 
laminage passent ensuite dans les laminoirs et des lignes de finissage pour les préparer à la 
vente. La quantité effective de crasse dépend des matières premières utilisées, mais varie de 
210 à 310 kg/tonne de fonte brute produite. 

Le four à oxygène (BOF) est devenu populaire dans les années 50, lorsque le coût de 
l’oxygène devint abordable et économique à l’échelle industrielle pour remplacer l’air. Le 
BOF est toujours suivi d’un four à poche et d’un poste de mélange à l’argon ou autre agrégat 
                                                 
4
  venant de l’unité de coke; c’est pour cette raison que les fours à coke sont placés dans ce secteur 

de la production de métaux ferreux et non ferreux 
5
  le souffle chaud pour l'opération du haut fourneau est fourni par des fours haute température, des 

Cowpers. Ceux-ci sont des installations auxiliaires qui servent à chauffer le four. Trois ou quatre 
fours de ce type sont nécessaires pour chaque haut fourneau 
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pour le traitement secondaire car l’acier provenant d’un BOF contient trop d’oxygène pour 
être coulé directement (BSE 2002). En plus, une technologie de la lance à eau pour refroidir a 
été développée pour introduire l’oxygène dans les convertisseurs. Le procédé BOF et le four 
à arc électrique (EAF) ont depuis souvent remplacé les procédés de production d’acier moins 
efficaces sur le plan de l’énergie, procédés tels que celui de Thomas et ceux à foyer ouvert 
(Bessemer, Siemens-Martin). Le but dans la production d’acier à l’oxygène est de brûler 
(c’est à dire d'oxyder) les impuretés indésirables contenues dans les matières premières 
métalliques. L’opération d’un BOF se fait en semi-continu. Un cycle complet comprend les 
phases suivantes: chargement des ferrailles et de la fonte de métal brute, soufflage de 
l’oxygène, échantillonnage et enregistrement des températures, ainsi que le prélèvement. 
Dans une aciérie moderne, on produit environ 300 tonnes d’acier par cycle de 30-40 minutes. 

Les fonderies utilisent généralement de la ferraille comme source primaire de métal ; dans le 
cas où elles manquent de ferraille, des lingots de fer peuvent être utilisés. Le fondant, souvent 
des chlorures ou fluorures, est ajouté à la charge du four, ou au métal fondu pour enlever les 
impuretés. Le BOF travaille généralement avec environ 20% de ferraille (alors qu’un EAF 
peut travailler avec 100% de ferraille). 

Le four à cubilot est utilisé surtout pour fondre la fonte grise malléable, ou la fonte ductile. 
C’est un procédé en continu, le coke ou la matière d’approvisionnement étant empilé à 
travers des ouvertures de côté ; le coke brûle et fait fondre le métal. Les gaz de combustion 
passent généralement par un brûleur de post-combustion, puis sont traités par lavage. Les 
cubilots à air chaud utilisent de l’air préchauffé (500-600°C) alors que les cubilots à air froid 
ne préchauffent pas l’air. Les données existantes sur les dioxines concernent les usines 
utilisant des filtres en tissu. 

Les fours à arc électriques (EAF) sont utilisés pour la fusion directe de matériaux contenant 
du fer comme la ferraille, la fonte ou l’acier. Les fours à arc électrique ont l’avantage de ne 
pas exiger un nettoyage préalable de la matière entrante pour être propres. La matière 
première principale pour fours EAF est la ferraille, qui peut inclure des ferrailles venant de 
l'aciérie elle-même (c’est à dire les chutes), les chutes des fabricants de produits en acier 
(construction automobile) et de la ferraille issue de la consommation (c’est à dire des produits 
en fin de vie). Le fer réduit directement (DRI) est de plus en plus utilisé comme matière 
d’approvisionnement. Dans le procédé de production électrique de l’acier, la chaleur est 
obtenue d’un four à induction, à plasma, ou électrique, ou bien dans le cas d’unité efficaces 
sur le plan énergétique, de l’oxygène. Comme dans le BOF, la scorie est formée à partir de 
chaux pour piéger les composants indésirables dans l’acier. Le préchauffage des ferrailles 
peut engendrer des émissions plus importantes de composés organo-halogénés aromatiques 
tels que les PCDD/PCDF, le chlorobenzène, les PCB, de même que les PAH et autres 
produits résultant d’une combustion incomplète dans le cas de la ferraille contaminée par des 
peintures, des plastiques, des lubrifiants ou autres composés organiques. Dans des cas pareils, 
on a constaté des émissions de PCDD/PCDF jusqu’à cinq fois supérieures. (LAI 1997). Les 
fours à arc électrique (EAF) ont généralement des capacités entre 60 et 80 t (gamme de 25 à 
4000t) et le cycle entre 35 minutes et deux heures. Les fours à arc électrique fonctionnent en 
discontinu (batch). La charge est fondue entre 1600 et 1670 °C (BSE 2002). Des polluants 
gazeux sont émis et peuvent être rejetés dans un système à conduites. De plus, il peut y avoir 
des émissions fugitives qui peuvent représenter une grande partie des émissions globales. 

Les fours rotatifs fonctionnent en discontinu. En général, un brûleur à mazout est utilisé 
pour chauffer le fût et la charge. Les gaz produits sont généralement traités avec des filtres en 
tissu. 
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Les fours à induction sont utilisés pour fondre les métaux ferreux et non ferreux. Il y a 
plusieurs types de fours à induction, mais tous créent un fort champ magnétique, en faisant 
passer un courant électrique dans des bobines pour induire des courants chauffants dans la 
charge de métal. Les fours à induction exigent des ferrailles plus propres que les fours à arc 
électrique. Les gaz peuvent être traités par des filtres en tissu. 

Il faut noter que les poussières des filtres et les boues provenant de la production d’acier sont 
souvent recyclés à l’intérieur même des procédés de production d’acier, dans les usines de 
frittage, ou sont envoyés à l’industrie des métaux non ferreux car ils contiennent souvent des 
métaux non ferreux que l’on peut récupérer. 

Les fours de réchauffe qui font partie de la production primaire et secondaire du fer et de 
l’acier sont peut-être à prendre en considération au niveau national car ils peuvent avoir un 
impact local. A ce jour, on n’a pas trouvé d’information sur les émissions de PCDD/PCDF. 

Les classes suivantes des facteurs d’émission sont indiquées dans le Tableau 24. 

Tableau 24: Facteurs d’émission pour l’industrie de l’acier et les fonderies de fer. 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de LS Classification 
Air Eau Terre Produits Résidus 

Production fer et acier 
1. Ferrailles souillées (huiles de coupe, 

contamination générale), ferraille pre-
chauffée, contrôles limités 

10 ND NA NA 15 

2. Ferrailles propres/fer vierge, post-combustion 
et filtre en tissu 

3 ND NA NA 15 

3. Ferrailles propres/fer vierge, EAF pour réduire 
PCDD/PCDF, fours BOF 

0,1 ND NA NA 1,5 

4. Haut fourneau avec APC 0,01 ND ND ND ND 
Fonderies pour la fonte 
1. Cubilot à air froid ou four rotatif sans 

traitement des gaz 
10 NA NA NA ND 

2. Four rotatif, filtre tissu 4,3 NA NA NA 0,2 
3. Cubilot à air froid, filtre tissu 1 NA NA NA 8 
4. Cubilot à air chaud, four à induction, filtre 

tissu (fonderie) 
0,03 NA NA NA 0,5 

6.2.3.1 Rejets dans l'air 

Les PCDD/PCDF seront rejetés dans les gaz des fourneaux. Il peut être difficile de capter 
tous les gaz d’un procédé, et une grande partie des gaz et des PCDD/PCDF peut être présente 
dans des émissions fugitives plutôt que dans les gaz sortant des cheminées. Les émissions 
semblent augmenter beaucoup lors de l'utilisation de ferrailles mixtes de mauvaise qualité, en 
particulier lors de l’utilisation de métaux souillés par les huiles de coupes. Le préchauffage 
des ferrailles pour améliorer l’efficacité énergétique peut aussi mener à des émissions ; des 
concentrations jusqu’à 9,2 ng TEQ/Nm³ ont été mesurées (Allemagne, LAI 1997). En 
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Europe, les mesures de PCDD/PCDF ont donné des facteurs d’émission d’environ 0,07 à 9 
µg I TEQ/t LS (acier liquide)

6
. 

Les volumes des flux de gaz venant des fours chauds sont entre 100'000 et 600'000 Nm³/h, 
par haut fourneau. Les facteurs d’émission déterminés à partir de mesures faites dans quatre 
pays membres de l’Union Européenne étaient de <0,001 à 0,004 µg I TEQ/t AL (acier 
liquide). Pour le Toolkit, le facteur d’émission de la classe 4 devrait être utilisé pour les hauts 
fourneaux ayant de bons systèmes APC. 

 Dans les BOF, pendant l’apport d’oxygène, des gaz du convertisseur pouvant contenir de 
petites quantités de PCDD/PCDF sont rejetés. Les convertisseurs à soufflage d'oxygène en 
Europe ont en général des facteurs d’émission assez bas, mais un peu plus hauts que ceux des 
hauts fourneaux (avec un point haut à 0,06 µg I-TEQ/t AL, suivant des données mesurées). 

Pour les fours à arc électrique, les données mesurées de leurs émissions se rapportent à des 
usines utilisant des ferrailles relativement propres et du fer vierge, et équipés de post-
combustion et de filtres à tissu pour le lavage des gaz. Les facteurs d’émission dérivés 
d’usines en Suède, Allemagne et Danemark se situent entre 0,07 et 9 µg I-TEQ/t AL. Pour le 
Toolkit, un facteur de 3µg TEQ/t AL est utilisé (Bremmer et al. 1994, SCEP 1994, Charles 
Napier 1998). 

Les émissions des usines avec EAF utilisant des ferrailles souillées par des huiles de coupe 
ou des plastiques, de même que les usines qui procèdent au préchauffage des ferrailles, avec 
des contrôles plutôt insuffisantes, accusent des concentrations plus élevées en PCDD/PCDF 
dans les gaz de cheminée, comme on a trouvé en Allemagne par exemple (SCEP 1994). Dans 
des cas pareils, on utilise un facteur d’émission de 10µg TEQ/t AL (des usines en état 
médiocre peuvent émettre davantage). 

Lorsqu’il existe des contrôles soignés des ferrailles (excluant des huiles de coupe et autres 
fortes contaminations) et qu'on utilise un nettoyage efficace des gaz avec une combustion 
secondaire et des filtres en tissu----quelques fois associés avec un rapide refroidissement à 
l’eau----on peut alors atteindre un facteur d’émission de 0,1 ng TEQ/Nm³ (classe 3). Pour ces 
usines un facteur d’émission de 0,1 µg TEQ/t devrait être utilisé (classe 3). Les mêmes 
concentrations basses ont été mesurées dans les gaz de combustion des convertisseurs à 
soufflage d'oxygène; par exemple une concentration moyenne de 0,028 ng I-TEQ/Nm³ (LAI 
1997) ; les facteurs d’émission de la classe 3 devraient être appliqués pour de telles usines. 

Pour les fonderies, il n’y a presque pas de données: des tests en Allemagne (SCEP 1994) ont 
montré que des fours à induction et des cubilots à air chaud équipés de filtres en tissu avaient 
de faibles émissions dans l’air; un facteur d’émission de 0,03 µg TEQ/t produit devrait être 
utilisé. 

Les fours cubilot à air froid ont des émissions plus élevées et un facteur de 1 µg TEQ/t est 
utilisé pour des usines équipées de filtre en tissus, 

Des tests limités sur des fours rotatifs montrent à nouveau des niveaux plus élevés, et un 
facteur de 4,3 µg TEQ/t est appliqué aux usines nettoyant leurs gaz avec des filtres en tissu. 

                                                 
6
  En se basant sur des données européennes, un facteur de conversion de 940 kg de fonte brute par 

tonne d'acier liquide a été utilisé 
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Quand il s’agit de cubilots à air froid ou de fours rotatifs sans filtres en tissu (ou équivalent) 
pour laver les gaz on utilisera un facteur d’émission plus élevé de 10 µg TEQ/t. 

Si des fours utilisant des ferrailles de mauvaise qualité (contamination élevée) ou qui sont 
mal contrôlés du point de vue des émissions des gaz, avec des systèmes autres que des filtres 
efficace en tissu, ceci devra être noté. 

6.2.3.2 Rejet dans l'eau 

Il peut y avoir des rejets dans l’eau si on utilise un lavage humide des gaz ou une trempe. Il 
n’y a pas de données disponibles permettant de calculer un facteur d’émission. Si un effluent 
est rejeté, on devrait le noter et l’inclure dans le rapport. 

6.2.3.3 Rejet dans la terre 

Il n’y a pas de rejets dans le sol. 

6.2.3.4 Rejet dans les produits 

Il n'y a pas de rejets significatifs dans l’acier fabriqué par le procédé; le produit a subi des 
hautes températures, et on peut estimer que les PCDD/PCDF ont été détruits ou rejetés. 

6.2.3.5 Rejet dans les résidus 

Les principaux résidus qu'il faudra considérer sont les scories et les poussières provenant des 
systèmes de lavage des gaz. D’autres poussières déposées à partir d'émissions fugitives 
peuvent aussi contenir des PCDD/PCDF. 

Dans les hauts fourneaux, 9 à 15 kg de poussières et de boues/tonne d’AL sont générées par 
les systèmes de purification des gaz. 280 kg de scories sont produits par tonne d’AL. 

Dans les aciéries BOF, 12-27 kg de poussières et scories sont générées par tonne d’AL, 
venant des systèmes de traitement des gaz. Les scories de convertisseurs sont de 99 kg/t AL. 
Les fours à arc électrique produisent plus de scories, par exemple 129 kg/t LS pour les aciers 
au carbone et 161 kg/t AL pour les aciers inoxydables et fortement alliés. 

Un facteur d’émission moyen des PCDD/PCDF dans les résidus peut seulement être donné 
pour les EAF : à partir des opérations de nettoyage des gaz (filtres en tissu) un facteur 
d’émission de 15 µg TEQ/t est basé sur des données moyennes venant de Grande Bretagne 
(Dyke et al. 1997). Ce facteur sous-entend un équipement de nettoyage de gaz similaire; les 
rejets pourraient être différents avec d’autres systèmes. Ce facteur est utilisé pour des usines 
médiocres et mal contrôlées. Un facteur d’émission plus bas, de 0,15 µg TEQ/t, est utilisé 
pour les meilleures usines (Bremmer et al. 1994). La destination ou l’usage des résidus 
devrait être noté (des PCDD/PCDF peuvent être introduits dans d’autres procédés si ces 
résidus sont utilisés comme matière d’approvisionnement dans les procédés de recyclage). 

Les fonderies, cubilots et EAF émettent des poussières qui contiennent probablement des 
PCDD/PCDF. Les fours à induction émettent beaucoup moins de poussières. Des données en 



Outil spécialisé pour PCDD/PCDF 2003 83 

PNUE Mai 2003 

provenance d’Allemagne (SCEP 1994) ont indiqué des facteurs d’émission qui sont montrées 
au Tableau 26. Des scories peuvent être produites, et les techniques de coulée au sable 
peuvent produire des volumes importants de sable ; ces matériaux sont réutilisés dans l’usine 
ou alors expédiés pour utilisation en tant que matériaux de construction (US EPA 1998 b). 

6.2.4 Production de cuivre 

La production de cuivre par voie thermique et les rejets de PCDD/PCDF sont d’un intérêt 
particulier car le cuivre (Cu) est le métal le plus efficace pour catalyser la formation de 
PCDD/PCDF. 

Lorsqu’on analysera le secteur de la production de cuivre en vue des rejets PCDD/PCDF, il 
est important de faire la distinction entre la production primaire et secondaire de cuivre. 

Cuivre primaire 

Le cuivre primaire peut se fabriquer par deux technologies différentes suivant le type de 
minerais traités, oxydes ou sulfures, et peut être également fabriqué à partir de concentrés 
primaires ou par voie hydrométallurgie (BREF 2001, CONAMA 2003).  

Les procédés d’hydrométallurgie, utilisés pour les minerais oxydés, sont : la lixiviation, 
l’extraction par solvant, et l’extraction électrolytique. Tous ces procédés se font à des 
températures inférieures à 50º C. On ne s’attend pas à ce que des PCDD/PCDF se forment. 

Les minerais sulfurés sont normalement traités par voie pyrométallurgique. Les minerais 
sulfurés sont d’abord traités dans une unité de concentration, fonctionnant à température 
ambiante ; les concentrés sont ensuite raffinés par pyrométallurgie dans des fours à fusion de 
cuivre primaire. Les concentrés à fondre consistent essentiellement de sulfures de cuivre et de 
fer, et contiennent peu de chlore (partie par million). Les étapes du procédé sont le grillage, la 
fusion, la conversion, le raffinage, et l’électro-raffinage. Le procédé de fusion est effectué 
dans une atmosphère oxydante à des température comprises entre 1200º C et 1300º C. 

Il y a deux procédés de fusion de base qui sont utilisés: la fusion dans un bain où le 
procédé fait appel à un enrichissement en oxygène pour réaliser une opération (presque) auto-
thermale, et la fusion flash dans laquelle il y un degré d’enrichissement en oxygène plus 
faible.  

Les fours à fusion comprennent : les fours à réverbères, électriques, SIA Smelt, Noranda, 
Mitsubishi, Teniente, Bayin, Vanyucov. Tous ces procédés dépendent du procédé de grillage 
et de fusion qui se produit dans un bain de sel fondu avec la séparation des scories et de la 
matte, et un soutirage effectué de différentes manières.  

La fusion flash se fait dans un four à fusion Outokumpu ou Inco, ou bien dans un four à 
cyclone (Contop). La fusion flash fait appel à un grillage et à une fusion de concentrés secs 
sous forme de de particules en suspension dans l’air. 

Deux types de procédés à conversion sont utilisés : le procédé batch conventionnel (le plus 
courant, par exemple, convertisseur Pierce-Smith, et convertisseur du type Hoboken) et le 
procédé de conversion en continu (par exemple, fourneau à flash Kennecott, fourneau 
Mitsubishi, et convertisseur Noranda). Les convertisseurs Top Blown Rotary ont été utilisés 
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dans le passé pour la conversion en batch de matériaux de cuivre primaire en blister copper 
mais ils ne sont plus tellement utilisés. 

Les étapes de purification appliquées au métal de base (aussi appelé “cuivre blister“ ) après 
l’étape de conversion comprend l’addition d’air puis d’un réducteur pour réduire tout 
oxygène présent. On utilise souvent un raffinage au feu et un raffinage électrolytique.  

Cuivre secondaire 

Le cuivre secondaire est fabriqué par un procédé pyrométallurgique et est obtenu à partir de 
déchets de ferraille ou autres résidus contenant du cuivre, tels que des scories et des cendres. 
Puisque le cuivre d’occasion peut être recyclé sans perte de qualité, la production de cuivre 
secondaire est un secteur important. Une vue d’ensemble des matières de base secondaires 
pour la production de cuivre se trouve dans le document de référence BAT de l’UE (BREF) 
sur La Production de Métaux Non-ferreux (BREF 2001). Comme les matières premières pour 
les procédés secondaires peuvent contenir des matériaux organiques, des procédés de 
déshuilage et d’élimination du revêtement sont appliqués, aussi pour minimiser la formation 
de PCDD/PCDF pendant les étapes ultérieures de la fabrication du cuivre. Les étapes utilisées 
pour la production de cuivre secondaire sont généralement similaires à celles utilisés pour la 
production primaire mais les matières premières sont normalement à base d’oxyde ou de 
métal et donc la fusion des matières premières secondaires se fait dans des conditions 
réductives.  

Certains fours à fusion de cuivre primaire sont intégrés dans des installations de fusion 
secondaire ou de plomb ou d’oxyde de zinc à partir de concentrés mixtes, etc. (BREF 2001). 

Le cuivre raffiné est fabriqué à partir de matières premières primaires et secondaires dans des 
raffineries de cuivre ; le produit est une cathode de cuivre. Ces dernières sont fondues, alliées 
et encore traitées pour donner lieu à des tiges, des profilés, des fils, des plaques, des bandes, 
des tubes, etc. Cette étape peut être intégrée dans la raffinerie mais est le plus souvent fait sur 
un autre site. 

Des fourneaux sont utilisés pour une variété de procédés dans cette industrie, par exemple le 
grillage et la calcination de matières premières, la fusion et le raffinage des métaux et pour la 
fusion de minerais et de concentrés. Les types de fours couramment utilisés pour la 
production de cuivre, suivant la matière première et les étapes du procédé, comprennent 
(BREF 2001) : 

Des fours pour le grillage, la calcination, etc. : Fours rotatifs ; 

Fours pour la fusion : Four à fusion flash pour le cuivre, fours à fusion en bain, four à 
réverbères { (a) pour la fusion, le grillage ou la concentration, (b) pour la fusion ou le 
raffinage}, haut fourneaux, fours électriques, four de fusion à cyclone ;   

Convertisseurs (pour convertir l’oxyde de cuivre en cuivre) : Des fours rotatifs ou des 
convertisseurs ; 

Fours de fusion et de raffinage : Fours à induction, fours verticaux, fours rotatifs 

Les installations modernes sont équipées de systèmes de lavage humide ainsi que de filtres 
électrostatiques pour nettoyer les gaz de procédé ; les produits soufrés peuvent être récupérés 
dans une usine d’acide sulfurique (BREF 2001). 
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Jusqu’à maintenant il n’existe que très peu de données sur les rejets de PCDD/PCDF dans les 
usines pour le cuivre (Tableau 25). La majorité de l’information provient d’usines de cuivre 
secondaire, où l’on a trouvé des rejets élevés de PCDD/PCDF dans les gaz de gueulard. Dans 
les installations de cuivre primaire, et les fours à fusion des métaux de base, les PCDD/PCDF 
semblent faibles.  

Tableau 25: Facteurs d’émission pour l’industrie du cuivre 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de cuivre  
Air Eau Terre Produits Résidus 

1.Cuivre secondaire ; technologie de base 800 ND NA ND 630 
2 Cuivre secondaire ; bons contrôles 50 ND NA ND 630 
3. Cuivre secondaire ; contrôles optimisés pour 
 PCDD/PCDF 

5 ND NA ND 300 

4. Fusion et coulée de Cu/alliages de Cu 0,03 ND NA NA ND 
5. Cuivre primaire ; tous types 0,01 ND NA NA ND 

6.2.4.1 Rejet dans l'air 

Les émissions dans l’atmosphère dues à la production de cuivre semblent varier 
considérablement selon la technologie du procédé, la nature des matériaux traités et le 
système de nettoyage des gaz utilisé. L’existence de PCDD/PCDF est associée 
principalement à la production de cuivre secondaire. 

Les données suivantes viennent d’installations de cuivre secondaire. Une étude aux Etats 
Unis, concernant une usine de production de cuivre, avec haut fourneau et équipée d’un 
système de post-combustion ainsi que de filtres en tissu est arrivée à un facteur d’émission de 
779 µg TEQ/t de ferraille. 

Dans des études en Allemagne faites dans plusieurs usines, il a été trouvé des émissions qui 
variaient de 0,032 à 30 ng TEQ/m³ (LUA 1997).  

Des installations de fonderie et de coulée de cuivre et de ses alliages (par exemple le bronze) 
ont donné des émissions entre 0,003 et 1,22 ng I-TEQ/m³ avec une moyenne géométrique de 
0,11 ng TEQ/m³ (données allemandes, LUA 1997). Une compilation pour des unités 
européennes faite par le Bureau IPPC rapporte des valeurs de < 0,1 ng I-TEQ/Nm3 (BREF 
2001). A partir de ces données, un facteur d’émission de 0,03 µg TEQ/t de cuivre et cuivre 
allié a été calculé. Les données ne permettent pas une différenciation plus poussée, selon la 
technologie ou la performance. 

Dans les gaz épurés dans les usines à acide sulfurique, des rejets entre 0,01 et 0,001 ng I-
TEQ/Nm3 ont été mesurés (BREF 2001). Les mêmes sources rapportent aussi (sans autre 
précision) que les procédés dans l’atelier de fusion lors de la fabrication de produits 
intermédiaires tels que des lingots d’alliage coulés, des feuillards, des plaques et des bandes, 
donnent des facteurs d’émission pour les fours électriques de < 5 µg, et pour les fours 
verticaux et rotatifs de < 10 µg TEQ/t respectivement. 

Les facteurs d’émission des Classes 1 à 3 concernent la production de cuivre secondaire. Les 
facteurs d’émission de la classe 1 devraient être appliqués aux procédés thermiques de 
traitement de matériaux mixtes, où les fours sont équipés de simples filtres en tissu ou de 
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systèmes de nettoyage des gaz moins efficaces. Les facteurs d’émission de la classe 2 doivent 
être utilisés quand les procédés de traitement thermique des ferrailles contenant du cuivre 
sont effectués dans des fours bien contrôlés, équipés de brûleurs de post-combustion et de 
filtres en tissu. Les ferrailles devraient subir quelques tris et classifications avant d’être traités 
afin de minimiser les contaminations. 

La classe 3 devrait être utilisée pour les usines où des mesures ont été prises pour réduire les 
rejets de PCDD/PCDF, par exemple un refroidissement rapide à l’eau en amont des filtres en 
tissu, et l’utilisation de filtres à charbon pour le traitement des gaz de combustion. 

Bien que dans la plupart des cas il n’y ait pas eu de mesures de PCDD/PCDF dans les gaz 
émis par des installations de cuivre primaire, la classe 4 est incluse dans ce Toolkit, qui 
considère les émissions d’unités de production de cuivre primaire. Des mesures en 
Allemagne pour production de cuivre primaire dans les four de fusion flash et des 
convertisseurs de mattes, ont indiqué des émissions entre 0,0001 et 0,007 ng TEQ/Nm³, qui 
donnent une gamme très étroite de facteurs d’émission entre 0,002 et 0,02 µg TEQ/t de 
cuivre. L’Inventaire des Dioxines de l’UE de 1997 (LUA 1997) fait état de concentrations de 
0,005-0,015 ng I-TEQ/m³ dans les effluents gazeux du four à grillage pour la désulfurisation 
de minerais. Le volume des effluents gazeux était de 5000 Nm³ par tonne de cuivre produit. 
En plus de cela, une unité suédoise de fusion primaire suédoise produisant 2000 Nm³/t 
d’effluent gazeux accusait une concentration de 11 ng I-TEQ/Nm³. A partir des résultats 
donnés ci-dessus, il a été calculé des facteurs d’émission de 0,25 µg I-TEQ/t (des résultats 
allemands) et de 22 µg I-TEQ/t (des résultats suédois). On a finalement adopté le chiffre de 
10 µg I-TEQ/t pour estimer les émissions pour l’inventaire de la Belgique (LUA 1997). Le 
facteur d’émission de la classe 4 de 0,01 µg TEQ/t devra être adopté pour la production de 
cuivre primaire dans le cadre de ce Toolkit. 

Il existe un besoin pour une meilleure caractérisation des unités de production de cuivre 
primaire (sans intégration de recyclage d’autres métaux). Il est à espérer qu’il y aura bientôt 
des données mesurées venant de tells installations, y compris par les études en cours 
actuellement au Canada. 

6.2.4.2 Rejets dans l’eau 

Il n’y avait pas de données disponibles pour estimer les rejets dans l’eau. Ceux-ci peuvent se 
produire si des effluents sont déversés, et la concentration sera probablement influencée par 
tout traitement d’eau qui serait appliqué. Tout rejet liquide devrait être noté en même temps 
que sa source et le traitement utilisé.  

6.2.4.3 Rejet dans la terre 

Il n’y a pas de rejets dans le sol. 

6.2.4.4 Rejet dans les produits 

Il n'y a pas de rejets dans les produits. 
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6.2.4.5 Rejet dans les résidus 

Les PCDD/PCDF seront trouvés dans les résidus solides du procédé. Le souci principal sera 
les résidus provenant des systèmes de lavage des gaz. Les poussières et boues résultant du 
traitement des gaz peuvent être très riches en PCDD/PCDF. On a constaté des concentrations 
allant jusqu’à 20'000 ng TEQ/kg (SCEP 1994). 

Des données provenant du Royaume Uni (Dyke et al. 1997) suggèrent que 2'000 tonnes de 
poussières de filtres peuvent provenir de la production de 46'000 tonnes de cuivre. Combiné 
avec une concentration moyenne de 14'400 ng TEQ/kg dans les poussières (SCEP 1994) cela 
donne un facteur d’émission de 630 µg TEQ/t de produit. Cette estimation est hautement 
incertaine. Les concentrations et les taux de production varieront, mais il y a insuffisamment 
d’information pour faire une estimation plus détaillée à l’heure actuelle. Pour des usines à 
technologie plus avancées, on peut utiliser un facteur d’émission plus bas, par exemple de 
300 µg TEQ/t. 

Il est important de considérer la possibilité que des PCDD/PCDF soient transférés, à travers 
des résidus, dans d’autres procédés. De nombreux résidus issus de la production de cuivre 
peuvent être utilisés dans les procédés de valorisation des métaux, précieux ou non précieux. 

6.2.5 Production d'aluminium 

Le minerai d’aluminium, le plus souvent la bauxite, est affiné en oxyde d’aluminium tri 
hydraté (l’alumine), puis réduit par voie électrolytique en aluminium métal. Les usines de 
production d’aluminium primaire sont souvent placées à des endroits où il existe une source 
d'énergie importante et bon marché telle qu’une centrale hydroélectrique. Les PCDD/PCDF 
ont été associés à l’usage d’anodes en carbone, mais on pense que leurs concentrations sont 
généralement assez basses; l’intérêt principal réside dans le traitement thermique des matières 
de récupération. 

A la base, tout déchet d’aluminium peut être recyclé en aluminium qui aura la même qualité 
que l’aluminium primaire. L’aluminium secondaire est obtenu par la refonte des ferrailles 
d’Al, les tournures et copeaux et autres matériaux contenant de l’aluminium. Il est fabriqué 
dans une large variété de fours. Des fours rotatifs sont utilisés quand on procède à des 
additions de sels (cryolite/fluorure d’aluminium), alors que d’autres fours peuvent être 
utilisés lorsque la présence de sel n’est pas nécessaire: dans des fours rotatifs, des fours à 
foyer, et à induction. Les fours à induction sont prédominants en fonderie où les ferrailles 
apportées sont exemptes d’oxydes. L’aluminium fondu dans les fours est prélevé pour être 
affiné, être allié, ou être conservé à chaud dans des convertisseurs. Les déchets d’aluminium 
peuvent être contaminés par des huiles, des plastiques, des peintures et autres polluants. Des 
rejets de PCDD/PCDF peuvent survenir lors de la fusion de ferrailles contaminées par des 
produits organiques et chlorés mais aussi lors de l’affinage (où l'hexachloréthane et le chlore 
peuvent être utilisés) lors des prétraitements comme le nettoyage thermique de ces déchets. 
Les fours de fusion ont en général des capacités entre 0,5 et 0,7 tonnes. 

Très souvent, les tournures sont traitées thermiquement ou séchées pour réduire les produits 
auxiliaires à base d’huile (par ex. les suspensions liquides venant du perçage) qui y adhèrent. 
De tels traitements se font dans des sécheurs rotatifs chauffés au gaz ou au fuel. La formation 
de PCDD/PCDF est possible car les contaminations à base d’huile peuvent contenir du chlore 
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organique ou inorganique (IFEU 1998, LAI 1997). 

Les facteurs d’émission des classes suivantes ont été et sont indiqués dans le Tableau 26. 

Tableau 26: Facteurs d’émission pour l’industrie de l’aluminium 

Facteurs d’émission µg TEQ/t aluminium 
Air Eau Terre Produits Résidus

1. Traitement thermique de déchets d’Al ; 
traitement minimal des matières entrantes et 
simple dépoussiérage 

150 ND NA NA 400 

2. Traitement thermique de l’Al, traitement des 
déchets, bien contrôlé, filtres tissu avec injection 
chaux 

35 ND NA NA 400 

3. Séchage copeaux, tournures 5 NA NA NA NA 
4. Traitement thermique de l’Al, prétraitement 
de la ferraille, bon contrôle avec filtres en tissu à 
injection de chaux 

3.5 NA NA NA 100 

5. Optimisation des contrôles PCDD/PCDF------
post-combustion, injection chaux, filtres tissu, 
charbons actif 

0,5 ND NA NA 100 

Les facteurs de la classe 1 devraient être utilisés pour les usines avec de simples équipements 
d’extraction de poussières, ou sans équipement. Les facteurs de la classe 2 sont pour les 
usines avec post-combustion et filtres en tissu. La classe 4 devrait être utilisée pour les usines 
ayant une grande efficacité dans les contrôles, avec nettoyage préalable des ferrailles, post-
combustion, filtres en tissu, avec injection de chaux et de charbon actif. 

6.2.5.1 Rejet dans l'air 

Plusieurs étapes de la transformation des déchets d’aluminium peuvent générer des rejets de 
PCDD/PCDF dans l’air, par exemple le prétraitement thermique des matières premières, la 
fusion de ces déchets, et leur affinage avec usage de chlore ou d’hexachloroéthane 9.  

Ces émissions varient en fonction de la nature des déchets utilisés comme matières premières, 
de leur nettoyage, du type de four et du système de lavage des gaz. Une grande partie de 
l’information est relativement ancienne. Des efforts de la part des industriels sont en cours 
actuellement pour obtenir une meilleure caractérisation des émissions de cette sous-catégorie. 

Les fours à technologie plus ancienne équipés de filtres en tissu avaient des émissions de 146 
à 233 µg TEQ/t de produit. Les concentrations et les volumes des gaz de combustion varient 
énormément ; des concentrations jusqu’à 10 ng I-TEQ/m³ ont été constatées (SCEP 1994). 
Des fours à tambour qui traitent des tournures d’aluminium semblaient produire des 
émissions élevées. Un facteur d’émission de 150 µg TEQ/t de produit devrait être utilisé pour 
les systèmes utilisant des déchets contaminés (par des huiles de coupe, des plastiques, etc.), 
avec de simples contrôles, un lavage de gaz tels que des cyclones ou des filtres en tissu.  

Un facteur d’émission de la classe 2 de 35 µg TEQ/t de produit pourrait être utilisé (LUA 
1997) pour les systèmes mieux contrôlés avec post-combustion, prétraitement des déchets, et 
lavage de gaz avec des filtres en tissu et de l’injection de chaux. Le facteur d’émission de la 



Outil spécialisé pour PCDD/PCDF 2003 89 

PNUE Mai 2003 

classe 4 de 3,5 µg TEQ/t vient de mesures récentes effectuées sur deux unités européennes et 
concernent des unités modernes bien contrôlées avec traitement de la ferraille, filtres à tissu 
et injection de chaux (EEA 2003). 

Le facteur d’émission de la classe 3 de 5 µg TEQ/t s’applique au séchage des tournures et 
copeaux d’Al en fours rotatifs ou équipement similaire (EAA 2003).  

Les améliorations visant à réduire les émissions pourraient comprendre: une sélection et un 
prétraitement soignés des déchets, des systèmes avancés de traitement des gaz associés à la 
post-combustion dans les cas où il y a des rejets de gaz à haute teneur organique, des filtres 
en tissu avec injection de chaux, et de charbon actif ; de telles améliorations mènent à de 
faibles émissions et une absence d’utilisation d’hexachloroéthane (SCEP 1994). Pour ces 
systèmes, on utilise le facteur d’émission de la classe 4, qui est le 0,5 µg TEQ/t de produit. 

6.2.5.2 Rejet dans l'eau 

Il peut y avoir des rejets dans l’eau lorsqu’on traite les gaz par des lavages humides ou par 
d’autres procédés qui produisent des effluents aqueux. Les informations sont insuffisantes 
pour estimer les facteurs d’émission. Tout effluent devrait être noté et sa source enregistrée. 

6.2.5.3 Rejet dans la terre 

Il n'y a pas de rejets dans la terre. 

6.2.5.4 Rejet dans les produits 

On ne s’attend pas à avoir des rejets dans les produits. 

6.2.5.5 Rejet dans les résidus 

Il peut avoir des PCDD/PCDF dans les résidus de procédés. La contamination la plus élevée 
sera probablement trouvée dans les poussières et les boues issues du traitement des gaz de 
combustion. Les quantités de telles poussières et boues devraient être enregistrées car tout 
autre usage dans d’autres procédés pourrait mener à des transferts de PCDD/PCDF. 

La fusion en fours du type rotatif génère 300-500 kg de sels de scories par tonne d’aluminium 
et 10-35 kg de poussière de filtres par tonne d’aluminium. Les laitiers produits avec environ 
25 kg/t Al peuvent être réutilisés dans les fours rotatifs (UBAVIE 2000). 

Les concentrations de PCDD/PCDF dans les poussières de filtre ont été mesurées, avec des 
niveaux allant de 3 à 18'000 ng TEQ/kg (SCEP 1994, Bremmer et al. 1994). Les poussières 
de filtres sont produites à un taux approximatif de 8% du métal produit (Dyke et al. 1997). 
Combiné à une concentration moyenne de 5'000 ng TEQ/kg, cela donne un facteur 
d’émission de 400 µg TEQ/t de produit. Un seul facteur d’émission est utilisé pour faire des 
estimations initiales des usines de classe 1 et 2; les concentrations et les taux de production 
varieront, évidemment. Pour les usines à haute technologie de la classe 3, le facteur plus bas 
de 100 µg TEQ/t devrait être utilisé pour faire les premières estimations. 
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6.2.6 Production du plomb 

Il y a deux voies principales de fabrication du plomb primaire à partir du minerai à base de 
sulfures : le frittage/fusion et la fusion directe. Les émissions dues à la fusion directe sont 
faibles et ne seront plus considérées (SCEP 1994). Il n'a pas de données disponibles sur les 
rejets venant du frittage/fusion pour la production de plomb primaire. 

Des quantités considérables de plomb sont récupérées dans les déchets, en particulier les 
batteries de véhicules. Une variété de types de fours sont utilisés, par exemple des fours 
rotatifs, à réverbères, des creusets, fours verticaux, et des hauts fourneaux et fours à arc 
électrique. Des procédés utilisant la fusion continue directe peuvent être utilisés. 

Les émissions de PCDD/PCDF (Tableau 27) peuvent être liées à la présence importante de 
matières organiques fixées sur les déchets et à la présence de chlore ; en particulier il a été 
fait un lien entre l’utilisation de séparateurs en PVC dans les batteries pour véhicule, et les 
émissions de PCDD/PCDF (EPA 1998). 

Les émissions de PCDD/PCDF ont été déterminées sur la base d’un four à fusion de plomb 
secondaire dans le cadre du projet thaïlandais sur l’Echantillonnage et l’Analyse des Dioxines 
PNUE 2001, Fiedler et al. 2002). La société opère deux fours rotatifs pour la récupération de 
plomb. La capacité de chaque four est de 3,5 à 5 t de plomb par batch, chaque opération dure 
environ 2 à 3 heures. Chaque ligne est équipée d’une chambre de post-combustion derrière le 
four rotatif, une tour de refroidissement, un séparateur à cyclone, et un filtre à manche. Pour 
une des lignes, le flux de gaz venant du four à fusion est mélangé aux autres gaz fugitifs, ainsi 
qu’à de grandes quantités d’air de ventilation venant de l’atelier, par exemple : la hotte de la 
porte d’alimentation du four, la hotte de ventilation de la chaudière de fusion des scories, les 
chaudières de raffinage pour la coulée du produit final, hotte de ventilation du traitement de 
la ferraille d’alimentation, four d’agglomération des cendres et de fusion, et la chaudière de 
fusion de scories.   

Tableau 27: Facteurs d’émission pour l’industrie du plomb 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de 
plomb 

 

Air Eau Terre Produits Résidus 
1 Production plomb à partir de déchets contenant 
du PVC 

80 ND NA NA ND 

2. Production de plomb à partir de déchets sans 
PVC ou chlore, bon contrôle des gaz 

8 ND NA NA ND 

3. Production de plomb à partir de déchets sans 
PVC ou chlore, en fours haute efficacité, avec APC 
comprenant des laveurs de gaz 

0,5 ND NA NA ND 

6.2.6.1 Rejets dans l’air 

Des résultats de tests sur la production de plomb à partir de déchets sont disponibles 
d’Allemagne (SCEP1994, LUA 1997), la Suède, la Belgique, les Pays Bas (LUA 1997) et des 
Etats Unis (US-EPA 2000). Dans ces pays, le PVC est normalement séparé des batteries et 
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les installations testées avaient des systèmes d’extraction de poussières à l’aide de filtres en 
tissu ; certaines avaient également des laveurs de gaz. Dans les tests aux USA l’addition d’un 
épurateur a permis de réduire les émissions dans l’air de 90% environ (US-EPA 2000). 

Aux Etats Unis, les facteurs d’émission suivants ont été déterminés pour les différents types 
de four à fusion pour plomb secondaire (US-EPA 2000) : haut fourneaux = 0.63 – 8,81µg 
TEQ/t de plomb ; four à réverbères/co-localisation = 0,05 – 0,41 µg TEQ/t de plomb, et four 
rotatif = 0,24 – 0,66 µg TEQ/t de plomb. Les émissions dans l’air étaient 10 fois plus élevées 
avant tout laveur des gaz/APCS que dans l’air purifié. Les émissions étaient en moyenne de 
8,31 et 0,63 ng TEQ/m3 pour les hauts fourneaux en amont et en aval du laveur des gaz, 
respectivement, et de 0,41 et 0,05 ng TEQ/m3 pour les fours à réverbères/co-localisation en 
amont en en aval des laveurs des gaz, respectivement ; finalement de 0,24 et 0,66 ng TEQ/m3 
pour les fours rotatifs en amont et en aval des laveurs des gaz, respectivement. 

Des mesures faites en Europe ont donné 5 µg TEQ/t de plomb dans des hauts fourneaux 
belges ; aux Pays Bas pour un four à fusion de plomb qui traitait de la ferraille contaminée 
mais qui était équipé d’une injection de chaux et d’un filtre à manche (1,3 ng TEQ/m3 ont été 
mesurés). Les mesures allemandes ont donné : 0,14 – 0,27 ng TEQ/m3 dans des fours 
rotatifs ; 0,59 ng TEQ/m3 pour un four vertical, 0,09 – 0,18 ng TEQ/m3 pour des fours rotatifs 
courts, et 0,14 – 0,27 ng TEQ/m3 pour des fours rotatifs. Ce rapport ne donne pas des facteurs 
d’émission moyens pour l’industrie du plomb secondaire allemande (LUA 1997). 

Les concentrations mesurées autour du four de fusion de plomb secondaire Thaï (fours 
rotatifs avec post-brûleurs, cyclone et filtre à manche) variaient de 0,021 à 0,032 ng I-
TEQ/m3, avec une moyenne de 0,027 ng I-TEQ/m3 pour la ligne où les courants de gaz de 
combustion étaient combinés ; pour la ligne comprenant le four rotatif à une teneur en 
oxygène d’environ 19%, on a trouvé des valeurs de 0,06 à 0,11 ng I-TEQ/m3 avec une 
moyenne de 0,089 ng I-TEQ/m3. Cette dernière concentration correspond à un facteur 
d’émission de 10 g TEQ/t de plomb et donc s’insère très bien dans la classe 2 (FE = 8 µg 
TEQ/t de plomb) tel qu’indiqué au Tableau 29 (PNUE 2001, Fiedler et al. 2002).   

Un facteur d’émission de 8 µg TEQ/t de plomb produit est à utiliser pour les hauts fourneaux 
équipés de filtres en tissu, dans le cas où le PVC est exclu des séparateurs de batterie. Un 
facteur estimé de 80 µg TEQ/t est utilisé où il peut y avoir du PVC, et un facteur de 0,5 µg 
TEQ/t pour les fours à haute technologie équipés de systèmes sophistiqués de traitement des 
gaz, y compris avec laveurs de gaz (concentrations aux alentours et inférieures à 1 ng 
TEQ/m³). 

6.2.6.2 Rejet dans l'eau 

Un rejet dans l’eau peut exister si des effluents sont déversés. Il n'y a pas assez de données 
pour estimer un facteur d’émission. Tous cas de déversements de liquide devront être notés et 
les sources enregistrées dans le compte-rendu du procédé. 

6.2.6.3 Rejet dans la terre 

On ne s’attend pas à des rejets dans la terre. 
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6.2.6.4 Rejet dans les produits 

On ne s'attend pas à trouver des PCDD/PCDF dans le plomb affiné. 

6.2.6.5 Rejet dans les résidus 

Des PCDD/PCDF seront présents dans les résidus des traitements des gaz. Des tests en 
Allemagne (SCEP 1994) ont a constaté des concentrations entre 2’600 et 3’100 ng TEQ/kg 
dans les poussières d’un fourneau vertical. Tout usage des résidus en tant que matières 
premières dans d’autres procédés peut provoquer un transfert des PCDD/PCDF. 

6.2.7 Production de zinc 

Le zinc est extrait de ses minerais par une variété de procédés. Le plomb et le zinc se trouvant 
souvent ensembles dans les minerais, il peut y avoir un chevauchement considérable entre ces 
secteurs. Le zinc brut peut être produit en combinaison avec un haut fourneau pour les 
minerais de plomb (HMIP 1994), ou être récupéré à partir des scories de tels procédés en 
fours rotatifs (LUA 1997). Une variété de déchets peut être utilisée pour en récupérer le zinc, 
ainsi que des matières premières secondaires: poussières provenant de la production 
d’alliages de cuivre et la production d'acier en hauts fourneaux électriques (par exemple, 
poussières de filtre et boues), des résidus de déchiquetage d'acier, des rebuts provenant de la 
galvanisation. Le procédé qui fournit du zinc à partir de matières premières de récupération 
peut être conduit dans des fours rotatifs spécialisés pour le traitement du zinc (four Waelz) 
qui peuvent être jusqu’à 95m de long avec un diamètre intérieur de 4,5m environ; ils sont 
protégés par des matériaux réfractaires. La scorie granulée issue du haut fourneau est 
mélangée avec d’autres produits intermédiaires du zinc, par exemple des poussières 
d’aciéries; elle descend dans le four et est chauffée à la température de réaction par la 
combustion des gaz venant d'un brûleur situé en aval. Dans le procédé dit "fumage de 
scories", un mélange de poussières de charbon et d’air est injecté dans une scorie liquide du 
haut fourneau à 1150°C - 1250°C dans un fourneau à chemise d'eau. La scorie est déversée 
directement dans le haut fourneau.  

Le traitement de ferraille impure, venant par exemple la fraction non-métallique d'un 
déchiquetage, mène probablement à la production de polluants, comme les PCDD/PCDF 
(Tableau 28). Des températures relativement basses sont utilisées pour récupérer le plomb et 
le zinc (340°C et 440°C). Une fusion du zinc peut se produire avec l’addition de fondants 
comme les chlorures de zinc et de magnésium. 

Des émissions dues à la production du zinc n’ont pas été étudiées à fond mais pourraient bien 
être significatives (LUA 1997). 



Outil spécialisé pour PCDD/PCDF 2003 93 

PNUE Mai 2003 

Tableau 28: Facteurs d’émission de l’industrie du zinc 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de zinc  
Air Eau Terre Produits Résidus

1. Fours sans contrôle des poussières 1'000 ND NA NA ND 
2. Fours rotatifs/briquetage à chaud, contrôle 
poussière simple, par ex. filtres tissu/ESP 

100 ND NA NA ND 

3. Système complet de contrôle de pollution, par 
ex. filtres tissu, charbon actif/technologie De Diox 

5 ND NA NA ND 

4. Fusion de zinc 0,3 ND NA NA NA 

6.2.7.1 Rejet dans l'air 

Il peut y avoir des rejets dans l’air, issus des procédés de fusion et de fonte de déchets 
mélangés. Les usines européennes sont normalement équipées de systèmes de filtres en tissu 
pour contrôler les émissions de poussières (HMIP 1994-LUA 1997). 

En Allemagne, les facteurs d’émission ont été donnés pour le briquetage à chaud (63-379 µg 
TEQ/t zinc avec des émissions entre 89 et 953 ng TEQ/m³, moyenne de 521 ng TEQ/m³ ), un 
four rotatif cylindrique (62,3 µg TEQ/m³ avec des émissions entre 10 et 335 ng TEQ/m³ ; 
moyenne 175ng TEQ/m³ ) et pour la fusion du zinc (typiquement en dessous de 0,1 ng 
TEQ/m³ ). (LUA 1997). 

Bien que cet ensemble de données soit très limité, des premières estimations des rejets 
peuvent être obtenues en appliquant le facteur d'émission de 100 µg TEQ/t zinc produit dans 
le cas du briquetage à chaud ou de l’utilisation de fours rotatifs. Quand on utilise des 
fourneaux alimentés en rebuts ou en cendres de filtres provenant de l'industrie de l'acier pour 
en récupérer le zinc (données japonaises), et sans nettoyage des poussières, un facteur estimé 
de 1'000 µg TEQ/t peut être appliqué. Pour des installations avec un haut degré de 
technologie, équipées des APC complets, y compris des filtres en tissus avec injection de 
chaux et de charbon actif, a facteur estimé de 5 µg TEQ/t peut être utilisé. 

6.2.7.2 Rejet dans l'eau 

Il peut y en avoir si des effluents sont déversés. La source de tout effluent issue d’un procédé 
devrait être notée. 

6.2.7.3 Rejet dans la terre 

Il n’y a pas de tels rejets. 

6.2.7.4 Rejet dans les produits 

Les niveaux de PCDD/PCDF dans l’affinage du zinc sont insignifiants. 
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6.2.7.5 Rejet dans les résidus 

On pense que les résidus provenant du lavage des gaz peuvent contenir des PCDD/PCDF. Il 
n’y a cependant pas suffisamment d’informations pour estimer un facteur d’émission. 

6.2.8 Production de bronze et de laiton 

Le laiton est un métal dur, jaune et brillant qui est un alliage de cuivre (55%-90%) et de zinc 
(10%-45%). Les propriétés du laiton varient avec la proportion de cuivre et de zinc et avec 
l’ajout de petites quantités d’autres éléments tels que l’aluminium, le plomb, l’étain, ou le 
nickel. En général, le laiton peut être forgé ou martelé en diverses formes, laminé, etc. Le 
laiton peut être fabriqué soit en faisant une deuxième fusion de déchets de laiton, ou fondant 
des quantités stoechiométriques de cuivre et de zinc ensemble. En principe, un seul ou les 
deux peuvent être le métal primaire ou secondaire.  

Le bronze est un alliage dur, de couleur jaune-brun, de cuivre et d’étain, de phosphore et 
parfois de petites quantités d’autres éléments. Les bronzes sont plus durs que le cuivre et les 
laitons. Le bronze est souvent coulé pour en faire des statuts. La plupart du bronze est 
fabriquée en faisant fondre le cuivre et en ajoutant la quantité désirée d’étain, de zinc et 
d’autres substances. Les propriétés de l’alliage dépendront des proportions des ses 
composants.  

Le laiton et le bronze peuvent être fabriqués dans de petites cuves de fusion, relativement 
petites, ou dans des équipements plus sophistiqués comme des fours à induction équipés de 
systèmes APC. 

Les valeurs mesurées sur les PCDD/PCDF pour la production du laiton sont disponibles dans 
le programme d’échantillonnage de Thaïlande (PNUE 2001, Fiedler et al. ). L’unité était 
composée d’un creuset de fusion fonctionnant en batch pour la fabrication de laiton primaire 
et secondaire. Le laiton du creuset était coulé manuellement en lingots qui étaient ensuite 
laminé en rouleaux pour faire des produits divers. Le four était chauffé à raison de 30 l/h de 
fuel lourd à basse teneur en soufre. Le four fonctionnait en mode batch de 250kg/batch avec 
une équipe par journée. Les effluents gazeux venant du four et de divers autres endroits aux 
alentours passent dans un laveur humide et sont ensuite rejetés par le plafond via une 
cheminée en acier.  

En première estimation, il faudrait prendre les facteurs d’émission tels que choisis pour la 
production du cuivre et du zinc. Il n’y aura que deux classes de facteurs d’émission (Tableau 
29). 

Tableau 29: Facteurs d’émission pour les industries du laiton et du bronze 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de 
bronze et laiton 

 

Air Eau Terre Produits Résidus 
1. Fourneaux de fusion simple 10 ND NA NA ND 
2. Equipements sophistiqués (fours à induction 
avec APC) 

0,1 ND NA NA ND 
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6.2.8.1 Rejet dans l'air 

Les rejets dans l’air peuvent survenir lors des procédés de fusion, et de la fusion de déchets 
mélangés. Les concentrations dans les cheminées du four à fusion de laiton secondaire en 
Thaïlande variaient de 0,13 à 0,21 ng I-TEQ/m³ avec un moyenne de 0,15 ng I-TEQ/m³ à la 
concentration effective d’opération de 19% d’O2. Cette concentration correspond à un facteur 
d’émission de 11 µg I-TEQ/t de laiton (11 µg OMS-TEQ/t). 

Le facteur d’émission de la classe 1 devrait être utilisé pour de simples fours de fusion, 
équipés de systèmes de nettoyage des gaz, par exemple des systèmes de lavage ou des ESP. 
Le facteur d’émission de la classe 2 devra être utilisé pour des usines plus élaborées, par 
exemple avec des fours à induction, équipés de filtres à manches et des lavages à l'eau. 

6.2.8.2 Rejet dans l'eau 

Il peut exister des rejets si des effluents sont déversés. La source de tout effluent devra être 
notée. 

6.2.8.3 Rejet dans la terre 

On ne s’attend pas à des rejets dans la terre. 

6.2.8.4 Rejet dans les produits 

Les rejets de PCDD/PCDF dans le laiton raffiné ne sont pas pertinents. 

6.2.8.5 Rejet dans les résidus 

Les résidus de lavage des gaz, de même que les boues provenant des lavages des gaz à l'eau, 
s’ils existent, sont supposés contenir des PCDD/PCDF. Les concentrations de PCDD/PCDF 
dans les boues prélevés dans le clarificateur du système de traitement des laveurs humides 
accusaient des valeurs assez élevées de 8,683 et de 8,567 ng I-TEQ/hg de matière sèche ; 
dans la plupart des pays, les résidus de tels procédés ou à de telles concentration seraient 
classés comme déchets dangereux. La quantité de boue générée était faible mais il n’a pas été 
possible de la chiffrer. Comme on pouvait s’y attendre, l’échantillon de scorie du four n’avait 
qu’une faible teneur : 13.6 ng I-TEQ/kg (PNUE 2001, Fiedler et al. 2002). Les informations 
ne sont pas encore suffisantes pour estimer des facteurs d’émission pour les résidus solides. 

6.2.9 Production de magnésium 

La production de magnésium à partir de minerais est assez largement basée soit sur 
l’électrolyse du MgCl2, soit sur la réduction chimique de composés de magnésium oxydés. 
Les matières premières utilisées sont la dolomite, la magnésite, la carnallite, des saumures, ou 
de l’eau de mer suivant le procédé. Le magnésium peut aussi être récupéré et fabriqué à partir 
d’une variété matières premières secondaires contenant du magnésium.  
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Le procédé par électrolyse est le plus répandu. C’est celui qui est le plus intéressant du point 
de vue de la formation et des rejets des PCDD/PCDF. La production de magnésium 
secondaire n’est pas considérée dans cette section. 

Dans le procédé de réduction thermique on fait réagir la dolomite calcinée avec du ferro-
silicium, des fois avec de l’aluminium dans un fourneau ou four à cornue. Le procédé de 
calcination se fait par dé-carbonisation et déshydratation du calcaire dolomite. Pour la 
calcination du calcaire on utilise souvent un four tournant ou four vertical.  

Des tests dans une installation en Norvège, qui produisait du magnésium électrolytique à 
partir de dolomite et de saumure comme matières premières ont montré que le procédé 
principal menant à la formation de PCDD/PCDF était un four qui faisait la conversion de 
pastilles de Mg0 et de coke en MgCl2 dans un four chauffé à 700-800°C, en atmosphère de 
chlore (Oehme et al. 1989). Il est possible que d’autres modes opératoires forment aussi des 
PCDD/PCDF comme par exemple la purification du Mg0 utilisant du HCl et des pales en 
graphite (“ chloration ”), ou l’électrolyse du MgCl2 par des électrodes en graphite (Bramley 
1998). Les hydrocarbures chlorés et les PCDD/PCDF sont principalement émis dans le 
procédé de chloration qui est utilisé dans l’électrolyse du magnésium. Ces polluants doivent 
être séparés des gaz produits, ce qui peut se faire en utilisant un système de lavage humide. 
Ceci mène à la production d’eau de lavage polluée qui nécessite un système efficace de 
traitement des effluents aqueux (BREF 2001).  

Les PCDD/PCDF qui pourraient être formés au cours du procédé peuvent être détruits dans 
les étapes ultérieures du procédé, ou peuvent être rejetés dans l’air, l’eau ou les résidus 
(Tableau 30). Les flux dépendront de la nature du procédé; la source de carbone peut avoir 
une influence, avec le charbon produisant plus de PCDD/PCDF que le coke ou le brai de 
pétrole (Musdalslien et al. 1998). 

Dans le procédé norvégien, les gaz produits à la sortie du four étaient lavés en trois étapes, 
dépoussiérés dans un filtre électrostatique humide, puis envoyés dans un incinérateur. Les 
rejets vers l’eau provenant des liqueurs du laveur des gaz dépendront du système de 
traitement des eaux et de tous système éventuel de recyclage/regénération. Avec les systèmes 
de traitement des eaux et d’épuration des gaz décrits ici, les rejets de l’usine norvégienne 
étaient estimés à 2g Nordic-TEQ dans l’air et à 1g N-TEQ dans l’eau chaque année 
(Musdalslien et al. 1998).  

Avant que les usines ne soient équipées d’installations de traitements des eaux, les effluents 
des épurateurs étaient rejetés dans l’eau et contenaient approximativement 500g N-TEQ 
chaque année (Oehme 1989). 
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Tableau 30: Facteurs d’émission pour la production de magnésium 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de 
magnésium 

 

Air Eau Terre Produits Résidus 
1. Production utilisant le traitement thermique du 
MgO/C dans le Cl2---pas de traitement des 
effluents, traitements limités des gaz 

250 9'000 NA ND 0 

2. Production utilisant le traitement thermique du 
MgO/C dans le Cl2; contrôles de pollution 
complets 

50 30 NA ND 9'000 

3. Procédé de réduction thermique 3 ND NA NA NA 

6.2.9.1 Rejet dans l'air 

Les facteurs d’émissions sont hautement incertains dans le cas de la production de 
magnésium avec le procédé de chloration électrolytique. Des PCDD/PCDF sont formés et 
libérés du four de chloration où l’oxyde de magnésium est converti en chlorure de 
magnésium. Les données suivantes se trouvent dans le document EU BREF : on a trouvé 0,8 
ng TEQ/Nm3 pour les gaz venant du traitement chloration (FE = 12 µg TEQ/t) ; pour les gaz 
des ventilateurs venant de la chloration, on a déterminé un facteur d’émission de 28 µg 
TEQ/t, et les concentrations dans le hall de l’électrolyse et chloration ont donné un facteur 
d’émission de 13 µg TEQ/t (BREF 2001). 

Un facteur d’émission de 250 µg TEQ/t de production est estimé pour les procédés 
électrolytiques qui n’ont pas de post-combustion, mais qui utilisent des épurateurs à voie 
humide. Pour les procédés avec des épurateurs à étages multiples, et avec une post-
combustion, on retient un facteur d’émission de 50 µg TEQ/t de production. 

Pour les usines exploitant un procédé de réduction thermique, un facteur d’émission de 3 µg 
TEQ/t sera utilisé (BREF 2001).  

Les émissions pourraient être bien plus élevées si le traitement des gaz est limité, ou si des 
sources de carbone produisant beaucoup de PCDD/PCDF sont utilisées. 

6.2.9.2 Rejet dans l'eau 

Les rejets dans l’eau dépendront de la quantité des PCDD/PCDF formés dans le procédé, de 
l‘éfficacité des systèmes d’épurateurs à extraire les PCDD/PCDF des gaz, et surtout du 
traitement appliqué aux effluents. 

Il y a insuffisamment d’information pour estimer les rejets de procédés autres que ceux 
comprenant un traitement thermique du MgO/coke dans le Cl2.  

Pour les procédés bien équipés en traitement des eaux (y compris une extraction efficace des 
solides) un facteur d’émission estimé (basé sur les rejets notés en Norvège à la fin des années 
90) est de moins de 1g TEQ/année. Avant que ne soit installé un système de traitement des 
eaux, les rejets dans l’eau étaient estimés à 500 g TEQ/année, valeur utilisée pour estimer un 
facteur d’émission lorsqu’il n’existe pas de traitement. 
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Un facteur d’émission de 9'000 µg TEQ/t Mg est utilisé lorsque les effluents sont déversés 
directement sans être traités. Un facteur d’émission de 33 µg TEQ/t de Mg métal a été estimé 
dans des usines européennes (BREF 2001). 

6.2.9.3 Rejet dans la terre 

Un rejet dans la terre peut arriver lorsqu’une partie du traitement de l’eau comprend des rejets 
dans une lagune. Les quantités sont estimées dans la Section Résidus (6.2.9.5). 

6.2.9.4 Rejet dans les produits 

Les niveaux de PCDD/PCDF dans le magnésium fabriqué sont considérés comme 
négligeables. 

6.2.9.5 Rejet dans les résidus 

Les rejets venant des épurateurs peuvent contenir des PCDD/PCDF. Une étape dans le 
traitement de l’eau peut inclure une décantation dans une lagune, ce qui constitue un rejet 
dans le sol. Pour faire une estimation des rejets dans le cas de procédés électrolytiques, on 
peut supposer que 0,01 tonnes de boues contenant des PCDD/PCDF sont générées dans 
l’unité de traitement des eaux (BREF 2001). 

Très peu d’informations existent sur les concentrations de PCDD/PCDF dans les résidus issus 
de ce procédé ou sur les quantités de résidus produits. Seules des estimations préliminaires 
peuvent être faites.  

On suppose que lorsque il n’y a pas de système de traitement de l’eau, on ne trouvera pas de 
PCDD/PCDF dans les résidus (quoique de petites quantités peuvent arriver par d’autres voies 
du procédé). Le facteur d’émission est alors zéro. Lorsqu’il existe un traitement complet des 
eaux, on peut dire que la différence dans le rejet dans l’eau sera à peu près égale aux 
PCDD/PCDF capturés et sera donc présent dans les résidus. Un facteur d’émission d’environ 
9'000 µg TEQ/t de production est donné en première estimation. 

6.2.10 Production d'autres métaux non-ferreux 

Il existe une variété de procédés pour produire et affiner des métaux non ferreux. Les 
procédés exacts utilisés et la tendance à former des PCDD/PCDF sont complexes et ne sont 
pas étudiés en détail. 

Une étude en Norvège a montré qu’un procédé exploité pour affiner du nickel primaire, qui 
utilisait un réacteur à lit fluidisé à 800°C pour convertir le NiCl2 en NiO avait gravement 
pollué l’environnement avec des PCDD/PCDF, mais on ne lui a pas attribué un facteur 
d’émission (Oehme et al. 1989).  

Des tests en Allemagne avaient identifié de fortes émissions venant de la fusion de l’étain 
(jusqu’à 113 µg TEQ/t), mais l’information fournie est insuffisante pour permettre 
l’application de celle-ci au procédé de production d’étain (Bröker et al. 1999). 
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D’autres procédés thermiques de production de métaux peuvent rejeter des PCDD/PCDF et 
les émissions (Tableau 31) seront influencées par le degré de contamination des rebuts de 
métal utilisés et aussi par la rétention et le traitement des flux de gaz. On peut s’attendre à des 
émissions les plus basses là où les matières premières sont propres, et là où il y a injection de 
chaux et si possible, addition de charbon actif, et dans certains cas une post-combustion. 

Il est important de ne pas rater des sources potentiellement importantes de PCDD/PCDF, 
simplement parce qu’il n’y a pas suffisamment de données disponibles pour fournir des 
facteurs d’émission complets. Donc pour fournir une indication initiale de rejets potentiels, 
on suggère que les procédés de production des métaux non-ferreux soient étudiés. Les rejets 
peuvent avoir lieu dans l’air, l’eau et les résidus. Lors des investigations sur les procédés de 
production, on suggère aussi de bien noter les procédés thermiques, et les types de système de 
lavage des gaz, de même que les niveaux de contamination trouvés sur les matériaux à 
l’entrée. Il faudrait aussi noter l’usage de Cl2

 ou d’hexachloroéthane pour l’affinage et la 
présence de composés chlorés dans les matières premières. 

Le Questionnaire fourni dans le Toolkit aidera à identifier et à enregistrer ces critères et ces 
paramètres pour assurer un bon suivi. 

Tableau 31: Facteurs d’émission pour les procédés thermiques des métaux non ferreux 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de 
produits 

 

Air Eau Terre Produits Résidus 
1. Procédés thermiques des métaux non ferreux- 
ferrailles contaminées. Contrôle simple (ou 
absent) de contrôle poussières 

100 ND NA NA ND 

2. Procédés thermiques des métaux non ferreux. 
Ferrailles propres, filtres en tissu, injection de 
chaux, post-combustion 

2 ND NA NA ND 

6.2.10.1 Rejet dans l'air 

Les émissions seront élevées pour les installations avec des contrôles insuffisants des 
matières premières, menant à des concentrations élevées. Même si le flux massique est faible, 
une contamination locale pourrait se produire. Les facteurs d’émission sont estimées à partir 
de données inégales à propos de la récupération thermique des non ferreux ; les 
concentrations pourraient varier largement, de bien en dessous de 1ng/m³ (classe 2) jusqu’à 
quelques dizaines de ng/m³ (classe 1). 

6.2.10.2 Rejet dans l'eau 

Il peut y en avoir si des effluents sont déversés. Leur présence et leur source devraient être 
notées. 

6.2.10.3 Rejet dans la terre 
Il n'y a pas de rejets dans la terre, sauf quand les résidus sont enfouis dans le sol. 
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6.2.10.4 Rejet dans les produits 

On ne s’attend pas à trouver des PCDD/PCDF dans les produits des métaux affinés. 

6.2.10.5 Rejet dans les résidus 

Des résidus peuvent contenir des PCDD/PCDF. Les données étaient insuffisantes pour 
estimer les facteurs d’émission. L’utilisation de résidus en tant que matière première pourrait 
mener à la contamination des procédés ainsi fabriqués. 

6.2.11 Les déchiqueteurs 

Les déchiqueteurs sont des machines de grande dimension qui fragmentent les déchets à 
l’aide de marteaux très puissants. Typiquement, un flot de matériaux ferreux est produit, 
relativement propre, qui consiste en de petits morceaux (50 mm) d’acier et de “bourre ” 
(“ fluff ” en anglais) qui comprennent les fragments des métaux non ferreux et autres 
matériaux qui entrent dans le déchiqueteur (connu aussi sous le nom de fragmenteur). Pour 
les émissions potentielles dues au traitement thermique, voir la Section 6.1.4. Souvent les 
matériaux de départ seront de vieilles carcasses de voitures, ou des biens de consommation 
tels que des réfrigérateurs, machines à laver, cuisinières, etc. 

Il y a peu de données disponibles, et une classe unique de facteurs d’émission est utilisée 
pour les émissions provenant du procédé de broyage lui-même. Les PCDD/PCDF peuvent 
venir de la contamination des matériaux de départ (par exemple avec des PCB), ou des hautes 
températures locales dans le système (Tableau 32). 

Tableau 32: Facteurs d’émission des déchiqueteurs 

Facteurs d’émission µg TEQ/t d’acier  
Air Eau Terre Produits Résidus 

1. Usines de broyage des métaux 0,2 NA NA ND ND 

6.2.11.1 Rejet dans l'air 

Les émissions surviennent à cause des hautes températures dans les broyeurs, ce qui rejette 
alors des gaz dans l’atmosphère. Un facteur d’émission de 0,2 µg TEQ/t (concentration de 
0,04-0,4 ng TEQ/m³ ) est obtenu en se basant sur des données fournies par SCEP (1994). 

6.2.11.2 Rejet dans l'eau 

Il peut y en avoir si des effluents sont déversés. Il n'y a pas de données disponibles pour 
estimer les facteurs d’émission. Tout liquide déversé devrait être mis dans le rapport et un 
traitement appliqué. 
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6.2.11.3 Rejet dans la terre 

Il n'y a pas de rejets dans le sol. 

6.2.11.4 Rejet dans les produits 

On peut imaginer que les produits auront un peu de contamination mais il n’est pas possible 
d’en estimer la quantité. 

6.2.11.5 Rejet dans les résidus 

Les résidus peuvent être des poussières provenant des récupérateurs, ou des produits 
invendables, issus des opérations de broyage/déchiquetage (matériaux non métalliques). Des 
PCDD/PCDF seront probablement présents en faible quantité, mais il n’y a pas de données 
disponibles pour en faire une estimation. Le métal récupéré ira probablement vers un procédé 
de recyclage thermique, et des rejets peuvent avoir lieu. 

6.2.12 Récupération de fils par voie thermique 

Le brûlage des câbles est le procédé par lequel le cuivre et le plomb sont récupérés dans ces 
produits; les revêtements des fils et des câbles sont brûlés. Dans sa forme la plus simple, ce 
procédé a lieu à l’air libre et consiste à brûler les déchets de câbles et de fil pour les 
débarrasser de leurs revêtements. Dans de nombreux pays, ceci serait considéré comme 
illégal. Des opérations plus sophistiquées mettraient en œuvre un four avec nettoyage des 
fumées dans une chambre de post-combustion et des épurateurs de gaz. Dans ce procédé, tout 
les ingrédients nécessaires à la formation de PCDD/PCDF sont présent: carbone (gaines), 
chlore (PVC ou agent anti-pourriture) et un catalyseur (cuivre).  

Il sera peut-être nécessaire d’estimer les quantités de câbles brûlés à l’air puisqu’il est très 
improbable que des statistiques existent. Les sites où ce procédé a été employé peuvent être 
identifiés puisqu’il reste des résidus. 

Les classes suivantes de facteurs d’émission ont été développées (Tableau 33). 

Tableau 33: Facteurs d’émission pour la récupération à chaud des fils et câbles 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de 
matériaux 

 

Air Eau Terre Produits Résidus 
1. Câbles brûlés à l’air libre 5´000 ND ND ND ND 
2. Fours classiques avec post-combustion et 
épurateurs par voie humide 

40 ND NA ND ND 

3. Combustion des moteurs électriques et 
plaquettes de freins, etc. avec post-combustion 

3,3 ND NA ND ND 

Les facteurs de la classe 1 sont applicables pour le brûlage à l’air libre ; les facteurs de la 
classe 2 devront être utilisés pour la récupération des câbles à l’aide d’un four avec système 
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de base pour le lavage des gaz ; la classe 3 sera utilisée pour les fours traitant les bobinages 
des moteurs électriques, plaquettes de freins, avec l’utilisation d’un système de nettoyage des 
gaz. 

6.2.12.1 Rejet dans l'air 

A notre connaissance, il n'y a pas de données mesurées pour des câbles brûlés à l’air libre et 
très peu de données venant des professionnels de la récupération. Les plus hautes 
concentrations notées à ce sujet ont été de 254 ng TEQ/m³ (données des Pays Bas), avec des 
facteurs d’émission jusqu’à 500 µg TEQ/t utilisés dans les inventaires des Pays Bas et 
d’Autriche (LUA 2000). Les plus faibles étaient de 3,3 µg TEQ/t. L’inventaire suisse a utilisé 
un facteur d’émission de 2'340 µg TEQ/t.(LUA 2003). Pour donner une estimation des 
émissions venant du brûlage sauvage, un facteur d’émission de 5'000 µg TEQ/t est avancé 
(classe 1). 

Les facteurs d’émission de la classe 2 devraient être utilisés pour les câbles brûlés en fours 
équipés de systèmes de post-combustion, avec lavage des gaz humides. Une concentration de 
40 µg TEQ/t pour les émissions dans l’air a été donnée par Bremmer et al. (1994). 

Pour les fours brûlant des moteurs électriques, plaquettes de frein ou similaires, avec des 
brûleurs de post-combustion, un facteur d’émission de 3,3 µg TEQ/t est utilisé (Bremmer et 
al. 1994). 

Toute opération de récupération de ce type devrait être examinée, avec une consignation des 
contrôles mis en place ainsi que de tout système de lavage des gaz. 

6.2.12.2 Rejet dans l'eau 

Lorsqu’un four est utilisé et qu’il y a des épurateurs de gaz à voie humide, il faut s’attendre à 
des rejets dans l’eau. La présence de systèmes d’épurations par voie humide dans de telles 
usines devrait être notée, ainsi que le devenir des effluents et la présence d’un système de 
traitement des effluents 

6.2.12.3 Rejet dans la terre 

Il peut y avoir des rejets dans la terre quand on brûle à l’air libre ; dans ces cas les résidus 
iront dans le sol. Sur les sites sauvages ayant servi au brûlage de câbles, des concentrations de 
pollution jusqu’à 98'000 ng/TEQ/kg ont été mesurées. Dans d’autres cas où les résidus sont 
enlevés, les rejets seront notés dans la Section sur des résidus. Dans les cas de brûlage en 
plein air, les contaminations peuvent être significatives, et les sites doivent être identifiés en 
tant que points chauds potentiels. 

6.2.12.4 Rejet dans les produits 

Il ne faut pas s’attendre à des rejets dans le produit, qui est du cuivre. 
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6.2.12.5 Rejet dans les résidus 

Les résidus de ces procédés contiendront vraisemblablement des PCDD/PCDF, et les niveaux 
pourront être élevés. Il n’y a pas de données disponibles pour estimer ces rejets. 
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6.3 Catégorie principale 3 – Production d'électricité et le chauffage 

La catégorie de la production d’électricité et le chauffage comprend les centrales thermiques, 
les lieux où l’on exploite des procédés thermiques (fours) et des installations pour le 
chauffage d’ambiance qui utilisent des combustibles fossiles (y compris la co-combustion 
avec jusqu’à un tiers de déchets), du biogaz (y compris les gaz de décharge) ou de la 
biomasse----uniquement. Le Tableau 34 résume les 5 sous-catégories comprises dans cette 
Catégorie de Source Principale. Les vecteurs principaux des rejets sont l’air et les résidus. La 
terre est considérée comme un vecteur de rejet uniquement pour le chauffage domestique et 
les cuisines, utilisant la biomasse (surtout du bois) ou des combustibles fossiles. Il peut y 
avoir des rejets dans la terre si des résidus sont enfouis sous la terre. 

Tableau 34: Sous-catégories de la Catégorie de Source Principale 3 - Production 
d’Electricité, et le Chauffage/cuisson 

   Voies de rejet potentiel 
N°  Sous-catégories de la Catégorie 

Principale Air Eau Terre Produits Résidus 

3  Production d’énergie et le 
chauffage/cuisson X  (X)  X 

 a Centrales à combustible fossile (charbon, 
fuel, gaz et co-combustion de déchets) x    x 

 b Centrales à biomasse (bois, paille, autre 
biomasse) x    x 

 c Décharge, combustion de biogaz x    x 
 d Chauffage domestique et les cuisines avec 

biomasse (bois et autre biomasse) x  (x)  x 

 e Chauffage domestique et les cuisines avec 
combustible fossile (charbon, fuel, gaz) x  (x)  x 

Comme la génération de chaleur ou d’énergie est la raison d’être de ces unités, dans le cas de 
la combustion de biomasse ou de combustible fossile, la quantité de PCDD/PCDF ne peut pas 
être facilement assimilée aux masses de combustibles brûlées (en tonnes). La base préférée 
pour évaluer les PCDD/PCDF serait la valeur calorifique du combustible. Comme la chaleur 
ou l’énergie dégagée est le « produit » des procédés dans cette section 6.3, cette Catégorie de 
Source Principale compare les facteurs d’émission par défaut issus des données disponibles, à 
la valeur calorifique du combustible. Ainsi, au lieu de noter les facteurs d’émission par défaut 
en µg I-TEQ/t de combustible, ces facteurs sont indiqués en µg I-TEQ/TJ de chaleur à 
l’entrée. La raison de ce choix peut être facilement expliquée et est basée sur la très grande 
variété des combustibles utilisés dans les centrales. La gamme des valeurs calorifiques des 
divers charbons existants au monde varie de plus d’un ordre de grandeur. Pour recalculer les 
valeurs calorifiques en terme de poids, des tableaux sont donnés en Annexe, section 11.3 
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Signification pour l’Article 5, Annexe C 

Les sources dans cette catégorie peuvent être classées comme suit, par rapport au provisions 
de l’Article 5 :  

Les catégories des sources de l’Annexe C, Partie II comprennent : 
 Catégorie de source Section du Toolkit 

(a) Co-incinérateurs de déchets 6.3 (dans son ensemble) 

Les catégories des sources de l’Annexe C, Partie III comprennent : 
 Catégorie de source Section du Toolkit 
(c) Sources de combustion domestique 6.3.4, 6.3.5 
(d) Unités à combustible fossile et chaudières 

industrielles 
couverts dans les procédés de 

fabrication industriels 6.3.16.3.5 
(e) Installations brûlant dois et biomasse 6.3.2 

6.3.1 Centrales a combustible fossile 

Les centrales fonctionnant au combustible fossile produisent la majorité de l’électricité 
consommée dans le monde aujourd’hui. Dans la plupart des pays de l’ouest, ces centrales 
fournissent 50-70% de la production totale. Dans de nombreux pays en voie de 
développement, comme dans d’autres pays aux économies en transition, l’énergie due au 
combustible fossile compte pour plus de 90% des secteurs industriels et publiques. 

Ici, quatre catégories sont définies à l’intérieur de cette sous-catégorie, selon les types de 
combustibles utilisés: charbon, fuel lourd, fuel léger, gaz naturel, aussi bien que tout autre 
combustible en combinaison dans une co-combustion avec toutes sortes de déchets ou de 
boues. Pour ces quatre catégories, il est supposé que les centrales produisant de la vapeur 
fonctionnent bien, sont bien entretenues et fournissent le maximum d’énergie. Dans tous les 
cas, l’air et les résidus sont les deux seuls vecteurs de rejet à considérer. 

Le combustible fossile est brûlé dans une grande variété de différents types de centrales, 
allant de petits fours à alimentation mécanique aux grands fourneaux à chaudière équipés de 
systèmes sophistiqués de contrôles des gaz (APC). La combustion de charbon dans les 
centrales se fait en utilisant deux grands types de chaudières qui se différencient par la 
manière dont les cendres sont extraites. Les chaufferies dites à fond sec utilisent des 
chargeurs ou des brûleurs de charbon pulvérisé, placés sur les parois opposées, sur toutes les 
parois, ou dans les coins (appelé aussi brûleur tangentiel). Tous ces systèmes brûlent du 
charbon d’une manière très efficace et laissent la majorité des cendres comme résidu sec au 
fond de la chaudière. Les chaudières dites à fond humide utilisent les brûleurs à pulvérisation 
dans un cyclone ou dans un système de brûlage en U, ce qui mènent à des températures de 
combustion bien plus élevées, provoquant la fusion des cendres et permettant de récolter des 
scories liquides au fond de la chaudière. Les chaudières à fond humide sont souvent utilisées 
pour la co-combustion des déchets, particulièrement des RDF et boues. Au fond de la 
chaudière, les scories fondues fournissent de très hautes températures permettant une 
oxydation complète des constituants organiques des déchets. Cependant tous les polluants 
sont rejetés dans le flux des gaz de combustion. 
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Le fuel lourd est aussi utilisé pour produire de l’électricité. Il est généralement brûlé dans des 
brûleurs spéciaux, incorporés dans les parois de la chaudière. La formation de PCDD/PCDF 
est favorisée au cours de la co-combustion des déchets liquides et des boues, telles que les 
huiles usagées et/ou des résidus de solvants. 

Le fuel léger et le gaz naturel sont toujours brûlés dans des équipements spéciaux et ne sont 
probablement par des générateurs importants de PCDD/PCDF, puisque ces deux 
combustibles ont des hauts pouvoirs calorifiques, et brûlent proprement avec un minimum de 
cendres. On peut penser qu’il n’y aura de fortes concentrations de PCDD/PCDF que s’il y a 
co-combustion avec des déchets liquides ou des boues. 

Comme dans tous les procédés de combustion, les PCDD/PCDF sont généralement formés 
après que la combustion ait eu lieu et que le flux des gaz ait refroidi. Les fragments 
organiques restants, ainsi que le chlore contenu dans le charbon se re-combinent en présence 
du catalyseur métal-chlore, pour former des PCDD/PCDF. Les rejets dans l’eau, le sol et les 
produits sont normalement négligeables. Donc les seules voies de rejets importantes sont l’air 
et les résidus, en particulier par les cendres volantes. Quatre classes de facteurs d’émissions 
ont été établies à partir d’études faites en Belgique, Allemagne et Suisse. Elles sont indiquées 
dans le Tableau 35. 

Tableau 35: Facteurs d’émission pour les centrales à combustible fossile et la production 
de chaleur et d’énergie dans l’industrie. 

Facteurs d’émission µg TEQ/TJ de 
combustible fossile brûlé 

 

Air Eau Résidus 
1. Chaudières à combustible fossile/déchets  35 ND ND 
2. Chaudières à charbon 10 ND 14 
3. Chaudières au fuel lourd 2,5 ND ND 
4. Chaudières au fuel léger et au gaz naturel 0,5 ND ND 

Ces facteurs d’émission par défaut sont basés sur l’hypothèse que les combustibles brûlés 
mènent à des rejets de PCDD/PCDF associés à l’élimination des cendres volantes. Les 
émissions par les cendres résiduelles sont négligeables. Aussi, l’efficacité de l’extraction des 
poussières augmente avec la qualité du système APC employé dans l’usine. 

6.3.1.1 Rejet dans l'air 

L’air est le vecteur prédominant pour les rejets dus à la combustion de combustibles fossiles. 
Typiquement, les concentrations mesurées dans les grandes centrales sont largement en 
dessous de 0,1 ng TEQ/m³ ; la plupart vont de un à deux ordres de grandeur pour des 
combustibles solides et liquides. Tandis que des données des Pays Bas pour des grandes 
centrales à charbon donnent un facteur d’émission de 0,35 µg TEQ/t, des données allemandes 
étaient entre 0,004 et 0,2 µg TEQ/t (fourchette de 0,09 à 7,1 µg TEQ/tj), et les données de 
l’UK avaient une valeur médiane de 0,14 µg TEQ/t (fourchette de 0,06 et 0,32 µg TEQ/t). 
Les sources suisses ont donné des facteurs d’émission moyens de 230 µg TEQ/TJ pour les 
centrales à charbon. Des données allemandes indiquent 0,02 et 0,03 µg TEQ/TJ pour les 
centrales fonctionnant au gaz naturel (LUA).  



Outil spécialisé pour PCDD/PCDF 2003 107 

PNUE Mai 2003 

Le facteur d’émission par défaut pour la classe 1 provient de valeurs rapportées entre 0,4 et 
118 µg TEQ/TJ. Pour le Toolkit, on a choisi une valeur moyenne de 35 µg TEQ/TJ. Le 
facteur d’émission de la classe 2 provient d’une moyenne de valeurs entre 230 (données 
suisses de LUA 1997) et 7 µg TEQ/TJ comme valeur médiane. La classe 3 est dérivé d’une 
moyenne entre 1 et 4 µg TEQ/TJ. La classe 4 vient de moyennes rapportées entre 0,5 et 1,5 
µg TEQ/TJ (LUA 1997, IFEU 1998, Environment Canada 1999). 

6.3.1.2 Rejet dans l'eau 

On ne s’attend pas à ce qu’il y ait de rejet dans l’eau. 

6.3.1.3 Rejet dans la terre 

Il n'y a pas de rejets dans le sol, à moins que des résidus non traités y soient placés, ou 
mélangés à de la terre. 

6.3.1.4 Rejet dans les produits 

Le procédé n’a pas de produit; donc, il n’y a pas de rejet.  

6.3.1.5 Rejet dans les résidus 

Il y a une pénurie de données mesurées pour les concentrations de PCDD/PCDF dans les 
cendres volantes et plus de données sont nécessaires. On peut penser que la teneur en 
PCDD/PCDF dans les cendres volantes augmente avec la teneur de carbone non brûlé, et 
avec le volume de déchets brûlé en co-combustion.  

Afin de faire une première estimation, les données de la Grande Bretagne sur les 
PCDD/PCDF dans les résidus de combustion industrielle de charbon peuvent être utilisées 
(Dyke et al. 1997, EC 1999). Les niveaux dans les cendres volantes étaient de 0,23-8,7 ng 
TEQ/kg de cendres, et les cendres dans le foyer ont donné 0,02-13,5 ng TEQ/kg. Les 
concentrations dans la suie étaient plus hautes (jusqu’à 53 ng TEQ/kg). En prenant un taux de 
production moyen de cendres de 10% et une concentration de 4 ng TEQ/kg de cendres, on 
obtient un facteur d’émission de 0,4 µg/t de charbon utilisé (approx.14 µg TEQ/TJ). 

6.3.2 Centrales a Biomasse 

Beaucoup de pays et de régions dépendent fortement sur la combustion de la biomasse pour 
la production d’électricité et de chaleur, que ce soit le bois, y compris des petites branches, 
des écorces, de la sciure, des copeaux, etc., de la tourbe et/ou des résidus agricole (paille, 
épluchures d’agrumes, coques de noix de coco, litières de volailles, excréments de chameaux 
etc.). Dans la plupart des cas, la biomasse est brûlée directement et sans ajout de combustible 
fossile, dans des petites chaudières à vapeur fonctionnant en continu. Pour le Toolkit, deux 
catégories sont définies dans la sous-catégorie, selon les types de combustibles de biomasse 
utilisés, c’est à dire les chaudières à bois et tous les autres types de chaudières à biomasse. 
Pour ces deux catégories, il est supposé que les générateurs d’énergie à vapeur marchent bien 
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et sont bien entretenus, afin de d’optimiser la production d’énergie. Dans tous les cas, l’air et 
les résidus sont les seuls vecteurs de rejet à considérer. Cette Section ne considère pas 
l’incinération des bois contaminés, qui sont traités en section 6.1.6. 

La biomasse est brûlée dans une vaste gamme de dispositifs de génération d’électricité, qui 
vont de petits fours de chaufferie, à des systèmes très sophistiqués (chaudière/brûleur) avec 
des contrôles de pollution d’air à la sortie (APC). La combustion de la biomasse pour la 
génération d’électricité a lieu principalement dans deux types de chaudières qui se 
différencient par le moyen par lequel le combustible est introduit. 

Les chaudières à chargement mécanique utilisent une grille qui est fixe, vibrante ou en 
mouvement sur laquelle on fait passer la biomasse à travers le four pendant sa combustion. 
De l’air primaire est injecté lors de la combustion à travers la biomasse, par le dessous du 
foyer. Tous ces systèmes de brûlage de la biomasse fonctionnent de manière très efficace, 
laissant la majorité des cendres comme résidu sec au fond de la chaudière. Seule une petite 
fraction de ces produits inertes s’échappent de la chaudière sous forme de cendres volantes. 

Les chaudières dîtes à lit fluidisé utilise un lit de matériau inerte (par exemple du sable ou des 
cendres) qui est fluidifié par l’injection d’air primaire. La biomasse est déchiquetée et ajoutée 
à ce lit, où elle brûle. La cendre fluidifiée, qui est emportée par le flux des gaz, est 
généralement récoltée dans un cyclone (multiple), suivi de filtres électrostatiques, ou de 
filtres à manches, puis réinjectée dans la chaudière. Il y a très peu, ou pas du tout, de cendres 
résiduelles qui quittent la chaudière puisque les particules les plus grosses restent dans le lit 
fluidisé ou sont collectées dans le séparateur cyclone. Presque toutes les cendres sont donc 
récoltées comme cendres volantes dans le filtre électrostatique, ou dans le filtre à manche. 

La présence de PCDD/PCDF dans cette sous-catégorie est basée sur les mêmes règles 
générales que les usines à combustible fossile. Deux groupes de facteurs d’émission ont été 
définis à la suite d’études faites en Belgique, l’Allemagne et la Grande Bretagne. Ils sont 
indiqués au Tableau 36. Des rejets vers l’eau peuvent avoir lieu où dans des unités où des 
laveurs humides sont installés et où l’eau n’est pas recyclée dans le laveur. Dans de tels cas il 
faut inclure les rejets vers l’eau. Les boues venant de tels laveurs seront classées sous 
« Résidus » quand elles sont séparées des effluents.  

Tableau 36: Facteurs d'émission pour les centrales à biomasse 

Facteurs d’émission µg TEQ/TJ de 
biomasse brûlée 

 

Air Résidus 
1. Chaudières brûlant de la biomasse mélangée 500 ND 
2. Chaudières brûlant des bois propres 50 15 

Ces facteurs d’émission par défaut sont basés sur l’hypothèse que des combustibles brûlés 
mènent à des rejets de PCDD/PCDF associés à l’élimination des cendres. Les émissions par 
les cendres résiduelles sont négligeables puisque le montant total des cendres dans la 
biomasse est entre 0,5% (bois) et 1% (autre biomasse). De même, l’efficacité à extraire les 
particules augmente avec la qualité des systèmes APC employés dans les usines.  
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6.3.2.1 Rejet dans l'air 

Le vecteur principal des rejets de combustion de la biomasse est l’air. Le facteur d’émission 
par défaut de la classe 1 est issu de valeurs moyennes de combustion de paille entre 17 et 54 
µ TEQ/t, mesurées en Grande Bretagne. Des données venant d’Autriche vont de 2 à 500 µg 
TEQ/TJ. En se basant sur une valeur moyenne calorifique d’environ 8-11 MJ/kg, on a choisi 
un facteur d’émission par défaut de 500µg TEQ/TJ, valeur représentative même si des valeurs 
aussi élevées que 5'000 µg TEQ/TJ ont pu être trouvées. La classe 2 provient de valeurs 
rapportées entre 4,7 (étude belge) et 5,4 (étude UK) µg TEQ/t de bois brûlé. Basé sur une 
valeur calorifique moyenne de 12-15 MJ/kg, un facteur d’émission par défaut d’environ 350 
ng TEQ/GJ peut être calculée (LUA 1997, IFEU 1998, Environment Canada 1999). 

6.3.2.2 Rejet dans l'eau 

On ne s’attend pas à des rejets dans l’eau. Cependant dans les cas ou il y a des laveurs 
humides et des effluents sont générés, ce vecteur de rejet doit être mis en évidence. A présent 
il n’y a pas de valeurs chiffrées pour estimer ce rejet.  

6.3.2.3 Rejet dans la terre 

Il n'y a pas de rejets dans la terre sauf si des résidus non traités y sont placés, ou sont 
mélangés à de la terre. 

6.3.2.4 Rejet dans les produits 

Le procédé n’ayant pas de produits, il n'y a pas de rejets dans le produit. 

6.3.2.5 Rejet dans les résidus 

On peut supposer que des PCDD/PCDF sont présents dans les résidus de cendres. Cependant, 
on a très peu de données détaillées sur les quantités trouvées. En se basant sur une étude 
allemande, des valeurs de concentrations dans une fourchette de 30 à 3000 ng TEQ/kg pour 
les cendres résiduelles et de 30 à 23'000 ng TEQ/kg pour les cendres volantes ont été 
trouvées. A cause du grand recouvrement de valeurs trouvées pour les cendres résiduelles et 
les cendres volantes, il n’a pas été estimé utile d’en faire une différenciation. Donc, une 
valeur moyenne de 3'000 ng TEQ/kg basée sur une teneur de cendres de 0,5% a été choisie 
pour le facteur d’émission par défaut. 

Il n'a pas été possible de trouver des données adéquates pour les combustibles de biomasse. 
D’autres recherches sont donc nécessaires. 

6.3.3 Combustion de biogaz et de gaz de décharge 

Les gaz provenant des décharges et le bio gaz sont tous deux générés par une digestion 
anaérobique de la matière organique. Le gaz qui en résulte est un mélange de monoxyde de 
carbone (CO), de dioxyde de carbone (CO2), de méthane (CH4), d’ammoniac (NH3) et de 
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plus petites portions de gaz combustibles, ainsi qu’une grande proportion d’eau (H2O). La 
portion de gaz qui est combustible est normalement de 50% et la valeur calorifique est de 15-
25 MJ/kg dépendant de l’origine du gaz. La combustion de ces gaz se fait normalement dans 
une torchère, dans des moteurs ou turbines à gaz, ou dans d’autres dispositifs générant de 
l’électricité. 

La combustion de ces gaz, pour produire de l’énergie, a lieu de manière prédominante dans 
des chaudières brûlant du gaz ou dans des turbines et moteurs à gaz. Les deux systèmes 
ressemblent aux mêmes dispositifs fonctionnant au gaz naturel. Le processus de combustion 
est pratiquement sans résidus. Un seul facteur d’émission a été dérivé à partir d’études faites 
en Allemagne, Pays Bas et Grande Bretagne, comme indiqué au Tableau 37. 

Tableau 37: Facteurs d’émission pour les centrales au biogaz ou au gaz provenant des 
décharges, et pour les torchères 

Facteurs d’émission µg TEQ/TJ de gaz brûlé 

Air 
Chaudières, moteurs/turbines, torchères 8 

6.3.3.1 Rejet dans l'air 

L’air est le seul vecteur de rejet pour la combustion des gaz bio- et d’enfouissement. Le 
facteur d’émission par défaut pour la classe 1 est issu de valeurs de 7,6 et de 8,4 µg TEQ/TJ 
de bio gaz brûlé provenant respectivement d’Allemagne et de la Grande Bretagne (LUA 
1997, IFEU 1998, Environment Canada 1999). 

6.3.3.2 Rejet dans l'eau 

Il n'y a pas de rejets dans l’eau. 

6.3.3.3 Rejet dans la terre 

Il n'y a pas de rejets dans le sol puisque les types de gaz brûlent pratiquement sans résidus. 

6.3.3.4 Rejet dans les produits 

Le procédé n’a pas de produit. Il n'y a donc pas de rejets dans les produits. 

6.3.3.5 Rejet dans les résidus 

Il n'y a pas de rejets dans les résidus puisque les deux types de gaz brûlent pratiquement sans 
résidus. 
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6.3.4 Chauffage et cuisine domestique, avec la biomasse 

Les systèmes de chauffage et les cuisinières domestiques utilisant la biomasse sont très 
répandus dans de nombreux pays. Dans la plupart des cas, le combustible préféré est le bois ; 
cependant d’autres combustibles à base de biomasse peuvent être utilisés. Ici, seules deux 
catégories individuelles sont définies dans cette sous-catégorie; la principale différence étant 
la pureté du combustible

7
. Ainsi, la différence est entre la biomasse vierge et la biomasse 

contaminée, par exemple le bois traité ou peint, et la paille très chargée en pesticides chlorés. 
L’air, les résidus et dans quelques cas le sol, sont des vecteurs de rejets à considérer. 

La biomasse pour des chauffages domestiques et les cuisinières est brûlée dans une grande 
gamme de dispositifs allant de petits fours ouverts à des fours à bois extrêmement élaborés. 
La combustion de la biomasse à des fins domestiques se fait surtout dans des dispositifs dont 
l’efficacité de combustion augmente avec le produit national brut du pays, et son état de 
développement. 

Les PCDD/PCDF se forment a cause d’une combustion incomplète, ce qui est typique de ces 
petits dispositifs qui presque sans contrôles. Les rejets dans l’eau et dans les produits sont 
négligeables. Des rejets dans le sol peuvent avoir lieu seulement si le procédé de combustion 
se fait directement sur le sol 

8 ou si les résidus sont éliminés dans le sol. Donc les seules voies 
significatives de rejet sont l’air, le sol et les résidus. Deux groupes de facteurs d’émission ont 
été calculés à partir d’études faites en Autriche, en Belgique, au Danemark, en Allemagne, 
aux Pays Bas, en Suède, en Suisse et en Grande Bretagne. Ils sont indiqués au Tableau 38. 

Tableau 38: Facteurs d’émission pour le chauffage et les cuisines domestiques utilisant de 
la biomasse 

Facteurs d’émission µg TEQ/TJ 
de biomasse brûlée  

Concentration µg 
TEQ/TJ 

 

Air Terre Résidus 
1. Fours brûlant du bois 

contaminé ou de la biomasse  
1500 ND 2'000 

2. Fours brûlant du bois vierge ou 
de la biomasse  

100 ND 20 

Les facteurs d’émission des rejets avec résidus sont donnés sur la base de concentrations 
mesurées dans les cendres (et non en relation avec la valeur calorifique du combustible). 

6.3.4.1 Rejet dans l'air 

L’air est le vecteur prédominant des rejets de la combustion de la biomasse. Le facteur 
d’émission par défaut de la classe 1 est issu de valeurs rapportées entre 2 et 50 ug TEQ/t de 
bois brûlé. Les valeurs de 2,4-4,7 µg TEQ/kg citées dans une étude en Autriche, semblent 

                                                 
7
  Une telle distinction n’a pas été faite dans les secteurs publiques et privés pour la génération 

d’électricité et d’énergie où l’utilisation de biomasse contaminée, par exemple le bois est 
considérée comme une élimination 

8
 Ce cas est traité à la Section 6.6: Procédés non-contrôlés de combustion 
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être extraordinairement élevées. Les valeurs de 0,2-0,7 µg TEQ/t notées dans l’étude en 
Allemagne semble représenter la valeur la plus basse de la fourchette. Il en va ainsi de la 
valeur suisse de 24 ng TEQ/GJ. Il est important de noter que les valeurs enregistrées pour la 
combustion de biomasse propre sont constamment d’un ordre de grandeur en dessous des 
valeurs notées pour la combustion de biomasse contaminée, comme le bois traité ou peint. 
Donc une valeur moyenne de 1,5 µg TEQ/t a été choisie pour la biomasse propre, ou une 
valeur d’environ 25 µg TEQ/t a été utilisée pour la biomasse contaminée. Basé sur une valeur 
calorifique moyenne de 12-15 MJ/kg pour le bois, des facteurs d’émission par défaut 
d’environ 100 µg TEQ/TJ peuvent être calculés pour une biomasse propre, et de 1500 µg 
TEQ/TJ pour la biomasse contaminée (LUA 1197, IFEU 1998). La LUA (1997) avait donné 
des facteurs de 50µg TEQ/t pour du bois légèrement contaminé et de 500 µg TEQ/t pour les 
bois fortement traités au PCP, ce qui donnerait des facteurs d’émission de 3300 µg TEQ/TJ et 
de 50´000 µg TEQ/TJ, respectivement. 

6.3.4.2 Rejet dans l'eau 

Il n'y a pas de rejets dans l’eau. 

6.3.4.3 Rejet dans la terre 

Il n'y a pas de rejets dans le sol sauf si la combustion est faite à même le sol. Il n’a pas été 
possible, faute de données, de calculer un facteur d’émission par défaut. 

6.3.4.4 Rejet dans les produits 

Le procédé n’a pas de produit, il n’y a donc pas de rejets. 

6.3.4.5 Rejet dans les résidus 

Les PCDD/PCDF dans les résidus de cendre vont de quelques nano-grammes à plusieurs 
milliers de ng TEQ/kg. La combustion de bois vierge génèrera des concentrations plus basses 
dans les cendres, alors que le bois traité résultera dans des concentrations plus élevées. Les 
concentrations moyennes déterminées par Wunderli et al. (1996) seront utilisées dans le 
Toolkit comme premières estimation: elles ont mené à une moyenne de 1'000 ng I-TEQ/kg 
pour le bois propre. Les facteurs d’émission pour les des deux classes ont été calculés sur la 
base de ces deux chiffres et l’hypothèse que 3% de cendres sont générés (la fourchette 
normale va de 3 à 5%; dans le cas où il y ait une bonne incinération, le niveau de cendres sera 
plus bas ; pour une mauvaise incinération, les quantités de cendres peuvent être beaucoup 
plus hautes). 

6.3.5 Chauffage et cuisine domestiques, avec combustible fossile 

Le combustible fossile est très utilisé pour le chauffage domestique, spécialement dans les 
pays développés et en voie de transition. Le charbon, le fuel (léger) et le gaz (naturel) sont les 
sources principales de combustible fossile utilisé pour le chauffage domestique, et qui 
constitueront les trois catégories dans cette sous-catégorie. Pour les trois catégories, il est 
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supposé que des appareils de chauffage fonctionnent bien et sont entretenus, et sont utilisés 
afin de fournir un chauffage optimal. Dans tous les cas, c’est l’air qui est le vecteur de rejet à 
prendre en compte. Dans le cas de l’utilisation du charbon, les résidus doivent être aussi 
considérés comme un vecteur potentiel. 

Le combustible fossile est brûlé dans des appareils qui vont du petit four à chargement 
mécanique aux systèmes élaborés pour le chauffage central de grands immeubles collectifs. 

 La combustion du chauffage domestique a lieu dans deux types de chaudières, qui se 
distinguent par la manière dont la chaleur est transportée et libérée. Dans le cas de ce qu’on 
appelle le chauffage central, qui utilise généralement du mazout ou du gaz comme 
combustible, le système est constitué d’une grande chaudière qui chauffe l’eau, envoyée en 
circulation dans tout l’immeuble et alimentant de nombreux radiateurs répandus dans 
l’immeuble. Ces systèmes modernes ont une grande efficacité et ne laissent que peu ou pas de 
résidus à éliminer. Le second type de chauffage est le plus souvent basé sur l’utilisation de 
combustibles solides (charbon) et consiste en des fourneaux individuels, placés dans chaque 
pièce de l’immeuble ou encastrés dans les murs, pour permettre le chauffage de plusieurs 
pièces à la fois. Ces fours consistent en des fourneaux plutôt petits mais équipés d’un système 
permettant la circulation de l’air dans le fourneau. Ces systèmes sont plutôt anciens, moins 
efficaces et brûlent moins proprement. Des cendres résiduelles provenant de la partie inerte 
du combustible doivent être éliminées. Certains de ces systèmes sont aussi capables de brûler 
du mazout.  

Trois groupes de facteurs d’émission ont été établis a partir d’études faites en Autriche, 
Belgique, Danemark, Allemagne, Pays Bas, Suède, Suisse et Grande Bretagne. Ceux ci sont 
indiqués dans le Tableau 39. 

Tableau 39: Facteurs d’émission pour le chauffage domestique utilisant des combustibles 
fossiles 

 Facteurs d’émission µg TEQ/TJ 
de combustible fossile brûlé 

Concentrations ng TEQ/kg 
de résidus de cendres 

 Air Résidus 
1. Fourneaux à charbon 70 5'000 
2. Chaudières à mazout 10 NA 
3. Chaudières à gaz naturel 1,5 NA 

Ces facteurs d’émission par défaut sont également basés sur le fait que seul le charbon brûlé 
mène a des rejets de PCDD/PCDF, associés à l’élimination des cendres. 

6.3.5.1 Rejet dans l'air 

L’air est le vecteur prédominant des rejets résultant de l’utilisation des combustibles fossiles. 
Le facteur d’émission par défaut de la classe 1 provient de valeurs moyennes rapportées entre 
1,6 et 50 µg TEQ/t de charbon brûlé. La valeur de 0,91 ng TEQ/t trouvée dans l’étude 
Autrichienne semble extraordinairement élevée. La valeur Suisse, 230 ng TEQ/GJ semble 
aussi très élevée. Il est important de noter que les valeurs citées pour la combustion 
domestique du charbon sont plutôt cohérentes entre 1 et 7 µg TEQ/t pour toutes les autres 
études. On a donc retenu une valeur moyenne de 2 µg TEQ/t pour le charbon. Basé sur une 



114 Outil spécialisé pour PCDD/PCDF 2003 

Mai 2003 PNUE 

valeur moyenne calorifique de 28-35 MJ/kg pour le charbon, on a calculé un facteur 
d’émission par défaut d’environ 150 µg TEQ/TJ. 

Le facteur d’émission par défaut de la Classe 2 est dérivé de valeurs publiées entre 0,04 et 2 
µg TEQ/t. La valeur de 0,04 mg rapportée dans l’étude autrichienne semble très élevée, 
tandis que la valeur suisse de 0,5 ng TEQ/GJ semble très basse. On a donc pris une valeur 
moyenne de 0,5 µg TEQ/t pour le mazout. Se basant sur une valeur calorifique moyenne de 
44-46 MJ/kg pour le mazout, un facteur d’émission par défaut de 10 µg TEQ/TJ a été calculé. 

Le facteur d’émission par défaut de la classe 3 a été dérivé de valeurs rapportées entre 0,04 et 
0,07 ng TEQ/m³. Une valeur moyenne de 0,05 ng TEQ/m³ a été choisie pour le gaz naturel. 
Se basant sur une valeur calorifique moyenne de 32-35 MJ/m³ pour le gaz naturel, un facteur 
d’émission par défaut de 1,5µg TEQ /TJ a été calculé (LUA 1997, IFEU 1998, Environment 
Canada 1999). 

6.3.5.2 Rejet dans l'eau 

Il n’y a pas de rejets dans l’eau. 

6.3.5.3 Rejet dans la terre 

Il n’y a pas de rejets dans le sol. 

6.3.5.4 Rejet dans les produits 

Le procédé n’a pas de produit, il n’y a donc pas de rejet dans le produit. 

6.3.5.5 Rejet dans les résidus 

Les PCDD/PCDF dans les résidus de cendres volantes provenant de la combustion du 
charbon ont été analysés, et des concentrations entre 4 et 42'000 ng TEQ/kg ont été détectées 
(Dumler et al. 1995). Comme première estimation, un facteur d’émission de 5'000 ng TEQ/kg 
de cendres devrait être utilisé dans le Toolkit. 
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6.4 Catégorie principale 4 – Produits minéraux 

Cette section résume les procédés haute température dans l’industrie des minerais. Les 
matières premières ou combustibles contenant des chlorures sont susceptibles de mener à la 
formation de PCDD/PCDF à diverses étapes du procédé, par ex. pendant la phase de 
refroidissement des gaz, au prétraitement thermique ou dans la zone de chauffe. A cause des 
temps longs de résidence dans les fours et des hautes températures nécessaires pour la 
fabrication du produit, il est courant de trouver des PCDD/PCDFF dans ces procédés. Dans 
ce Toolkit, les sous-catégories indiquées au Tableau 40 seront incluses dans l’inventaire des 
dioxines et furannes. 

Tableau 40: Sous-catégories de la Catégorie principale – Fabrication de produits minéraux 

     Voies de rejet potentiel 
N°  Sous-catégories de la Catégorie 

Principale Air Eau Terre Produits Résidus 

4  Fabrication de produits minéraux X    X 
 a Production de ciment X    X 
 b Production de chaux X    X 
 c Production de briques X    X 
 d Production de verre X    X 
 e Production de céramiques X    X 
 f Mélange d’asphalte X   x X 

Signification pour l’Article 5, Annexe C  

Au regard des provisions de l’article 5, les sources dans cette catégorie peuvent être classées 
comme suit : 

Annexe C, Partie II ; les catégories de source incluent 
 Catégorie de source  Section du Toolkit 
(b) Fours à ciment utilisant des déchets dangereux 6.4.1 

6.4.1 Production de ciment 

Les matières premières principales sont l’argile et le calcaire. La fabrication du ciment 
commence par la calcination, qui est la décomposition du carbonate de calcium (CaCO3) à 
environ 900°C pour laisser l’oxyde de calcium (CaO, chaux) et générer du dioxyde de 
carbone (CO2). La chaux réagit ensuite, à des températures typiquement de 1400°C-1500°C, 
avec la silice, l’alumine et l’oxyde de fer pour former les silicates, aluminates et ferrites de 
calcium (le clinker). Le clinker est ensuite broyé et mélangé avec le gypse et d’autres additifs, 
pour produire du ciment (EC.JRC 2000d.). 
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Il y a quatre manières principales pour fabriquer du ciment : les voies sèche, semi-sèche, 
semi-humide et humide. Dans la voie sèche, les matières premières sont broyées et séchées 
pour donner une poudre brute, qui est déversée dans un pré-chauffeur ou dans un four de pré-
calcination (ou plus rarement dans un long four sec). La voie sèche demande moins d’énergie 
que la voie humide. La majorité des usines en Europe travaillent par voie sèche. Dans la voie 
humide, les matières premières (souvent avec une forte teneur en humidité) sont broyées dans 
l’eau pour donner une pâte qui peut être pompée, et qui est déversée directement dans le four, 
ou, au préalable dans un séchoir. La plupart des cimenteries aux Etats Unis travaillent par 
voie humide. 

Le procédé : les matières premières sont d’abord amenées sur le site, mélangées, concassées 
et broyées pour obtenir une poudre farineuse avec la granulométrie et la composition 
chimique souhaitée. Cette poudre est transformée en clinker par procédé thermique dans de 
longs fours rotatifs (50m. de long x 5 mètres de diamètre). Ce type de four rotatif consiste en 
un long tube en acier, légèrement incliné par rapport à l’horizontal, qui tourne à 1-3 
tour/minute. La matière première est déversée dans le bout du haut, et descend lentement 
jusqu’à un brûleur qui fournit le chauffage à contre-courant. Les fours rotatifs des cimenteries 
sont différents des procédés classiques de chauffe, car les matières à traiter et les gaz de 
procédé passent à contre-courant l’un par rapport à l’autre, ce qui provoque un mélange 
excellent, des hautes températures (supérieures à 1400°C à la sortie, où se forme le clinker), 
et un long temps de résidence (5-7 secondes). Ces conditions provoqueront la destruction de 
contaminants organiques introduits avec le combustible au niveau du brûleur primaire. 

Les cimenteries modernes utilisent souvent la voie sèche, dans laquelle les matériaux bruts 
broyés peuvent être préchauffés verticalement à l’aide dans un dispositif à cyclones 
multiples, dans lequel les gaz chauds sortant du four rentrent en contact avec le flot 
descendant des matières premières. Quelques procédés par voie sèche emploient aussi un four 
de précalcination situé en dessous du système de préchauffage, juste avant que les matières 
premières n’entrent dans le four. La technique à voie humide consomme environ 40% 
d’énergie de plus que la voie sèche. 

La dernière étape concerne le refroidissement du clinker. Lorsque le clinker chaud arrive à la 
sortie basse du four, il est rapidement refroidi à l’air ambiant dans un refroidisseur à clinker, 
par exemple une grille mobile avec des ventilateurs placés en dessous, qui soufflent de l’air 
froid au travers du clinker (EMEP 1999). 

Enfin, le clinker froid est mélangé avec du gypse et, pour des ciments composites, avec 
d’autres matériaux comme le laitier des hauts fourneaux ; l’ensemble est ensuite broyé en fine 
poudre homogène qui est le produit fini, et qui est stocké dans des silos avant d’être 
transporté en vrac, ou mis en sac. 

Les combustibles classiques utilisés sont le charbon, le fuel, le gaz ou le coke de pétrole. 
Dans de nombreux cas, d’autres déchets combustibles sont aussi utilisés en complément du 
combustible fossile. Ces déchets peuvent être : des huiles usagées, des solvants, certains 
déchets industriels et dans certains cas, des déchets dangereux. La plupart d’entre eux sont 
brûlés à l’extrémité chaude du four. Des vieux pneus sont souvent utilisés et sont introduits à 
une certaine distance de l’extrémité chaude, sous forme entière ou déchiquetés. 

Aux USA, des tests ont montré que les émissions plus élevées ont été trouvées lorsque des 
matières dangereuses étaient brûlées (EPA 1998). Une étude plus détaillée à suggéré que 
lorsque la combustion étant bonne, le facteur important est la température dans les systèmes 
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de collecte des poussières dans les appareils de lavage des gaz ; les usines équipées de filtres 
électrostatiques à basse température semblent avoir des émissions bien contrôlées, avec ou 
sans l’utilisation de déchets combustibles. On pense que les matières premières elles mêmes 
peuvent avoir une influence considérable sur les émissions, et que la présence de niveaux 
élevés de matières organiques dans ces matières premières est associé à des émissions élevées 
de PCDD/PCDF. Il faut noter que les émissions élevées mesurées aux USA venaient d’usines 
à voie humide, alors que les émissions les plus basses (plus de 150 mesures) étaient trouvées 
dans des cimenteries européennes surtout en Allemagne et en Suisse dans des installations à 
voie sèche. Les gaz qui s’échappent des fours à voie sèche ne peuvent pas être refroidis et 
entrent donc dans les systèmes de nettoyage des gaz à des températures relativement élevées 
(supérieures à 300°C). Pour les usines européennes, on n’a pas trouvé des concentrations 
élevées de PCDD/PCDF dans les cimenteries équipées d’ESP. 

Les bas résultats trouvés dans la majorité d’usines européennes modernes ont été confirmés 
par le programme d’échantillonnage et analyse des dioxines au Thaïlande, où l’on a pris et 
analysé des échantillons de PCDD/PCDF provenant de deux fours rotatifs à une installation 
moderne et bien exploitée. Les échantillons ont été prélevés de deux fours dans des 
conditions normales (à pleine charge et brûlant un mélange de lignite et de coke de pétrole 
comme combustibles primaire et secondaire) et avec une co-combustion de (a) pneus usagés 
et (b) des déchets industriels y compris des huiles usagées (PNUE 2001), Fiedler et al 2002).  

Les fours sont équipés pour réduire les émissions de particules et pour les capturer car ils 
peuvent être valorisées comme produit pour le ciment. Le système de contrôle de pollution 
peut être un simple collecteur de poussières (cyclone), un filtre électrostatique ou des filtres 
en tissu. Dans quelques usines, il peut y avoir d’autres contrôles de pollution comme des 
systèmes de lavage des gaz. Les classes de facteurs d’émission suivantes ont été développées 
(Tableau 41) : 

Tableau 41: Facteurs d’émission pour la production de ciment 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de 
ciment 

Classification 

Air Eau Terre Produits Résidus
1. Voie humide, ESP température supérieure à 

300°C 
5,0 ND ND ND 1,0 

2. Voie humide, ESP/FF, températures 200°-
300°C 

0,6 ND NA ND 0,1 

3. Voie humide ESP/FF températures inférieures 
à 200°C ; voie sèche, avec APC (tous types) 

0,15 ND NA ND 0,003 

6.4.1.1 Rejet dans l'air 

Les émissions dans l’air en termes de PCDD/PCDF produit par unité de production seront 
influencées par la concentration de PCDD/PCDF dans les gaz émis et par la quantité de gaz 
produite par unité de production. Un plus grand volume de gaz est généré par les procédés à 
voie humide que par ceux à voie sèche (4'000 Nm³/t contre 2'500 Nm³/t au niveau des gaz de 
cheminées, HMIP 1995). 
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Des mesures en Allemagne, dans seize fours à clinker (fours suspension à préchauffage et 
fours LEPOL) au cours des dix dernières années, donnent une concentration moyenne de 0,02 
ng TEQ/m³ (Schneider 1996).  

Des valeurs très faibles de PCDD/PCDF ont été trouvées pendant la campagne 
d’échantillonnage au Thaïlande dans une usine à ciment utilisant la voie sèche. En opération 
normale (lignite/coke de pétrole et à pleine charge) les émissions des cheminées étaient toutes 
en dessous de 0,02 ng I-TEQ/m³et aussi basses que 0,0001 ng I-TEQ/m³ ; les moyennes 
étaient de 0,0105 02 ng I-TEQ/m³et de 0,0008 ng I-TEQ/m³ dans les conditions opératoires 
normales et de 0,003 ng I-TEQ/m³et de 0,0002 ng I-TEQ/m³ pour les essais effectués avec 
des combustibles secondaires respectivement. Il en découlait des facteurs d’émission en 
moyenne de 0,02 et de 0,0001µg TEQ/ t de clinker pour l’opération normale et de 0,005 et de 
0,003 µg TEQ/t de clinker dans le cas de co-combustion avec d’autres combustibles/déchets. 
Ainsi, tous les résultats d’essais se trouvaient en dessous de la valeur d’orientation de 0,1 ng 
I-TEQ/Nm³. Ces résultats indiquent que l’addition de pneus et/ou des déchets liquides 
dangereux n’avait aucun effet sur les résultats d’émission, sans oublier que le procédé sec 
utilisé dans l’usine de ciment est une installation à technologie moderne et est bien gérée 
(PNUE 2001, Fiedler et al. 2002).  

La concentration de PCDD/PCDF dans le flux des gaz semble être influencée par la 
température des dispositifs de traitement des poussières. Les basses températures (inférieures 
à 200°C) semblent indiquer que les concentrations typiques seront en dessous de 0,1 ng 
TEQ/Nm³. Les températures supérieures à 300°C augmentent la probabilité de trouver des 
émissions plus élevées, les concentrations typiques seraient de 0,3 ng TEQ/Nm³ et au dessus. 
Dans certains cas, on peut trouver des émissions bien plus élevées. Celles-ci semblent être 
liées aux températures élevées des collecteurs de poussières, et aux niveaux élevés de 
matières organiques dans les matières premières ; ceci pourrait être lié à l’usage de certains 
déchets dans des conditions inappropriées. 

Un facteur d’émission moyen de 5 µg TEQ/t de produit (clinker) est appliqué aux fours 
équipés de collecteurs de poussières fonctionnant au dessus de 300°C. Un facteur d’émission 
moyen de 0,6 µg TEQ/t de produit est appliqué quand le collecteur de poussières travaille 
entre 200 et 300°C. Un facteur d’émission de 0,15µg TEQ/t de produit est appliqué quand la 
température du collecteur de poussières est maintenue en dessous de 200°C. 

Des exemples de cimenteries où les matières premières contiennent des hautes concentrations 
de matière organique, et où les températures des collecteurs de poussières sont élevées, 
devraient être notés pour être étudiés ultérieurement. On devrait noter aussi l’utilisation de 
déchets, le type de déchets, et la manière de les introduire dans le four ainsi que tout contrôle 
effectué pendant l’opération (par exemple, l’arrêt de l’alimentation pendant des anomalies 
dans le procédé, etc.). 

6.4.1.2 Rejet dans l'eau 

On ne pense pas qu’il y ait des rejets dans l’eau. Cependant, si des effluents sont identifiés il 
faudrait les noter, de même que leur genèse dans le procédé. 
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6.4.1.3 Rejet dans la terre 

Quelques résidus peuvent être répandus sur le sol ; dans certains cas, on utilise la poussière 
de la cimenterie pour augmenter l’alcalinité de la terre, et on a noté aussi l’addition de chaux. 
Toute utilisation de la poussière de cimenterie (cement kiln dust = CKD) de cette manière 
devrait être notée. 

6.4.1.4 Rejet dans les produits 

On pense qu’il n’y a que de faibles rejets dans le ciment parce qu’il a été traité à de très 
hautes températures. 

6.4.1.5 Rejet dans les résidus 

Il faut signaler que les poussières récupérées dans les systèmes de contrôle de l’air, en 
particulier les filtres électrostatiques (ESP) ou les cyclones se composent principalement de 
matières premières introduites dans le four (à la fin du brûleur secondaire). Le reste de la 
poussière provient d’émissions du four qui a passé à travers la zone chaude. Normalement, 
les poussières venant des cyclones et ESP sont réintroduites dans le four.  

Le principal résidu dégagé est la poussière de ciment (CKD), qui est la poussière collectée 
dans les systèmes de traitement des fumées. Une fourchette de concentrations de 
PCDD/PCDF a été rapportée pour les CKD et le volume de production variera selon des 
facteurs spécifiques à l’usine et le degré de réutilisation des CKD dans le procédé. 

Pour donner une première estimation des rejets de PCDD/PCDF dans les CKD, un taux 
moyen de production de 0,4 millions de tonnes de CKD a été adopté pour une production de 
13,5 millions de tonnes de clinker et/ou ciment (Dyke et al. 1997) ; approximativement 30 kg 
de CKD par tonne de clinker (0,3% de la production de clinker). 

On s’attend à ce que les concentrations de PCDD/PCDF dans les CKD varient. Il n'y a pas 
assez de données pour estimer avec précision les niveaux de PCDD/PCDF de toutes les 
cimenteries. Un grand éventail de concentrations a été noté, de 0,001à 30 ng TEQ/kg (Dyke 
et al. 1997), pour des cimenteries en Grande Bretagne, et 1-40 ng TEQ/kg en Allemagne 
(SCEP 1994). Des tests réalisés aux Etats-Unis ont montré qu’en moyenne des cimenteries 
qui brûlent des déchets dangereux ont des niveaux plus élevés (35 ng TEQ/kg) que les usines 
qui n’en brûlent pas (0,03 ng TEQ/kg) (EPA 1998). Les résultats ont été fortement influencés 
par de très hauts niveaux trouvés dans un échantillon dont les valeurs étaient de 0,045-195 ng 
TEQ/kg.  

Pour faire une première estimation des rejets dans les CKD, trois classes de facteurs 
d’émission sont proposées et sont indiquées au tableau 43.  

6.4.2 Production de chaux 

La chaux est utilisée dans bon nombre de produits. La chaux vive est de l’oxyde de calcium 
(CaO) produit par la décarbonisation de calcaire (CaCO3). La chaux éteinte est de la chaux 
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vive traitée à l’eau, qui est principalement l’hydroxyde de calcium (Ca (OH)2)
9
. Les 

utilisateurs principaux de chaux sont les industries de l’acier, de la construction, de la pâte à 
papier et les sucreries.  

La production de chaux consiste à brûler le carbonate de calcium et/ou magnésium à une 
température située entre 900 et 1500°C. Pour certains procédés, des températures bien plus 
élevées sont nécessaires. L’oxyde de calcium (CaO) sortant du four est généralement 
concassé, broyé, et/ou tamisé avant d’être convoyé dans un silo. Le calcaire est soit livrée à 
l’utilisateur final sous forme de chaux vive, soit traité à l’eau dans une unité d’hydratation, 
pour produire de la chaux hydratée ou chaux éteinte. 

Différents combustibles ---- solide, liquide ou gazeux ---- sont utilisés pour brûler la chaux. 
Les combustibles fournissent l’énergie pour calciner la chaux mais aussi pour intervenir dans 
le procédé. La plupart des fours peuvent fonctionner avec plus d’un combustible. Le brûlage 
de la chaux implique deux étapes qui (BREF 2000d) : 

1- fournissent une chaleur suffisante à plus de 800°C pour chauffer le calcaire et provoquer 
la décarbonisation et, 

2- gardent la chaux vive à des températures suffisamment élevées (environ 1200°-1300°C) 
pour ajuster sa réactivité. 

La plupart des fours sont soit de forme cylindrique verticale, soit rotatif. La plupart d’entre 
eux sont caractérisés par un flux à contre-courant des solides et des gaz. On peut aussi trouver 
des fours à lit fluidisé et à foyer rotatif. La capacité classique des fours oscille entre 50 et 500 
tonnes par jour (BREF 2000d). 

Les matières premières ou les combustibles qui contiennent des chlorures peuvent 
potentiellement être à l’origine de la formation de PCDD/PCDF dans le procédé de 
combustion de la chaux. Des données venant d’Europe, à partir de sept fours, dont quatre 
étaient rotatifs et trois verticaux, ont montré des concentrations de PCDD/PCDf inférieures à 
0,1 ng I-TEQ/Nm³. Des mesures faites sur deux fours circulaires en Allemagne ont tous 
donné des valeurs inférieures à 0,05 µg I-TEQNm³. Cependant, la pénurie de mesures signifie 
qu’on ne peut pas exclure que des usines individuelles peuvent être trouvées en Europe et 
ailleurs qui pourraient avoir un impact local (LUA1997). 

Des concentrations importantes de PCDD/PCDF ont été mesurées dans trois fours, deux 
rotatifs et un cylindrique, en Suède. Les mesures faites entre 1989 et 1993 ont donné des 
concentrations de 4,1 à 42 ng N-TEQ/Nm³. Toutes les mesures de niveaux élevés de dioxine 
ont été expliquées par les matières premières et/ou par le combustible, ou encore par des 
conditions insuffisantes de brûlage, soulignant l’importance du contrôle des matières 
premières du four et du maintien stable des opérations (BREF 2000d). 
Les classes suivantes ont été établies de même que les facteurs d’émission (Tableau 42): 

                                                 
9
  Très souvent le mot “chaux” est incorrectement employé pour décrire les produits calcaires. Les 

principaux utilisateurs de chaux sont les aciéries, le bâtiment, la pâte à papier, et l’industrie 
sucrière. 
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Tableau 42: Facteurs d’émission pour la production de chaux 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de chaux 
produite 

Classification 

Air Eau Terre Produits Résidus 
1. Cyclone/pas de contrôle de poussière  10 NA ND ND ND 
2. Production de chaux avec réduction des 
poussières 

0,07 NA ND ND ND 

Les facteurs de la classe 1 doivent être appliqués aux usines avec de mauvais systèmes de 
combustion, et avec des systèmes de nettoyage de gaz simples ou non-existants. Les facteurs 
de la classe 2 devraient être utilisés quand les fours sont très efficaces sur le plan de l’énergie 
et sont équipés de filtres en tissu pour le nettoyage des gaz. 

6.4.2.1 Rejet dans l'air 

Des émissions ont été mesurées dans un certain nombre de fours en Allemagne (SCEP 1994). 
Un facteur d’émission de 0,07 µg TEQ/t de chaux produite doit être utilisé quand les fours à 
chaux sont bien contrôlés et équipés de systèmes de réduction des poussières (typiquement, 
filtres électrostatique ou filtres en tissu). 

Cependant, diverses usines en Europe (3 fours, 3 fours rotatifs et un four vertical en Suède 
dans les années de 1989 et 1993) donnaient des concentrations mesurées entre 4,1 et 42 ng N-
TEQ/Nm³. Ces émissions de PCDD/PCDF élevées ont été expliquées soit par la matière 
première et/ou le contenu en combustible, soit par des conditions de combustion 
insuffisantes, soulignant l’importance de bien contrôler les matières entrantes et de maintenir 
des conditions opératoires stables (BREF 2000d). Des émissions bien plus élevées sont 
également citées pour des tests limités (LUA 1997) : un facteur d’émission de 10 µg TEQ/t 
de chaux produite doit être appliqué lorsque le contrôle des fours est limité et que le contrôle 
des poussières est simple (cyclone), ou absent. 

6.4.2.2 Rejet dans l'eau 

On ne s’attend pas à de rejets dans l’eau. Tout effluent identifié devrait être enregistré et sa 
source dans le procédé noté. 

6.4.2.3 Rejet dans la terre 

Les résidus de chaux, comme les produits de nettoyage des gaz peuvent être utilisés pour le 
sol. Il n’existe pas d’information disponible sur les niveaux de PCDD/PCDF dans ces résidus 
pour permettre une estimation des rejets dans le sol. 

6.4.2.4 Rejet dans les produits 

Il n'y a pas d’information sur les PCDD/PCDF dans les chaux fabriquées. On pense que les 
niveaux sont bas du fait des hautes températures pratiquées pendant le procédé. 
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6.4.2.5 Rejet dans les résidus 

Un résidu sous forme de poussière des opérations de nettoyage des gaz peut exister, bien que 
celui-ci puisse être réutilisé dans le procédé ou peut avoir une valeur de produit. Il n’y avait 
pas d’informations disponibles sur les PCDD/PCDF dans de telles poussières. 

6.4.3 Production de briques 

Les briques sont fabriquées de manière prédominante à partir d’argile avec quelques additifs 
pour obtenir la porosité désirée ainsi que d’autres caractéristiques. La production industrielle 
utilise généralement des fours tunnels, à une température d’environ 1'000°C. Les 
combustibles pour de tels systèmes sont le fuel ou le gaz et une attention est portée au 
nettoyage des gaz, avec élimination de fluorures dans certains cas. 

La cuisson des briques peut se faire en utilisant une grande variété de fours et de 
combustibles. Dans certains cas, il n’y aura que peu d’équipement pour le nettoyage des gaz. 

Les classes suivantes des facteurs d’émission ont été choisies (Tableau 43). 

Tableau 43: Facteurs d’émission pour la production de briques 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de briques 
produites 

Classification 

Air Eau Terre Produits Résidus 
1. Cyclone ; pas de contrôle de poussière 0,2 NA NA ND ND 
2. Production de brique avec extraction 
de poussière 

0,02 NA NA ND ND 

Les facteurs de la classe 1 s’appliqueraient aux petits fours, moins bien contrôlés, sans 
technologie de nettoyage des gaz. Les facteurs de la classe 2 devront être appliqués à la 
production dans des usines modernes avec de hauts standards de contrôle de combustion et 
avec une bonne efficacité énergétique. 

6.4.3.1 Rejet dans l'air 

Les émissions des briqueteries peuvent varier selon le type de procédé, la nature des matières 
premières et le système de nettoyage des gaz en place. Il y a peu de données sur les rejets de 
PCDD/PCDF dans la fabrication des briques. 

Des tests en Allemagne ont montré des émissions dans l’air variant de 0,002 à 0,23 µg TEQ/t 
de produit. Tous les tests provenaient d’usines relativement bien contrôlées. 

Un facteur d’émission de 0,02 µg TEQ/t de produit est appliqué aux procédés de production 
de briques avec de bons contrôles, des températures élevées régulières, et des contrôles du 
combustible utilisé. Des émissions plus élevées peuvent survenir si les contrôles ne sont pas 
suffisants et si des déchets ou des combustibles de mauvaise qualité sont utilisés. 
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6.4.3.2 Rejet dans l'eau 

On ne s’attend pas à ce qu’il y ait de rejet dans l’eau. Tout effluent devrait être noté et sa 
provenance enregistrée. 

6.4.3.3 Rejet dans la terre 

Il n'y a pas de rejet dans le sol. 

6.4.3.4 Rejet dans les produits 

Il n'y a pas de données sur les niveaux de PCDD/PCDF dans les briques. On pense que les 
niveaux sont bas, puisque les briques ont subi de hautes températures. 

6.4.3.5 Rejet dans les résidus 

Des PCDD/PCDF peuvent être présents dans les résidus du procédé. Il n’y a pas 
d’information pour estimer les rejets de cette source. 

6.4.4 Production de verre 

Les fours utilisés pour la production de verre peuvent fonctionner en continu ou de manière 
intermittente. Les combustibles typiques sont le fuel et le gaz. Les matières premières sont 
principalement : le sable, le calcaire, la dolomite et la soude. En plus, un grand nombre 
d’autres matériaux peuvent être utilisés pour obtenir les propriétés souhaitées comme la 
couleur, la transparence et pour la purification. Des composés chlorés ou fluorés peuvent être 
ajoutés (SCEP 1994). 

Dans quelques fours modernes à verre, des gaz sont nettoyés avec des produits absorbants et 
des filtres électrostatiques ou des filtres en tissu. 

Très peu de tests sont disponibles et ceux qui le sont viennent d’Allemagne où le contrôle de 
la pollution est habituellement très bon ; il est possible que là où les normes de contrôle de la 
pollution sont moins contraignant, les émissions pourraient être plus élevées. Un manque de 
contrôle sur les combustibles utilisés, sur le nettoyage des verres recyclés, ou sur les systèmes 
de réduction de pollution appliqués, peuvent avoir des effets négatifs sur le niveau des 
émissions. 

Les classes suivantes de facteurs d’émission ont été sélectionnées (Tableau 44). 
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Tableau 44: Facteurs d’émission pour la production de verre 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de 
produit 

Classification 

Air Eau Terre Produits Résidus 
1. Cyclone------pas de contrôle des poussières 0,2 NA ND ND ND 
2. Production de verre avec extraction des 
poussières 

0,015 NA ND ND ND 

6.4.4.1 Rejet dans l'air 

Des tests en Allemagne sur trois fours de production du verre ont montré des concentrations 
faibles de PCDD/PCDF (SCEP 1994). Les usines testées étaient équipées de systèmes 
d’absorption à sec ou de systèmes de lavage à l’eau, ou de filtres électrostatiques. Les 
facteurs d’émission de deux usines étaient de 0,005 et 0,022 µg TEQ/t de produit, la 
troisième avait en concentrations un facteur huit fois supérieur, mais il n’a pas été possible de 
calculer un facteur d’émission. 

Un facteur d’émission de 0,015 µg TEQ/t de produit devrait être appliqué aux usines avec des 
systèmes de contrôle de pollution et des contrôles soigneux de la qualité de la combustion, et 
des matières premières utilisées. 

Un facteur d’émission de 0,2 µg TEQ/t de produit devrait être utilisé là où il n'y a pas de 
nettoyage de gaz, et où les contrôles dans l’usine sont peut-être moins sévères. 

6.4.4.2 Rejet dans l'eau 

Il peut y avoir des rejets dans l’eau quand des systèmes de lavage à l’eau sont utilisés. Il n'y a 
pas assez d’information pour estimer un facteur d’émission dans ce cas. La présence et la 
source de l’effluent devraient être notés. 

6.4.4.3 Rejet dans la terre 

On ne pense pas qu’il y ait de rejet dans le sol. 

6.4.4.4 Rejet dans les produits 

Les rejets de PCDD/PCDF dans les produits du verre sont sans doute très bas, en raison de la 
température du procédé. 

6.4.4.5 Rejet dans les résidus 

Des PCDD/PCDF peuvent exister dans les résidus des systèmes de nettoyage des gaz, dans la 
production du verre. Il n'y a pas d’information pour estimer un facteur d’émission. 
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6.4.5 Production des céramiques 

Il n'y a pas assez d’information disponible pour considérer que la production des céramiques 
est une source de PCDD/PCDF. C’est probable qu’il y aura des PCDD/PCDF libérés dans 
l’air car il s’agit de procédés thermiques. On propose qu’une estimation soit faite en utilisant 
les facteurs d’émission développés pour la fabrication des briques, citée plus haut. 

6.4.6 Mélange d'asphalte 

L’asphalte est utilisé pour la construction des routes et consiste en général en fragments de 
roche, du sable, et des charges liés entre eux, dans le bitume. Les charges peuvent 
comprendre des cendres légères en provenance des usines d’incinération ou de centrales 
thermiques. 

La première étape du procédé est généralement un séchage à l’air des minéraux. Les minerais 
chauds sont alors mélangés avec le bitume chaud, pour obtenir l’asphalte. 

Les usines de mélange d’asphalte dans les pays industrialisés peuvent être équipées de 
systèmes de nettoyage des gaz qui consistent en des filtres en tissu et des systèmes de lavage 
à l’eau, pour les contrôles des poussières. 

Les classes suivantes de facteurs d’émission ont été développées (Tableau 45). 

Tableau 45: Facteurs d’émission pour le mélange d’asphalte 

Facteurs d’émission µg TEQ/t 
d’asphalte 

Classification 

Air Eau Terre Produits Résidus 
1. Usine de mélange sans nettoyage des gaz 0,07 NA ND ND ND 
2. Usine de mélange avec filtres en tissu, ou 
systèmes de lavage à l’eau 

0,007 NA ND ND 0,06 

Les facteurs de la classe 1 seraient appliqués aux installations sans système de nettoyage des 
gaz, les facteurs de la classe 2 concernent les installations modernes équipées de filtres en 
tissu ou de systèmes de lavage des gaz à l’eau. 

6.4.6.1 Rejet dans l'air 

Des tests ont été faits dans des installations de mélange d’asphalte en Allemagne (SCEP 
1994) et aux Pays Bas (Bremmer et al. 1994). Les usines testées avaient toutes des filtres en 
tissu et quelques unes utilisaient des cyclones comme pré-séparateurs de poussière. Un 
facteur d’émission moyen de 0,007µg TEQ/t de produit a été appliqué aux usines équipées de 
ce type de nettoyage des gaz. 

Pour les usines sans filtres en tissu, un facteur d’émission de 0,07 µg TEQ/t de produit est 
appliqué (en supposant que des filtres en tissu captent environ 90% des PCDD/PCDF). 

Des émissions peuvent être fortement augmentées quand des matériaux contaminés sont 
utilisés en tant que composants de l’asphalte----par exemple, des cendres volantes venant 
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d’un vieil incinérateur, pourraient augmenter les rejets. Tout effet dû à de tels matériaux 
devrait être noté. 

6.4.6.2 Rejet dans l'eau 

Il n'y a pas de rejet dans l’eau. Si des effluents sont rejetés, leur provenance dans le procédé 
devrait être notés. 

6.4.6.3 Rejet dans la terre 

On suppose que l’asphalte est utilisé sur le sol, mais il n'y a pas de données sur les niveaux de 
PCDD/PCDF dans les asphaltes. 

6.4.6.4 Rejet dans les produits 

Il peut exister des PCDD/PCDF dans l’asphalte bien que les niveaux soient inconnus. On 
suppose que l’asphalte sera utilisé sur le sol, pour la construction des routes. 

6.4.6.5 Rejet dans les résidus 

Les résidus des systèmes de nettoyage des gaz contiennent probablement des PCDD/PCDF. 
Les quantités sont inconnues. Une première estimation peut être faite en supposant que 90% 
des PCDD/PCDF dans les gaz sont arrêtés, et que les gaz bruts contiennent les mêmes 
quantités que pour les procédés qui sont incontrôlés, ce qui donne un facteur d’émission de 
0,06 µg TEQ/t. 
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6.5 Catégorie principale 5 – Transport 

Les combustibles principaux utilisés dans les transports sont l’essence, le diesel, le GPL. 
Dans ce Toolkit, les facteurs d’émission sont donnés pour les sous-catégories indiquées au 
Tableau 46, le principe de base étant le type de combustible et le type de moteur à 
combustion. Jusqu’à maintenant il n’y a pas d’indications que les PCDD/PCDF sont associés 
aux avions. Dans un programme de « biomonitoring » (étude des effets sur l’environnement) 
effectué à l’aéroport international de Francfort il n’a pas été détecté d’augmentation de 
PCDD/PCDF, ni des modifications dans leur schéma de répartition pour une exposition à 
long terme de choux à différentes endroits, par ex. le long de la piste ou proche des 
terminales. Par conséquence, il a été supposé que la combustion de kérosène dans les moteurs 
des avions n’est pas une source de PCDD/PCDF et cette sous-catégorie ne sera pas prise en 
compte dans ce Toolkit (Fiedler et al. 2000, Buckley-Golder et al. 1999). 

Tableau 46: Sous-catégories de la Catégorie Principale 5 – Transportation 

 Voies de rejet potentiel 
N°  Sous-catégories de la Catégorie 

Principale Air Eau Terre Produits Résidus 

5  Transport X     
 a Moteurs 4 temps X     
 b Moteurs 2 temps X     
 c Moteurs diesel X    (x) 
 d Moteurs au fuel lourd X    (x) 

Signification pour l’Article 5, Annexe C 

Par référence aux provisions de l’Article 5, les sources dans cette catégorie peuvent être 
classées comme suit : 

Annexe C, Partie III ; les catégories source comprennent :  
 Catégorie source Section dans le Toolkit 

(h) véhicules à moteur, surtout utilisant essence au plomb 6.5 ; surtout : 6.5.1., 6.5.2 

6.5.1 Moteurs à 4 temps  

La plupart des moteurs thermiques à essence utilisés aujourd’hui dans les voitures, camions 
légers, motocyclettes et autres, sont équipés de moteurs 4 temps. Ces moteurs suivent le cycle 
de combustion thermodynamique inventée par Nicolaus Otto, qui consiste en étapes, c’est à 
dire : admission, compression, allumage et combustion, enfin, l’échappement. Ces quatre 
temps sont réalisés pendant deux tours complets du vilebrequin. Comme tout procédé de 
combustion, les moteurs à combustion interne produisent des PCDD/PCDF comme sous-
produit indésirable. Des émissions plus élevées ont été associées à l’utilisation de produit 
chlorés (les « scavengers » en anglais) utilisés dans l’essence au plomb. Cependant, quand 
l’essence sans plomb est utilisée et qu’un convertisseur catalytique est installé pour retirer le 
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NOx, aussi bien que les hydrocarbures non brûlés, les émissions de PCDD/PCDF sont 
négligeables. Le seul vecteur de rejet est l’air. Il n'y a pas d’autres vecteurs de rejet. Donc, les 
facteurs d’émission par défaut ont été établis suivant ces catégories (Tableau 47). 

Tableau 47: Facteurs d’émission des moteurs à 4 temps (c’est à dire voitures particulières) 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de 
combustible brûlé 

Classification 

Air Eau Terre Produits Résidus 
1. Carburant avec plomb 

10
 2,2 NA NA NA NA 

2. Carburant sans plomb, sans catalyseur 10 
0,1 NA NA NA NA 

3. Carburant sans plomb avec catalyseur 10 
0 NA NA NA NA 

Différentes émissions surviennent lors de diverses phases, comme au démarrage et lors de la 
chauffe du moteur. Ici, les conditions sont notées pour un régime stable. 

6.5.1.1 Rejet dans l'air 

Le kilométrage moyen parcouru par an, le type et le niveau d’entretien des véhicules sont 
différents, suivant les pays. L’utilisation de carburant avec plomb décroît de façon 
spectaculaire en Europe, au Japon et en Amérique du Nord à la suite de la législation 
cependant, le carburant avec plomb est encore utilisé dans certains autres pays. L’élimination 
de l’essence au plomb et l’adoption de convertisseurs catalytiques comme exigé par la 
décision Européenne 94/12EG, ou une législation similaire aux Etats Unis et au Japon, 
signifiera que les moteurs 4 temps à essence deviendront une source presque négligeable 
d’émission de PCDD/PCDF dans l’air. 

Les facteurs d’émission sont basés sur une étude en Allemagne et en Belgique. D’autres pays 
comme l’Amérique du Nord et l’Asie, ont des données très limitées sur les émissions des 
véhicules. 

6.5.2 Moteurs à 2 temps 

La plupart des petits moteurs à essence à combustion interne utilisés aujourd’hui sur les 
bateaux, les jet skis, les vélomoteurs, les petites motos, les tondeuses à gazon, les 
tronçonneuses et autres véhicules sont à moteurs 2 temps. Ces moteurs suivent le même cycle 
de combustion thermodynamique que celui du 4 temps, cependant, il n’a que 2 temps, c’est à 
dire admission et l’échappement combinés, et aussi la compression –l’allumage - combustion. 
La plus grosse différence avec les 4 temps est que tous les cycles se passent au cours d’un 
seul tour du vilebrequin. La lubrification se fait en général par de l’huile ajoutée au carburant. 
Donc, des quantités plus élevées de polluants peuvent être rejetées et l'efficacité peut être 
moindre, comparée à celle des 4 temps. Cependant, la simplicité et le coût faible de 
production des moteurs 2 temps en font un moteur idéal, spécialement pour les petits 
modèles. Comme dans tous les procédés de combustion, les 2 temps produisent aussi des 
PCDD/PCDF comme sous-produit indésirable. Le seul vecteur de rejet est dans l’air ; il n’en 
                                                 
10

  si les consommations sont données en litres (l), notez que 1 l d’essence pèse 0,74 kg; un facteur de 
conversion de 0,00074 doit donc être appliqué pour passer de litres en tonnes 
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a pas d’autres vecteurs. Donc, les catégories suivantes de facteurs d’émission par défaut ont 
été établies comme indiqués dans le Tableau 48. 

Tableau 48: Facteurs d’émission des moteurs 2 temps (c’est à dire, petites mobylettes) 

 Facteurs d’émission µg TEQ/t de carburant brûlée 
Classification Air Eau Terre Produits Résidus 
1. Carburant avec plomb 14 3,5 NA NA NA NA 
2. Carburant sans plomb, sans 
catalyseur 14 

2,5 NA NA NA NA 

Différentes émissions ont bien lieu au cours de différentes phases, comme le démarrage et la 
chauffe du moteur. Ici, il s’agit de condition de régimes fixes. Comme les moteurs 2 temps 
sont la plupart du temps utilisés pour des petits moteurs, les convertisseurs catalytiques sont à 
peine utilisés. 

6.5.2.1 Rejet dans l'air 

Le kilométrage moyen annuel, le type et le niveau d’entretien des véhicules sont différents, 
suivant les pays. Dans bien des cas, les petits moteurs ne sont pas très bien entretenus. Ceci 
peut provoquer des émissions de PCDD/PCDF plus élevées. Malheureusement, il n'y a pas de 
données qui font une relation entre l’âge et le niveau d’entretien par rapport au niveau des 
émissions de PCDD/PCDF. Toutes les données utilisées sont issues de diverses études en 
Europe. 

6.5.3 Moteurs Diesel 

Les moteurs diesel sont utilisés sur les camions lourds et légers, les voitures particulières, 
l’équipement de construction lourd, bateaux, les groupes électrogènes diesel, les pompes, les 
équipements à la ferme, incluant les tracteurs et autres équipements importants. Ils utilisent 
généralement du diesel (fuel léger) et un cycle à 4 temps. La compression est utilisée pour 
l’allumage, plutôt qu’une bougie. L’air est aspiré dans le cylindre et comprimé. Le diesel est 
injecté à haute pression et brûle. Ceci résulte en une utilisation plus efficace du carburant et 
des émissions spécifiques plus faibles (Tableau 49). Malheureusement, des particules émises 
sous forme de suie, sont aussi associées au fonctionnement des moteurs diesel, en raison de la 
combustion incomplète, surtout pendant le démarrage, la chauffe et les changements de 
régimes. Le dépôt de cette suie peut mener à des rejets via les résidus. Les émissions de 
particules des moteurs diesel sont bien connues pour contenir des concentrations élevées 
d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (PAH). Cependant, il n'y a pas de données sur les 
concentrations de PCDD/PCDF dans la suie de diesel. Il n'y a seulement qu’une classe de 
facteurs d’émission pour les moteurs diesel. 

Tableau 49: Facteurs d’émission pour les moteurs Diesel (c’est à dire, les camions) 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de carburant brûlé Classification 
Air Eau Terre Produits Résidus 
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Moteurs diesel 
11

 0,1 NA NA NA ND 

Il y a différentes émissions au cours des différentes phases comme le démarrage et la chauffe 
du moteur. Ici, les conditions notées sont en état de régime stable. 

6.5.3.1 Rejet dans l'air 

Il n’y a que peu de données pour pouvoir estimer les émissions de véhicules fonctionnant au 
diesel. Jusqu’à maintenant, seuls les voitures et camions ont été mesurés ; il n’y a pas de 
données pour les diesel utilisés en dehors des routes (par ex. véhicules de construction, 
véhicules sur la ferme et des équipements stationnaires). Il y a deux études provenant des 
Etats Unies sur les sorties de tuyaux d’échappement dans lesquelles le Californian Air 
Resources Board a trouvé des valeurs relativement élevée de 676 pg I-TEQ/km, ce qui 
correspond à 3.2 µg I-TEQ/t de diesel (CARB 1987) ; pour un seul camion lourd testé par 
Gullett et Ryan (1997) la gamme de facteurs d’émission allait de 3,0 à 96,8 pg I-TEQ/km 
(moyenne de 29,0 pg I-TEQ/km) ; ce qui correspond à entre 0,014 et 0,453 µg I-TEQW/t de 
diesel avec une moyenne de 0,14 µg km de diesel.  

Marklund et al. (1990) n’ont pas pu quantifier des émissions de PCDD/PCDF à une limite de 
détection de 100 pg I-TEQ/l pendant des essais sur un camion. Schwind et al..(1991) et 
Hutzinger et al. (1992) ont trouvé des facteurs d’émission entre 32 et 81 pg I-TEQ/l (ou 6-15 
pg I-TEQ en supposant une économie de carburant de 5,5 km/l) pour un moteur de camion 
conduit dans diverses conditions. Hagenmaier (1994) n’a pas trouvé d’émissions d’un bus à 
une limite de détection de 1 pg/l de carburant pour différents congénères. Pour des voitures 
au diesel, Hagenmaier et al. (1990) ont trouvé un facteur d’émission de 24 pg I-TEQ pour 
une seule voiture.  

De ce qui a été présenté, un facteur d’émission de 0,1 µg TEQ/t de diesel sera appliqué. Si 
des filtres sont utilisés, les émissions liées à l’utilisation de diesel sont négligeables.  

Les craintes au sujet des camions lourds au diesel vont mener les autorités américaines (US-
EPA) à demander que toute véhicule lourde soit équipée de filtres à particules, ce qui réduira 
les émissions de manière significative et mènera à des émissions comparables à celles des 
véhicules à essence équipées de filtres catalytiques.  

6.5.3.2 6.5.3.2 Rejet dans les résidus 

Les émissions de particules des moteurs diesel contiennent probablement des PCDD/PCDF. 
Les quantités sont inconnues, donc des études sont encore nécessaires pour déterminer les 
concentrations de PCDD/PCDF. 

                                                 
11

 Si les données de consommation sont données en litre (l), notez que 1 litre de diesel a une masse de 
0,85kg ; donc il faut appliquer un facteur de conversion de 0,000085 pour passer des litres aux 
tonnes.  
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6.5.4 Moteurs à fuel lourd 

Les moteurs à fuel lourd sont utilisés dans les navires, les chars, les groupes électrogènes 
stationnaires et d’autres gros moteurs, quasi stationnaires. La disponibilité des facteurs 
d’émission (Tableau 50) est très limitée et il n’est pas possible de faire une distinction entre la 
composition des combustibles, la présence chlore, de métaux catalytiques, etc. A partir de 
plusieurs études, un seul facteur d’émission par défaut dans l’air a été déterminé. 

Des huiles usagées sont souvent brûlées dans des moteurs (stationnaires ou sur des bateaux) : 
ils seront inclus dans cette sous-catégorie.  

Tableau 50: Facteurs d’émission des moteurs à fuel lourd et à huile usagée (par ex., les 
navires) 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de carburant brûlé Classification 
Air Eau Terre Produits Résidus 

Tous types 4 NA NA NA ND 

Différentes émissions arrivent au cours des différentes phases comme le démarrage, la 
chauffe du moteur. Ici, on considère les conditions en l’état stable de régime. 

6.5.4.1 Rejet dans l'air 

Les moteurs à fuel lourd provoquent des émissions de PCDD/PCDF dans l’air. 
Malheureusement, peu de données sont disponibles, à partir de mesures isolées en Europe et 
en Amérique du Nord. De manière typique, les valeurs entre 3 et 6 µg TEQ/tonne de 
carburant ont été notées à partir d’études au Canada, aux Pays Bas, Suède et Etats Unis. 

Des données mesurées venant du brûlage de huiles usagées recyclées viennent de l’Autriche., 
où des émissions d’un petit incinérateur a donné une concentration de 0,02 ng TEQ/Nm3 
(@11% O2 ) équivalant à un facteur d’émission de 0.37 µg/ d’huile usagée brûlée (LUA 
1997). Des données hollandaises venant de petites installations de brûlage et un ferry ont 
mené à un minimum de 0,1 ng TEQ/m3 et un maximum de 0,3 ng TEQ/ Nm3 équivalant à des 
facteurs d’émission de 2 µg TEQT et de 6.5 µg TEQ/t respectivement. La moyenne des 
mesures étaient de 0.2 ng TEQ/Nm3 (= 4,25 µg TEQ/t) et la médiane était de 0,17 ng TEQ/m3 
(= 2,9 µg TEQ/t) (LUA 1997). Basé sur ces données un facteur d’émission de 4 µTEQ/t 
d’huile brûlée est proposé dans ce Toolkit. 

6.5.4.2 Rejet dans les résidus 

Les résidus des moteurs fonctionnant au fuel lourd, en particulier les suies, contiennent 
probablement des PCDD/PCDF. Malheureusement, les quantités sont inconnues et des 
recherches complémentaires sont nécessaires pour déterminer des concentrations exactes. 
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6.6 Catégorie principale 6 ---- Les procédés de combustion non-controlés 

Les procédés de combustion non contrôlés considérés dans cette section sont le brûlage de 
résidus de moisson, arbres ou arbustes en plein air lorsque aucun incinérateur, four ou 
chaudière n’est utilisé. Cette catégorie inclut également l’élimination « informelle» de 
déchets en fûts ou en plein air ainsi que les feux de décharge ou des feux accidentels dans les 
bâtiments, véhicules, etc. Généralement, aucun des ces procédés de combustion et d’incendie 
n’est contrôlé ce qui résulte en de mauvaises conditions de combustion à cause de matières 
combustibles non-homogènes ou mal mélangés, des précurseurs chlorés, de l’humidité ou des 
métaux qui sont actifs catalytiquement. Le Toolkit fait la distinction entre deux sous-
catégories principales (Tableau 51). 

Tableau 51: Sous-catégories de la Catégorie Principale 6 – Procédés de combustion non 
contrôlés 

   Vecteur de rejet potentiel 
 No.  Sous-catégories de la 

Catégorie Principale 
Air Eau Terre Produit Résidu 

 6  Procédés de combustion non 
contrôlés 

X    X 

 a Brûlage de biomasse X (x) X  (x) 
 b Brûlage de déchets et feux 

accidentels 
X (x) X  (X) 

Signification pour l’Article 5, Annexe C 

En se référant aux provisions de l’Article 5, les sources dans cette catégorie peuvent être 
classées comme suit :  

Les catégories de l’Annexe C, Partie III comprennent : 

 Catégorie de source Section dans le Toolkit 
(a) Brûlage à l’air libre de déchets y compris des décharges 6.6.2 

6.6.1 La combustion de la biomasse 

Cette catégorie doit couvrir la combustion de la biomasse quand elle est faite en plein air 
(c’est à dire en excluant la combustion contrôlée telle que dans des fours, fourneaux, 
chaudières, etc.). Cette catégorie comprendra les feux de forêts (délibérés ou accidentels), la 
mise à feu de prairies, le brûlage de résidus agricoles par les flammes comme la paille, dans 
les champs. Le brûlage dans les champs après la moisson est une habitude courante, pour 
éliminer des résidus, contrôler les mauvaises herbes et libérer des éléments nutritifs pour la 
prochaine saison.  

On a donc établi les différentes classes de procédés avec leurs facteurs d’émission (Tableau 
52). 
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Tableau 52: Facteurs d’émission de la combustion de la biomasse 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de 
matériaux brûlés 

Classification 

Air Eau Terre Produits Résidus
1. Feux de forêts 5 ND 4 NA NA 
2. Feux de prairies et de landes 5 ND 4 NA NA 
3. Feux de résidus agricoles (sur les champs), 
non-impactés 

0,5 ND 10 NA NA 

4. Feux de résidus agricole (sur les champs), 
impactés, mauvaises conditions 

30 ND 10 NA NA 

Les facteurs d’émission sont exprimés par tonne de matériau brûlé. Pour cette sous-catégorie 
le facteur est donné pour « Terre » car à cause du manque de rétention, les cendres sont 
éliminées sur le sol et ne sont pas généralement ramassées pour un autre type d’élimination. 
Avec cette catégorie de source, l’étape la plus dure sera peut être d’estimer la quantité de 
matériau brûlé, dans chacune de ces classes. 

Diverses documentations appropriées sur l’agriculture, la sylviculture et la gestion des sols 
peuvent apporter des indications sur la quantité de matériaux concernées par le feu sur les 
sols mis en cause. En Grande Bretagne, les chiffres obtenus sont : 
• Landes de bruyères- matière consumée par le feu : 8 tonnes par hectare 
• Forêt en GB - matière consumée par le feu : 23 tonnes par hectare 

En comparaison, des données de la Nouvelle Zélande (NZ2000) ont indiqué 10 tonnes/ha 
dans les feux de broussaille et 2,5 t/ha pour des feux de prairie. US-EPA a suggéré un chiffre 
de 23 tonnes/ha pour les feux de forêts (EPA 1998). D’après l’expérience du Sud-est 
Asiatique, on peut supposer qu’on a environ 25% des moissons sous forme de déchets 
(autrement dit, 250 kg de paille de riz sont générés par tonne de riz (poli) produit). 

 Ceux-ci ne sont seulement que des exemples, et la végétation des forêts et de landes variera 
considérablement selon la localisation géographique d’un pays. Les Philippines ont donné le 
chiffre de 43t/ha consommés dans leurs feux de forêt typiques. Le degré de brûlage de la 
végétation est très influencé par les conditions climatiques.  

Il est reconnu que la végétation varie entre les régions suivant les espèces, la géographie, et le 
climat. Suivant ces conditions locales donc, la manière dont les feux de forêt ou de biomasse 
se développent pourra être différente d’un pays à l’autre. Il n’y a pas disponible actuellement 
de données mesurées concernant par exemple des feux typiques dans les régions tropicales ou 
l’influence de leur végétation, et on ne peut donc pas avancer dans ce Toolkit une 
différenciation suivant les espèces des culture ou des arbres. Il faudrait faire d’autres 
expériences sur la combustion de telles biomasses. 

La meilleure source d’information concernant les endroits où se produisent les feux dans un 
pays pourrait être les départements du feu. Les département et instituts de recherche pour 
l’agriculture et les forêts seraient les meilleures sources pour fournir des estimations de 
biomasse brûlée dans une région.   
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6.6.1.1 Rejet dans l'air 

On n’a pas trouvé de chiffres donnant directement des mesures de PCDD/PCDF rejetés par 
les feux de forêt. Peu de données existent à propos des feux de bois dans des foyers ouverts 
(la plupart des tests rapportent des informations sur les feux à bois, fermés). Les feux de 
forêts concernent probablement une variété de matériaux comme les branches, les feuilles, 
des bois vivants et des bois morts, alors que la plupart des tests sur des feux dans des foyers 
concerneront spécifiquement des bûches coupées et sèches; les conditions sont donc bien 
différentes. 

Des tests aux Pays Bas ont donné des facteurs d’émission de 13-28,5 µg TEQ/t (Bremmer et 
al. 1994) qui étaient plus élevés que les facteurs trouvés par les auteurs dans la littérature 
venant d’Allemagne (0,7-1,2 µg TEQ/t). Des travaux en Suisse ont rapporté un facteur 
d’émission de 0,77 µg TEQ/t pour du bois brûlé dans des poêles, avec les portes ouvertes 
pour simuler une cheminée (Schatowitz et al. 1994). 

Mahnke et Krauss (1996) ont présenté des tests sur des traînées de fumée venant d’un feu à 
l’air libre, de feuilles de cannes à sucre, au Brésil ; ils ont trouvé des niveaux de 
PCDD/PCDF élevés, comparés aux régions urbaines-les facteurs d’émission ne sont pas 
disponibles. 

Un facteur d’émission de 5 µg TEQ/t est suggéré comme première estimation pour des feux 
de forêts, compte tenu des tests effectués sur des feuilles en plein air au Japon (Ikeguchi et al. 
1999). 

Un grand nombre de résidus agricoles peuvent être brûlés dans les champs pour être éliminés. 
Les matières qui sont brûlées pour générer de l’énergie (par exemple, le chauffage) sont 
exclues de cette Section (cf. Section 6.3), qui vise à estimer les émissions des feux en plein 
air, généralement dans les champs. Gullett et al. (2002) ont effectué des essais sur des feux de 
biomasse en plein air, et ont déterminé des facteurs d’émission pour la paille de blé 
(contenant environ 0,8 % de Cl pour le blé de printemps et 0,08% pour le blé d’hiver), pour la 
paille de riz (contenant 0,33% Cl), pour le chaume (0,33% Cl). Les facteurs d’émission pour 
la paille de blé allaient de 0,337 à 0,602 µg TEQ/t de paille brûlée, et celui pour le riz était de 
0,537 µg TEQ/t de paille. La différence d’un facteur de dix dans la teneur en chlore n’a pas 
eu d’effet sur les facteurs d’émission. Ces facteurs d’émission mesurés sont bien plus élevés 
que ceux utilisés par US-EPA pour leur Evaluation des Dioxines (US-EPA 2000). Des 
facteurs d’émission bien plus élevés ont été trouvés pendant des essais en plein air au Japon 
(Ikeguchi et al. 1999), qui ont inclus des tests avec des feuilles, des bales de paille et des 
enveloppes de riz. Les facteurs d’émission étaient de 4,6, de 20,2, et de 67,4 µg TEQ/t 
respectivement. 

Il faut s’attendre à ce que les émissions varient beaucoup suivant les conditions dans 
lesquelles les matériaux sont brûlés, la nature de la plante ou du résidu (par ex. la 
composition), l’humidité, ou la présence possible de contaminants (on conçoit que la 
présence de résidus d’eau salée ou l’utilisation de beaucoup de pesticides pourraient modifier 
les émissions). En se basant sur ces considérations, on distinguera deux classes, avec la classe 
3 couvrant le cas où l’on brûle des résidus de moisson relativement propres dans des 
conditions favorables. La Classe 4 représente le brûlage de résidus dans les champs, dans des 
conditions moins favorables tels que des situations où l’on a utilisé au préalable des 
pesticides contenant des précurseurs ou catalyseurs menant à la formation des PCDD/PCDF, 
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où les conditions de combustion sont mauvaises, où le degré d’humidité est élevé et où le sol 
est humide. Dans des conditions favorables, un facteur d’émission moyen de 0,5 µg TEQ/t 
sera appliqué et dans des conditions mauvaises on prendra un facteur 30 µg TEQ/t pour faire 
une estimation initiale des rejets. Il y a un besoin de plus d’expériences pour mieux rendre 
compte les résidus de moisson brûlés couramment dans les pays des tropiques, par ex. la 
canne à sucre, les couvertures de riz, etc.  

6.6.1.2 Rejet dans l'eau 

On ne pense pas qu’il y ait des rejets dans l’eau mais les pluies peuvent laver et disperser les 
résidus et les déverser dans des cours d’eau. Ces apports dans des cours d’eau devraient être 
pris en considération. 

6.6.1.3 Rejet dans la terre 

On s’attend à trouver des PCDD/PCDF dans les résidus qui peuvent être laissés sur les 
champs ou incorporés dans la terre, ce qui constitue un rejet dans la terre.  

On peut penser qu’il y a des PCDD/PCDF dans les cendres des feux. Dans certains cas, elles 
peuvent être utilisées pour leur teneur minérale, en agriculture. La production des cendres de 
ces feux variera avec les conditions et la nature de la matière brûlée.  

Quelques études ont été entreprises pour connaître les niveaux de PCDD/PCDF dans les sols 
après des feux en plein air (cf. les discussions de l’EPA, 1998) et généralement, on n’a trouvé 
que de légers changements dans les terres, en terme de concentrations de PCDD/PCDF. Des 
études sur les niveaux de PCDD/PCDF dans les cendres et les suies provenant de feux en 
plein air ont mis en évidence une très fourchette de concentrations. Le contenu en cendre de 
bois est normalement assez faible (comparé à des déchets ou à du charbon). Un facteur 
d’émission de 4 µg TEQ/t de matière brûlée est suggéré, basé sur une moyenne de production 
de cendres de 2% de la masse brûlée, et sur une concentration dans les cendres de 200 ng 
TEQ/kg. 

6.6.1.4 Rejet dans les produits 

On ne s’attend pas à avoir des produits. 

6.6.1.5 Rejet dans les résidus 

Les résidus sont supposés être des rejets dans le sol, puisqu’ils sont habituellement laissés sur 
place. 

6.6.2 Feux accidentels et feux de déchets 

C’est un vaste secteur qui est faiblement quantifié. Ce Toolkit tient compte de la combustion 
délibérée des matériaux de déchets pour les éliminer, là où l’on n’utilise pas de fours ou 
équipements similaires-----par exemple le brûlage de déchets domestiques et autres, empilés à 
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l’extérieur, le brûlage de déchets dans les décharges----- les feux délibérés et accidentels, les 
feux dans les immeubles, voitures et véhicules similaires. Les catégories suivantes, comme 
indiquées au Tableau 53, ont été sélectionnées pour être étudiées. 

Tableau 53: Facteurs d’émission des feux de déchets et des incendies accidentels. 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de matières brûlées Classification 
Air Eau Terre Produits Résidus 

1. Feux dans les décharges 1'000 ND NA NA ND 
2. Feux accidentels dans les 
maisons, les usines 

400 ND Cf. résidus NA 400 

3. Feux non contrôlés de 
déchets domestiques 

300 ND d° NA 60 
 

4. Feux accidentels dans les 
véhicules 

94 (par 
événement) 

ND d° NA 18 (par 
événement) 

5. Feux de bois à l’air libre  
(construction/démolition) 

60 ND ND NA 10 

Les feux non contrôlés de déchets domestiques devraient inclure toutes les circonstances où 
les déchets sont brûlés sans contrôle de pollution et par conséquent les feux en tas, à 
l’extérieur, en tonneaux ou à la maison. Les feux des déchets en décharge sont considérés 
comme une catégorie à part. Une estimation des quantités de dioxines qui restent dans les 
résidus solides peut être déduite pour cette catégorie et est estimée en terme de dioxine par 
unité de déchets brûlés. 

Les feux accidentels sont très variables et les émissions vont fortement dépendre des matières 
brûlées et de la nature du feu. Il y a des informations limitées sur les émissions dues à ces 
feux et un simple chiffre indicatif est donné pour couvrir tous les feux accidentels, en 
excluant les feux dans les véhicules. Les PCDD/PCDF existeront dans les résidus qui 
pourraient être éliminés ou laissés sur le sol. 

Les feux impliquant des produits chimiques peuvent mener à des rejets très élevés, quand 
certains précurseurs chimiques sont concernés; il y a insuffisamment d’information pour 
évaluer les rejets d’incendies chimiques, et les rejets sont inclus dans la sous-catégorie de 
feux accidentels. Il faudrait noter que des évènements spécifiques peuvent mener à des 
contaminations locales et à des « Points Chauds» potentiels. 

Les feux de véhicules peuvent rejeter des PCDD/PCDF, mais il n’existe que des données 
limitées pour donner de facteurs d’émission pour de tels évènements, et ceux ci sont 
présentés. Les véhicules concernés peuvent varier considérablement, et les émissions 
varieront aussi ; les chiffres ici sont donnés comme une première estimation seulement. 

Dans certains pays, des quantités considérables de bois utilisés dans la construction et la 
démolition sont éliminées en les brûlant. Des facteurs d’émission sont donnés pour ce cas. 

6.6.2.1 Rejet dans l'air 

Les émissions dans l’air, pour les feux de déchets domestiques similaires dans des conditions 
non contrôlées, ont été mesurées aux Etats Unis à partir de déchets domestiques brûlés dans 
un tonneau (EPA 1997, Gullett et al. 1999, Lemieux et al. 2003). Les émissions semblent 
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varier considérablement selon les conditions de combustion (hautement variables), et la 
composition des déchets, allant de moins de 9 µg WHO-TEQ/t de déchets jusqu’à plus de 
6655 µg WHO-TEQ/t. Des tests de reproductibilité avec 6 autres essais du brûlage de 
matériaux de référence dans les mêmes conditions ont donné des facteurs d’émission de 9 à 
148 µg WHO-TEQ/t (un facteur de 16 entre les expériences, tandis que on a obtenu 2 fois 
presque les mêmes facteurs d’émission supérieurs et inférieurs). Les émissions les plus 
élevées ont été trouvées, soit quand la teneur en chlore organique (PVC ; jusqu’à 7,5% du 
déchet) augmentait (3543 et 6655 µg WHO-TEQ/t, soit quand la teneur en cuivre (le cuivre 
agit comme catalyseur) était élevée (2725 µg WHO-TEQ/t). D’un autre coté, les émissions de 
PCDD/PCDF devenaient assez élevées (jusqu’à 992 µg WHO-TEQ/t) lorsque les conditions 
de combustion étaient insuffisantes dues au doublement de la charge, l’humidité des déchets 
était élevée, les déchets étaient comprimés, ou que la teneur en chlore minéral (comme 
CaCl2) était élevée. Un des essais avec 0% de PVC a donné des concentrations plus élevées 
qu’une des deux expériences avec le cuivre. La valeur moyenne des 25 essais était de 706 µg 
WHO-TEQ/t et la médiane était de 148 µg WHO-TEQ/t. Il est intéressant de noter que la 
partie du WHO-TEQ total due aux PCB de structures similaires n’était que de 5% en 
moyenne. Une valeur de 300 µg TEQ/t est utilisée ici pour les feux à l’air libre où une grande 
variété de déchets sont brûlés, y compris des objets tels que des déchets domestiques 
dangereux y compris des produits chimiques. 

Relativement peu d’études existent sur les rejets de PCDD/PCDF dus aux feux dans les 
décharges. De hauts niveaux de PCDD/PCDF ont été associés aux feux de décharge, qui sont 
associés à de mauvaises conditions de combustion et à des mélanges de déchets. Un facteur 
d’émission de 1'000 µg TEQ/t est appliqué (basé sur un travail en Suède, par l’EPA, 1998). 

Les matières brûlées et les conditions qui règnent dans les feux accidentels varient 
énormément. Des données limitées sont disponibles pour les émissions de tels feux. Il est 
difficile de mesurer les émissions, et les études tendent à utiliser des simulations en 
laboratoire, ou à mesurer la suie et les résidus qui résultent d’un feu. Les facteurs d’émission 
développés ici ont une valeur indicative et davantage de travail est nécessaire afin d’étudier 
des feux de tous types pour améliorer les estimations de rejets. Quelques études ont considéré 
les émissions dues à des feux de PVC seulement, et ont donné des facteurs d’émission basés 
sur la production de suie, dans la fourchette de 40 à 3500 µg TEQ/t (basé sur un résumé de 
Caroll,1996). Les facteurs étaient basés sur des résultats de laboratoire et des échantillons 
provenant d’incendies réels et attestent que 20% du PVC demeure imbrûlé et que toutes les 
émissions dans l’air sont capturées dans les suies. Merk et al. (1995) ont brûlé du bois et du 
PVC dans une pièce fermée et ont mesuré les niveaux de PCDD/PCDF dans l’air/flux de gaz 
dans la pièce, ainsi que dans des échantillons prélevés sur les murs. En supposant que tout 
l’air de la pièce était contaminé aux niveaux mesurés, un facteur d’émission de 560 µg TEQ/t 
de PVC, ou 51 µg TEQ/t de bois/PVC mixte est obtenu. En plus, il a été supposé que la suie 
déposée ajoute 2200 µg TEQ/t de PVC ou 200 µg TEQ/t de PVC/bois mixte. Ikegushi et al. 
1999 ont donné des facteurs d’émission pour les feux en plein air de déchets variés (220 µg 
TEQ/t de vieux pneus, 1'000 µg TEQ/t pour les gaines de fil électrique, et 6600 µg TEQ/t 
pour les plastiques utilisés en agriculture (PVC)). Des tests au Danemark, sur les 
PCDD/PCDF rejetés par des feux de produits chimiques (Vikelsøe et Johanssen 2000) ont 
montré une énorme fourchette de facteurs d’émission (à 500°C), allant de 1 µg TEQ/t pour le 
dichlorobenile jusqu’à 740'000 µg TEQ/T pour le pentachlorophenol (PCP) ; le PVC a 
produit 100 µg TEQ/t dans ces tests. A 900°C, les quantités étaient fortement réduites. Après 
un examen des données collectées à partir de feux accidentels dans des résidences, des 
facteurs d’émission de 83 µg TEQ/t dans l’air, et de 83 µg TEQ/t dans les suies déposées ont 
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été calculés; pour les feux industriels, 500µg TEQ/t dans l’air et 500µg TEQ/t dans les suies 
déposées dans la région, ont été adoptés pour l’Allemagne (LUA 1997). 

Etant donné la gamme très large de matières considérées dans le cas des feux accidentels, 
ainsi que et la grande fourchette possible des facteurs d’émission, une première estimation 
peut être faite en appliquant un facteur d’émission de 400µg TEQ/t aux feux accidentels. 

Des mesures limitées ont été faites sur les rejets de PCDD/PCDF pour des feux dans les 
véhicules. Des tests ont été menés dans un tunnel avec une vieille voiture (1974), une voiture 
récente (1988), un wagon de métro et un wagon de train (Wichmann et al. 1995). Les 
émissions dans l’air ont été estimées à partir de dépôts de PCDD/PCDF dans le tunnel, et 
aucune estimation n’a été faite pour des PCDD/PCDF qui aurait pu ne pas se déposer. Les 
émissions ont été de 32 µg TEQ pour la vieille voiture, 44 µg TEQ le wagon du métro et 
9200 µg TEQ pour le wagon de chemin de fer. En vue de la réalisation d’une estimation 
initiale, un facteur d’émission composite est développé en supposant que 49,5% des feux de 
véhicules concernent des voitures neuves, et 0,5% chacun des véhicules représentés par des 
wagons du métro et du chemin de fer, donnant un facteur de 94µg TEQ par événement (NB 
ce facteur d’émission est chiffré par événement et non par tonne de matériau !). 

Il est relativement courant de voir que des feux soient utilisés pour brûler des déchets de 
construction et de démolition-----ceux-ci sont surtout des feux de bois, mais peuvent être 
aussi utilisés pour brûler d’autres matériaux. A nouveau, on a peu d’information soit sur les 
quantités brûlées, soit sur les émissions. Des études au Japon peuvent être utilisées pour faire 
une estimation initiale d’un facteur d’émission à appliquer : 60 µg TEQ/t (Ikeguchi et al. 
1999). 

6.6.2.2 Rejet dans l'eau 

Il existe peu d’information sur les rejets de PCDD/PCDF dans l’eau pour ces types de feux. 
Les rejets vont varier considérablement mais les plus hauts rejets viendront de l’usage de 
l’eau pour éteindre les feux, ou de pluie tombant sur un lieu où il y a eu un incendie, enlevant 
les matériaux pour les amener dans des cours d’eau. Comme ces éléments dépendront de 
circonstances locales, il n’est pas possible de fournir des facteurs d’émission, mais la 
question peut être importante. 

6.6.2.3 Rejet dans la terre 

Pour la plupart des cas des feux considérés, un rejet peut avoir lieu dans le sol parce que les 
résidus sont laissés sur place, sur la terre. 

6.6.2.4 Rejet dans les produits 

Ces procédés ne donnent pas de produits ; il n’y a donc pas de rejet par cette voie. 
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6.6.2.5 Rejet dans les résidus 

Les résidus de tous les types de feux considérés dans cette section sont probablement chargés 
de PCDD/PCDF. Les quantités dépendront des conditions du feu, et de la nature des 
matériaux brûlés. Les résidus peuvent être enlevés ou laissés sur place.  

Un facteur d’émission indicatif de 600 µg TEQ/t de matières brûlées est utilisé pour les feux 
de déchets domestiques en plein air, basé sur des résultats de feux en tonneaux, aux USA 
(Lemieux et al. 1997).  

Il y a peu d’information pour les feux accidentels et à propos des niveaux de PCDD/PCDF 
dans les résidus. Une large gamme de concentrations a été mesurée mais il y a souvent des 
informations insuffisantes pour estimer un facteur d’émission puisque les quantités de 
cendres produites ne sont pas connues. En Allemagne, une estimation a été faite qui a donné 
des facteurs d’émission dans les résidus (y compris les suies déposées) de 1'000 µg TEQ/t 
pour les feux industriels et de 350 µg TEQ/t pour les feux domestiques (LUA 1997). Comme 
approximation et afin de faire une estimation initiale, un facteur d’émission de 400 µg TEQ/t 
est utilisé donnant des valeurs égales de PCDD/PCDF dans les émissions dans l’air, et aussi 
et dans les résidus, en moyenne, pour les feux considérés. 

Pour les feux de véhicules, des tests limités en Allemagne (Wichmann et al. 1995) ont donné 
des quantités de PCDD/PCDF restant dans les résidus ; un facteur d’émission composite est 
utilisé pour faire une première estimation de 18 µg TEQ par événement (en utilisant les 
mêmes hypothèses que ci-dessus). NB : ce facteur d’émission est par événement et non par 
unité de masse. 

Pour les feux concernant les bois de construction et de démolition, on n'a pas trouvé de 
facteurs d’émission. Pour faire une première estimation, un facteur d’émission de 10 µg 
TEQ/t de bois brûlé est suggéré (venant de travaux en Grande Bretagne sur la combustion de 
bois industriels Dyke et al. 1997) ; Notez que des bois traités, des charges de combustion 
mélangées, ainsi que de mauvaises combustions de combustion peuvent augmenter 
considérablement les quantités de PCDD/PCDF dans les résidus. 
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6.7 Catégorie principale 7 - Production et utilisation de produits 
chimiques et de biens de consommation 

Cette Section 6.7 décrit le potentiel important du domaine des produits chimiques et de la 
production de biens de consommation pour générer les dioxines et des furannes, en donnant 
des conclusions à partir de données mesurées et d’informations sur les caractéristiques 
permettant d’estimer/quantifier les rejets de PCDD/PCDF issues des activités variées de ce 
secteur. Cette Section 6.7 donne aussi de brèves descriptions des procédés étudiés ici, pour 
acquérir une compréhension générale des industries. Elles peuvent aider à une meilleure 
compréhension des relations existantes entre les procédés industriels et les rejets qui en 
découlent avec ou sans dioxines et furannes. Pour plus de détails, il faudrait consulter 
d’autres sources d’information et la littérature plus spécialisées. 

Comme on le voit au Tableau 54, il existe cinq sous-catégories principales. On peut aussi voir 
que des rejets de PCDD/PCDF peuvent se produire par divers cheminements ayant pour 
conséquence la contamination de l’air, de l’eau, du sol ou dans le produit même. De plus, les 
résidus peuvent également être contaminés par des dioxines et des furannes. Pour toutes les 
activités listées dans ce secteur, les émissions principales ne sont pas dans l’atmosphère, mais 
dans d’autres compartiments. 

Tableau 54: Production et utilisation de produits chimiques et de biens de consommation :  

7. Catégories et sous-catégories Air Eau Terre Produits Résidus 
a. Usines de pâte et de papier X X  X X 
b. Industries chimiques (chlorophénols, produits 
organiques halogénés, production de chlore, 
procédés de javellisation) 

X X (X) X X 

c. Industrie pétrolière (raffineries) X    X 
d. Usines textiles  X  X  
e. Usines de cuir  X  X  

Signification pour l’Article 5, Annexe C 

En se référant aux provisions de l’Article 5, les sources dans cette catégorie peuvent être 
classées comme suit :  

Les catégories de l’Annexe C, Partie II comprennent : 
 Catégorie de source Section du Toolkit 

(c) Production de pâte utilisant le chlore élémentaireou des produits 
chimiques donnant du chlore pour le blanchiment 

6.7.1 
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Les sources de l’Annexe C, Partie III comprennent :  

Les catégories de sources de l’Annexe C, Partie II comprennent : 
 Catégorie de source Section du Toolkit 

(f) procédés de fabrication chimique spécifiques rejetant des POP 
formés non-intentionnellement, en particulier la fabrication de 
chlorophénols et de chloranile 

6.7.2 

(j) teinture de textile et de cuir (avec chloranile) et finition (avec 
extraction alcaline) 

6.7.4 ; 6.7.5 

6.7.1 Fabrication de pâte et de papier 

En termes simples, le papier est une feuille formée de fibres avec un nombre de produits 
chimiques ajoutés qui procurent les propriétés et la qualité de la feuille. En plus des fibres et 
des produits chimiques, la fabrication de la pâte et du papier demande de grosses quantités 
d’eau et d’énergie (comme de la vapeur et de l’électricité). 

La pâte nécessaire à la fabrication du papier, peut être produite à partir de fibres vierges par 
des moyens chimiques ou mécaniques, ou peut être produite en faisant à nouveau un 
dépulpage du papier de récupération. Une usine à pâte peut utiliser de la pâte venant 
d’ailleurs (= usine à pâte non intégrée), ou peut être intégrée en faisant le dépulpage sur le 
même site (= usine à pâte intégrée). Les usines de pâte kraft peuvent être à la fois non 
intégrées et intégrées alors que des usines de pâte au sulfite sont normalement intégrées à la 
production du papier. La production mécanique de pâte et l’utilisation de fibres recyclées font 
généralement partie intégrante de la fabrication du papier, mais dans quelques cas, est 
devenue une activité à part. 

La production de pâte et de papier est un domaine complexe qui comprend de nombreux 
procédés avec des étapes différentes et des produits différents. Pour les besoins du Toolkit et 
en raison de paramètres de base, comme les matières premières, les procédés peuvent être 
fractionnés en un certain nombre de classes. 

La production de pâte à papier est la source principale d’impacts sur l’environnement 
produits par l’industrie de pâte et papier. En termes généraux, les procédés de fabrication du 
papier et du carton 

12
 consistent en 3 étapes : fabrication de pâte, sa transformation, puis la 

fabrication des papiers/cartons.  

Produits par des usines de pâte et de papier, les rejets de PCDD/PCDF peuvent avoir lieu via 
les vecteurs suivants : 
• Emissions dans l’air (en brûlant la lignine et les liqueurs noires pour générer de 

l’énergie) ; 
• Emissions dans l’air par le brûlage du bois ou de l’écorce pour générer de l’énergie ; 
• Emissions avec les eaux du procédé (les usines modernes de pâte fonctionnent sans le 

moindre effluent); 
• Emissions par les boues de la pâte, qui peuvent être épandues sur le sol, être incinérées ou 

envoyées en décharge ; 

                                                 
12

  le carton a une épaisseur supérieure à 0,3 mm 



142 Outil spécialisé pour PCDD/PCDF 2003 

Mai 2003 PNUE 

• Emissions dans les produits (= pâte, papier) qui vont dans le commerce comme produit 
ayant une valeur 

Le dépulpage 

Pendant le procédé de dépulpage, les fibres de cellulose sont séparées de la lignine du bois, 
opération connue sous le nom de délignification. Normalement ce sont des bois durs et des 
bois tendres qui sont utilisés comme matières premières; cependant, d’autres matériaux telles 
que des coquilles de noix de coco, du bambou, du papyrus, de la paille, etc. peuvent 
également être transformés en pâte. Pour ce faire, on peut employer des méthodes chimiques 
ou mécaniques.  

Dans le dépulpage mécanique, les fibres du bois sont séparées entre elles en appliquant de 
l’énergie mécanique au produit, par exemple, les bûches sont serrées contre un broyeur rotatif 
en pierre, simultanément à l’action de l’eau, ou en faisant le défibrage des copeaux de bois 
entre des disques affineurs. Si des produits chimiques sont ajoutés pour le prétraitement les 
copeaux de bois, le procédé s’appelle le dépulpage chimico-thermo-mécanique (CTMP). Pour 
les qualités supérieures de papier, la pâte doit être délignifiée, ou blanchie. Pour cela, deux 
procédés sont employés : 

a) Le procédé au sulfite 

C’est un procédé de cuisson acide de la liqueur, basé sur l’utilisation de dioxyde de sulfure 
(SO2), et une base : calcium

13
, sodium

14
, magnésium17 ou ammonium. Son importance a 

diminuée ces dernières années, et aujourd’hui seulement 10% de la production mondiale de 
pâte est fabriquée de cette manière. Le procédé au sulfite exige des fibres de haute qualité, 
alors que les produits qui en sont fabriqués ont une résistance à la traction plus faible. Ce 
procédé est le plus souvent utilisé pour les bois tendres. 

b) Le procédé avec sulfate, ou kraft 

C’est un procédé de lessivage par une solution alcaline, qui est le procédé de dépulpage le 
plus employé au monde (80% de la production mondiale de pâte). Il s’applique à tous genres 
de bois/fibres et produit une cellulose à haute résistance mécanique. Le procédé kraft utilise 
une solution (liqueur) à base de sulfure de sodium, (Na2S) et d’hydroxyde de sodium (NaOH) 
en solution à 10%. Les produits chimiques qui n’ont pas réagi (liqueurs noires) seront 
récupérés pour générer de la liqueur blanche, qui sera réutilisée en début de procédé. 

Le blanchiment 

Pour enlever la coloration associée aux résidus de lignine, la pâte est blanchie en trois à cinq 
étapes de blanchiment, alternant entre des conditions de traitement acides et alcalines. 

Les produits chimiques les plus utilisés sont le chlore, l’hypochlorite, le dioxyde de chlore, 
l’oxygène, l’ozone et le peroxyde. Plus récemment, l’acide peracétique est devenu 
commercialement disponible comme agent de blanchiment. En augmentant le degré de 

                                                 
13

  meilleur marché, mais les produits chimiques de lessivage ne peuvent pas être récupérés (démodé 
en Europe) 

14
  le procédé principal en Europe ; récupération de produits chimiques possible 
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substitution du dioxyde de chlore, on diminuer la formation de substances chlorées 
aromatiques et on évite la formation de PCDD/PCDF. Il y a quatre approches pour blanchir : 

1. Blanchiment par le chlore élémentaire 

Ici on utilise du chlore (Cl2) et de l’hypochlorite pour éclaircir la pâte. Quand le chlore 
élémentaire et l’hypochlorite réagissent avec la lignine, des composés chlorés, y compris des 
PCDD/PCDF, sont formés. 

2. Blanchiment par le chlore élémentaire libre (ECF) 

Le blanchiment (ECF) est une séquence du blanchiment qui utilise généralement du dioxyde 
de chlore (ClO2) comme agent principal de blanchiment. Le chlore élémentaire (chlore 
gazeux, Cl2, hypochlorite aussi) n’est plus utilisé. L’ECF mène à une réduction des niveaux 
de PCDD/PCDF. En Octobre 1998, 54% du marché mondial était approvisionné par de la 
pâte traitée par ECF. 

3. Blanchiment totalement sans chlore (TCF) 

Aucun agent de blanchiment contenant du chlore n’est utilisé pour le blanchiment de la pâte ; 
à la place, l’oxygène (O2), le peroxyde (H2O2) ou l’acide per-acétique sont utilisés. Les 
effluents sont presque sans chlore. En Octobre 1998, la pâte TCF totalisait 6% du marché 
mondial. 

4. Blanchiment de la pâte mécanique 

Le blanchiment de la pâte mécanique est complètement différent du blanchiment chimique, 
car il est basé sur des méthodes conservant la lignine, au lieu des méthodes qui l’éliminent. 
L’effet n’est pas permanent et le papier jaunit dans le temps. La méthode est menée en 1-2 
étapes, en utilisant du sodium dithionite (Na2S2O3), du peroxyde (H2O2) ou une combinaison 
des deux.. 

Fabrication de papier 

Papier à fibres vierge : 

Toutes les machines à papier et à carton sont basées sur le même procédé de base, où une 
suspension aqueuse à 99% de fibres et produits chimiques est asséchée mécaniquement par 
des presses, puis passent par des jeux de cylindres à une température un peu au-dessus de 
100°C. A la fin, le papier est lissé en passant par des cylindres chauds disposés en paires 
(calandrage ou calandrage doux) et enfin, le papier est enroulé sur un rouleau maître. 

Papier recyclé : 

Le dépulpage secondaire des fibres est un procédé relativement simple, qui utilise des 
produits chimiques de dépulpage tels le Na0H. Les procédés à fibres recyclées (RCF) sont 
soit des procédés avec nettoyage exclusivement mécanique, par exemple, sans désencrage, ou 
des procédés mécaniques avec désencrage. Le papier recyclé est dispersé dans un 
désintégrateur à eau chaude, séparé des impuretés non fibreuses, et nettoyé progressivement 
jusqu’à l’obtention de la pâte propre. Pour certaines utilisations, par exemple, du papier 
graphique, la pâte subit un désencrage pour augmenter la blancheur et la pureté. 
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Systèmes de recyclage chimique 

Le procédé kraft de recyclage chimique n’a pas beaucoup changé depuis 1884. Les résidus 
dilués de liqueurs sont concentrés par évaporation pour donner une liqueur noire concentrée ; 
celle-ci est brûlée dans une chaudière à récupération d’énergie, et les produits chimiques du 
procédé sont extraits du mélange sous forme fondue. Les chaudières à récupération peuvent 
être complétées par des chaudières à combustible fossile ou brûlant des déchets de bois en 
copeaux pour répondre aux besoins de l’usine. Les émissions de  ces chaudières peuvent 
contenir des rejets de PCDD et de PCDF. 

Pour le Toolkit, nous adopterons l’approche courante et noterons les données pour la pulpe en 
tonnes séchées à l’air (ADT) qui se réfère à la pulpe séchée à 90% et 900 kg de pulpe séchée 
totalement. Pour le papier, la base est le papier fini, à l’état sec qui en résulte, typiquement à 
94-96% de matière sèche.  

Pour l’industrie du papier et de la pâte, les facteurs d’émission devront être choisis comme 
indiqué aux Tableau 55 et Tableau 57. 

Tableau 55: Facteurs d’émission pour les industries du papier et de la pâte : chaudières. 

Facteurs d’émission µg TEQ/t 
matières premières  

µg TEQ/t de 
cendres 

 

Air Résidus 
1. Chaudières à liqueur noire 
combustion de boues et de bois 

0,07 1'000 

2. Chaudières à écorces seulement 0,4 1'000 

Les émissions annuelles par les effluents d’eaux usées et par les boues de papiers et pâtes (= 
résidus) seront calculées en multipliant la concentration dans les effluents (en pg TEQ/L) ou 
la concentration dans les boues (en µg TEQ/t de matière sèche) par les décharges annuelles 
ou par le volume de production, respectivement. Pour aider à estimer les rejets, des valeurs 
typiques en termes de µg TEQ/ADT sont données dans les tableaux, avec les concentrations 
typiques dans les effluents et les solides. Ces valeurs peuvent être utilisées si les données des 
flux bruts ne sont pas disponibles. Les concentrations pour les différentes classes sont 
données au Tableau 56. Ces facteurs d’émission supposent que toutes les usines ont des 
unités de traitements des effluents qui produisent des boues et des effluents ayant des teneurs 
faibles en solides. 
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Tableau 56: Facteurs d’émission pour les effluents et les boues du papier et de la pâte. 

Facteurs d’émission  
Eau Résidus = BOUES 

Classification µg TEQ/ 
ADT 

pg 
TEQ/L 

µg 
TEQ/ 
ADT 

µg TEQ/t 
dans les 
boues 

1. Procédé kraft ; technologie ancienne (Cl2) 4,5 70 4,5 100 
2. Procédé kraft ; technologie moderne (ClO2) 0,06 2 0,2 10 
3. Pâte TMP ND ND ND ND 
4. Pâte recyclée ND ND ND ND 

Tableau 57: Facteurs d’émission pour les produits à base de pâte et de papier. 

Classification Facteurs d’émission µg TEQ/t 
de produit 

1. Papiers et pâtes kraft à partir de fibres vierge, 
blanchiment au chlore libre 

8 

2. Papiers par procédé sulfite, technologie ancienne (avec 
chlore libre) 

1 

3. Papiers kraft, nouvelle technologie (ClO2, TCF), papiers 
non blanchis 

0,5 

4. Papiers au sulfite, nouvelles technologies (ClO2, TCF) 0,1 
5. Recyclage du papier 10 

6.7.1.1 Rejet dans l'air 

Les émissions majeures dans l’air des usines de pâte et de papier trouvent leurs origines dans 
la production d’énergie et non dans les procédés de fabrication eux-mêmes. 

Les fabriques de pâte et de papier brûlent la lignine (venant du procédé de dépulpage) pour la 
production d’énergie utilisée sur le site. De plus, des morceaux de bois ou d’écorces 
résiduelles, etc. peuvent être brûlés dans les chaudières. Pour les deux types d’usines : kraft 
ou au sulfite, les volumes moyens sont de 6'000-9'000 m³/t de pâte et les concentrations de 
l’ordre de 0,41 ng I-TEQ/m³ (fourchette : 0,036-1,4 ng I-TEQ/m³) (CEPA-FPAC,1999). Les 
émissions plus élevées sont basées sur des mesures faites en zones côtières de la Colombie 
Britannique, où des bois chargés de sel entrent dans les usines à pâte. 

Les chaudières de liqueurs kraft sont utilisées par les industries de la pâte et du papier pour 
brûler les liqueurs noires concentrées. La plupart sont équipées avec de simples systèmes de 
lavage des gaz d’émission, par exemple des cyclones, des systèmes de lavage à l’eau, ou des 
filtres électrostatiques (ESP). Les concentrations moyennes sont entre 0,004 et 0,008 ng I-
TEQ/m³ (CEPA- FPAC, 1999). Pour le Toolkit, le facteur d’émission qui devrait être retenu 
est celui déterminé par le NCASI et utilisé dans la réévaluation du US-EPA : 0,007 µg TEQ/t 
de liqueur noire. (US-EPA 2000, volume 2, 5-26). 

US-EPA (1998) a noté des émissions provenant de la combustion de résidus de boues ou de 
bois dans des chaudières à bois (chauffeur avec ESP), d’entre 0,004 et 0,118 µg I-TEQ/t de 
boues ou de bois, respectivement. Le facteur d’émission par défaut pour la combustion dans 
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les usines à pâte de résidus de boues et de bois, est de 0,06 µg TEQ/t de matières entrantes 
(c’est à dire, résidus de boues ou de bois). Il n'y aura pas de différenciation entre des 
technologies différentes, par exemple au niveau des systèmes de nettoyage des gaz de 
combustion.  
Les fabriques de pâte kraft sont équipées des fours à chaux pour rebrûler le carbonate de 
calcium formé pendant le procédé de caustification. Le four rotatif fonctionne à des 
températures de 800°C, au départ de la réaction de calcination, et à 1'000-1'100°C pour 
parfaire la réaction. Le débit de gaz dans le four à chaux est d’environ 1'000 Nm³/t de pâte. 
Les facteurs d’émission pour les fours à chaux devraient être utilisés ; se référer à la Section 
6.4.2. 

Le facteur d’émission par défaut pour la combustion du bois dans les usines à pâte sera le 
même que celui déterminé pour la combustion du bois, cf. Section 6.3. 

6.7.1.2 Rejet dans l'eau 

L’industrie du papier et de la pulpe est l’une des plus grands consommateurs d’eau. Les 
usines au sulfite rejettent plus d’eau que celles au procédé kraft. Une usine moderne de 
blanchiment rejette entre 15 et 20 m³/t d’eau par tonne de ADt. 

En 1988, aux Etats Unis, une usine typique de pâte et de papier utilisait 16’000 à 17’000 
gallons d’eau par tonne de pâte produite (60-64 m³ d’eau/t pâte). Dans l’UE, la 
consommation d’eau variait de 15 à 100 m³/t. La consommation d’eau peut être réduite en 
augmentant la re-circulation interne de l’eau. Des chiffres typiques pour les rejets d’eaux 
usées sont de 20-40 m³ par tonne de pâte produite. Pour le Toolkit, un chiffre de 30 m³/t de 
pâte produite sera utilisé. 

 Les concentrations dans les effluents varient de 3pg TEQ/l à 210 pg TEQ/l avec une 
moyenne à 73 pg TEQ/l (US-EPA 1998a). Le facteur d’émission par défaut pour la pâte 
blanchie utilisant les vieilles méthodes de blanchiment est de 4,5 µg TEQ/t de pâte. La 
concentration dans l’effluent peut être utilisée et multipliée par la masse totale d’eau rejetée 
par an, pour calculer le rejet annuel. 

La substitution du Cl2 par du ClO2 dans la première étape du blanchiment réduira de manière 
très nette la formation de 2,3,7,8-Cl4DD et de 2,3,7,8-Cl4DF (en dessous de la limite de 
détection, qui est de 0,3-0,9 pq/l). 

Des données récentes générées et publiées par le NCASI 
15

 en 1998, aux USA, à partir de 20 
lignes de blanchiment dans 14 usines kraft qui remplace complètement le chlore par le 
dioxyde de chlore, ont donné 119 couples de données pour le 2,3,7,8-Cl4DD et le 2,3,7,8-
Cl4DF dans des effluents des usines à pâte. Les résultats ont montré qu’il n’a été détecté 
aucun cas de la présence de 2,3,7,8-Cl4DD dans des échantillons, au dessus de la valeur 
recommandée de 10 pg/l. Le 2,3,7,8-Cl4DF a été détecté dans deux échantillons prélevés à 
l’étape acide du procédé, à des concentrations de l’ordre de 15-18 pg/l, et à l’étape alcaline 
dans une fourchette de 11 à 18 pg/l. 

Le facteur d’émission par défaut des rejets d’usines modernes à pâte, utilisant soit le dioxyde 
de chlore soit des agents de blanchiment sans chlore, sera fixé à 60 ng TEQ/t de pâte 
                                                 
15  National Council of the Paper Industry for Air and Steam Improvement, Inc. 
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blanchie, ce qui représente une valeur conservatrice. Le facteur d’émission ne sera utilisé que 
s'il y a un déversement direct dans l’environnement. Si des boues sont générées, la dioxine 
transportée sera collectée dans les boues, et les effluents sortant des unités de traitements de 
ces effluents auront des concentrations de PCDD/PCDF que l’on ne pourra pas connaître. 

Un cas spécial de concentrations plus élevées a été détecté dans des effluents d’usines à pâte 
situées dans les régions côtières de la Colombie Britannique, au Canada. Ici, des conditions 
particulières de travail sont utilisées : des rondins salés sont brûlés et les cendres sont 
éliminées dans les unités de traitement des effluents. Toute situation similaire devrait être 
notée ; actuellement aucun facteur d’émission par défaut n’a pu être donné pour des usines à 
pâte.  

Le dépulpage de bois traité au pentachlorophénol peut augmenter les concentrations dans les 
effluents, bien qu’il n’y ait pas de données publiées. Tout usage de PCP ou de bois traités au 
PCP dans l’industrie du bois et du papier devrait être notifié. 

Dans les fabriques de pâte et papier mécaniques (usines intégrées, TMP) les circuits d’eau 
sont généralement bien étanches afin de maintenir les températures des procédés élevées. Par 
conséquent, les volumes d’eaux usées sont faibles (5-10m³/ADt). 

6.7.1.3 Rejet dans les produits 

Les produits issus de l’industrie de la pulpe et du papier peuvent être contaminés par les 
PCDD/PCDF. Le degré de contamination dépendra de la technologie du blanchiment utilisée. 
Des concentrations élevées de PCDD/PCDF ont été notées lorsque des opérations de 
blanchiment par le chlore ont été appliquées. Les technologies modernes mènent à des 
concentrations plus faibles dans les produits. Le fait de remplacer le Cl2 par du ClO2 mène à 
une réduction des 2,3,7,8-Cl4DD et 2,3,7,8-Cl4DF à des niveaux non détectables. Toutefois, 
l’élimination complète des PCDD/PCDF dans les effluents et les produits de blanchiment 
ECF, est une question du nombre kappa et de la pureté du ClO2. Avec un nombre kappa élevé 
et du ClO2 impur (c’est à dire, avec des teneurs en chlore élevée) les probabilités de 
formation de PCDD/PCDF augmentent. 

Les concentrations dans la pâte peuvent varier de 0,6 ng TEQ/kg de pâte à 200 ng TEQ/kg de 
pâte blanchie (US-EPA 1998a, Tableau 8-1). Les concentrations médianes s’appliquant aux 
« technologies anciennes » ont été calculées à 9 ng TEQ/kg de pâte blanchie kraft. Le facteur 
d’émission par défaut est de 10µg TEQ/t de pâte kraft blanchie. Le facteur d’émission par 
défaut de cette pulpe TMP est de 1µg TEQ/t de pâte kraft blanchie. 

Les pâtes TMP 
16

 avaient des concentrations d’environ 1 µg TEQ/de pâte (de Wit 1989). Le 
facteur d’émission pour les TMP est de 1 µg TEQ/t de pâte. 

Les pulpes au sulfite non blanchies ont des concentrations basses en PCDD/PCDF (0,1µg 
TEQ/t de pâte). Le facteur d’émission pour la pâte au sulfite est de 0,1 µg TEQ/t pâte.  
La pâte recyclée a un facteur d’émission de 4 µg TEQ/t de pâte recyclée. 

                                                 
16

  Pâte mécanique technique 
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Le remplacement du Cl2 dans la première étape du blanchiment par du ClO2 réduira 
notablement la formation du 2,3,7,8- Cl4DF ; à 0,1-0,3 pg/g de pâte blanchie, correspondant à 
0,1-0,3 µg/t de pâte blanchie.  

L’élimination de la cendre devrait être surveillée, et il faudrait y inclure les rejets potentiels 
dans l’environnement (non contrôlés, épandages sur les sols) ou exclus (mis en décharge). 

Les concentrations de PCDD/PCDF des papiers kraft blanchis, en utilisant du chlore libre et 
les facteurs d’émission par défaut correspondants, sont de 5 µg TEQ/t pour des mouchoirs en 
papier, les sacs pour provisions, et autres papiers de la grande consommation, et de 2 µg 
TEQ/t pour les filtres en papier et les journaux faits à partir de fibres vierges. Si le 
blanchiment est fait avec du dioxyde de chlore ou en absence totale de chlore, le facteur 
d’émission sera de 0,5 µg TEQ/t.  

Les papiers au sulfite utilisant des technologies plus anciennes ont un facteur d’émission de 
1µg TEQ/t de papier. Si on utilise les technologies modernes, on abaisse le facteur 
d’émission à 0,1µg TEQ/t.  

Les papiers non blanchis ont un facteur d’émission de 0,5 µg TEQ/t.  

Les papiers recyclés auront un facteur d’émission de 10 µg TEQ/t. 

6.7.1.4 Rejet dans les résidus  

Les résidus majeurs et ceux contenant potentiellement des dioxines sont des boues de pâte 
venant du traitement des eaux usées. La production de boue est entre 14 et 140 kg de boue 
par tonne de pâte (US-EPA 1998a). En Europe, l’UE fait état de 30-60 kg de déchets 
organiques par tonne de pâte kraft blanchie 

17
. La pulpe non blanchie produit 20-60 kg 

d’extraits secs par tonne de pâte. Pour le calcul du facteur d’émission, on suppose que la 
tonne de pâte génère 50 kg de boue (matière sèche).  

L’existence d’un vecteur vers l’environnement sera déterminée par la manière dont les boues 
sont gérées. Les pratiques courantes d’élimination comprennent la mis en décharge ou en 
dépôt, l’épandage, le recyclage (compost, litières pour animaux) ou l’incinération. 

Les concentrations dans les boues des pâtes fabriquées par les anciens procédés de 
blanchiment sont dans la fourchette de 2 ng TEQ/kg d.m à 370 ng TEQ/kg d.m avec une 
moyenne de 93 ng TEQ/kg de boue. Le facteur d’émission pour les boues blanchies kraft est 
de 4,5 µg TEQ/t de pâte blanchie kraft. Il est aussi possible de prendre un chiffre de 
concentration de 100 ng I-TEQ/kg de boue, et le multiplier par la masse totale de boue 
éliminée par an, cela afin de calculer la valeur du rejet annuel. 

Presque aucune différence de concentrations dans les boues issues des systèmes de traitement 
des eaux usées n’a été trouvée entre les usines exploitant le procédé de délignification 
traditionnelle et celles faisant la délignification par apport d’oxygène. Les boues ont été 
analysées pour le Cl4DD et le Cl4DF substitués en 2,3,7,8 , ainsi que pour tous les 17 
congénères de PCDD et de PCDF substitués en 2,3,7,8. Les concentrations vont de 3,8 ng 

                                                 
17

  En outre, 40-70 kg de déchets minéraux sont générés par tonne de pâte 
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TEQ/kg d.m. à 5,2 ng TEQ/kg d.m. pour la délignification conventionnelle et de 1,8 ng 
TEQ/kg d.m à 4,5 ng TEQ/kg pour la délignification ED ou ED/OD. 

Avec une moyenne estimée de 4 ng TEQ/kg m.s., le facteur d’émission par défaut pour les 
boues de pâte provenant de méthodes modernes sera de 0,2 µg TEQ/t de pâte.  

Dans une usine utilisant du papier récupéré, Santl et al. 1994 ont constaté des concentrations 
entre 24,9 et 44,37 ng TEQ/kg dans les boues de désencrage. Après traitement des effluents, 
la contamination dans les boues a été réduite à 11,01 ng I-TEQ/kg. 

La fabrication de papier, et de la pâte récupérée en particulier, génèrent un nombre de déchets 
avec des hautes teneurs en carbone organique (par exemple les rebuts de papier, les boues de 
désencrages, les boues biologiques). Ces déchets peuvent être envoyés en décharge ou 
incinérés. En Europe, il y a un nombre croissant de grandes usines sur le site même pour la 
production de vapeur ou pour la co-combustion de boues dans des centrales. Les émissions 
d’un incinérateur isolé équipé d’injection de charbon actif ou de zéolites ont des teneurs 
faibles en PCDD/PCDF, aux alentours de 0,1 ng I-TEQ/m³ ; de même, la co-incinération de 
boues de pâtes dans des centrales bien gérées au combustible fossile a donné des résultats 
inférieurs à 0,1 ng I-TEQ/m³ (EC-JRC 2000a). Puisqu’on n’observe pas d’effet avec des 
combustibles alternatifs, on peut appliquer les facteurs d’émission pour la combustion des 
boues utilisées comme indiqué en Section 6.1.5 ; pour les centrales exploitant une co-
combustion de boues, la Section 0 devrait être appliquée. 

Les concentrations dans les cendres vont de 10 à 3700 ng I-TEQ/kg. Pour le Toolkit, une 
moyenne de 1'000 ng TEQ/kg de cendre sera utilisée. 

6.7.2 L’industrie chimique 

Historiquement, les premières observations de contamination par les dioxines et les furannes 
ont été faites pendant la production de phénols chlorés et leurs dérivés. En particulier, on a 
trouvé que les pesticides tels que l’acide 2,4,5 trichlorophénoxyacétique (2,4,5-T) et le 
pentachlorophénol (PCP) étaient contaminés par des PCDD et des PCDF. De hautes 
concentrations en PCDF ont aussi été trouvées dans les polychlorobiphényles (PCB). 

Les PCDD et PCDF peuvent être formés dans les procédés chimiques mettant en œuvre le 
chlore. Les procédés suivants ont été identifiés comme sources de PCDD et PCDF, en ordre 
décroissant de probabilité, du haut vers le bas : 
• Production de phénols chlorés et leurs dérivés 
• Production d’aromatiques chlorés et leurs dérivés 
• Production de produits chimiques aliphatiques chlorés 
• Production de catalyseurs et de produits chimiques inorganiques chlorés 

Pour quelques uns des procédés, la formation de PCDD/PCDF est implicite dans le procédé 
de fabrication, par exemple lorsque les phénols sont chlorés directement lorsqu’ils sont 
purifiés par distillation ou par condensation du chlorophénate. 

Il a été montré que la production de chlore à partir de sels alcalins ou de saumure utilisant des 
anodes en graphite mène à de hautes contaminations des résidus, surtout par des PCDF, et un 
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peu moins par des PCDD. Une contamination dans la fourchette de quelques µg TEQ/kg a été 
mesurée dans les boues d’électrode.  

Pour les procédés de fabrication de produits chimiques, la génération de PCDD et PCDF est 
favorisée si l’une de ces conditions est respectée : 
• Hautes températures (>150°C) 
• Conditions alcalines (surtout lors de la purification) 
• Radiation UV ou autre générateurs de radicaux libres 

Les sous-sections suivantes présentent les produits qui ont été notés comme contenant des 
PCDD et PCDF, ou pour lesquels les procédés de fabrication ont été associés à la formation 
de PCDD/PCDF. Il faut noter que quelques pays ont publié des listes de produits chimiques 
qui devront être testés pour la présence de PCCD/PCDF avant d’être mis sur le marché. De 
telles listes comprennent des produits qui étaient, ou sont, suspectés de contenir des 
PCDD/PCDF au dessus d’une certaine limite. Pour la plupart des produits, les concentrations 
de PCDD/PCDF sont en dessous du seuil. Plusieurs de ces produits sont des intermédiaires 
dans la fabrication d’autres produits : les contaminations en PCDD/PCDF de ces 
intermédiaires sont transférés dans le produit final (par exemple dans le cas des colorants à 
base de chloranile, ancien procédé) ou bien seront trouvés dans les résidus (et dans ces cas le 
plus souvent associés au résidus du procédé d’oxychloration). 

Dans tous les cas où des usines sont identifiées comme étant producteurs des produits 
chimiques listés dans les sous-sections suivantes, il est recommandé de caractériser ces 
procédés, en commençant par les matières premières et des conditions appliquées au cours 
des étapes de purification ; on finira par les quantités et le traitement appliqués aux résidus du 
procédé (par exemple, quel type de traitement est appliqué aux effluents et quelle est la 
quantité de résidus produits-----et où ils vont). Les principales utilisations des produits et 
leurs clients, ainsi que toute donnée disponible sur les niveaux de PCDD/PCDF dans les 
produits, les résidus et les effluents contribueront toutes à la compilation de l’inventaire. 

Puisque la conception des procédés et la gestion des effluents et des résidus ont un effet si 
profond sur la formation des PCDD/PCDF et tout rejet vers l’environnement, il n’est pas 
possible de donner des facteurs d’émission par défaut pour les différents procédés qui sont 
considérés dans cette Section. Chaque Section traite des principales caractéristiques des 
procédés de fabrication de produits chimiques et, si possible, fournit des données sur les 
concentrations constatées dans les produits. L’approche suggérée pour évaluer les rejets dus à 
l’industrie chimique est d’identifier les unités de production pour les produits chimiques 
listés, de détailler les procédés exploités, les techniques de purification, et la fabrication et le 
traitement des résidus et des sous-produits. De plus, il est important de connaître le destin des 
résidus (mis en décharge, valorisation de sous-produits, incinération, etc.). Comme bon 
nombre de ces produits chimiques peuvent être utilisés en formulations, celles-ci devront être 
identifiées, tout comme les utilisations faites de chaque produit. Il pourrait être possible de 
valider en termes généraux le flux des PCDD/PCDF dans le produit et aussi d’identifier les 
points d’entrées dans l’environnement. Toute information sur l’élimination des matières 
traitées par des produits chimiques peut être aussi très utile. 

Certains produits chimiques peuvent ne pas être fabriqués dans le pays, mais être importés en 
tant que produit final (par exemple, des formulations) ou en tant que produits intermédiaires. 
Dans d’autres cas des produits qui auront été traités avec une des substances chimiques 
peuvent être importés (par exemple, du bois traité avec du PCP). Les importations devraient 
être notées et quantifiées, si possible, et les utilisations notées. D’un autre côté, il peut exister 
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des usines dans un pays où les produits chimiques listés dans cette Section sont synthétisés 
pour l’exportation (uniquement). Alors que des rejets potentiels survenant durant une phase 
de production devraient être comptabilisés dans l’inventaire du pays, les rejets de 
PCDD/PCDF associés avec les pratiques d’élimination de ces produits chimiques devraient 
paraître dans le pays récipiendaire. 

Rejet dans l'air 

La plupart des études sur l’industrie chimique n’ont trouvé que des rejets mineurs de 
PCDD/PCDF dans l’air, résultants de la fabrication des produits listés. 

En général, les rejets dans l’air de PCDD/PCDF seront préoccupants à un niveau local. C’est 
normalement une question d’exposition professionnelle, d’hygiène de travail, de qualité du 
lieu de travail, et de l’utilisation de vêtements de protection appropriés (y compris des 
masque à filtres) qui concernent les ouvriers éventuellement exposés.  

Des rejets plus importants dans l’air peuvent être la conséquence des produits chimiques 
utilisés mais ceux-ci sont difficiles à quantifier et dépendront des conditions locales. D’autres 
rejets dans l’air peuvent être dus à l’incinération de résidus de procédés de fabrication de 
produits chimiques. Ceux-ci seront comptabilisés en tant que l’incinération de produits 
dangereux incinérés, et sont traités à la section 6.1.2 

Rejet dans l'eau 

Les rejets dans l’eau et dans les égouts peuvent arriver quand les effluents sont déversés et 
non pas recyclés dans le procédé. Les PCDD/PCDF sont vraisemblablement fortement liés 
aux matières solides, ou associés aux phases huileuses des effluents. Les rejets de 
PCDD/PCDF dépendront du procédé utilisé, de la quantité d’effluent produit et du traitement 
prévu pour les effluents. 

Il n’est pas possible de donner des facteurs d’émission dus aux rejets dans l’eau car ils sont 
dépendants de facteurs spécifiques au site. 

Pour chaque procédé il est important de d’identifier les rejets dans les effluents, de noter d’où 
ils proviennent dans le procédé, d’identifier le traitement appliqué et de noter où l’effluent est 
déversé (égout, rivière, bassin de décantation, etc.). Il est aussi très utile de disposer de 
données sur la quantité des effluents et leur composition. 

Des rejets peuvent aussi survenir quand des produits sont utilisés. Dans ce cas, il sera peut-
être possible d’estimer la quantité de produit rejetée dans l’eau et donc d’estimer les rejets 
des PCDD/PCDF. Dans d’autres cas, il est intéressant de noter où les rejets dans l’eau 
peuvent exister à la suite d’une utilisation d’un produit. 

Rejet dans la terre 

Les rejets dans les terres sont seulement probables à partir de procédés de fabrication au 
cours desquels les résidus de ces procédés sont simplement déversés sur le sol. On ne peut 
pas donner de facteurs d’émission mais tous les cas de déversement devraient être notés avec 
des informations sur les quantités et la source du résidu, si possible. 

Les rejets dans le sol à cause de l’utilisation de produits sont possibles, en particulier pour les 
pesticides. Si des informations fiables existent sur l’usage de produits chimiques contaminés, 
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il sera peut-être possible d’estimer les rejets dans le sol. Dans d’autres cas, notez les rejets 
possibles dans le sol, et réunissez des données sur les produits utilisés. 

Rejet dans les produits, et dus à l’utilisation et à l’élimination de produits 

Pour chacun des produits chimiques listés dans les Sections ci-dessous, des données sont 
fournies sur les concentrations de PCDD/PCDF dans les produits (quand ils sont disponibles). 
Ceci peut être associé aux données de production, et aux informations sur les 
importations/exportations pour estimer un flux de PCDD/PCDF dans le produit. 

Les rejets dans l’environnement venant du produit dépendront de l’utilisation des produits 
chimiques et de l’élimination des matériaux traités avec le produit. Quand c’est possible, les 
données devraient être rassemblées sur les utilisations principales, sur les quantités utilisées, 
sur la nature des usages industriels ou domestiques, et sur la gestion et le traitement des 
matériaux qui auront été traités. 

Rejet dans les résidus 

Les résidus de productions chimiques peuvent contenir des PCDD/PCDF. Les niveaux 
dépendront du procédé utilisé et de la purification mise en œuvre. Il y a de nombreux 
courants de résidus possibles. Ceux qui sont dignes d’intérêt incluront les sous-produits 
(spécialement les résidus huileux, plus denses, venant de la purification), les boues provenant 
des traitements d’effluents, etc. Les concentrations de PCDD/PCDF peuvent varier beaucoup-
----de ng TEQ/kg à des mg TEQ/kg. On ne peut pas fournir de facteurs généraux. 

Il est utile de rassembler des données sur les résidus produits sur les sites de production 
chimique, tout comme il est utile de noter comment les résidus sont traités, puis éliminés. 

Des résidus peuvent aussi apparaître lors de l’usage du produit ou de sa formulation. Il serait 
peut-être possible d’estimer la quantité d’un produit contaminé se trouvant dans un résidu. 

6.7.2.1 Le Pentachlorophénol (PCP) et le pentachlorophénate de sodium 
(PCP-Na) 

Ces deux produits sont des pesticides également utilisés comme agents de conservation pour, 
par exemple, les bois (intérieurs et extérieurs), le cuir, les textiles (y compris le coton ou la 
laine). Le pentachlorophénol (PCP) est un hydrocarbure chloré qui est un fongicide et un 
insecticide. Il est utilisé principalement pour protéger le bois de construction de la pourriture 
fongique et des insectes qui attaquent le bois en faisant des trous. Les produits au PCP sont 
très toxiques pour les plantes et sont utilisés comme défoliants de pré-récolte et comme 
herbicides globaux. Les formulations techniques contenant du PCP ou du PCP-Na ont été 
vendues sous de nombreux noms commerciaux. 

Jusqu’à la fin des années 1980 au moins, l’usage prédominant du PCP était en tant que 
conservateur de bois. Aux USA, 95 à 98% de la production américaine de PCP est 
directement ou indirectement utilisée pour le traitement du bois. Des données du Canada 
(95%) et d’Allemagne (à 6%) confirment l’usage principal du PCP comme conservateur du 
bois. En Allemagne cependant, des quantités considérables de PCP étaient utilisées en 1983 
dans le textile (13%), le cuir (5%), l’huile minérale (6%), la colle (6%) (OMS 1987). 
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Le sel de sodium du pentachlorophénol (PCP-Na) est utilisé principalement en solution 
aqueuse. Il est utilisé comme fongicide et antibactérien; il a des applications dans les 
domaines suivants : 
-  conservateur de bois (fongicide et agent contre le bleuissement) 
-  agent d’imprégnation des textiles industriels (fongicide) 
-  bactéricide dans l’industrie de la pâte et papier, et dans les tanneries 
- molluscicide dans le traitement des eaux industrielles, en particulier pour les eaux de 

refroidissement  
et quelques fois comme 
- agent stérilisant 

En raison de sa toxicité, le PCP a fait l’objet de restrictions variées dans plus de trente pays. 

Le pentachlorophénol contient des impuretés dangereuses y compris jusqu’à 0,1% de 
polychloro-dibenzodioxines et polychloro-dibenzofurannes et de 1 à 5% de phénoxyphénols 
polychlorés. Les PCDD/PCDF sont émis quand les produits traités au PCP sont exposés au 
soleil et lorsqu’ils sont brûlés incorrectement à la fin de leur vie utile. Le PCP dans les boues 
d’épuration est aussi une source de PCDD/PCDF (EC1996). 

Il existe trois procédés pour la production commerciale du pentachlorophénol (NATO/CCMS 
1992a) : 
• La méthode la plus courante est la chloration directe du phénol par du chlore gazeux en 

présence d’un catalyseur. La réaction entraîne la formation de sous-produits tels que 
l’hydrogène, le chlorure d’hydrogène et des PCDD/PCDF. 

• L’hydrolyse de l’hexachlorobenzène avec de l’hydroxyde de sodium. Les PCDD/PCDF 
sont formés comme des sous-produits non désirables. Ce procédé était utilisé seulement 
en Allemagne. 

En Chine, le PCP est fabriqué via la thermolyse de l’hexachlorocyclohexane (HCH) (Wu, 
1999). 

Globalement, il y a deux procédés pour la fabrication du PCP-Na : 
(1) L’hydrolyse de l’hexachlorobenzène (HCB) avec l’hydroxyde de sodium. Ce procédé est 

connu pour avoir été appliqué en Allemagne jusqu’en 1984 (puis, la méthode (2) avec le 
PCP comme produit de départ, a été utilisé) 

(2) Dissolution du PCP dans l’hydroxyde de sodium. Après filtration la solution de PCP-Na 
est concentrée. 

Normalement, la contamination des PCDD/PCDF dans le PCP-Na est plus faible que dans le 
PCP, car une partie de la contamination est éliminée lors de la filtration. 

La contamination du PCP et du PCP-Na par les PCDD/PCDF varie de quelques µg I-TEQ/kg 
à 1-2 ng I-TEQ/kg ; cela dépend du procédé de fabrication, et du composé. Aujourd’hui, de 
nombreux pays ont interdit l’usage du pentachlorophénol et de son sel de sodium. En Europe, 
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la Directive 91/173/EC interdit la vente et l’usage du pentachlorophénol, ses sels et esters en 
concentration égale ou supérieure à 0,1% en poids dans des substances et des formulations 

18
. 

Dans tous les cas, le PCP utilisé en tant que tel, ou en tant que constituant de formulations, 
doit avoir une teneur totale en Cl6DD (hexachlorodibenzo-para-dioxine) de moins de quatre 
parties par million (4 ppm). Les autres usages principaux sont le traitement en bois sous haut 
pression de poteaux télégraphiques, de traverses de chemins de fer, et les barrières en bois 
(voir Catégorie Principale 10, Section 6.10). 

Un flux considérable de PCP vers un pays peut se produire à travers des importations du 
composé chimique lui-même, et aussi dans des produits traités au PCP (bois, meubles, 
textiles et cuirs). Suivre ces flux est peut être très difficile. 

Le facteur d’émission par défaut du PCP fabriqué selon les procédés 1) ou 2) est de 2'000'000 
µg TEQ/t (200 µg TEQ/kg). La ligne de production chinoise aura un facteur d’émission de 
800'000 µg TEQ/t. 

Le facteur d’émission par défaut pour le PCP-Na est de 500 µg TEQ/t. Nota : Santl et al. 
(1994) ont détecté 3'400 µg TEQ/kg dans un échantillon de PCP-Na venant de la France, en 
1992. 

Les émissions de PCDD/PCDF dans l’air, à partir de matériaux traités au PCP, sont difficiles 
à quantifier et peuvent être déterminées par des facteurs spécifiques au site ; les rejets dus à 
l’élimination par combustion de matériaux contenant du PCP peuvent mener à des émissions 
élevées de PCDD/PCDF, qui ne peuvent être bien étudiées ici. Toutefois, l’impact sur les 
facteurs d’émission lors de la combustion de bois traité aux PCP est présenté en Section 
6.3.4 ; les procédés de combustion non contrôlés mènent aussi à des émissions plus élevées 
(cf. Section 6.6.2). 

6.7.2.2 Polychlorobiphényles (PCB) 

Les polychlorobiphényles (PCB) ont été largement utilisés dans des applications électriques 
(transformateurs, condensateurs), comme matériaux d’étanchéité, et dans le papier sans 
carbone. Depuis 1995, la production mondiale de PCB a été arrêtée mais il reste encore 
beaucoup d’équipements en fonction, contenant des PCB; des matériaux et déchets 
contaminés aux PCB sont encore en usage ou attendent d’être éliminés. 

Les PCB sont fabriqués commercialement par la chloration progressive du biphényl en 
présence d’un catalyseur adapté, par exemple le chlorure de fer. Suivant les conditions de 
réaction, le degré de chloration varie de 21% à 68% (en poids). Le produit est toujours un 
mélange de différents congénères et isomères qui sont ensuite purifiés par filtration ou par 
distillation. En général, les PCB commerciaux contiennent des impuretés, principalement des 
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  Cependant il y a quatre exceptions. L’usage du pentachlorophénol et de ses composés est autorisé 
dans des domaines industriels : 
a) préservation du bois 
b) imprégnation des fibres et textiles soumis à des conditions d’utilisation exigeantes 
c) comme agent intervenant dans les synthèses et/ou dans des procédés industriels 
d) pour le traitement in-situ d’édifices d’intérêt historique et culturel (sujet à une autorisation 
individuelle accordée par l’Etat Membre concerné) 
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dibenzofurannes polychlorés (PCDF), à un niveau d’environ quelques µg /kg à des mg/kg, 
mais pas de dibenzo-p-dioxines polychlorés (PCDD). Bien qu’il y ait 209 sortes de 
congénères de PCB possibles, seuls 130 sont couramment présents dans les mélanges 
commercialisés (EHC 1993, Fiedler 1998). 

Les PCB sont exclusivement contaminés par le PCDF à travers le procédé de production. 
Lorsque ces produits sont soumis à de hautes températures leurs niveaux du PCDF 
augmenteront. Nota : il n'y a pas de formation de PCDD. Selon le degré de chloration, la 
contamination des produits neufs se trouve dans la région de quelques µg I-TEQ/kg. 

A la connaissance du PNUE, il n’y a aucune production de PCB dans le monde, donc aucun 
facteur d’émission n’est avancé pour la production de PCB. 

Les rejets de PCDF résulteront des emplois de PCB ou d’opérations de recyclage par 
lesquelles le PCB est extrait de l’équipement, stockés ou éliminés. Les sites où les PCB sont 
employés, et où des équipements contenant des PCB sont stockés, démantelés, ou éliminés 
peuvent apporter une contamination locale et des Points Chauds potentiels (cf. Catégories 
Principales 9, Section 6.9.5 et 10, section 6.10.6). 

Pour une première étape d’estimation des rejets de PCDF, associés à l’utilisation 
d’équipement avec PCB, on peut dresser un inventaire des équipements aux PCB dans le 
pays. La méthodologie d’assemblage d’un tel inventaire est discuté dans un autre guide du 
PNUE (PNUE 2000) et va au delà de la portée de ce Toolkit. Au cours de sa phase 
d’utilisation, un équipement PCB peut avoir des fuites, et les équipements plus anciens qui ne 
sont plus utilisés, mal stockés et entretenus, peut rejeter des PCB vers l’air, la terre et l’eau. 
Les équipements aux PCB peuvent perdre des PCB par évaporation et par des fuites de 
liquide pendant leur utilisation normale. Des estimations de taux de fuites ont été faites aux 
Etats-Unis. L’inventaire des PCB devrait permettre une améliorer des estimations des taux 
potentiels de fuites, en considérant la condition des unités dans chaque installation. 

Les PCB qui résultent de fuites d’équipement peuvent s’évaporer (rejet dans l’air), être 
collectés dans des endiguements appropriés autour de l’équipement, et être éliminés-----ou 
peuvent être un rejet dans l’eau ou le sol. Pour les besoins de cet inventaire, quelques 
exemples de concentrations sont donnés ; ils peuvent être utilisés pour estimer le taux de rejet 
de PCDF via des fuites identifiées ou estimées. L’ultime destin des PCB et PCDF dépendra 
des circonstances locales (rejet dans l’air, l’eau, le sol ou l’élimination /destruction). 

Les PCB liquides peuvent aussi s’introduire dans l’industrie de la ferraille si des traitements 
non adaptés sont réalisés. Des rejets peuvent survenir par une évaporation à partir de 
ferrailles contaminées, par de procédés de traitement des ferrailles, et à partir des fuites des 
sites d’élimination. Des estimations pour ces rejets n’ont pas été réalisées. 

Les PCB peuvent servir d’indicateur, car les PCB plus riche en chlore montrent un 
comportement similaire (en particulier de stabilité et de mobilité) dans l’environnement aux 
PCDF substitués en 2,3,7,8. 

La concentration des PCDF dans les produits PCB sera regroupée en fonction de la teneur en 
chlore, comme indiqué au Tableau 58: 
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Tableau 58: Concentrations des PCDF dans les produits PCB 

Type de PCB PCB neufs (µg TEQ/t) PCB usés (µg TEQ/t) 
Chloré faiblement, par ex : Clophen 
A30, Aroclor 1242 

15’000 

Chloré moyennement, par ex. : Clophen 
A40, Aroclor 1248 

70’000 

Chloré moyennement, par ex : Clophen 
A50, Aroclor 1254 

300’000 

Chloré fortement, par ex. : Clophen 
A60, Aroclor 1260 

1’500’000 

Pas de valeurs 
disponibles mais 
supposées être 

supérieures au produit 
neuf 

Annema et al. (1995) ont utilisé des données américaines pour estimer les taux de fuites 
suivantes pour les PCB dans les condensateurs et transformateurs (Tableau 59, ci-dessous). 

Tableau 59: Statistiques des pertes pour les équipements PCB 

 Fréquence de fuite 
(% d’unités 
installées) 

Quantité moyenne de 
fuite par unité, par 

an 

Perte moyenne par fuite 
de liquide présents, au 

total/an 
Transformateurs 2 % 30 kg 0,06 % 
Condensateurs 3 % 8 kg 1,6 % 

Comme il n’est pas produit de nouveaux PCB, il n’y aura pas d’émission pour des rejets avec 
les nouveaux produits dans l’inventaire des dioxines. Cependant, des rejets avec les produits 
pourraient être estimés pour les PCB dans les équipements existants décrits ci-dessus. Des 
rejets peuvent également survenir par une élimination inadéquate de l’équipement usagé 
contenant des PCB. Ces rejets ne peuvent être quantifiés que cas par cas et donc un facteur 
d’émission ne peut pas être donné. Les rejets de PCDF causés à la suite de fuites de PCB 
dépendent des conditions locales et feront l’objet d’une évaluation et d’une gestion 
conformes à la réglementation sur les produits chimiques et déchets dangereux. 

6.7.2.3 Le 2,4,5–trichlorophenoxy-acide acétique (2,4,5-T), le 
trichlorophénol et autres dérivés du chlorophénol 

Les dérivés du chlorophénol connus pour être contaminés par les PCDD/PCDF sont : 
2,4-D  = 2,4,- dichlorophénoxy acide acétique et 
2,4-DB =  2,4- acide dichlorophénoxybutyrique 
Sésone  = 2- (2,4- dichlorophénoxy) sulfate de sodium éthyl 
DMPA =  0- (2,4- dichlorophényl) 0 – méthyl isopropyl- phosphoramidothiolate 
2,4,5-T  =  Trichlorophénoxy acide acétique 
Silvex (acide) =  2- (2,4,5- trichlorophénoxy) acide propionique (aussi connu comme le 

Fenoprop, 2,4,5,-TP,2,4,5- TCPPA) 
Erbon =  2,2- acide dichloropropanoique 2-(2,4,5-trichlorophenoxy) éthyl ester  
Ronnel =  0,0 dimethyl 0 – (2,4,5- Trichlorophényle) phosphoroate (aussi : le 

Fenchlorfos) 

Le 2,4,5-trichlorophénoxy acide acétique (2,4,5-T) est un herbicide qui est surtout utilisé 
comme défoliant. 
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De grandes quantités d’esters butyles en mélange à 50:50 de 2,4,5-T et de 2,4-D (2,4-
dichlorophénoxy acide acétique) connu sous le nom de Agent Orange ont été pulvérisés sur le 
Vietnam pendant la guerre dans ce pays. Aujourd’hui, il y a peu de sites de production du 
2,4,5-T. Ce dernier était d’ailleurs hautement contaminé par du 2,4,7,8-Cl4DD; il n’a pas été 
identifié d’autres congénères au PCDD ou PCDF. La plus haute concentration notée dans un 
produit en Allemagne a été de 7'000 ng I-TEQ/kg de 2,4,5-T 

19
. 

Le 2,4,5-Trichlorophénol était principalement utilisé comme intermédiaire pour fabriquer le 
2,4,5-Trichlorophénoxy acide acétique et l’hexachlorophène. Une seule mesure a donné 
680'000 ng I-TEQ/kg.  

Le 2,4,5-T est le dérivé le plus important du 2,4,5-trichlorophénol (2,4,5-TCP). 
Commercialement, on fait réagir le 2,4,5-trichlorophénol avec l’acide chloroacétique dans 
des conditions alcalines. L’addition ultérieure d’acide sulfurique mène au 2,4,5-T, lequel peut 
réagir avec une variété d’alcools ou d’amines, pour produire les esters et sels aminés du 
2,4,5-T. Bien qu’il n’y ait que peu de fabricants du 2,4,5-T, il y avait un nombre bien plus 
élevé de sociétés vendant plus de 400 formulations de pesticides formulés contenant du 2,4,5-
T (Esposito et al. 1980). 

Des Ponts Chauds dans le sol peuvent exister sur les anciens sites de fabrication et de 
manipulation de 2,4,5-T. 

Le facteur d’émission pour le 2,4,5-T commercial (produit technique) est de 7'000 µg TEQ/t.  

Le facteur d’émission du 2,4,6-trichlorophénol est de 700 µg TEQ/t.  

Le facteur d’émission du dichloroprop est de 1'000 µg TEQ/t. 

Le facteur d’émission du 2,4-D est de 700 µg TEQ/t (US-EPA 1998a, p 8-74). Les 
concentrations peuvent varier considérablement : des échantillons pris au hasard à partir de 
marques américaines ont donné 3 µg TEQ/t ; des marques asiatiques et russes ont donné 
environ 200 µg TEQ/kg (US-EPA 1998, p 8-77). Le sort final des PCDD/PCDF dans ces 
produits dépendra de leur usage et sera déterminé par les conditions locales. 

6.7.2.4 Le chloranile 

Le 2,3,5,6- Tetrachloro-2,5-cyclohéxadiène-1,4 dione (p-chloranile) est le précurseur pour la 
production des teintures à la dioxazine 

20
 (pour le coton, le cuir, les synthétiques) et autres 

produits chimiques (par exemple, les semences et fongicides). Selon les procédés de 
production, le p-chloranile peut contenir une forte contamination par les PCDD/PCDF. 

Deux procédés de fabrication sont connus : 
(1) Le procédé ancien de Hoechst AG, par la chloration du phénol (utilisé jusqu’en 1990 en 

Allemagne). En utilisant ce procédé ancien, le p-chloranile était contaminé par plusieurs 
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  Présent en tant que 2,3,7,8-Cl4DD 
20

 la synthèse des pigments part de la réaction du chloranile (ou d’autres benzoquinones halogénés) 
avec des amines aromatiques pour donner des diarylaminochloroquinones et la cyclisation 
oxydante dans les solvants à haut point d’ébullition, tel que le o-dichlorobenzène, en présence de 
chlorures acycls ou d’acide sulfurique 
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centaines de µg I-TEQ/kg de PCDD/PCDF (surtout le PCDF). La contamination du 
congénère ortho était beaucoup plus faible (environ 60µg I-TEQ/kg). 

(2) Le procédé développé par Rhône Poulenc Chimie et utilisé aujourd’hui par exemple par 
Clariant (Allemagne) avec la chloration (avec du HCl) de l’hydroquinone. Ce procédé 
mène à des produits beaucoup plus propres (p-chloranile : environ 7 µg I-TEQ/kg) 

21
. 

Aux USA le chloranile a été utilisé comme fongicide et comme apprêt de semences entre 
1937 et 1977. Après 1977, tout usage du chloranile en agriculture a été interdit. En Europe, le 
chloranile n’a pas été utilisé comme fongicide, ni comme agent protecteur de semences. En 
Afrique, le chloranile a été utilisé comme fongicide et comme apprêt de semence au moins 
jusqu’en 1984. 

Des 400 tonnes environ de chloranile produites par an jusqu’en 1989, 300t/an étaient 
consacrées aux pigments et 100 t/an aux matières colorantes (BUA 1992). Au cours de la 
dernière année de sa production 1990, Hoechst AG en a fabriqué 300t/an. Jusqu’en 1989, 
150-200 t/an ont été exportées et environ 50-100t/an ont été importées par Hoescht AG, en 
provenance de l’Inde. Il est connu qu’en Inde, le même procédé a été utilisé pour la 
production du chloranile jusqu’à mi-1990. D’autres importations par l’Allemagne ont été 
estimées à environ 50-100t/an (BUA 1992). Depuis 1990, le seul producteur en Europe de 
l’Ouest, et probablement le plus grand producteur de chloranile au monde, est Rhône Poulenc 
Chimie en France. Des sites de fabrication de chloranile plus petites ont été identifiés en Inde, 
qui pourraient encore utiliser le procédé au phénol. Il n’a pas été possible d’obtenir des 
informations sur les productions en Europe de l’Est et dans la Fédération de la Russie. 
Toutefois, on sait que le chloranile a été produit dans la Fédération et qu’il y a aussi été 
importé. Il n’existe pas de production nationale de chloranile aux Etats Unis d’Amérique 
(BUA 1992). 

Une contamination par le PCDD/PCDF dans les produits finaux fabriqués avec du chloranile, 
tel que les matières colorantes et les pigments, se trouveront finalement dans des déchets de 
polymères et plastiques, de textiles et des matériaux d’emballage (papier, boîte en aluminium, 
etc…) qui seront éliminés en tant que déchet solide municipal ou recyclés. Dans le cas du 
papier recyclé et de la teinture de textile, le PCDD/PCDF sera rejeté dans l’eau ou retrouvé 
dans les boues. 

Le plus important pigment au dioxazine est le C-I Pigment Violet 23 (de chez Hoechst AG) 
qui est utilisé pour les laques, les polymères et les encres d’impression. Un usage similaire est 
fait du C-I Pigment Violet 37 (de chez Ciba Geigy AG).  

Le facteur d’émission du p-chloranile fabriqué par le vieux procédé de Hoechst Farben est de 
400’000 µg TEQ/t. Le facteur d’émission pour le o-chloranile est de 60'000 ug TEQ/t. Les 
textiles teintés avec du chloranile provenant de système ancien de production peuvent 
contenir 1’200µg TEQ/t. 

Le facteur d’émission utilisant le procédé à l’hydroquinone pour la fabrication du p-
chloranile est de 100 µg TEQ/t. 

Les teintures et pigments à base de dioxazine par l’ancien procédé avaient des concentrations 
entre 20’000 et 57’000µg TEQ/t (pour le Bleu 106) et entre 1'000 et 19’000µg TEQ/t (violet 
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  la même qualité est obtenue chez Tokoyama Soda, au Japon 
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23) (Williams 1992). Aux USA les concentrations en chloranile étaient entre 263’000µg 
TEQ/t et 3'065’000 µg TEQ/t. Le violet Carbazole (colorant à pigment) avait 211’000µg 
TEQ/t. 

Il n’est pas possible de donner des informations quantitatives sur le déversement de 
PCDD/PCDF dans l’environnement en raison du manque de données analytiques fiables. On 
peut s’attendre à ce que des rejets dans l’hydrosphère surviennent des industries en aval 
comme la production de colorants, de la teinture de textiles utilisant des bains de trempe, et 
du recyclage du papier (BUA 1992). Dans le cas du procédé Hoescht, on a noté la production 
de 20m³ d’eaux usées par tonne de produit ; toutefois, les concentrations de PCDD/PCDF 
dans ces eaux usées n’ont pas été publiées. La synthèse des pigments au dioxazine est réalisée 
en circuit fermé de telle sorte que, normalement, il n’est pas généré d’effluents. La 
contamination de PCDD/PCDF aurait pu être dissoute dans des solvants, par exemple le 
dichlorobenzène, et serait concentrée dans les résidus de distillation. Le sort de ces résidus 
solides devrait être noté (par exemple s’ils sont mis en décharge ou incinérés). 

De plus, des charbons actifs utilisés au cours de la production des tissus teintés peuvent 
contenir des PCDD/PCDF (en Allemagne, l’élimination se fait par incinération dans un four 
rotatif) (BUA 1992). 

6.7.2.5 Le 2,4,6-trichlorophényle-4’-nitrophényle ether (CNP) 

Le CNP (2,4,6-trichlorophényl-4’-nitrophényléther, ou chloronitrofène) a été utilisé en 
alternative au pentachlorophénol pour des applications intensives dans les rizières au Japon. 
On a trouvé que le CNP contenait de hautes concentrations en PCDD/PCDF. En particulier, 
des lots produits dans les années 70 et début 80, avaient une contamination allant de 240 à 
540 µg TEQ/kg ; plus tard, les productions ont montré des concentrations plus faibles, au 
niveau de 400 ng TEQ/kg (Masunaga et Nakanishi 1999). Il n’y a pas eu d’autres 
informations sur la synthèse et sur ce qui aurait pu provoquer la baisse du niveau de 
contamination dans les lots les plus récents. 

Les facteurs d’émission pour le CNP sont de 300'000 µg TEQ/t par la technologie ancienne et 
de 400 µg TEQ/t par la nouvelle technologie. 

6.7.2.6 Les chlorobenzenes 

La formation de PCDD/PCDF ne concerne que le trichlorobenzène, dans un procédé 
spécifique, qui d’ailleurs n’existe plus aujourd’hui (source EUROCHLOR). Les mono- et 
dichlorobenzènes sont produits commercialement en par une chloration directe du benzène, 
en phase liquide, en présence d’un catalyseur Lewis, tel que le chlorure ferrique (FeCl3) ou 
l’oxychloration du benzène avec du HCl en présence d’oxygène (NATO/CCMS 1990, EHC 
1991). 

La formation de PCDD/PCDF n’est pas évidente à partir des mécanismes de réaction cités ci-
dessus mais survient probablement au cours de la phase de purification, au cours de laquelle 
des conditions alcalines sont souvent utilisées. 
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La contamination de PCDD/PCDF dans les chlorobenzènes est relativement faible. Comme 
des données mesurées des analyses des congénères n’ont pas été trouvées, aucun facteur 
d’émission ne peut être donné. 

6.7.2.7 Production de chlore 

Le chlore gazeux est produit par le passage d’un courant électrique au travers de saumure (du 
sel commun dissout dans l’eau). Les co-produits principaux sont la soude caustique 
(hydroxyde de sodium, NaOH) et l’hydrogène (H2). Il existe trois procédés majeurs ; le 
procédé au mercure, le procédé au diaphragme, et le procédé à membrane. Le PCDF peut être 
formé dans les cellules du chlore ; les concentrations de PCDD sont très faibles. 

La formation de PCDD et PCDF peut être un facteur à considérer lorsque des anodes en 
graphite sont utilisées. De nombreux pays industrialisés ont remplacé les anodes en graphite 
au début des années 70 ; cependant le procédé ancien qui utilise des anodes en graphite peut 
être une source significative de PCDD/PCDF. En raison des coûts réduits et d’une opération 
facile, les électrodes en graphite sont couramment utilisées en Chine, le second pays le plus 
important au monde pour la production de chlore-alcali (Wu 2000). La production historique 
par cette méthode peut mener à des Points Chauds (cf. Section 6.10). Des données limitées 
indiquent que le PCDF peut également être présent lorsque des anodes en titane sont utilisées. 
La source du carbone organique peut être les joints d’étanchéité en caoutchouc, utilisés dans 
le procédé. 

 Il a été rapporté dans la littérature (Kannan et al. 1997) que le composé commercial Aroclor 
1268 a été utilisé pour lubrifier les électrodes. L’élimination des déchets de ces procédés a 
causé de sévères contaminations sur l’environnement. 

6.7.2.7.1 Rejet dans l'air 

A partir de ce procédé, il n'y a pas de rejet de PCDD/PCDF. 

6.7.2.7.2 Rejet dans l'eau 

Les rejets de PCDD/PCDF dans l’eau dépendront du traitement appliqué à l’effluent. Les 
PCDD/PCDF sont probablement fortement liés aux particules et l’efficacité avec laquelle ces 
dernières sont capturées affectera probablement les rejets effectifs dans l’eau. Aucun facteur 
d’émission ne peut être fourni. Des informations sur les sources, les quantités et les 
traitements devront être rassemblées. 

6.7.2.7.3 Rejet dans les produits 

Le chlore gazeux ne contient pas de PCDD/PCDF. Donc le facteur d’émission du chlore est 
zéro. 

6.7.2.7.4 Rejet dans les résidus 

La majorité des contaminations par PCDD/PCDF seront trouvées dans les résidus. Pour le 
Toolkit et comme première étape, l’évaluation de cette source sera limitée à l’identification 
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des sites de production de chlore utilisant des anodes en graphite. Lorsque celles-ci sont 
usées, la voie d’élimination des résidus devra être suivie pour identifier les Points Chauds 
potentiels. Il n’est pas possible de fournir un facteur d’émission général pour ce vecteur et des 
évaluations complémentaires sont sujettes à des études de cas (cf. Section 6.10.2). Dans les 
boues venant des électrodes en graphite, des concentrations entre 13’500 et 30'000 µg TEQ/t 
de boue ont été rapportées. 

6.7.2.8 Le dichlorure d'éthylène ou le 1,2-dichloroéthane (EDC) 

L’EDC est un intermédiaire important dans la fabrication du PVC. Aux Etats Unis, plus de 
90% de la production totale d’EDC est utilisée pour produire du monomère de chlorure de 
vinyle (VCM). La majorité de la production de PVC utilise la déhydrochloration (cracking) 
du dichlorure d’éthylène (EDC). 

Production d’EDC (deux méthodes différentes) : 

Chloration directe de l’éthylène avec du chlore, en présence d’un catalyseur
22

. Le procédé a 
un taux de conversion élevé. Typiquement, la chloration directe est faite en phase liquide 
dans un réacteur à des températures entre 50° et 70°C sous des pressions de 400 à 500 kPa. 
Le HCl formé dans le procédé peut être recyclé dans le procédé d’oxychloration lui-même. 

Oxychloration d’éthylène par de l’acide chlorhydrique (HCl) en présence d’air ou d’oxygène 
est réalisée en présence d’un catalyseur (généralement du cuivre) dans un réacteur à lit fixe 
ou fluidisé. Les températures ne devraient pas excéder 325°C car de plus hautes températures 
augmenteraient la formation de sous-produits (souvent des chlorés en position 1 ou 2). La 
première étape du procédé de purification de l’EDC est généralement un refroidissement à 
l’eau, suivi d’un nettoyage caustique. L’eau est renvoyée dans le procédé ou est entraînée à la 
vapeur avant d’être éliminée. (cf. le facteur d’émission pour l’élimination de l’eau). 

Production de VCM 

Le VCM est fabriqué par déchloration thermique du EDC. Le four de « craquage » opère à 
environ 2'000 kPa, à des températures entre 450°C et 650°C. Les matières premières qui 
n’ont pas réagi sont recyclées dans le procédé. Le VCM (point d’ébullition : -13°C) est séparé 
des sous-produits par distillation. Les substances avec un point d’ébullition plus élevé 
peuvent contenir diverse produits de condensation, y compris les PCDD/PCDF. Ces matières 
sont en général décomposées thermiquement ; dans certains cas, le HCl du procédé est 
récupéré et recyclé. 

Production de PVC 

Il existe les procédés suivants pour produire les résines de PVC : 
• Suspension 
• Dispersion (émulsion) 
• En vrac (masse) et 
• Solution 
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  Les chlorures de fer, d’aluminium de cuivre et d’antimoine 
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Dans l’industrie de l’EDC/VCM/PVC, l’étape la plus critique pour la génération de 
PCDD/PCDF est la production d’EDC via l’oxychloration d’éthylène. La production de 
PCDD/PCDF dans la pyrolyse du VCM est peu probable, due à la faible concentration 
d’oxygène. Les conditions chimiques de génération de PCDD/PCDF n’existent pas dans la 
polymérisation du PVC. 

Les flux qui peuvent contenir des PCDD/PCDF comprennent tous les produits de 
combustion, y compris tous ce qui vient de la combustion liquide, liquide/gaz, ou gaz de 
purge. De plus, des PCDD/PCDF peuvent subsister sur le support de catalyse. Les rejets de 
cette matière diffèrent suivant le procédé de production. 

Dans la catalyse en lit fluidisé, il y a un facteur important : la distribution de la dimension des 
particules du catalyseur. Les petites particules peuvent être entraînées dans la vapeur, et 
éliminées avec les eaux de refroidissement. Le catalyseur dans les lits fixes est généralement 
remplacé une fois par an. Il en résulte que les particules provenant de ces systèmes à lit 
fluidisé vont se retrouver dans les solides issus de la purification des eaux usées. Le 
catalyseur provenant des lits fixes, si on s’en débarrasse, représente un flux de déchets bien 
défini. 

Les facteurs d’émission pour l’industrie des EDC/VCM et du PVC sont présentés au Tableau 
60. Il y aura deux sortes de facteurs d’émission, pour les anciennes et pour les nouvelles 
technologies. Comme on peut le voir, des facteurs d’émission dans l’air ne sont pas 
disponibles actuellement pour les technologies plus anciennes. 

Tableau 60: Facteurs d’émission pour l’industrie des EDC/VCM/PVC. 

Facteur d’émission µg TEQ/t (de produit)  
Air Eau Produits Résidus (1)

1. Technologie ancienne , EDC/VCM, PVC ND 1 ND 3 
2. Usines modernes EDC/VCM (purges 
uniquement) 
  EDC/VCM (liquide et purges) 
  PVC seulement (combustion du gaz de   purge)

0,91 (2) 
 

0,66 (2) 
0,00084 (3)

0,015
 

0,03 

0,03 
 

0,1 (3) 

2 
 

0,02 
 

(1) comprend le catalyseur usagé et la boue du traitement des eaux usées 
(2) par tonne d’EDC 
(3) par tonne de produit PVC 

6.7.2.8.1 Rejet dans l'air 

Les émissions dans l’air à partir de ces procédés proviennent principalement de 
l’incinération. Celle-ci est utilisée pour contrôler les gaz qui s’échappent de diverses étapes 
du procédé, avec des types de fours différents : à oxydation thermique, fours rotatifs, 
incinérateurs à injection liquide, et incinérateurs à lit fluidisé. En raison de la teneur en HCl 
dans les gaz qui s’échappent, on s’attend à ce que les incinérateurs soient équipés au moins 
d’un système de refroidissement et de lavage caustique pour neutraliser le HCl. 

L’étude américaine des usines à EDC/VCM et PVC (US-EPA 2000, Vinyl Institute 1998) a 
évalué des résultats venant de 22 incinérateurs au sein de cette industrie. Les émissions 
étaient plus faibles pour les gaz de purge produits dans les usines qui ne fabriquaient que le 
PVC (note : pas d’effluents de résidus liquides). Les facteurs d’émission de la combustion de 
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liquides/purges et purges étaient très variables, variant de quatre ordres de grandeur pour des 
incinérateurs similaires. Pour le Toolkit, on a pris les émissions moyennes uniquement pour 
calculer les facteurs d’émission pour la combustion des gaz de purge, et pour les liquides 
avec les purges basés sur la production d’EDC comme indiqué au Tableau 55. 

Les données du Tableau 60 sont basées sur des chiffres de production de EDC ou de PVC, de 
l’industrie américaine : la meilleure estimation était de 0,00135g TEQ/a pour une production 
de 5'215’000 tonnes de PVC, résultant dans un facteur d’émission de 0,00027 µg TEQ/t de 
PVC produit. La production d’EDC de 11'115’000 tonnes a donné des émissions totales dans 
l’air de 10,6g TEQ/a. Il en résulterait un facteur d’émission de 0,95 µg TEQ/t d’EDC (US 
EPA 2000,Vinyl Institute 1998). 

 Une autre approche serait d’utiliser des facteurs d’émission basés sur la quantité de déchets 
apportés. Dans ce cas également, des rejets en provenance des incinérateurs de gaz de purge 
et de déchets liquides/gaz de purge dans des usines combinant l’EDC/VCM, montrent des 
émissions variables allant de 1,3 à 14µg TEQ/t de déchet apporté. 

Puisque la conception et l’opération du brûleur d’incinération sont les éléments les plus 
critiques, on suggère qu'une estimation des quantités de déchets brûlées soit faite, et que 
celle-ci soit ensuite traitée comme une incinération de déchets dangereux. (cf. Section 
6.1.2.1) 

6.7.2.8.2 Rejet dans l'eau 

La fabrication d’EDC/VCM et PVC nécessite des volumes considérables d’eau évacuée de 
l’usine, ou qui est recyclée pour autant que ce soit possible dans le procédé de fabrication. 
L’eau du procédé qui ne peut pas être recyclée peut être éliminée sans autre traitement ou 
dirigée vers un procédé de traitement des eaux usées

23
. 

Dans les usines modernes américaines, les concentrations de PCDD/PCDF dans les eaux 
usées issues des sites de PVC uniquement, étaient proches de la limite de détection. Les 
concentrations globales moyennes étaient de 0,88 pg I-TEQ/L (ND = 0) et de 4,7 pg I-TEQ/L 
(ND = ½ DL). Dans les usines de EDC/VCM, tous les échantillons accusaient des 
concentrations quantifiables, avec des valeurs moyennes de 0,42 pg TEQ/L (ND = 0) et 4,4 
pg TEQ/L (ND = ½ DL). Un facteur d’émission de 0,03 µg TEQ/t de PVC a été calculé pour 
les eaux usées des usines modernes de PVC, et un facteur d’émission de 0,015 µg TEQ/t de 
EDC, pour les eaux usées venant des usines de EDC/VCM (US-EPA 2000-Vinyl Institute 
1998). 

Pour les systèmes anciens et mal contrôlés, la formation de PCDD/PCDF peut être plus 
élevées et les rejets dans l’eau dépendront de l’efficacité des systèmes de traitement des eaux. 
Pour une première estimation, dans le cas des usines sans extraction des solides contenus 
dans les eaux usées, un facteur d’émission de 1 µg TEQ/t d’EDC devrait être appliqué. 
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  qui typiquement réduit le DOB (demande en oxygène biologique) et tous les solides en suspension, 
et ajuste le pH, afin de rester en conformité avec les recommandations sur les rejets d’eau 
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6.7.2.8.3 Rejet dans les produits 

Les concentrations de PCDD/PCDF dans les produits en PVC sont basses ; la plupart des 
échantillons n’avaient aucune trace de PCDD/PCDF détectable. Une concentration générale 
de 0,3 ng I-TEQ/kg devrait être utilisée pour le Toolkit. Dans l’EDC, on a pu détecter 0,03 ng 
I-TEQ/kg (ND=0), dans seulement un échantillon. Des facteurs d’émission pour les produits 
anciens en VPC et EDC n’ont pu être donnés, en raison du manque d’échantillons 
authentiques. 

6.7.2.8.4 Rejet dans les résidus 

Les principaux résidus intéressants sont : les résidus ultimes venant de la purification de 
l’EDC, le catalyseur usé (des usines à lit fixe) et les boues de traitement des eaux usées. 
Chacun de ces résidus peut être manipulé et éliminé par une variété de méthodes, qui 
affecteront les rejets dans l’environnement. 

Pour les usines combinées EDC/VCM, les concentrations dans les boues de traitement des 
eaux usées variaient de 100 à 5'900 µg I-TEQ/t de produit (VI 1998). Les sites utilisant des 
technologies à lit fixe étaient généralement plus bas, mais ces sites produisaient un catalyseur 
usé (dans les procédés à lit fluidisé, ce produit est rejeté avec l’eau, puis est collecté dans les 
boues du traitement des eaux usées). Les facteurs d’émission moyens étaient de 2 µg I-TEQ/t 
(production d’EDC). Pour les usines à lit fixe on peut s’attendre à ce que la plupart des 
PCDD/PCDF soit associé au catalyseur usagé. 

Pour les usines anciennes ou celles qui n’ont pas de technologie à base de licence, une 
estimation initiale des rejets dans les boues de traitement des eaux usées et du catalyseur usé, 
est de 3 µg I-TEQ/t d’EDC. 

Les boues des sites dans lesquels seul le PVC est produit ont un facteur d’émission de 0,02 
µg TEQ/t de PVC. Des émissions de solides, comme le catalyseur usé et les solides venant du 
traitement des eaux usées, tous pris ensemble sur les sites d’EDC et d’EDC/PVC combinés 
contiendront environ 2,0 µg TEQ/t de produit (US-EPA 2000-Vinyl Institute 1998). 

Des concentrations de PCDD/PCDF peuvent être bien plus élevées dans des certains flux de 
résidus tels que les queues de distillation venant de la purification de l’EDC. Par exemple, 
Stringer et al. 1995 ont noté des concentrations allant de 3'000 ng TEQ/kg à 5'000'000 ng 
TEQ/kg dans les déchets de production du PVC. Il est évident que le potentiel des rejets 
venant de ces courants dépend de la manière dont les matières sont manipulées et éliminées. 
Le volume de résidu produit devrait être estimé, si possible. Dans bien des cas, ces résidus 
sont incinérés sur le site, ou dans des incinérateurs commerciaux de déchets dangereux ; pour 
faire une estimation de rejets dus à cette activité, voir la Section 6.1.2.1- Incinération de 
déchets dangereux. Dans un petit nombre de cas, les résidus ont été soit éliminés dans des 
dépôts souterrains (Dyke et al. 1997) soit utilisés comme matière premières pour la 
production de solvant. 

Si les résidus sont éliminés par enfouissement ou utilisés comme matière première pour un 
autre procédés, ceci doit être noté. Des données britanniques ont montré que des déchets 
organo-halogénés contenaient 100 µg I-TEQ/t (exprimé par unité de production de EDC). Ce 
facteur peut être utilisé pour faire une première estimation des volumes de PCDD/PCDF 
contenus dans ces flux ; le sort final de ceux-ci doit être identifié. 
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6.7.2.9 Composés aliphatiques chlorés 

De nombreux procédés produisant des composés aliphatiques chlorés produisent peu de 
PCDD/PCDF, ou pas du tout (de récentes mesures sur le perchloréthylène ont donné des 
résultats inférieurs aux seuils de détection). Cependant, si des résidus de procédés tels que 
ceux pour la production d’EDC (cf. ci dessus) ou d’autres résidus mixtes sont utilisés comme 
matière première, il peut y avoir formation et rejets de PCDD/PCDF. 

A un moment en Angleterre, des résidus de la fabrication d’EDC étaient envoyés à un 
oxychlorateur pour produire du per- et du tri-chloréthylène (solvants). Ce procédé produit des 
quantités significatives de PCDD/PCDF dans les flux de résidus (350-630 g TEQ dans les 
résidus venant de la production de 130’000 tonnes de tri- et per-chloréthylène, qui produit 
approximativement 4’000µg I-TEQ/t de produit -- Dyke et al. 1997). La manipulation et 
l’élimination de ces résidus détermineront les rejets actuels dans l’environnement. 

6.7.2.10 Résumé 

Dans le sous-secteur de l’industrie chimique, les parties les plus critiques des procédés de 
fabrication sont les procédés d’oxychloration pour fournir le dichloréthylène (EDC) qui est 
généralement associé à la fabrication de produits organiques chlorés. 

Dans certains endroits, il peut exister des opérations isolées qui recyclent le HCl en chlore 
élémentaire. De tels procédés seraient cependant bien plus coûteux comparés à l’électrolyse 
du KCl, du NaCl ou de la saumure. Si de telles opérations venaient à être identifiées, il 
faudrait effectuer une évaluation au cas par cas pour évaluer le risque de formation et de rejet 
de PCDD/PCDF.  

Le procédé le plus critique dans l’industrie chimique est l’oxychloration de l’éthylène pour 
fabriquer de l’EDC. Plus en aval de la chaîne de production de produits chimiques chlorés ou 
non chlorés, il n’y a plus d’émissions critiques. 

En 1995, le Conseil Européen des Producteurs de Vinyl (ECVM) a fixé des objectifs 
d’émission facultatifs comme un signe d’encouragement à la qualité de l’environnement. La 
Charte ECVM, qui est une forme d’autorégulation, comprend les indications pour les 
émissions de dioxine basée sur les Meilleures Techniques Disponibles (Best available 
techniques : BAT). Pour l’émission des gaz de purge dans l’atmosphère, les 
recommandations de l’ECVM pour la dioxine et substances semblables sont de 0,1 ng I-
TEQ/m³ 24

 et de 1µg I-TEQ/t d’EDC dans les effluents d’eau. Ces chiffres peuvent être pris 
comme des estimations grossières pour le calcul des rejets de PCDD/PCDF venant des usines 
de EDC/VCM exploitant l’état actuel de la technique. 

6.7.3 Industrie pétrolière 

Le pétrole brut est un mélange de nombreux hydrocarbures différents avec de faibles 
quantités d’impuretés. La composition du brut peut varier beaucoup en fonction de sa source. 
Les raffineries de pétrole sont des systèmes complexes d’opérations multiples et les modes 
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  Europe, conditions normales : 11% O2, 0°C, 103,1 hPa 
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opératoires en vigueur dans une raffinerie donnée dépendent des propriétés du brut à raffiner 
et des produits à fabriqués. 

Au sein de l’industrie du raffinage du pétrole une seule source potentielle de PCDD/PCDF a 
été identifiée jusqu’à maintenant: la re-génération du catalyseur utilisé pour le cracking 
catalytique des plus grosses molécules d’hydrocarbure, pour les transformer en fractions plus 
légères (Beard et al. 1993).  

La matière première pour les procédés de reformage catalytiques est généralement le naphta à 
faible indice d’octane. L’hydroraffinage catalytique fait appel à des catalyseurs à base de 
platine. Dans le procédé en continu, le catalyseur usagé est continuellement extrait du bas du 
réacteur et envoyé à un régénérateur où le carbone est enlevé du catalyseur par brûlage avec 
un mélange d’air chaud et de vapeur. Un promoteur à l’état de traces, normalement des 
organochlorés tels que le tri- ou per-chloréthylène, est ajouté pour conserver l’activité 
catalytique. On sèche pour enlever l’humidité et le catalyseur régénéré est renvoyé au premier 
lit catalytique. Dans les unités cycliques ou semi-régénératives, la régénération du catalyseur 
est faite en discontinue, et les émissions qui en résultent sont donc irrégulières. Des 
PCDD/PCDF n’ont pas été détectés dans ce procédé. 

Les PCDD/PCDF peuvent être émis dans l’air ou capturés dans des systèmes de lavage des 
gaz et transférés aux effluents. Les rejets ultimes dépendront des contrôles de pollution et de 
la manière de traiter les résidus. On ne peut pas donner de facteurs d’émission à ce jour, par 
manque de données. Il y a un besoin urgent pour des données mesurées dans cette sous-
catégorie. 

6.7.3.1 Rejet dans l'air 

Il n’y a pas de données disponibles pour calculer des facteurs d’émission. 

6.7.3.2 Rejet dans l'eau 

Le volume d’eau usée produit dans le procédé de reformage catalytique est d’environ 190 
kg/tonne de matière d’approvisionnement. Les eaux usées contiennent des teneurs élevées 
d’huile et de solides en suspension. Des émissions de PCDD/PCDF dans l’eau peuvent se 
produire lors de l’élimination des eaux usées. Toutefois, il n'y a pas de données disponibles 
actuellement. Toute décharge d’eau usée devrait être notée. 

6.7.3.3 Rejet dans les résidus 

Les fines particules provenant du catalyseur peuvent être générées à partir des systèmes de 
contrôle de poussières. La quantité de catalyseur usé générée est d’environ 20-25 tonnes par 
an, pour une raffinerie avec une capacité de 50 millions de tonnes par an. Typiquement, le 
catalyseur usé est renvoyé pour être recyclé ou régénéré. 

Des boues peuvent être générées à partir du traitement des eaux usées. Il n’y a pas de chiffres 
disponibles actuellement pour les concentrations en PCDD/PCDF; cependant des 
concentrations de pyrène et de benz(a)pyrène dans la région de quelques mg/kg ont été 
détectées (BREF 2000b). 
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6.7.4 Usines textiles 

L’industrie textile est composée d’établissements divers et dispersés qui fabriquent ou traitent 
des produits à base de textile qui sont des fibres, des fils, des tissus, etc. qui peuvent être 
encore convertis dans divers produits finis. Ces établissements peuvent concerner de petites 
opérations en « arrière cour» avec peu de contrôles, jusqu’aux opérations industrielles, 
sophistiquées, à grande échelle, avec des contrôles de pollution adaptés. Le procédé de 
transformation des fibres brutes en produits textiles finis est complexe ; la plupart des usines 
textiles se spécialisent donc (EPA 1997). L’industrie textile est perçue comme une source 
potentielle de PCDD/PCDF, car : 
• Des pesticides, comme le pentachlorophénol, connus pour être contaminés par les 

PCDD/PCDF, peuvent entrer dans une usine via les matières premières, par exemple le 
coton, traité au PCP ; 

• les colorants à base de chloranile peuvent être utilisés pour teindre des textiles ; 
• les procédés de finition qui peuvent utiliser des produits chimiques chlorés contaminés 

par des PCDD/PCDF, et les procédés de nettoyage en milieux alcalins font partie des 
procédés de finition textile ; 

• de grandes quantités d’effluents aqueux sont rejetées dans l’environnement. 

Les tissés et les tissus tricotés ne peuvent pas être travaillés en produits finis avant qu’ils 
n’aient subis plusieurs étapes de traitement (apprêt) qui sont des procédés humides et qui 
nécessitent l’utilisation de grandes quantités d’eau ; ces étapes sont par exemple la fabrication 
du tissu, la teinture, l’impression, et la finition. Les fibres naturelles exigent davantage 
d’étapes que les fibres synthétiques. Des volumes relativement importants d’eaux usées sont 
générés qui contiennent une grande variété de contaminants qui doivent être traités avant 
élimination. Des quantités importantes d’énergie sont consommées pour chauffer et refroidir 
les bains chimiques, et pour sécher les tissus et les fibres.  

La préparation du tissu exige le désencollage 
25

, le décapage 
26

, le blanchiment aussi bien que 
le flambage 

27
 et la mercerisage 

28
. Les opérations de teinture sont faites a divers stades de 

production pour ajouter à la couleur et la complexité des textiles, en augmentant la valeur du 
produit. Les colorants utilisés en industrie textile sont largement synthétiques. L’apprêt 
implique des traitements chimiques ou mécaniques. 

 Les eaux usées représentent de loin le flux le plus important de déchets de l’industrie textile. 
Les rejets à grand volume sont les eaux de lavage provenant des pré-traitements et de la 
teinture continue, des déchets alcalins venant des pre-traitements la préparation, et des déchet 
de l’ensimage teinture contenant de grandes quantités de sels, d’acides ou alcalis. 

                                                 
25

  pour enlever les produits d’ensimage avant le tissage 
26

  un procédé de nettoyage qui extrait les impuretés des fibres, des fils, ou des tissus par lavage ; 
typiquement, on utilise des solutions alcalines pour décaper 

27
  élimine les matières colorées superflues des fibres, des fils, ou des tissus ; les agents de 

blanchiment les plus courants comprennent le peroxyde d’hydrogène, l’hypochlorite de sodium, le 
chlorite de sodium, et le dioxyde de sulfure gazeux ; le peroxyde d’hydrogène est l’agent de 
blanchiment le plus utilisé pour le coton et mélanges de coton. 

28
  conçu pour modifier chimiquement ou physiquement le tissu, en le faisant passer par une solution 

à 15-20% de soude caustique). 
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Des 635’000 tonnes métriques (700’000 US short tons) de colorants produits chaque année 
dans le monde, environ 10-15 % se retrouvent dans les effluents des opérations de teinture. 
Toutefois, les colorants des eaux usées peuvent être chimiquement liés aux fibres de tissu. La 
génération moyenne d’eau usée venant d’une grande usine industrielle centralisée de teinture 
aux Etats Unis est estimée entre 3,8 et 7,5 millions de litres par jour (1 et 2 millions de 
gallons/jour). Les opérations de coloration et de rinçage pour les colorant dispersés génèrent 
environ 100-140 litres de produit (12-17 gallons d’eau usée par livre). Des procédés 
similaires pour la coloration réactive et directe génèrent encore plus d’eau usée, environ 125-
170 litres de produit (15-20 gallons par litre de produit) (EPA 1997). 

A la suite d’analyses de 16 échantillons venant d’Allemagne, on a conclu que la 
concentration de dioxine n’augmentera pas de manière significative au cours de ces procédés 
de finition : les concentrations moyennes trouvées dans le coton fini étaient de 0,21 plus ou 
moins 0,10 ng I-TEQ/kg avec une moyenne de 0,20 ng I-TEQ/kg (Horstmann 1994). Ces 
résultats ont été confirmés par des analyses d’échantillons pris au hasard sur du coton brut et 
pré-traité, arrivant du port de Hamburg, qui contenaient 0,03-0,2 ng I-TEQ/kg (Hutzinger et 
al. 1995, FHH 1995). 

Des sources de PCDD/PCDF dans les produits finaux peuvent être dus à : 
• l’usage de produits chimiques chlorés, en particulier le PCP, pour protéger les matières 

premières (coton, laine, autres fibres, cuir, etc…) 
• l’utilisation de colorants contaminés par de la dioxine 
• la formation de PCDD/PCDF au cours de la finition 

Bien qu’il existe de nombreuses données pour les concentrations de PCDD/PCDF dans les 
produits finaux (textiles) (Tableau 61) on n’a pas de données pour les résidus, ni pour les 
eaux usées. Donc les facteurs d’émission seront donnés seulement comme limites supérieures 
et inférieures, pour le produit final. 

Tableau 61: Facteur d’émission pour l’industrie textile 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de textile Classification 
Air Eau Terre Produits Résidus 

1. Limite supérieure NA ND NA 100 ND 
2. Limite inférieure NA ND NA 0,1 ND 

6.7.4.1 Rejet dans l'air 

Il n’y a pas d’indications relatives au PCDD/PCDF émis dans l’air dans le cas des usines 
textiles et donc un facteur ne peut être donné. Les émissions venant de la génération de 
vapeur et d’énergie devraient être comptabilisées en sous-section 6.3 

6.7.4.2 Rejet dans l'eau 

Il n’y a pas de données disponibles et des facteurs d’émission ne peuvent être calculés. En 
Allemagne, on n’a pas pu trouver de concentrations quantifiables dans les procédés de 
finition.  
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Les rejets dans l’eau dépendront des matières et des produits chimiques utilisés ou appliqués 
à la fois dans le procédé et dans les matières premières, ainsi que dans les traitements d’eau 
utilisés. Il y a clairement un potentiel de rejets quand il n’y a que de faibles contrôles sur 
l’élimination, et qu’on utilise de grandes quantités de certains produits chimiques. 

6.7.4.3 Rejet dans les produits 

Il n'y a pas d’indicateur simple pour identifier des fibres, laines ou textiles contaminés à la 
dioxine ; tandis que dans la plupart des textiles bruts, des concentrations inférieures à 1ng I-
TEQ/kg étaient détectées (moyennes aux alentours de 0,2 ng I-TEQ/kg), il y avait aussi des 
échantillons hautement contaminés. Par exemple, 244 ng I-TEQ/kg ont été détectés dans du 
polyester blanchi ; 370 ng I-TEQ/kg dans du coton bleu (Horstmann 1994), et 86 ng I-
TEQ/kg dans de la laine (Mayer 1998). Les profils des homologues de tous les échantillons 
hautement contaminés sont dominés par des PCDD et PCDF plus hautement chlorés (du Cl7 
et Cl8), indicateurs pour les colorants à base de pentachlorophénol ou de chloranile, comme 
source de la contamination. Cependant, plusieurs analyses ont confirmé qu’il n’y a pas de 
corrélation entre le PCP et les concentrations de PCDD/PCDF dans les textiles bien que des 
profils de dioxine aient donné de fortes indications que le PCP est la source. Ces découvertes 
sont plausibles dans la mesure où le PCP est soluble dans l’eau et qu’il sera extrait lors du 
procédé de finition et des procédés de lavage, alors que les PCDD/PCDF sont absorbés par la 
fibre et resteront dans le textile. (Horstmann et Mc Lachlan 1995b, Klasmeier et Mc Lachlan 
1998). 

6.7.4.4 Rejet dans les résidus 

En fonction des facteurs décrits ci-dessus les boues venant du traitement de l’eau ou des 
étapes d’un procédé peuvent contenir des PCDD/PCDF. A présent, il n’y a pas de données 
mesurées disponibles. 

6.7.5 Traitement du cuir 

Jusqu’à maintenant, il n’existe pas de données sur la contamination par des PCDD/PCDF 
dans les usines traitant le cuir, ou aux alentours. Cependant, il a été rapporté que des produits 
commerciaux en cuir étaient contaminés, et sur la base du profil des PCDD/PCDF, on peut 
supposer que le PCP est la source de la contamination. Cette hypothèse est soulignée par le 
fait que depuis l’interdiction du PCP en Allemagne en 1989

29
, les concentrations de 

PCDD/PCDF diminuent dans les produits en cuir. 

Contrairement aux textiles, une fois le PCP appliqué sur le cuir, il n’est pas si facile de le 
retirer par lavage. Dans des portefeuilles en cuir on a trouvé jusqu’à 430 ng I-TEQ/kg, et dans 
des chaussures de cuir, jusqu’à 6400 ng I-TEQ/kg ont été trouvés (Malisch 1994b). Bien que 
dans de nombreux pays l’usage du PCP a diminué, au moins dans les chaussures, les 
concentrations de PCDD/PCDF n’ont pas baissé : en Allemagne, des pics de concentrations 
de 2'100 à 3'000 ng I-TEQ/kg ont été détectées en 1991, par exemple dans des chaussures de 
cuir. Au cours de l’année 1996, des concentrations extrêmement élevées persistaient 

                                                 
29

  qui fixe une concentration maximale de 5mg PCP/kg dans le produit final 
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(Kleismeier et McLachlan 1997). Pour les produits courant en cuir les concentrations de PCP 
sont, au moins qualitativement, en corrélation avec les concentrations de PCDD/PCDF. Des 
profils des homologues et des congénères indiquent fortement que le PCP est la source de 
contamination par la dioxine. 

Pour le Toolkit, il n’est actuellement possible de fournir des facteurs d’émission que pour le 
produit final. Il n’y a pas de données disponibles pour les effluents ni pour les déchets 
(Tableau 62). Les émissions dans l’air sont estimées être négligeables. Des rejets dans l’eau 
et par des résidus pourraient être élevés. 

Tableau 62: Facteur d’émission pour l’industrie du cuir 

Facteurs d’émission µg TEQ/t  Classification 
Air Eau Terre Produits Résidus 

1. Limite la plus haute NA ND NA 1'000 ND 
2. Limite la plus basse NA ND NA 10 ND 
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6.8 Catégorie principale 8 – Divers 

Cette catégorie comprend huit procédés qui ne pouvaient être classés dans les autres 
Catégories de Source Principale. Les sous-catégories sont données au Tableau 63. 

Cette Section comprend aussi deux procédés (séchage du fourrage vert, ateliers de fumage) 
qui pourraient être considérés comme des procédés de combustion, par exemple : incinération 
de déchets de bois- Section 6.1.6 ou chauffage et cuisine domestique, Section 6.3.4. Ceux-ci 
sont traités ici car le séchage du fourrage vert peut avoir un impact important sur les 
concentrations de PCDD/PCDF dans les aliments pour bétail et l’alimentation, et donc pour 
l’exposition de l’homme, comme il a récemment été démontré en Allemagne. Aussi, bien que 
peu étudié, le fumage de la viande et du poisson peut apporter des concentrations plus élevées 
en PCDD/PCDF dans ces aliments et par conséquent, il y a un impact direct sur les niveaux 
chez l’homme. 

Tableau 63: Sous-catégories de la catégorie 8 - Divers 

N°  Catégories et sous- catégories Air Eau Terre Produits Résidus 
8  DIVERS X X X X X 

 a Séchage de biomasse (fourrage, copeaux de 
bois) 

X     

 b Crématoires X    x 
 c Ateliers de fumage X   x x 
 d Résidus de nettoyage à sec  x   x 
 e Fumées de tabac      

Signification pour l’Article 5, Annexe C 

Par rapport aux provisions de l’Article 5, les sources de cette catégorie peuvent être classées 
comme suit : 

 Les catégories de sources de l’Annexe C, Partie III comprennent :  
 Catégorie de source Section du Toolkit 

(g) Crématoires 6.8.2 

6.8.1 Séchage de la biomasse 

Le séchage de la biomasse, par exemple les copeaux de bois ou les fourrages verts, se fait soit 
dans des tonneaux soit à l’air libre, sans confinement. En l’absence de données mesurées, le 
copra et autre biomasse locale (très souvent pour l’exportation) seront inclus dans cette 
catégorie comme Sous-catégorie a.  

Dans des conditions contrôlées, des combustibles propres comme le bois seront utilisés. Au 
cours d’un accident récent en Allemagne, il a été montré que du bois contaminé avait été 
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utilisé comme combustible, menant à des concentrations très élevées de PCDD/PCDF dans le 
fourrage brute. Trois catégories ont été établies, comme indiquées au Tableau 64. 

Le séchage du fourrage vert en utilisant des combustibles de moyenne qualité (bois traité, 
vieux textiles, tapis, etc…) peut mener à une contamination du produit. Ceci peut transférer la 
contamination de PCDD/PCDF dans les aliments pour bétail, vers la chaîne de nourriture 
humaine. C’est une question de gestion correcte de n’utiliser qu’un combustible approprié 
pour s’assurer qu’il n’y aura pas de contamination. 

Tableau 64: Facteurs d’émission du séchage de la biomasse  (* après séchage) 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de produit*Classification 
Air Eau Terre Produits Résidus 

1. Bois propre 0,007 NA ND 0,1 ND 
2. Fourrage vert 0,1 NA ND 0,1 ND 
3. Biomasse traitée au PCP ou autrement 10 NA ND 0,5 ND 

6.8.1.1 Rejet dans l'air 

Des concentrations mesurées dans l’air oscillent entre 0,005 ng I-TEQ/m³ et 3,51 ng I-
TEQ/m³ avec une moyenne de 0,16 ng I-TEQ/m³ (LUA 1997). Cette très haute concentration 
a été trouvée lorsque le bois traité au PCP a été utilisé comme combustible pour sécher du 
fourrage vert. 

6.8.1.2 Rejet dans les produits 

Les concentrations dans le produit, par exemple du bois vert, sont proches des limites de 
détection, environ 0,1 ng I-TEQ/kg ;  pour le fourrage, des concentrations venant d’études de 
bio-contrôle au Pays de Galles sur l’ivraie vivace peuvent être utilisées. Les concentrations 
trouvées dans le produit séché, lorsque du bois contaminé était utilisé comme combustible, 
variaient entre 0,3 et 0,8 ng I-TEQ/kg matière sèche. Un facteur d’émission de 0,5 µg I-
TEQ/t devrait être appliqué si le combustible est du bois traité au PCP, et 0,1 µg I-TEQ/t sera 
appliqué si un combustible est propre. 

6.8.2 Crématoires 

La crémation est une pratique courante dans de nombreuses sociétés pour l’élimination des 
corps humains par le feu. Les facteurs essentiels pour la crémation sont : le remplissage des 
cercueils (et le corps) ; la chambre principale de combustion et, quand c’est utilisé, la 
chambre de post-combustion. Dans certains cas un séparateur de poussières ou un système 
plus sophistiqué de traitement des gaz est utilisé ; les fumées passent en cheminée. La plupart 
des fours fonctionnent au fuel ou au gaz naturel ; certains fonctionnent à l’électricité. Les 
crématoires sont généralement situés dans les villes ou proches de zones résidentielles et, 
généralement, les cheminées sont relativement basses. Ces deux faits peuvent avoir des 
impacts quasi immédiats sur l’environnement et sur l’homme.  

Certains centres de crémation ne sont pas équipés de systèmes de nettoyage des gaz de 
combustion, d’autres centres mieux équipés ont des chambres secondaires de combustion 
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pour assurer une combustion complète des gaz et peuvent être aussi équipés de systèmes de 
réduction des poussières (cyclones, filtres électrostatiques). Les crématoriums les plus 
modernes ont des équipements APC sophistiqués, tels que des injections adsorbantes ou des 
catalyseurs pour extraire ou détruire les PCDD/PCDF. Avec ces dernières techniques, des 
émissions de 0,1 ng I-TEQ/m³ peuvent facilement être atteintes (la limite légale en 
Allemagne : 27ème BimSchV). Des émissions venant de crématoires sans aucun contrôle de 
pollution de l’air peuvent atteindre jusqu’à 50 ng I-TEQ/m³ (@11% O2) (Tableau 65). Les 
capacités d’incinération varient de 2 à 70 crémations par jour. Une moyenne de 70 minutes 
est nécessaire par crémation. Les débits volumiques des gaz varient de 2’000 m³ /h à 10’000 
m³ /h. On a noté des concentrations de 1'000 et 2'500 ng I-TEQ/kg de cendres venant de 
multi-cyclones ou de poussières venant des filtres (LUA 1997 ; données belges). Des données 
des Pays Bas donnent 75g de cendres volantes générées par crémation avec 35'000 ng 
TEQ/kg. 

Le projet d’échantillonnage et d’analyse en Thaïlande a mesuré les concentrations des gaz de 
combustion et les cendres résiduelles dans un crématoire composé d’une chambre primaire de 
combustion revêtue de réfractaire, et une seconde chambre de combustion avec un système de 
post-combustion. Les deux fonctionnaient au fuel. Ensuite il y avait une conduite de gaz avec 
revêtement réfractaire qui envoyait les gaz vers une cheminée en brique, à une distance 
d’environ 15 m du four (PNUE 2001, Fiedler et al. 2002). 

Tableau 65: Facteurs d’émission des crématoires 

Facteurs d’émission µg TEQ/t par crémation Classification 
Air Eau Terre Produits Résidus 

1. Pas de contrôle 90 NA ND NA NA 
2. Contrôle moyen 10 NA ND NA 2,5 
3. Contrôle optimale 0,4 NA ND NA 2,5 

6.8.2.1 Rejet dans l'air 

Les facteurs d’émission de la Classe 1 devraient être choisis si les conditions de combustion 
ne sont pas bonnes, c’est à dire avec des températures inférieures à 850°C, et un flux d’air de 
combustion incontrôlé, etc., dans les cas suivants : 
- si des plastiques ou autres matières de décoration sont brûlés ensemble avec le cercueil 
- si le bois du cercueil a été traité avec des conservateurs de bois, ou 
- s’il n’y a pas de système de nettoyage des gaz de combustion. 

Les facteurs de la Classe 2 devront être appliqués si les conditions de combustion sont 
meilleures : 
- températures certainement au dessus de 850°C 
- contrôle de l’air de combustion 
- absence de plastiques ou d’autres matières problématiques, 

avec traitement des pour les poussières. Le facteur d’émission de la Classe 3 devrait être 
appliqué s’il existe un ACPS à technologie récente. 

Les concentrations de PCDD/PCDF dans les gaz du crématoire en Thaïlande variaient de 
10,5 à 28,6 ng I-TEQ/m3 avec une moyenne de 17,6 ng I-TEQ/m3 (@11% O2). Ces 
concentrations auraient donné un facteur d’émission de 18 µg TEQ/corps incinéré. Comme le 
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crématoire était équipé d’une post-combustion, il aurait été mis dans la classe 2 avec un 
facteur d’émission de 10 µg TEQ/corps incinéré ; il tomberait donc dans la fourchette 
d’émissions attendues. Le facteur d’émission qui en fait a été mesuré était un peu plus haut 
que ce qu’on attendait, ce qui peut s’expliquer par le fait que le crématoire avait une conduite 
de gaz souterraine assez longue, ce qui a favorisé la recombinaison des PCCDD/PCDF à des 
températures de la « fenêtre de reformation » des PCDD/PCDF ; les concentrations des 
PCDDD/PCDF ont donc augmenté dans les gaz de combustion (PNUE 2001, Fiedler et al 
.2002). 

6.8.2.2 Rejet dans l'eau 

Normalement, des systèmes de lavage à l’eau ou de refroidissement à l’eau ne sont pas 
utilisés dans les crématoires et donc il n'y a pas rejets dans l’eau. Si des systèmes de lavage à 
l’eau sont utilisés, les eaux peuvent aller dans les égouts ou être rejetés sans collecte 
préalable. On trouve souvent en Europe de l’Ouest des systèmes APC sans eau, les eaux étant 
évaporées à l’intérieur du système.  

6.8.2.3 Rejet dans la terre 

Il n'y a pas de rejet dans le sol. 

6.8.2.4 Rejet dans les produits 

Il n'y a pas de produit généré. 

6.8.2.5 Rejet dans les résidus 

Des mauvaises conditions de combustion résulteront dans un mauvais brûlage du carbone, et 
dans des concentrations plus élevées dans les cendres volantes et les cendres résiduelles. Les 
concentrations des PCDD/PCDF dans les cendres résiduelles dans un crématoire en 
Thaïlande étaient de 44 et de 48 ng I-TEQ/kg de cendre résiduelle (PNUE 2001, Fiedler et al. 
2002). Cependant, il n’y a pas de données suffisantes pour fournir un facteur d’émission. 

6.8.3 Ateliers de fumage 

C’est une pratique courante dans de nombreux pays de fumer la viande et le poisson pour les 
conserver. Comme les ateliers de fumage sont normalement des petites installations, les 
conditions de combustion sont rarement optimales et il y a un risque de formation de dioxine 
provenant du combustible----du bois dans la plupart des cas (Tableau 66). 
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Tableau 66: Facteurs d’émission des ateliers de fumage 

Facteurs d’émission Classification 
Air µg /t Eau Terre Produit ng 

TEQ/kg 
Résidus µg 

TEQ/t de résidus
1. Combustible : bois traité 50 NA NA ND 
2. Combustible propre, absence 
de post-combustion 

6 NA NA ND 

3. Combustible propre, avec 
post-combustion 

0,6 NA NA ND 

Idem 
que combustion 

du bois 

6.8.3.1 Rejet dans l'air 

Des chiffres pour les concentrations de PCDD/PCDF dans les gaz émis par les ateliers de 
fumage ont été publiées en Allemagne (LAI 1993). Une chambre de fumage conventionnelle 
émet environ 300 m³/h et fabrique environ 50 kg de produit par heure. Le volume des gaz de 
combustion sera de 6'000 m³ /t de produit. En tenant compte des données mesurées de 1,02 ng 
TEQ/m³ pour un atelier de fumage sans post-combustion thermique et de 0,1 ng TEQ/m³ pour 

un atelier avec une post-combustion thermique, des facteurs d’émission pour les Classes 2 et 
3 ont été générées. Les facteurs d’émission de la Classe 1 devraient être appliqués si du bois 
traité est utilisé. Le facteur d’émission de la Classe 2 devrait être utilisé pour le bois propre. 

6.8.3.2 Rejet dans l'eau 

Normalement, il n’y a pas de système de lavage à l’eau dans ces ateliers et il n’y donc pas de 
rejets dans l’eau. 

6.8.3.3 Rejet dans la terre 

Il n’y a pas de rejet dans le sol. 

6.8.3.4 Rejet dans les produits 

Il existe des mesures systématiques pour la viande et le poisson fumés. Une augmentation de 
la concentration en dioxine dans les aliments a été constatée dans un petit nombre de 
mesures. Cependant la concentration dans l’aliment est déterminée par l’origine de l’aliment 
(avec des concentrations plus élevées dans le bœuf et le mouton, moins élevées dans le porc ; 
très variables avec éventuellement des concentrations très élevées pour les poissons). 

6.8.3.5 Rejet dans les résidus 

Les facteurs d’émission sont les mêmes que ceux de la combustion du bois 
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6.8.4 Nettoyage à sec 

Des PCDD/PCDF ont été détectés dans les résidus de distillation venant du nettoyage à sec 
(nettoyage de textiles avec des solvants, et non pas avec de l’eau). La contamination des 
textiles avec des PCDD/PCDF, c’est à dire venant de l’utilisation de PCP comme biocide 
pour protéger le textile ou la matière première (laine, coton, etc.) ou venant de colorants, a été 
identifiée comme la source de la contamination. Le procédé de nettoyage à sec en lui-même 
ne génère aucun PCDD/PCDF. Au cours du procédé de nettoyage à sec, la contamination par 
les PCDD/PCDF est extraite des textiles et se trouve transférée dans le solvant. Ce dernier est 
distillé pour être récupéré et recyclé et en conséquence les PCDD/PCDF sont concentrés dans 
les résidus de la distillation (Tableau 67), qui sont normalement éliminés. Des recherches 
approfondies ont montré que les concentrations de PCDD/PCDF dans les résidus de 
distillation ne sont pas influencées par la nature du solvant utilisé dans le procédé de 
nettoyage à sec. L’influence du solvant utilisé est donc négligeable ; les solvants typiques 
sont le perchloréthylène, le pétrole ou des fluocarbones. 

Tableau 67: Facteurs d’émission pour les résidus du nettoyage à sec 

Facteurs d’émission µg TEQ/t de résidus distillésClassification 
Air Eau Terre Produits Résidus 

1. Textiles lourds, traités au PCP, etc… NA NA ND ND 3'000 
2. Textiles normaux NA NA ND ND 50 

6.8.4.1 Rejet dans l'eau 

Il n’y a pas de rejet dans l’eau. 

6.8.4.2 Rejet dans la terre 

Il n’y a pas de rejet dans le sol. 

6.8.4.3 Rejet dans les produits 

Il n’y a pas de produits générés (le problème est seulement avec les résidus de distillation). 

6.8.4.4 Rejet dans les résidus 

Le facteur d’émission de la Classe 1 devrait être appliqué si des textiles hautement 
contaminés ont été nettoyés dans le procédé, par exemple des tapis ou des rideaux lourds 
suspectés d’avoir été traités avec du PCP (le pays d’origine peut être un indicateur) ou bien 
des habits de travail utilisés dans des environnements pollués par des dioxines. Le facteur 
d’émission de la Classe 2 devrait être utilisé si des vêtements normaux sont nettoyés dans le 
système.  

Le traitement des résidus devrait être noté. 
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6.8.5 Fumée de tabac 

Comme pour tout autre procédé thermique, la « combustion » de cigarettes et de cigares 
produit des PCDD/PCDF. Des études sur les dix marques les plus populaires fumées en 
Allemagne ont donné des « émissions » de 0,1 pg I-TEQ/cigarette (Tableau 68). Il n’y a pas 
de résultat pour les cigares. Seuls les rejets dans l’air sont considéré; tout autre rejet reste 
insignifiant. 

Tableau 68: Facteurs d’émission de la fumée de tabac 

Facteurs d’émission µg TEQ/cigarette ou cigareClassification 
Air Eau Terre Produits Résidus 

1. Cigare 0,3 NA NA NA NA 
2. Cigarette 0,1 NA NA NA NA 

6.8.5.1 Rejet dans l'air 

Les facteurs d’émission s’expliquent par eux-mêmes. Le facteur d’émission pour les cigares a 
été calculé pour la plus grande quantité de tabac fumé. Un cigare peut contenir de 2 à 20 fois 
plus de tabac qu’une cigarette. 

6.8.5.2 Rejet dans l'eau 

Ne s’applique pas. 

6.8.5.3 Rejet dans la terre 

Ne s’applique pas. 

6.8.5.4 Rejet dans les produits 

Il n’y a pas de produit généré. 

6.8.5.5 Rejet dans les résidus 

Pas applicable. 
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6.9 Catégorie Principale 9 – Elimination/décharges 

La manière dont un déchet est manipulé et éliminé peut entraîner des effets importants sur la 
formation et le rejet de PCDD/PCDF. Dans les Sections précédentes, de nombreux procédés 
pouvant produire des résidus contenant des PCDD/PCDF ont été décrits. Le sort final de ces 
résidus, par exemple la confinement dans des décharges sécurisés, la destruction 
(décontamination thermique ou chimique) ou le rejet dans l’environnement, c’est à dire, des 
effluents simplement déversés dans des rivières, des lacs ou des océans peuvent être la 
conséquence de rejets faibles ou très importants de ces contaminants. Toutes les pratiques 
d’élimination des résidus contenant des dioxines devraient être notées. Dans des cas 
extrêmes, le traitement de résidus peut mener à de hautes expositions aux PCDD/PCDF. Un 
des exemples récents est l’accident impliquant des poulets en Belgique, où un petit volume 
d’huile aux PCB a été recyclé dans des graisses utilisées par l’industrie de production 
d’aliments pour bétail ; un autre concernait l’usage de chaux contaminée dans la production 
du même type d’aliment. 

Cette Section considère quelques options d’élimination autres que l’incinération, ou le 
recyclage thermique. La raison de la présence de PCDD/PCDF est que des dioxines et des 
furannes ont été formées dans d’autres procédés, mais que la contamination sera concentrée 
ou dispersée par les options de gestion listées au Tableau 69. Des exemples de produits 
contaminés par des PCDD/PCDF ont été donnés précédemment, en particulier dans la 
Section 6.7. La présence de dioxines et de furannes dans l’environnement de l’homme en 
général, en tant que biens de consommation et dans les résidus, y compris la poussière 
domestique, fait que les déchets « normaux » de ménage contiennent des PCDD/PCDF. Il 
existe quelques données à propos des concentrations de PCDD/PCDF dans les déchets solides 
municipaux ; les chiffres varient de concentrations relativement basses, d’environ quelques 
ng I-TEQ/kg à des concentrations supérieures à 100 ng I-TEQ/kg avec des pics plusieurs fois 
supérieurs (surtout lorsque des poussières sont présentes). En Allemagne, une concentration 
moyenne de 50 ng I-TEQ/kg a été estimée au début des années ‘90, et en Grande Bretagne 
une concentration moyenne de 6 ng I-TEQ/kg a été mesurée vers le milieu des années ‘90. 
Comme la composition des déchets variera beaucoup d’un pays à l’autre, et au cours de 
l’année (avec davantage de déchets verts durant l’été) et comme les émissions ou le produit 
utilisé changent, il sera nécessaire de prendre en compte des variations avec le temps. De 
telles variations avec le temps apparaîtront si les plans de gestion des déchets sont changés, 
par exemple, l’installation d’un système de recyclage pour vieux papiers et cartons (journaux, 
papiers de bureaux, papiers d’emballage) ou pour le verre, boîtes de conserve, etc…ou la 
promotion pour favoriser le compostage en retirant ces fractions des déchets devant être 
enfouis ou mis en décharge. D’un autre côté, la croissance économique peut mener à une 
augmentation de la quantité de plastiques de toutes sortes et des matériaux composites qui 
doivent être éliminés à la fin de leur vie utile. Enfin, il est très difficile, voire impossible de 
prendre un échantillon de déchet qui soit représentatif, et de déterminer sa concentration en 
PCDD/PCDF. 
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Tableau 69: Sous-catégories de la Catégorie Principale 9- Elimination  

N°  Catégories et sous- catégories Air Eau Terre Produits Résidus 
9  Procédés de traitement  X X  X 

 a Enfouissement, mise en décharge   x    
 b Eaux usées/traitements des eaux usées  x X x X 
 c Compostage    x  
 d Déversement dans les cours d’eaux 

(rivières, lacs, océans) 
 x    

 e Elimination des huiles usagées (non par 
combustion) 

 x X   

Signification pour l’Article 5, Annexe C 

Par rapport aux provisions de l’Article 5, les sources de cette catégorie peuvent être classées 
comme suit :  

Les catégories des sources de l’Annexe C, Partie III comprennent :  

 Catégorie des sources Section dans le Toolkit 
(g) Raffinage d’huiles usagées 6.9.4 

6.9.1 Décharges et sites d’enfouissement de déchets 

Pour les besoins du Toolkit, les décharges et les sites d’enfouissements de déchets sont 
considérés comme des endroits où les déchets sont éliminés par enfouissement dans le sol ou 
par empilement sur la surface. Une décharge est un site de stockage de déchets qui est conçu 
en fonction des types de déchets, la localisation des déchets, et la gestion (collecte de gaz et 
de liquides, etc.) tandis qu’un site d’enfouissement (décharge sauvage) est normalement pas 
contrôlé et contient divers types de déchets mélangés qui sont déposés sans précaution 
particulière.  

Les matières organiques se dégradent dans les décharges et les sites d’enfouissement, ce qui 
mène à la formation de gaz (dont le méthane est l’un des principaux constituants). Le passage 
de l’eau au travers des déchets mène à la formation d’un lixiviat. S’il n’existe pas de 
systèmes de collecte, les gaz et les lixiviats peuvent s’échapper de ces sites de manière 
incontrôlée 

Il faut être prudent lors qu’on calcule les émissions de décharges (Tableau 70) ou de dépôt 
qui brûlent. Le Toolkkit faire une distinction entre l’utilisation du gaz de décharge (du 
méthane généré par la décomposition des déchets) pour la génération d’énergie, et l’incendie 
d’une décharge dû à une mise à feu. Dans le premier cas, lors que les gaz sont collectés et 
brûlés dans un torchère ou autre dispositif simple, on considère que la combustion correspond 
à la production d’énergie et ne tombe pas donc dans la Sous-catégorie 6.3.3. Pour le Toolkit, 
c’est indifférent que l’on utilise « l’énergie » ou pas. L’incendie de décharge ou de site 
d’enfouissement sous la catégorie 6.6.2 décrit la situation quand l’ensemble des déchets 
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brûle. Dans ce contexte ce n’est pas important que le feu soit initié par l’auto-ignition de 
méthane, etc. (= combustion spontanée des sites de décharge) ou que le feu ait été commencé 
de manière intentionnelle, par ex. pour créer plus de place pour de nouveaux arrivages de 
déchets. Le niveau de l’émission sera décidé par la durée de l’incendie et la quantité de 
déchets qui ont brûlés.  

Tableau 70: Facteurs d’émission des décharges et dépôts de déchets 

Facteurs d’émission pg TEQ/l de lixiviats rejetés Classification 
Air Eau Terre Produits Résidus 

1. Déchets dangereux 0 200 NA NA NA 
2. Déchets non dangereux 0 30 NA NA NA 

6.9.1.1 Rejet dans l'air 

En moyenne, une tonne de déchet municipal normal placé dans une décharge génère 150 m³ 
de gaz (déchet Européen) sur une période de 10-20 ans (ou même plus). La production de gaz 
la plus forte a lieu dans les premières années de l’élimination. Des mesures sur des gaz de 
décharge n’ont pas permis de détecter des concentrations quantifiables de PCDD/PCDF. Des 
concentrations de PCDD/PCDF ont été détectées en aval des flammes et des moteurs à gaz 
(cf. Chapitre 6.3.3). Dans les gaz de décharge, il n’a pas été possible de quantifier les 
PCDD/PCDF. Aucune émission mesurable dans l’air n’est attendue de cette activité. 

6.9.1.2 Rejet dans l'eau 

Le lixiviats ou des fuites issus des décharges et dépôts peuvent contenir des PCDD/PCDF. 
Des données limitées existent sur les concentrations de PCDD/PCDF dans les lixivats. Les 
PCDD/PCDF sont probablement concentrés dans toute phase huileuse du lixiviat (la phase 
huileuse peut être trouvée soit au-dessus, soit en dessous de la phase aqueuse). Jusqu’à 
présent, des analyses de la phase aqueuse des fuites n’ont pas permis de constater la présence 
de PCDD/PCDF, pas plus que dans les eaux venant des décharges municipaux, mixtes ou 
contenant des déchets dangereux.. 

Des données concernant cinq décharges en Nouvelle Zélande variaient de 7,5 à 221 pg I-
TEQ/l. L’inventaire néo-zélandais (NZ 2000) a subdivisé cette fourchette en 14 à 8,3 pg I-
TEQ/l, pour les décharges petites et moyennes, et en 7,5-221 pg I-TEQ/L pour décharges plus 
grandes. La concentration la plus élevée a été trouvée dans une décharge contenant des 
déchets industriels et potentiellement dangereux. 

Pour le Toolkit, on suggère deux catégories : la Classe 1 avec un facteur d’émission de 200 
pg I-TEQ/l pour les décharges qui peuvent contenir des déchets dangereux, et de 30 pg I-
TEQ/l dans la Classe 2 pour les décharges contenant des déchets municipaux non dangereux. 

6.9.1.3 Rejet dans la terre 

La contamination du sol peut venir de décharges et de dépôts mal contrôlés. 



Outil spécialisé pour PCDD/PCDF 2003 181 

PNUE Mai 2003 

6.9.1.4 Rejet dans les produits 

Il n'y a pas de rejets dans les produits. 

6.9.1.5 Rejet dans les résidus 

Il n'y a pas de production de résidu, en général. Les PCDD/PCDF présents dans les 
enfouissements représentent un réservoir et une source potentielle, pour le futur. Les 
quantités de PCDD/PCDF présentes dans les décharges et enfouissements seront déterminées 
par le niveau des sources dioxines dans le pays. Les pays avec peu d’activités susceptibles de 
générer des dioxines devront appliquer un facteur d’émission de 6µg TEQ/t de déchet 
domestique mises en décharge, tandis qu’un facteur de 50 µg sera appliqué dans les pays avec 
des sources PCDD/PCDF repérées. Dans cette sous-catégorie il n’est possible de quantifier 
que la charge historique.  

6.9.2 Sanitation et traitement des eaux usées 

Cette section inclut des effluents aqueux qui sont collectés dans un système centralisé. Le 
rejet final peut se faire avec ou sans traitement de ces effluents, avec ou sans génération de 
boues. Le rejet direct dans l’environnement est considéré dans la section 6.9.3.  

La boue considérée ici est le résidu solide issu du traitement des eaux usées, en particulier 
celles venant de l’activité des ménages. Les eaux usées peuvent inclure des effluents venant 
de l’homme (station d’épuration), de l’eau venant des activités de lavage de l’homme et de 
ses vêtements, dans certains cas des ruissellements d’eaux pluviales, et des effluents 
industriels rejetés dans les égouts. Puisque la plupart de la contamination présente dans la 
boue trouve son origine dans d’autres procédés ou produits

30
, les boues d’épuration peuvent 

être considérées comme des réservoirs pour les PCDD/PCDF formés et émis auparavant par 
d’autres sources. Cependant, la manipulation des boues peut être une cause de rejets de 
PCDD/PCDF. Des concentrations dans des boues d’épuration ont été mesurées dans plusieurs 
pays. De plus, d’autres pays comme l’Allemagne et l’Autriche, avec une législation en place, 
analysent de manière routinière les boues des eaux usées pour détecter la présence de 
PCDD/PCDF. Dans cette Section, seules les boues des eaux usées domestiques sont prises en 
considération. Les boues produites par des procédés de production tels que l’industrie de la 
pâte et du papier sont listées dans les sous-catégories respectives (surtout en Section 6.7.1). 

La quantité de PCDD/PCDF entrant dans un réseau d’eau usée ou dans une station 
d’épuration, dépendra des sources des eaux usées. Les stations d’épuration peuvent avoir des 
configurations différentes allant du simple transfert de l’effluent vers un site de dépôt (peut-
être en mer) sans traitement, à une simple séparation pour enlever les gros morceaux de 

                                                 
30

  Nous sommes conscients que la formation biogénique de PCDD/PCDF dans les boues d’épuration 
a été étudiée par plusieurs auteurs. Cependant, la contribution venant d’une formation biologique 
est très faible et ne peut pas être quantifiée en termes de facteurs d’émission. De plus, la 
biodégradation des PCDD/PCDF au cours de la fermentation n’est pas plus prise en considération. 
Des PCDD/PCDF peuvent aussi être produits quand des boues sont séchées par voie thermale) 
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solides (dans des bacs de sédimentation ou un dégrillage); aussi un traitement biologique 
avec décantation. Dans certains cas d’autres étapes de traitement peuvent être considérées. 

Les alimentations des flux d’eaux usées peuvent être très variables et il est donc difficile de 
faire des estimations. Les concentrations les plus basses seront trouvées dans les régions sans 
industrie, isolées ou au cœur de zones non développées. Dans de tels cas, les concentrations 
de PCDD/PCDF dans les écoulements sont faibles (sans déposition atmosphérique). Des 
concentrations basses peuvent aussi être attendues dans des régions où des contrôles 
rigoureux sont en place pour le rejet d’effluents industriels dans les égouts, avec contrôles 
efficaces pour les PCP, etc. sur les textiles, et qu’il n’y a pas d’utilisation de papier 
hygiénique blanchi au chlore. Des niveaux plus élevés auront lieu dans les régions urbaines 
avec des industries variées et avec l’utilisation de produits de consommation contenant des 
dioxines. Occasionnellement, des rejets directes d’effluents industriels (comme référence, cf. 
Section 6.7.2) sans aucun traitement peuvent amener à des niveaux très élevés de 
PCDD/PCDF dans les boues d’épuration (Tableau 71). 

Avec un traitement plus avancé, tel qu’un traitement biologique générant de la boue, il est 
vraisemblable que la plupart des PCDD/PCDF seront concentrés dans ces boues. Les 
quantités de PCDD/PCDF dans les effluents dépendront probablement des quantités de 
solides en suspension qui restent dans les effluents. 

Depuis la fin des années ’80, lorsque Hagenmaier a trouvé une concentration moyenne de 
200 ng TEQ/kg de matière sèche dans 43 STEP allemandes (Hagenmaier 1988). Plus tard, 
environ 300 unités ont été analysées donnant une moyenne de 50-60 ng TEQ/kg ms 
(Butzkamm-Erker et Mach 1990). Dans 30 unités suisses, Rappe et al. (1994) ont trouvé des 
concentrations entre 6 et 4'100 ng TEQ/kg ms, avec quatre échantillons au-dessus de 1'000 ng 
I-TEQ/kg ms. Typiquement, dans les pays industrialisés, les concentrations dans les boues 
d’épuration ont tendance à baisser à la suite de mise en place de contrôles des sources. 

Les sources potentielles de PCDD/PCDF dans les boues d’épuration peuvent inclure des 
formations microbiennes, des ruissellements de sols et de surfaces des villes contaminés par 
les produits utilisés, ou le dépôt d’émissions antérieures, des eaux usées ménagères, des eaux 
usées industrielles, etc. Cependant une série d’études a démontré que les eaux provenant des 
blanchisseries et des salles de bains pourraient être la source principale dans presque toutes, 
sinon toutes les stations d’épuration servant surtout les populations résidentielles (pour un 
résumé, voir US-EPA 2000 et les références y contenues). 

Les concentrations de PCDD/PCDF dans les effluents ménagers varient entre 0,8 pg I-TEQ/l 
et 15 pg I-TEQ/l. Certaines fractions, comme celles provenant des machines à laver ont des 
concentrations plus élevées (17-25 pg I-TEQ/l) et d’autres, comme celles provenant de 
douches ou baignoires étaient plus basses (2 – 16 pg I-TEQ/l) (Horstmann et McLachlan 
1995, Horstmann et al. 1993c).  
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Tableau 71: Facteurs d’émission pour les boues des eaux usées 
(à noter que les facteurs d’émission sont donnés en pg I-TEQ/l d’eau d’égout et 
en µg I-TEQ par tonne de boue d’épuration (ms = matière sèche) générée). 

Facteurs d’émission 
 

Classification 

Air Eau  
pg I-TEQ/l 

Terre Produit= Résidu 
µg TEQ/ms 

1. Alimentation mixte industrielle et 
domestique (avec possibilité de 
chlore) 

NA 
NA 

5 a 

0,5 b 
NA 
NA 

1'000 
1'000 

2. Environnements urbains NA 
NA 

2 a 

0,5 b 
NA 
NA 

100 
100 

3. Environnements isolés ou 
alimentation contrôlée (avec 
systèmes de traitement en place) 

NA 0,1 NA 10 

 
 a = boues telles quelles  b = avec séparation des boues  

6.9.2.1 Rejet dans l'air 

Les émissions dans l’air, autres que celles de l’incinération ou d’autres traitements 
thermiques des boues d’égouts, ne sont pas pertinentes. 

6.9.2.2 Rejet dans l'eau 

Les effluents provenant de stations d’épuration sont normalement très faibles et l’extraction 
des particules mène a une l’élimination complète des PCDD/PCDF, puisque les dioxines et 
les furannes se lient étroitement au carbone organique des particules des boues. Le facteur 
d’émission le plus élevé de la Classe 1 devrait être appliqué là où les boues ne sont pas 
générées ; le facteur d’émission de la Classe 2 devrait être utilisé si les boues sont séparées. 

6.9.2.3 Rejet dans la terre 

Les boues venant du traitement des eaux usées peuvent être épandues sur le sol pour 
améliorer la qualité des terres. Dans ce cas, les concentrations du produit seront utilisées. 

6.9.2.4 Rejet dans les produits 

La boue peut être considérée comme un produit lorsqu’elle est épandue sur le sol pour en 
améliorer la qualité. Dans ces cas, elle sera considérée comme un rejet dans le sol (cf. ci- 
dessus). Les boues éliminées autrement sont des résidus.  

Ici, la boue est le produit, et des résidus ne sont pas générés. La concentration de la Classe 1 
devrait être appliquée si, à côté des effluents domestiques normaux, des effluents industriels 
pouvant être contaminés par les dioxines et les furannes sont collectés dans le même système 
d’égouts, ou si des eaux d’écoulement venant des toits et des sites enfermés ayant des teneurs 
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élevées de matières particulaires fines, entrent dans la station d’épuration. Les facteurs de la 
Classe 2 devront être appliqués pour les zones urbaines et industrialisées ; les facteurs de la 
Classe 3 devront être utilisés pour les régions isolées qui ne sont pas proches d’une source 
possible de dioxines (Rappe et al. 1996). Les facteurs d’émission de la Classe 3 devront être 
aussi choisis pour les régions/pays où une réglementation est en place pour empêcher les 
effluents contaminés de pénétrer dans les stations d’épuration (ceci explique la raison pour 
laquelle des concentrations plutôt basses sont trouvées dans les boues des grandes villes 
européennes). 

6.9.2.5 Rejet dans les résidus 

Le résidu est la boue d’épuration (venant des traitements biologiques ou des bassins de dé-
cantation) et les matériaux grossiers séparés par décantation. Il n'y a pas de production de 
résidu lorsqu’on ne fait de traitement. Lorsque la boue est épandue sur la terre, on doit le 
considérer comme un rejet dans le sol. Si les boues sont déversées en mer, ceci doit être noté.  

Un pays asiatique a calculé les rejets de PCCDD/PCDF dans les boues en supposant que la 
génération de boues dans les STEP correspond typiquement à 0,4% de boue brute dans les 
effluents aqueux. L’effluent contient normalement 3% de matière sèche. Selon le degré 
d’industrialisation et la présence de articles de consommation contaminés aux  PCDD/PCDF, 
ainsi que l’arrivée d’effluents potentiellement contaminés dans la STEP, on prendra le facteur 
d’émission le plus élevé ou le moins élevé (Asia Toolkit Workshop 2002). 

6.9.3 Décharge dans les cours d'eau 

La décharge dans les cours d’eau est une pratique de gestion de déchet ou d’eau usée qui 
existe pour les produits en aval d’activités domestiques ou industrielles. Dans cette section on 
ne considérera que les effluents ou autres déchets qui sont rejetés directement dans 
l’environnement. Dans la plupart des cas, les déversements ont lieu dans les eaux, c’est à dire 
des rivières, lacs ou océans. 

Comme dans la section précédente 6.9.2, cette Sous-section 6.9.4, ne considère pas les 
effluents industriels, qui sont tous traités sous les industries respectives. On appliquera donc 
les mêmes classifications que dans la section 6.9.2 pour les concentrations de PCDD/PCDF 
rejetées. Ici, nous tentons de caractériser et de quantifier les rejets provenant des ménages, 
des bureaux et d’autres petites activités professionnelles, tout comme les écoulements de sites 
confinés, par exemple les parkings, les rues, etc (Tableau 72).  

Tableau 72: Facteurs d’émission des décharges dans des cours d’eaux 

Facteurs d’émission pg TEQ/L  Classification 
Air Eau Terre Produits Résidus 

1. Eaux usées contaminées NA 5 NA NA NA 
2. Eaux usées mixtes urbaines NA 0,5 NA NA NA 
3. Endroits isolés ou contrôle des 
arrivées  

NA 0,1 NA NA NA 
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6.9.3.1 Rejet dans l'air 

Non applicable. 

6.9.3.2 Rejet dans l'eau 

Non applicable. 

6.9.3.3 Rejet dans la terre 

Non applicable. 

6.9.3.4 Rejet dans les produits 

Non applicable, car il n'y a pas de produit. 

6.9.3.5 Rejet dans les résidus 

Non applicable. 

6.9.4 Le compostage 

Le compostage est une méthode populaire de transformation des déchets venant des jardins, 
des cuisines, des parcs et l’entretien de lieux publics ou privés, ainsi que les déchets issus de 
l’agriculture et des forêts. Au fond, toute matière organique peut être compostée et le procédé 
d’élimination bénéficie d’un haut degré d’acceptation par le public. Le procédé de 
compostage mène à une perte de l’ordre de 50% du poids de départ des matières traitées. La 
teneur moyenne en eau du compost est de 30%. 

Des données européennes ont montré que la contamination du compost par des PCDD/PCDF 
peut être élevée si toute la fraction organique est compostée (Tableau 73). Certaines fractions 
qui peuvent entrer dans le procédé du compostage peuvent avoir des concentrations 
importantes de PCDD/PCDF ; ainsi, par exemple, le contenu d’aspirateurs ou des fines 
particules comme la poussière venant de la maison, des terres venant de sols contaminés se 
mêlant aux végétaux et autres rebuts de plantes, des feuilles venant de chemins polluées par 
le trafic de véhicules au plomb, matière vertes venant des cimetières ou autre déchet 
organique traité aux pesticides. Cette pratique donnera une contamination inacceptable du 
produit final qui ne sera plus utilisable en horticulture. Des concentrations supérieures à 100 
ng I-TEQ/kg ont été détectées dans ces composts. 
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Tableau 73: Facteurs d’émission pour le compostage 

Facteurs d’émission µg TEQ/t ms Classification 
Air Eau  Terre Produit 

= Résidu  
1. Fraction tout organique NA NA NA 100 
2. Déchets de cuisine, de jardin NA NA NA 15 
3. Matières vertes venant d’environnement sains NA NA NA 5 

6.9.4.1 Rejet dans l'air 

Les rejets dans l’air sont très faibles (quelques pg par m³) et ne seront pas à prendre en 
considération. 

6.9.4.2 Rejet dans l'eau 

Le procédé du compostage génère de l’eau. Toutefois, les concentrations sont normalement 
très basses et l’eau est recyclée dans le compost au cours du procédé. 

6.9.4.3 Rejet dans la terre  

L’utilisation normale du compost fini est l’application sur le sol ; on utilisera donc les 
concentrations du produit. 

6.9.4.4 Rejet dans les produits 

Dans le cas du compost, le produit égale le résidu. La concentration de la Classe 1 devrait 
être appliquée quand la fraction organique entière est compostée et quand éventuellement le 
contenu d’aspirateurs, les cendres des cheminées ou de foyers ou venant des barbecues et 
grills sont compris. Le facteur d’émission de la Classe 2 devra être utilisé si des déchets de 
jardin et des épluchures de cuisine sont compostés ensembles avec les feuillages ou les 
aiguilles d’épicéa des parcs, etc. Le facteur d’émission de la Classe 3 devra être appliqué 
dans les cas où les végétaux et les résidus de plantes sont compostés sans avoir subi un 
traitement avec des pesticides chlorés et sans qu’il ait de fines particules présentes. 

6.9.5 Traitement des huiles usagées (non-thermique) 

L’estimation pour l’élimination d’huiles usagées dans l’inventaire des dioxines s’avère 
difficile pour plusieurs raisons. En premier lieu, il n'y a pas de définition claire entre l’huile 
« usagée » et l’huile « déchet ». La fraction d’huile ou de graisse collectée dans les filtres à 
huile des cantines, des restaurants, des lieux de travail, etc. peut être collectée et recyclée. 
Des huiles provenant par exemple des voitures, d’autres moteurs, etc…représenteraient une 
autre catégorie et enfin les huiles de transformateurs contenant peut-être des PCB devront 
être également étudiées. Alors que ce dernier cas sera traité dans la Catégorie Principale 10 
(voir la Section 6.10.6), les huiles des deux premiers cas seront considérées dans cette 
section.  
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La première difficulté est celle de pouvoir obtenir des données d’activités, c’est à dire 
connaître les quantités d’huile usagée collectées et traitées dans le pays. On peut imaginer 
que la part illégale peut être importante par rapport à la totalité (et restera inconnue). 
Quelques huiles usagées seront utilisées comme combustible alternatif et doivent être 
intégrées à ces endroits, par ex. les stations de mélange d’asphalte, les fours de cimenteries, 
les briqueteries, etc. Certaines peuvent être utilisées mélangées avec du fuel lourd (avec ou 
sans raffinage) et être utilisées dans des moteurs, par ex. pour les bateaux. Le Toolkit 
considère de telles utilisations dans la Section 6.5.4 ; quelques concentrations d’émissions y 
sont aussi données. 

La gestion des huiles contaminées aux PCDD, PCDF ou PCB peut mettre en danger le 
personnel qui est appelé à collecter et à manipuler les huiles. Des émissions diffuses peuvent 
avoir lieu pendant le stockage et la manutention. L’environnement peut être contaminé par 
des déversements de l’huile contaminée. Les produits des opérations de recyclage peuvent 
contenir des concentrations élevées de PCDD/PCDF. Une élimination inappropriée peut 
provoquer une contamination des terres ou des eaux. On peut supposer qu’il sera nécessaire 
de procéder à des évaluations de sites ou de procédés. 

Il n’est pas possible à présent de donner des facteurs d’émission pour ces vecteurs de rejet 
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6.10 Catégorie principale 10 : Points Chauds 

Cette Section 6.10 donne une liste indicative des activités qui aurait pu conduire à une 
contamination des sols ou des sédiments par les PCDD/PCDF. Si une des activités citées ci-
dessus a été exploitée ou pratiquée, il existe une grande probabilité qu’il sera possible de 
détecter une contamination par les PCDD/PCDF. Il n’est pas possible d’avancer des valeurs 
chiffrées mais dans de nombreux cas les concentrations seront quelques ordres de grandeurs 
supérieures aux concentrations de fond. Chacun de tels points chauds potentiels nécessite une 
étude propre du site en partant d’une évaluation historique des activités suspectes qui y ont 
été poursuivies, ou qui le sont encore. Dans ce contexte, il est important d’obtenir une 
estimation portant par exemple sur les quantités de produits chimiques fabriqués ou utilisés, 
et sur le déroulement des activités dans le temps (mois, années, dizaines d’années). 

6.10.1 Sites de production d'organo-chlorés 

Il existe une forte probabilité de pollution des bâtiments et des sols situés les sites de 
production de produits organo-chlorés, actuels ou passés. Les plus hautes concentrations de 
PCDD/PCDF seront associés à la production de phénols chlorés et leurs dérivés. S’il y a eu 
des déversements d’eaux usées dans les cours d’eau, les sédiments situés au pied des tuyaux 
de décharge peuvent être pollués par les PCDD et les PCDF. Si des eaux usées ont été 
déversées dans des lagunes ou réservoirs de sédimentation, les sédiments et les boues peuvent 
être hautement contaminées par les PCDD/PCDF. 

6.10.2 Sites de production de chlore 

La fabrication de chlore utilise une cellule au mercure et des anodes en graphite qui laissent 
une contamination aux PCDD/PCDF dans les résidus. Des contaminations allant jusqu’à 30 
mg TEQ/kg de résidus ont été mesurées. Les anodes en graphite étaient presque 
exclusivement utilisées pour la production de chlore avant d’être remplacées dans les années 
70, par des anodes en métal. L’anode en graphite était composée de différents types de 
poudres de cokes avec un brai servant de liant. Un peu d’oxygène était libéré à l’anode avec 
le chlore, et cet oxygène pouvait attaquer le graphite en formant du monoxyde et du dioxyde 
de carbone. L’usure de cette électrode était la cause d’une consommation du graphite 
d’environ 2 kg par tonne de chlore produite à partir du chlorure de sodium, et 3-4 kg par 
tonne de chlore dans le cas du chlorure de potassium. Le résidu du graphite produit était 
contaminé par les composés des PCDD/PCDF, surtout venant de la réaction entre le chlore et 
le liant de brai qui contient des hydrocarbures aromatiques polycycliques (PAH) (Ullman 
1996). 

Un facteur d’émission ne peut pas être donné pour les PCDD/PCDF sur ces sites, chaque site 
nécessitant une propre évaluation. Les premières cibles seront les sols, et si des lixiviations se 
sont produites les alentours ainsi que les sédiment des rivières proches peuvent aussi être 
affectés. Une indication forte d’une contamination par les PCDD/PCDF sera donnée par des 
concentrations élevées de mercure, un problème en soi. Malheureusement il n’est pas 
possible d’établir une corrélation entre les concentrations de mercure et de PCDD/PCDF. 
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6.10.3 Sites de formulation des phénols chlorés 

Il existe des sites sur lesquels des phénols chlorés ont été formulés sous forme de pesticides 
pour l’agriculture et pour d’autres applications. Normalement, la contamination sera trouvée 
dans les bâtiments où les phénols chlorés ont été formulés ou stockés. Par conséquent, il y a 
un très fort risque de contamination. 

6.10.4 Sites d'application des phénols chlorés 

Ces sites comprennent les endroits où des produits chimiques, par exemple des pesticides, ont 
été utilisés. Suivant les schémas d’utilisation, des herbicides contenant des dioxines comme le 
2,3,4-T, le 2,4-D et autres (cf. Sections 6.7.2.3, 6.7.2.5 ou 6.7.2.6) ont été utilisés en 
agriculture ou pour délimiter des droits de passage. En plus des utilisations indiquées en 
Section 6.10.5, des contaminations par le pentachlorophénol et ses sels peuvent survenir dans 
les rizières ou sur des terres fermières quand les poteaux traités au PCP sont utilisés comme 
barrières ou autour des poteaux téléphoniques, etc. 

6.10.5 Sites de production et de traitement du bois 

Les scieries et sites de production de bois sont souvent associés à l’usage de 
pentachlorophénol. Les terres et sédiments peuvent être contaminés par les PCDD/PCDF car 
ces industries utilisent beaucoup d’eau et sont souvent localisées près de rivières. Comme le 
PCP et le PCP-Na ont des solubilités bien supérieures dans l’eau et des demi vies deux fois 
plus faibles, la concentration de PCP dans les terres et sédiments ne peut donner que des 
indications approximatives de la contamination par des PCDD/PCDF. Une corrélation 
quantitative entre les concentrations de PCP et les PCDD/PCDF ne peut pas être établie car 
les deux classes de composés ont des comportements physiques et chimiques différents selon 
leurs dégradations différentes dans les conditions environnementales. 

6.10.6 Transformateurs et condensateurs remplis avec du PCB 

Chaque fois qu’un transformateur ou un condensateur contenant du PCB est détecté, il y aura 
présence de PCDF car une contamination aux PCDF se produira à cause du procédé de 
production des PCB (la chloration de biphényl par le chlore gazeux en présence de 
catalyseurs). Avec l’age et la durée d’utilisation des équipements, les concentrations de 
PCDF dans les roulements des transformateurs augmenteront. Aussi longtemps que les 
transformateurs et condensateurs seront en bon état, sans fuites, il n’y aura pas de rejet de 
PCDF, ni de PCB dans l’environnement. Une fois que des fuites auront été constatées, les 
PCDF seront libéré dans les alentours, par ex. le sol, les surfaces, les sédiments. Les PCB 
peuvent servir d’indicateur puisque les PCB les plus chlorés ont des comportements 
similaires (en particulier la stabilité et la mobilité) dans l’environnement, que les PCDF 
substitués en 2,3,7,8. 

Dans cette section et pour les besoins de l’inventaire dioxines/furannes, les rejets de PCDF 
(en tant que TEQ) seront estimés. Il faut noter qu’avec le rejet du mélange commercial de 
PCB, il y aura également des rejets de PCB proches des dioxines, et différents des dioxines. 
Cependant ces derniers deux groupes de POP ne tombe pas dans le cadre du présent Toolkit 
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(voir chapitre 1 – Introduction). Pour des informations complémentaires sur les PCB 
ressemblant aux dioxines dans les mélanges commerciaux de PCB, voir Schmidt et al. 1996. 

Les facteurs d’émission pour les produits PCB seront groupés en fonction de la teneur en 
chlore ; ils sont indiqués au Tableau 74. Il est connu que sous contrainte thermique les PCB 
se transforment en PCDF avec donc une augmentation du TEQ. On ne peut pas établir de 
corrélation mais on peut supposer que le PCB usagé aura des concentrations plus élevées que 
le PCB neuf. Puisque à présent tout PCB trouvé dans un équipement sera un PCB « usagé », 
les concentrations données ci-après devront être considérées comme les limites basses. 

Tableau 74: Facteurs d’émission des PCB. 

Type de PCB PCB neuf (µg TEQ/t) 
Chlore bas, par exemple le Clophen A30, Aroclor 1242 15’000 
Chlore moyen, par exemple le Clophen A40, Aroclor 1248 70’000 
Chlore moyen, par exemple le Clophen A50 Aroclor 1254 300’000 
Chlore élevé, par exemple le Clophen A60, Aroclor 1260 1'500’000 

En raison des lois existantes sur les PCB dans de nombreux pays, les équipements contenant 
des PCB doivent de toute manière être inventoriés et doivent être traitées comme des déchets 
toxiques (destinés à l’élimination). De telles actions aideront à identifier les PCB pour les 
besoins de l’inventaire des dioxines, et aussi à identifier d’éventuels points chauds où des 
équipements aux PCB pourraient avoir subis des fuites vers l’environnement. 

6.10.7 Décharges de déchets/résidus venant des catégories 1-9 

Partout où des produits ou des résidus contenant des PCDD/PCDF ont été éliminés, il existe 
une probabilité que ces contaminants seront rejetés dans l’environnement. La décharge et le 
site d’enfouissement sont en eux-mêmes des réservoirs. Les PCDD/PCDF sont relativement 
immobiles dans ces décharges, aussi longtemps qu’il n’y a pas d’écoulement d’eau capable 
de mobiliser la contamination des PCDD/PCDF. Une fois libérés, les PCDD/PCDF vont se 
concentrer dans les couches huileuses (phases organiques dans le mélange des phases 
aqueuses et organiques). Pour les contrôles analytiques seule la phase organique devrait être 
analysée pour les PCDD/PCDF. Toutes les expériences ont montré que les phases aqueuses 
contenaient des concentrations non détectables de PCDD/PCDF. 

Des indications que des décharges peuvent contenir des PCDD/PCDF existent ans les cas où 
l’un ou plusieurs des déchets suivants y ont été éliminés : 
• Résidus de fabrications chimiques, en particulier des chlorophénols, 
• Résidus venant des procédés de combustion et d’incinération, surtout des cendres 

volantes, 
• Equipements contenant des PCB (par exemple, des condensateurs, des transformateurs et 

autres appareils) 
• Boues d’usines à pâte utilisant du chlore libre pour le blanchiment 
• Industrie du bois où des PCP ou autres conservateurs à base de chlore ont été employés 
En plus, des points chauds seront créés :   
• lorsque des câbles de cuivre gainés par du plastique ont été brûlés 
• à la suite de feux de décharge accidentels ou fortuits. 
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6.10.8 Sites d'accidents pertinents 

Des accidents tels que des incendies peuvent produire de la suie et des résidus à haute 
concentration en PCDD/PCDF (cf. aussi la Section 6.6.2). De tels accidents résultent très 
souvent de feux, par exemple des incendies de transformateurs, des feux dans des entrepôts, 
des incendies de maisons (en particulier s’il y a des bois traités, des plastiques, des tapis ou 
lorsqu’il y a des produits anti-feu à base de brome). Normalement la contamination 
PCDD/PCDF sera concentrée dans la suie. Celle-ci devrait être collectée et éliminée 
proprement comme un déchet dangereux. 

6.10.9 Dragage des sédiments 

Les sédiments venant des ports ou du dessous des conduits d’élimination industrielle de toute 
activité citée précédemment peuvent être contaminés par des PCDD/PCDF. Très souvent, 
pour permettre la navigation ces sédiments sont dragués et épandus sur le sol. Cette activité 
déplace seulement la contamination des PCDD/PCDF de l’endroit actuel et du chemin suivi 
dans l’eau, mais ne fait que transférer cette contamination à un autre endroit, provoquant 
potentiellement de nouvelles expositions (vers des sols résidentiels ou agricoles). Toutefois, il 
décider avec soin la meilleure façon de gérer les sédiments contaminés, pour réduire tout 
risque d’exposition par inadvertance. 

6.10.10 Sites d'extraction de kaolin ou d’argile figuline (ball clay) 

Récemment, un nombre grandissant d’observations ont indiqué que des PCDD/PCDF 
auraient pu être présents dans l’environnement, depuis beaucoup plus longtemps que la 
création de l’industrie du chlore------et qu’ils auraient pu en fait avoir été formés par des 
processus qui ne dépendent pas de l’activité de l’homme. Des concentrations élevées, surtout 
de PCDD, ont été trouvées dans des mines de ball clay aux Etats Unis et de kaolin en 
Allemagne, dans des échantillons extraits de sols profonds en Grande Bretagne, dans des 
carottes de sédiments marins, datées, au Queensland (Australie), et dans des carottes 
provenant de sédiments dans des lacs artificiels dans le Mississipi (USA). L’originalité de 
tous ces échantillons réside en l’absence presque totale de PCDF, et dans la répartition quasi 
identique des congénères/isomères, au travers de toutes les géographies concernées. Toutes 
les études fournissent une forte indication que des PCDD/PCDF ont été formés par des voies 
naturelles. Ces observations devraient mener à des recherches approfondies pour comprendre 
l’étendu du phénomène naturel de formation des dioxines, et pour connaître le mécanisme de 
formation qui pourrait expliquer ces observations. Toute découverte à ce sujet devrait être 
notifiée. 
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8 ANNEXE 1 :  COMPILATION DE TOUS LES FACTEURS D’EMISSION 

Cette annexe présente une compilation de tous les facteurs d’émission pour les dix Catégories 
de Source principales et leurs sous-catégories. Ces feuilles sont aussi disponibles en format 
EXCEL, pouvant être utilisées directement pour le calcul des rejets annuels, à travers tous les 
vecteurs. 

Dans les Tableaux qui suivent, la majorité des facteurs d’émission est donnée en µg TEQ par 
tonne de matière traitée ou de produit, respectivement. Dans le cas de quelques exceptions, 
par exemple, les résidus des fours à charbon pour le chauffage domestique (Sous-catégorie 
3e), aussi bien que pour les eaux et les résidus (eaux usées et boues) dans l’industrie de la 
pâte et du papier (Sous-catégorie 7a), l’émission annuelle sera estimée sur la base des résidus 
générés. 

Il faut aussi faire attention à ce que les rejets annuels ne soient pas comptabilisés deux fois : 
par exemple le résidu d’un procédé peut être la matière d’approvisionnement pour un autre 
procédé ou une autre activité. Des exemples sont les cendres de l’industrie des métaux 
ferreux et non-ferreux qui peuvent être utilisées dans des procédés secondaires. De plus, les 
eaux usées venant de procédés industriels devraient normalement être comptabilisées pour 
l’industrie même qui les a générées. Toutefois, occasionnellement, des statistiques peuvent 
fournir des données pour un site d’élimination, par exemple la quantité d’eau usée rejetée à 
un endroit spécifique peut être connue, par exemple pour les déversements dans des cours 
d’eau, ou les éliminations dans les stations d’épuration. Une attention particulière doit donc 
être apportée lorsque l’on reprend ces chiffres, notamment pour ceux du secteur 9. 
 
Dans les Tableaux suivants, 

 « NA » signifie qu’il n’y a probablement pas de vecteur, 

 « ND » signifie qu’il n’existe pas actuellement de facteur d’émission disponible. Ceci  
signifie qu’il peut être important de noter ce vecteur, mais qu’à l’heure actuelle il n’est pas 
possible de calculer les rejets liés au vecteur. 
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Facteurs d’Emission pour la Catégorie 1 – Incinération de Déchets 

Sous-catégories

Cat. Sous-cat. Classe Air Eaux Terre Produits cendres 
volantes

cendres 
résiduelles

1 Incinération de déchets
a Incinération des déchets municipaux

1 Combsution basse techn., pas de 
APCS

3 500 NA NA 0 75

2 Combustion contrôlée, APCS min. 350 NA NA 500 15

3 Combustion contrôlée, bon APCS 30 NA NA 200 7

4 Combustion haute technique, APCS 
sophistiqueé

0,5 NA NA 15 1,5

b Incinération de déchets toxiques
1 Combsution basse techn., pas de 

APCS
35 000 NA NA 9 000

2 Combustion contrôlée, APCS min. 350 NA NA 900

3 Combustion contrôlée, bon APCS 10 NA NA 450

4 Combustion haute technique, APCS 
sophistiqueé

0,75 NA NA 30

c
1 Combustion non contrôlée, batch, pas 

de APCS
40 000 NA NA 200

2 Combustion contrôlée, en batch, peu 
ou pas APCS

3 000 NA NA 20

3 Combustion  contrôlée, en batch, bon 
APCS

525 NA NA 920

4 Combustion haute techn., APCS 1 NA NA 150
d

1 Combustion non contrôlée, batch, pas 
de APCS

1 000 NA NA

2 Combustion contrôlée, en batch, peu 
ou pas APCS

50 NA NA

3 technologie avancée, continue,m 
APCS avancée

1 NA NA 150

e Incinération de boues d'épuration

1 Four anciens, batch, peu/pas de APCS 50 NA NA 23

2 Plus récent, continu, un peu de APCS 4 NA NA 0,5

3 Etat de l'art, APCS complet 0,4 NA NA 0,5
f

1 Fours anciens, batch, peu/pas de 
APCS

100 NA NA 1 000

2 Plus récent, continu, un peu de APCS 10 NA NA 10

3 Etat de l'art, APCS complet 1 NA NA 0,2
g Incinération carcasses animales

1 Fours anciens, batch, peu/pas de 
APCS

500 NA NA

2 Plus récent, continu, un peu de APCS 50 NA NA

3 Etat de l'art, APCS complet 5 NA NA

Incinération de déchets médicaux/hospitaliers

Incinération de déchets de déchiquetage

Incinération déchets de bois et biomasse

Résidus
Voies de rejets potentiels (µg TEQ/t)
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Facteurs d’Emission pour la Catégorie 2 – Fabrication de métaux ferreux et non-ferreux 

Sous-catégories
Cat. Sous-cat Classe Air Eau Terre Produits Résidus

2 Production de métaux ferreux et non ferreux
a Frittage minerais de fer

1 Recyclage élevé de déchets y compris matériaux 
contaminés à l'huile

20 ND ND ND 0,003

2 Peu de recyclage, unité bien contrôlée 4 ND ND ND 0,003
3 Haute technologie, réduction des émissions 0,3 ND ND ND 0,003

b Production de coke
1 Sans lavage des gaz 3 0,06 ND ND ND
2 Post-combustion, filtrage des poussières 0,3 0,06 ND ND ND

c Unités de production de fer et d'acier, fonderies
Usines de fer et d'acier

1 Ferraille souillée, préchauffage des ferrailles, 
contrôles limitées

10 ND ND NA 15

2 Ferraille propre/fer vierge; post combustion, filtre à 
tissu

3 ND ND NA 15

3 Ferraille propre/ fer vierge; four BOF 0,1 ND ND NA 1,5
4 Hauts fourneaux avec APCS 0,01 ND ND NA ND

Fonderies
1 Cubilots à l'air froid ou fours rotatifs, pas de APCS 10 ND ND ND ND

2 Tambour tournant, filtre à tissu 4,3 ND ND ND 0,2
3 Cubilot à l'air froid, filtre à tissu 1 ND ND ND 8
4 Cubilot à air chaid ou four à induction, filtre à 

tissue
0,03 ND ND ND 0,5

d Production de cuivre
1 Cu sec., technologie basique 800 ND ND ND 630
2 Cu sec., bien contrôlée 50 ND ND ND 630
3 Cu sec., optimisée pour contrôle PCDD/PCDF 5 ND ND ND 300

4 Fusion et coulée de Cu et d'aillage de Cu 0,03 ND NA NA ND
5 Cu prim., tous types 0,01 ND ND ND ND

e Production d'aluminium (tous sec.)
1 A partir de déchets d'aluminium; prétraitement 

minimal; filtrage simple de poussières
150 ND ND ND 400

2 Traitement de déchets, bien contrôlé, bon APCS 35 ND ND ND 400

3 Séchage copeaux, tournures 5 NA NA NA NA
4 Traitement thermique, prétraitement de ferraille, 

bon contrôle (filtres en tissu, injection de chaux)
4 ND ND ND 100

5 Procédé optimisé, APCS optimisé 0,5 ND ND ND 400
f Production de plomb

1 Plomb sec. de déchets, séparateur de batteries PVC 80 ND ND ND ND

2 Pb sec., de déchets sans PVC/Cl2, hauts fourneaux 
avec FF

8 ND ND ND ND

3 PB sec. de déchets sans PVC/Cl2 en autres 
fourneaux que haut fourneau avec ou sans lavage de 
gaz

0,5 ND ND ND ND

g Production de zinc
1 Four sans contrôle de poussières 1 000 ND ND ND ND
2 Briquetage à chaud/four rotatifs, contrôle simple 100 ND ND ND ND

3 Contrôle systématique 5 ND ND ND ND
4 Fusion (seule) 0,3 ND ND ND ND

h Production de laiton et de bronze
1 Four a fusion simple 10 ND ND ND ND
2 Equipement sophistiqué, par ex. four à induction 

avec APCS
0,1 ND ND ND ND

I Production de magnésium
1 traitement de MgO/C en Cl2, pas de traitement 

d'effluent, APCS faible
250 9 000 NA ND 0

2 traitement de MgO/C en Cl2, bon contrôle de 
pollution de gaz

50 24 NA ND 9000

3 Procédé de réduction thermique 3 ND NA ND ND
j Production de métaux non ferrreux par voie 

thermique, par ex. Ni

1 Déchets contaminés, contrôle de poussière faible ou 
absent

100 ND ND ND ND

2 Déchets propres, bon APCS 2 ND ND ND ND
l Déchiqueteurs

1 Unités de déchiquitage de métaux 0,2 NA NA ND ND
m Récuperation thermique des câbles

1 Brûlage a l'air de câbles 5 000 ND ND ND ND
2 Four simple avec post-combustion, lavage à l'eau 40 ND NA ND ND

3 Brûlage de moteurs électriques, patins de freins, 
etc., post-combustion

3,3 ND NA ND ND

Voies de rejets potentiels (µg TEQ/t)
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Facteurs d’Emission pour la Catégorie 3 – Génération d’électricité et chauffage/cuisines 

Sous-catégories
Cat. Sous-cat. Classe Air Eau Terre Produits Résidus

3 Génération d'électricité et chauffage
a Centrales à combustible fossile

1
Chaudières de puissance à co-combustion 
fossile/déchet 35 NA NA NA ND

2 Chaudières de charbon 10 NA NA NA 14
3 Chaudières à fuel lourd 2,5 NA NA NA ND
4 Chaudières au fuel éger ou au gaz 0,5 NA NA NA ND

b Centrales à la biomasse
1 Autres chaudières foncionnant à la biomasse 500 NA NA NA ND
2 Chaudières au bois 50 NA NA NA 15

c Combustion de biogaz et de décharge
1 Chaudières au biogaz, moteurs/turbines et torchères 8 NA NA NA NA

d Chauffage et cuisines domestiques - biomasse
1 Fours au bois ou biomasse contaminés 1 500 NA NA NA 2 000
2 Fours au bois et biomasse propres 100 NA NA NA 20

e
Chauffag domestique - combustibles fossiles ng TEQ/kg 

en cendres
1 Fours au charbon 70 NA NA NA 5 000
2 Fours à l'huile 10 NA NA NA ND
3 Fours au gaz naturel 1,5 NA NA NA ND

Voies de rejets potentiels (µg TEQ/t)

 

Facteurs d’Emission pour la Catégorie 4 – Fabrication de produits minéraux 

Sous-catégories
Sous-cat. Classe Air Eau Terre Produits Résidus

Production de produits minéraux
a Fours à ciment

1 Fours humides, ESP, temp>300 °C 5 NA ND ND 1
2 Fours humdes, ESF/FF, temp 200-300 °C 0,6 NA ND ND 0,1
3 Fours humides, ESP/FF, temp<200 °C et tous types 

des fours secs 0,05 NA ND ND 0,003
b Chaux

1 Cyclone, pas de contrôle de poussières 10 ND ND ND ND
2 Bon traitement de poussières 0,07 ND ND ND ND

c Briques
1 Cyclone, pas de contrôle de poussières 0,2 NA ND ND ND
2 Bon traitement de poussières 0,02 NA ND ND ND

d Verre
1 Cyclone, pas de contrôle de poussières 0,2 NA ND ND ND
2 Bon traitement de poussières 0,015 NA ND ND ND

e Céramique
1 Cyclone, pas de contrôle de poussières 0,2 NA ND ND ND
2 Bon traitement de poussières 0,02 NA ND ND ND

f Mélange d'asphalte
1 Uité de mélange, pas de lavage de gaz 0,07 NA ND ND ND

2
Unité de mélange avec filtre en tissu, lavage à l'eau

0,007 NA ND ND 0,06

Voies de rejets potentiels (µg TEQ/t)
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Facteurs d’Emission pour la Catégorie 5 – Transport 

Sous-catégories
Cat. Sous-cat. Classe Air Eau Terre Produits Résidus

5 Transport
a Moteur 4 temps

1 Essence au plomb 2,2 NA NA NA ND
2 Essence sans plomb, sans catalyseur 0,1 NA NA NA ND
3 Essence sans plomb, avec catalyseur 0,00 NA NA NA NA

b Moteur 2 temps
1 Essence au plomb 3,5 NA NA NA ND
2 Essence sans plomb 2,5 NA NA NA ND

c Moteur Diesel
1 Moteur Diesel 0,1 NA NA NA ND

d Meoteur à fuel lourd
1 Tous types 4 NA NA NA ND

Voies de rejets potentiels (µg TEQ/t)

 

Facteurs d’Emission pour la Catégorie 6 – Procédés de combustion non-contrôlés 

Sous-catégories
Cat. Sous-cat. Classe Air Eau Terre Produits Résidus

6 Procédés de combustion non contrôlés
a Feux brûlage de biomasse

1 Feux de forêt 5 ND 4 NA ND
2 Feux de prairies et marécages 5 ND 4 NA ND
3 Brûlages de résidus agricoles, non-impactés 0,5 ND 10 NA ND
4 Brûlages de résidus agricoles, impactés, mauvaises 

conditions 30 ND 10 NA ND
b Incendies, brûlage de déchets, feux de décharges, 

feux industriels, incendies accidentels
1 Feux de décharges 1 000 ND NA NA ND
2 Feux accidentels domestiques et d'usines (par 

événement) 400 ND
voir 

résidus NA 400
3 Brûlage de déchets domestiques non contrôlés

300 ND
voir 

résidus NA 600
4 Feux accidentels dans les véhicules (par événement)

94 ND
voir 

résidus NA 18
5 Feux de bois à l'air (construction/démolition) 60 ND ND NA 10

Voies de rejets potentiels (µg TEQ/t)
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Facteurs d’Emission pour la Catégorie 7 – Fabrication et utilisation de produits chimiques et 
de produits de grande consommation 

Sous-catégories
Cat. Sous-cat. Classe Air Eau Terre Produits Résidus

7 Production de produits chimiques, bien de consommation
a Usines de pâte et de papier

Chaudières (par tonne de pâte)

1
Chaudières à liqueurs noires, incinération de boues, 
de boie 0,07 1000

2 Chaudières d'écorces uniquement 0,4 1000
Boues

µg TEQ/ADtpg TEQ/L µg TEQ/ADt
1 Procédé kraft, technologie ancienne (Cl2) 4,5 70 4,5
2 Proédé kraft, technologie moderne (ClO2) 0,06 2 0,2
3 Pâte TMP
4 Pâte de recyclage

Pâte et papier Air Eau Terre Produits Résidus
1 Pâte/papier kraft de fibres vierges (Cl2) 8
2 Papier au sulfite, technologie ancienne (Cl2) 1
3 Papier kraft, nouvelle technologie (ClO2, TCF), 

papiers non-blanchis
0,5

4 Papiers au sulfite, nouvelle technologie (ClO2, TCF) 0,1
5 Papier de recyclage 10

b Industrie chimique Air Eau Terre Produits Résidus
PCP

1 Prodution eurpéenne, américaine (chloration du 
phénol avec du Cl2)

2 000 000

2 Prodcution chinoise 800 000
3 PCP-Na 500

PCB Air Eau Terre Produits Résidus

1
Faiblement chloré, par ex.: Clophen A30, Aroclor 
1242 15 000

2
Moyennement chloré, par ex.: Clophen A40, Aroclor 
1248 70 000

3
Moyennement chloré, par ex.: Clophen A50, Aroclor 
1254 300 000

4
Hautement chloré, par ex.: Clophen A60, Aroclor 
1260 1 500 000
Pesticides chlorés Air Eau Terre Produits Résidus

1 2,4,5-Trichlorophenoxy acide acétique pur (2,4,5-T) 7 000
2 2,4,6-Trichlorophénol (2,4,6-PCPh) 700
3 Dichlorprop 1 000
4 2,4-Dichlorophenoxy acide acétique  (2,4-D) 700

5
2,4,6-Trichlorophényl-4’-nitrophényl ether (CNP = 
chloronitrofen )
   Ancienne technologie 300 000
   Nouvelle technologie 400

6 Chlorobenzènes ND ND
7 Production de chlore avec électrodes graphite NA ND

Chloranile Air Eau Terre Produits Résidus
1 p -chloranil via  chloration de phénol 400 000
2 p -chloranil via  hydroquinone 100

3
Colorants basés sur le chloranile (ancien  procédé, 
Classe 1) 1 200

4 o -chloranil via  chloration de phénol 60 000
ECD/VCM/PVC Air Eau Terre Produits Résidus

1 Technologie ancienne EDC/VCM/PVC 1
2 Usines modernes

   EDC/VCM et/ou EDC/VCM/PVC 0,95 0,015 0,03 2
PVC seul 0,0003 0,03 0,1 0,2

c Raffineries de pétrole Air Eau Terre Produits Résidus
1 Tous les usines ND NA NA NA ND

d Usines de textiles Air Eau Terre Produits Résidus
1 Limite supérieure NA ND NA 100 ND
2 Limite inférieure NA ND NA 0,1 ND

e Usines de cuir Air Eau Terre Produits Résidus
1 Limite supérieure NA ND NA 1 000 ND
2 Limite inférieure NA ND NA 10 ND

Voies de rejets potentiels (µg TEQ/t)

Eaux
µg TEQ/t boues

Résidus

100
10
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Facteurs d’Emission pour la Catégorie 8 – Divers 

Sous-catégories
Cat. Sous-cat. Classe Air Eau Terre Produits Résidus

8 Divers
a Séchage de biomasse

1 Bois propre 0,007 NA ND 0,1 ND
2 Fourrage vert 0,1 NA ND 0,1 ND
3 Biomasse traité par PCP ou autre 10 NA ND 0,5 ND

b Crématoires
1 Pas de contrôle 90 NA ND NA ND
2 Contrôle moyen 10 NA ND NA 2,5
3 Contrôle optimale 0,4 NA ND NA 2,5

c Ateliers de fumage
1 Bois traîté, déchets utilisé comme 

combustible
50 NA ND ND voir

2 Combustible propre, pas de post-
combustion

6 NA ND ND combustio
n

3 Combustible propre, post-combustion 0,6 NA ND ND du bois

d Résidus de nettoyage à sec
1 Textiles lourds, traités au PCP, etc. NA NA NA NA 3 000

2 Textiles normaux NA NA NA NA 50
e Fumées de cigarettes

1 Cigares (par pièce) 0,3 NA NA NA NA
2 Cigarettes (par pièce) 0,1 Na NA NA NA

Voies de rejets potentiels (µg TEQ/t)

 

Facteurs d’Emission pour la Catégorie 9 – Elimination/décharges 

Sous-catégories
Cat. Sous-cat. Classe Air Eau Terre Produits Résidus

9 Procédés de traitement/décharge
a Lixiviat de décharge

1 Déchets toxiques NA 200 NA NA
2 Déchets non-toxiques NA 30 NA NA

b Eaux usées et leur traitement
1 Industriels et domestiques mixtes, avec peut-être du chlore

   Sans séparation de boues 5 NA NA 1 000
   Avec séparacion de boues 0,5 NA NA 1 000

2 Environnements urbains
   Sans séparation de boues 2 NA NA 100
   Avec séparacion de boues 0,5 NA NA 100

3 Locaux isolés et résidentiels ou station de traitement 
moderne

0,1 NA NA 10

c Déversement dans le cours d'eau
1 Eaux usées contaminées NA 5 NA NA NA
2 Environnements urbains NA 0,5 NA NA NA
3 Eaux usées non contaminées NA 0,1 NA NA NA

d Composting
1 Toure la fraction organique NA ND NA 100 NA
2 Déchets de jardin et de cuisine NA ND NA 15 NA
3 Matière verte, environnements non touchés NA ND NA 5 NA

e Elimination d'huiles usagées
1 Toutes les fractions ND ND ND ND ND

Voies de rejets potentiels (µg TEQ/t)
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Facteurs d’Emission pour la Catégorie 10 – Identification de Points Chauds 

Sous-catégories
Cat. Sous-cat. Classe Air Eaux Terre Produits Résidus

10 Identification des Poits Chauds
a Sites de production de produits organiques chlorés

1 Chlorophénols et dérivés des PCB x x
2 Autres organiques chlorés x

b Site de production du chlore
1 Avec électrodes graphite x x
2 Sans électrode graphite x x

c Formulation de phénols chlorés et de pesticides x x
d Sites d’applications de pesticides contaminés aux dioxines x
e Transformation de bois

1 Utilisant du penta-chlorophénol, et conservateur contenant de la 
dioxine x x

2 N’utilisant pas de PCP, fermé à l’environnement x x
f Equipement contenant des PCB

1 Lixiviation x x
2 Absence de lixiviation x x

g Dépôts de déchets et de résidus des catégories 1-9 x x
h Sites des accidents pertinents x x
g Dragage de sédiments x x

Voies de rejets potentiels

X indique un besoin d'évaluation spécifique du site
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9 ANNEXE 2 : QUESTIONNAIRES 

Ce Chapitre présente des échantillons de questionnaires qui peuvent être utilisés pour la 
compilation des données spécifiques sur les usines ou sur les usines. Les questionnaires 
seront également fournis en forme électronique sur le site web du PNUE et peuvent être ????. 
L’objet de ces questionnaires et la manière de les utiliser, sont expliqués dans les Chapitres 
4.3 et 4.4. 

Des questionnaires spécifiques pour chaque catégorie devront être accompagnés d’un 
document de couverture indiquant clairement le nom de l’expéditeur (avec toutes ses 
coordonnées), le contexte avec par exemple l’année de référence, et la date limite pour le 
retour du questionnaire. 

Les questionnaires ont été conçus pour chaque catégorie (on peut utiliser le même 
questionnaire pour certaines catégories).  

Exemple de page de couverture pour le questionnaire 

Inventaire de rejets PCDD/PCDF (dioxines et furannes) 

Année de référence : 20…….  (1er janvier au 31 décembre) 

 

Demandé par :  _____________________ (nom de l’organisation avec adresse ; 

 _____________________ nom de la personne de contact avec téléphone et 
  fax ; adresse e-mail )  

  A :  ____________________ (nom de l’organisation avec adresse et autres
  coordonnées) 

Veuillez retourner le questionnaire dûment rempli à l’adresse ci-dessus au 
plus tard le :    ………….. (date)  
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Questionnaire 1 :   Catégorie 1 – Incinération de déchets 

Type d’usine  Déchets municipaux solides 
Déchets industriels 
Déchets médicaux 
Déchiqueteur léger 
Boues d’épuration 
Déchets de bois et de biomasse 
Carcasses d’animal           

    ( ) 
    ( ) 
    ( ) 
    ( ) 
    ( ) 
    ( ) 
    ( ) 

Nom de l’usine  
Localisation   
Adresse   
Contact (nom, adresse, 
téléphone, fax, e-mail) 

 

Nombre de fours   
Type d’opération Discontinue (p.ex. : 100 kg par opération) 

Semi-continue (p.ex. : 8 h par jour) 
Continue (24 h par jour)  

  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 

Capacité annuelle de 
fonctionnement (par unité) 

t/h (tonnes par heure) 
h/j (heures par jour)                                  
j/s (jours par semaine) 
t/j (tonnes par jour) 
j/an (jours par an) 
h/an (heures par an) 
t/an (tonnes par an) 

 

Capacité annuelle de 
fonctionnement (total) 

t/h (tonnes par heure) 
h/j (heures par jour)                                  
j/s (jours par semaine) 
t/j (tonnes par jour) 
j/an (jours par an) 
h/an (heures par an) 
t/an (tonnes par an) 

 

Type de four 
 

Four à grille, avec paroi d’eau 
Lit fluidisé 
Four à foyer 
Four rotatif 
Autre (à spécifier) 

 

Température du four Four principal 
Post combustion/seconde chambre (˚C) 

 

Type de système de contrôle 
de la pollution de l’air 

Filtre électrostatique 
Cyclone 
Manche à filtre 
Lavage humide 
Lavage sec 
Injection de chaux 
Injection de NaOH/alcali 
Injection de charbon actif/coke 
Filtre de charbon actif 
Convertisseur catalytique (SCR) 

  ( ) 
 ( ) 
 ( ) 
 ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
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Ventilation induite ou forcée 
Autre (veuillez préciser) 
Aucun 

  ( ) 
   
  ( )    

Système de récupération de 
chaleur 

 Oui ( )  Non ( ) 

Température des gaz A l’entrée du APCS (˚C)  (  ) A la sortie de 
l’APCS (˚C) ( )  

Flux des gaz de sortie (m3/h) (gaz sec)  

 
 
Résidus 
  

  Elimination de ces résidus 

Génération de cendres 
résiduelles 

t/an  ( )  Recyclage ( ) Décharge ( ) 

Génération de cendres 
volantes 

t/an ( )  Recyclage ( ) Décharge ( ) 

 Génération d’eau (effluents)  
 

t/an ( )  Elimination  

 Génération de boues (en tant 
que matières sèches) 

t/an ( )  Recyclage ( )  Décharge ( ) 

 
 
Classification finale et évaluation (à remplir par la personne responsable de l’évaluation) 
 
 
 

Facteur d’émission (µg TEQ/t) 

   Classe 
 

  Air Eau Terre Produit Résidus 

 
 

     

 
 

Rejets annuels (g TEQ/an) 

  Activité annuelle (t/an) 
  

Air Eau Terre Produit Résidus 
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Questionnaire 2 :   Catégorie 2 – Production de métaux ferreux et non-ferreux 

Type d’usine  Frittage 
Coke  
Fer et/ou acier 
Fonte  
Cuivre 
Aluminium 
Plomb 
Zinc 
Etain/bronze 
Magnésium 
Autres métaux non-
ferreux 
Déchiqueteur 
autre           

   (   ) 
   (   ) 
 primaire  ( ) 
 primaire  ( ) 
 primaire ( ) 
 primaire ( ) 
 primaire ( ) 
 
 primaire ( ) 
 
 primaire ( ) 
 
 
primaire ( ) 
 

    
 
Secondaire  ( ) 
Secondaire ( ) 
 Secondaire ( ) 
 Secondaire ( ) 
 Secondaire ( ) 
 
 Secondaire ( ) 
 
 Secondaire ( ) 
 
 
 Secondaire ( )  

 Adresse   
 Contact (nom, adresse, 
téléphone, fax, e-mail) 

 

 Nombre de fours   
 Type d’opération Discontinue (p.ex. : 100 kg par opération) 

Semi-continue (p.ex. : 8 h par jour) 
Continue (24 h par jour)  

  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 

 Capacité annuelle de 
fonctionnement (par unité) 

t/h (tonnes par heure) 
h/j (heures par jour) 
j/s (jours par semaine) 
t/j (tonnes par jour) 
j/an (jours par an) 
h/an (heures par an) 
t/an (tonnes par an) 

 

 Capacité annuelle de 
fonctionnement (total) 

t/h (tonnes par heure) 
h/j (heures par jour) 
j/s (jours par semaine) 
t/j (tonnes par jour) 
j/an (jours par an) 
h/an (heures par an) 
t/an (tonnes par an) 

 

  Type de four 
 

Haut fourneau 
Four à induction 
Four à arc électrique (EAF) 
Four Cowper 
Four rotatif 
Four à réverbère 
Autre (à spécifier) 

 

 Température du four Four principal (˚C) 
Post-combustion/seconde chambre (˚C) 

 

 Combustible primaire Type  t/an 
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 Combustible secondaire/de 
substitution  

Type  t/an ou % 

 Type de système de contrôle 
de la pollution de l’air 
(APCS)          
 

Filtre électrostatique 
Cyclone 
Manche à filtre 
Lavage humide 
Lavage sec 
Injection de chaux 
Injection de NaOH/alcali 
Injection de charbon actif/coke 
Filtre de charbon actif 
Convertisseur catalytique (SCR) 
Ventilation induite ou forcée 
Autre (veuillez préciser) 
Aucun 

  ( ) 
 ( ) 
 ( ) 
 ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
   
  ( )    

 Système de récupération de 
chaleur 

 Oui ( )  Non ( ) 

Température des gaz A l’entrée du APCS (˚C)  (  ) A la sortie de 
l’APCS (˚C) ( )  

Flux des gaz de sortie (m3/h) (gaz sec)  
 
Classification finale et évaluation (à remplir par la personne responsable de l’évaluation) 
 
 
 

       Facteur d’émission (µg TEQ/t) 

   Classe 
 

  Air  Eau  Terre   Produit  Résidus 

 
 

     

 
 

          Rejets annuels (g TEQ/an) 

  Activité annuelle (t/an) 
  

 Air  Eau  Terre  Produit  Résidus 
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Questionnaire 3 :   Catégorie 3 – Production d’électricité et chauffage 

Centrales électriques 
Charbon 
    Lignite 
    Charbon bitumineux 
    Anthracite 
    Autre 

   ( ) 
   ( ) 
   ( ) 
   ( ) 

Gaz naturel    ( ) 
Bois    ( ) 
Gaz de décharge    ( ) 
Gaz d’égout    ( ) 
Biomasse (à spécifier)    ( ) 
Unités de combustion industrielles (petites) 
Charbon (à spécifier) 
    Lignite 
    Charbon bitumineux 
    Anthracite 
    Autre 

   ( ) 
   ( ) 
 
   ( ) 
   ( ) 

 Bois naturel    ( ) 

Type d’usine  

Combustion d’autres types 
de biomasse 
   Canne à sucre 
   Tapioca 
   Coton 
   Bambou 
    Banane 
    Résidus de moisson 
    Autres (à préciser) 

 
 
    ( ) 
    (  ) 
    (  ) 
    ( ) 
   ( ) 
   ( ) 
   ( ) 

 Adresse   
 Contact (nom, adresse, 
téléphone, fax, e-mail) 

 

 Type d’opération Discontinue (p.ex. : 100 kg par 
opération) 
Semi-continue (p.ex. : 8 h par 
jour) 
Continue (24 h par jour)  

  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 

 Capacité annuelle de 
fonctionnement (par unité) 

t/h (tonnes par heure) ou TJ/h 
(terajoule par heure) 
h/j (heures par jour)                         
j/s (jours par semaine) 
t/j (tonnes par jour) ou TJ/j 
(Terajoule par jour) 
j/an (jours par an) 
h/an (heures par an) 
t/an (tonnes par an) ou TJ/an 
(terajoule par an) 
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 Capacité annuelle de 
fonctionnement (total) 

j/an (jours par an) 
h/an (heures par an) 
TJ/an (Terajoule par an) 

 

  Type de four/brûleur 
 

Chaudière 
Chauffage pour procédé 
Torchère  
Turbine (gaz interne) 
Moteur à combustion (interne) 
Autre (à spécifier) 

 

 Température du four Four principal (˚C) 
Post-combustion/seconde 
chambre (˚C) 

 

 Type de système de contrôle 
de la pollution de l’air 

Filtre électrostatique 
Cyclone 
Manche à filtre 
Lavage humide 
Lavage sec 
Injection de chaux 
Injection de NaOH/alcali 
Injection de charbon actif/coke 
Filtre de charbon actif 
Convertisseur catalytique (SCR) 
Ventilation induite ou forcée 
Autre (veuillez préciser) 
Aucun 

  ( ) 
 ( ) 
 ( ) 
 ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
   
  ( )    

 Système de récupération de 
chaleur 

 Oui ( )  Non ( ) 

Température des gaz A l’entrée du APCS (˚C)  (  ) A la sortie de l’APCS 
(˚C) ( )  

Flux des gaz de sortie (m3/h) (gaz sec)  
 
 
Classification finale et évaluation (à remplir par la personne responsable de l’évaluation) 
 
 
 

       Facteur d’émission (µg TEQ/t) 

   Classe 
 

  Air  Eau  Terre   Produit  Résidus 

 
 

     

 
 

          Rejets annuels (g TEQ/an) 

  Activité annuelle (t/an) 
  

 Air  Eau  Terre  Produit  Résidus 
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Questionnaire 4 :   Catégorie 4 – Fabrication de produits minéraux 

 
 
 Type d’usine 

 Ciment 
 Chaux 
 Briques 
 Verre 
 Céramiques 
 Mélange d’asphalte 

   (   ) 
   (   ) 
   (  ) 
   (  ) 
   (  ) 
    (  )  

 Adresse   
 Contact (nom, adresse, 
téléphone, fax, e-mail) 

 

 Nombre de fours   
 Matières premières (nature, 
quantités, = t/an) 

  

 Combustible primaire 
(nature, quantités = t/an) 

  

 Combustible secondaire ou 
de substitution (nature, 
quantités = t/an) 

  

 Type de procédé  Sec        (  )  Humide   ( ) 
 Type d’opération Discontinue (p.ex. : 100 kg par 

opération) 
Semi-continue (p.ex. : 8 h par 
jour) 
Continue (24 h par jour)  

  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 

 Capacité annuelle de 
fonctionnement (par unité) 

t/h (tonnes par heure) 
h/j (heures par jour)   
j/s (jours par semaine) 
t/j (tonnes par jour) 
j/an (jours par an) 
h/an (heures par an) 
t/an (tonnes par an) 

 

 Capacité annuelle de 
fonctionnement (total) 

t/h (tonnes par heure) 
h/j (heures par jour) 
j/s (jours par semaine) 
t/j (tonnes par jour) 
j/an (jours par an) 
h/an (heures par an) 
t/an (tonnes par an) 

 

  Type de four 
 

Four rotatif 
Four vertical 
Four à tunnel 
Autre (à spécifier) 

 

 Température du four Four principal (˚C) 
Post-combustion/seconde 
chambre (˚C) 

 

 Type de système de contrôle 
de la pollution de l’air 

Filtre électrostatique 
Cyclone 
Manche à filtre 

  ( ) 
 ( ) 
 ( ) 
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Lavage humide 
Lavage sec 
Injection de chaux 
Injection de NaOH/alcali 
Injection de charbon actif/coke 
Filtre de charbon actif 
Convertisseur catalytique (SCR) 
Ventilation induite ou forcée 
Autre (à préciser) 
Aucun 

 ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
   
  ( )    

 Système de récupération de 
chaleur 

 Oui ( )  Non ( ) 

Température des gaz A l’entrée du APCS (˚C)  (  ) A la sortie de l’APCS 
(˚C) ( )  

Flux des gaz de sortie (m3/h) (gaz sec)  
 

Classification finale et évaluation (à remplir par la personne responsable de l’évaluation) 

 
 
 

       Facteur d’émission (µg TEQ/t) 

   Classe 
 

  Air  Eau  Terre   Produit  Résidus 

 
 

     

 
 

          Rejets annuels (g TEQ/an) 

  Activité annuelle (t/an) 
  

 Air  Eau  Terre  Produit  Résidus 
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Questionnaire 5 :  Catégorie 5 - Transport 

 Région/Province/Pays    
 Adresse    
 Contact 
 (nom, position, téléphone 
et fax, e-mail) 

   

 Type de combustible  Essence au plomb Essence sans 
plomb 

Diesel/fuel léger 

  Consommation nationale 
annuelle de combustible en 
litres par an (l/an)  

   

  Voitures des 
particuliers 

   

Nombre de voitures    
Kilométrage annuel par   
véhicule (km/an)  

   

Consommation de 
combustible (l/km ; l/an) 

   

Consommation annuelle 
totale (l/an)     

   

 APCS* (oui/non)    
 Bus    
 Nombre de bus    
Kilométrage annuel par   
véhicule (km/an)  

   

Consommation de 
combustible (l/km ; l/an) 

   

Consommation annuelle 
totale (l/an)     

   

Consommation en tonnes 
par an (t/an) 

   

 APCS (oui/non)    
 Bus et camions    
 Nombre de bus     
 Kilométrage par véhicule 
et par an (km/an)  

   

Consommation de 
combustible (l/km ; l/an) 

   

Consommation annuelle 
totale (l/an)     

   

 Consommation annuelle 
en tonnes/an (t/an) 

   

APCS (oui/non)    
 Bateaux    
Nombre de bateaux    
 Kilométrage par véhicule 
et par an (km/an)  
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Consommation de 
combustible (l/km ; l/an) 

   

Consommation annuelle 
totale (l/an)     

   

 Consommation annuelle 
en tonnes par an (t/an) 

   

APCS (oui/non)    
 Chemins de fer    
 Nombre de trains 
(utilisant un des 
combustibles ci-dessus) 

   

Kilométrage annuel des 
chemins de fer par unité et 
par an (km/an) 

   

 Consommation de 
combustible (l/km ; l/an) 

   

 Consommation annuelle 
totale (l/an) 

   

Consommation annuelle 
totale (t/an) 

   

APCS (oui/non)    

 
Classification finale et évaluation (à remplir par la personne responsable de l’évaluation) 
 
 
 

       Facteur d’émission (µg TEQ/t) 

   Classe 
 

  Air  Eau  Terre   Produit  Résidus 

 
 

     

 
 

          Rejets annuels (g TEQ/an) 

  Activité annuelle (t/an) 
  

 Air  Eau  Terre  Produit  Résidus 

 
 

     

*APCS veut dire l’utilisation d’un catalyseur pour arrêter les particules du Diesel 
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Questionnaire 6 :  Procédés de combustion non-contrôlés 

Région/province/nation   
Addresse  
  
Contact 
(Nom, position, telephone et fax, 
e-mail) 

 
 
 

Brûlage de biomasse 
Type de biomasse, par ex. 
pins, canne à sucre, etc. 

Quantité de 
biomasse brûlée par 

hectare (t/ha) 

Surface brûlée par 
hectare et par an 

(ha/an) 

Quantité de 
biomasse brûlée en 
tonnes par an (t/an) 

1.     
2.     
3.     
4.     
5.     
Total    

Brûlage de déchets à l’air libre et feux accidentels  
Statistiques générales sur les déchets 
Tonnes de déchets générées Par personne et par 

jour 
Par personne et 

par an 
Pour l’ensemble du 
pays et par an (t/a) 

    
Type de source Quantité de déchets 

brûlés par personne 
(t/an) 

Nombre 
d’habitants 

Quantité de déchets 
brûlés par an    (t/an) 

 (%) (t/a) (%)  (%) (t/a) 
1) Feux de décharge       
2) Brûlage de déchets 
domestiques non-contrôlé 

      

3) Brûlage de bois à l’air libre 
(de construction/démolition) 

      

Région/province/tous le pays   
 Nombre de maisons brûlées par 

an (no./an) 
Nombre de véhicules brûlés par 

an (no./an) 
4) Feux accidentels dans les 
maisons et dans les usines 

  

5) Feux accidentels dans les 
véhicules 
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Classification finale et évaluation (à remplir par la personne responsable de l’évaluation) 
 
 
 

       Facteur d’émission (µg TEQ/t) 

   Classe 
 

  Air  Eau  Terre   Produit  Résidus 

 
 

     

 
 

          Rejets annuels (g TEQ/an) 

  Activité annuelle (t/an) 
  

 Air  Eau  Terre  Produit  Résidus 
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Questionnaire 7 : Catégorie 7 – Production et Utilisation de Produits Chimiques et de Biens 
de Consommation (rejets vers l’air et vers l’eau) 

  Industrie Chimique : type 
d’usine  

Industrie de la pâte et du papier : pâte à 
papier 
Industrie de la pâte et du papier : papier 
(primaire ou recyclé) 
Pâte et papier - intégrés 
Production d’organo-chlorés 
  Dichloro-ethylène 
  PVC 
  Pesticides (PCP, 2,4,5-T 2,4-D) 
  Production de chlore gazeux (électrodes 
en graphite) 
  Raffineries de l’industrie pétrolière           

    ( ) 
    ( ) 
    ( ) 
    ( ) 
    ( ) 
    ( ) 
    ( ) 
    ( ) 
   ( ) 
 
   ( ) 

 Adresse  
 Contact (nom, adresse, 
téléphone, fax, e-mail) 

 

 Capacité : consommation de 
matières premières (type, 
quantités = t/an) 

   

 Capacité : Produit final des 
matières premières (type, 
quantités = t/an) 

  

 Type de procédé   Lit fixe 
 Lit fluidisé  
 Autre 

 

 Type de opération  Discontinue (p.ex. : 100 kg par 
opération) 
Semi-continue (p.ex. : 8 h par jour) 
Continue (24 h par jour)  

  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 

 Capacité annuelle de 
fonctionnement (par unité) 

t/h (tonnes par heure) 
h/j (heures par jour) 
j/s (jours par semaine) 
t/j (tonnes par jour) 
j/an (jours par an) 
h/an (heures par an) 
t/an (tonnes par an) 

 

 Capacité annuelle de 
fonctionnement (total) 

t/h (tonnes par heure) 
h/j (heures par jour) 
j/s (jours par semaine) 
t/j (tonnes par jour) 
j/an (jours par an) 
h/an (heures par an) 
t/an (tonnes par an) 

 

 Température d’opération/ de 
production 

(˚C)  

 Décharge d’eau (l/h, m3/an)   
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 Traitement d’eau  Réservoir de décantation 
 Lagune aérée 
 Traitement secondaire 
 Traitement tertiaire 
 Autres (à spécifier)  

     ( ) 
    ( ) 
    ( ) 
    ( ) 
    ( ) 

 Production de boues   t/an (tonnes par an)  
 Elimination des boues  Décharge (t/an) 

 Terres agricoles (t/an) 
 Sur site (t/an) 
 Incinération (t/an) 
 Autres (à préciser) (t/an)  

 

 Type de système de contrôle 
de la pollution de l’air 

Filtre électrostatique 
Cyclone 
Manche à filtre 
Lavage humide 
Lavage sec 
Injection de chaux 
Injection de NaOH/alcali 
Injection de charbon actif/coke 
Filtre de charbon actif 
Convertisseur catalytique (SCR) 
Ventilation induite ou forcée 
Autre (veuillez préciser) 
Aucun 

  ( ) 
 ( ) 
 ( ) 
 ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
  ( ) 
   
  ( )    

Température des gaz A l’entrée du APCS (˚C)  (  ) A la sortie de 
l’APCS (˚C) ( )  

Flux des gaz de sortie (m3/h) (gaz sec)  

 
Classification finale et évaluation (à remplir par la personne responsable de l’évaluation) 
 
 
 

       Facteur d’émission (µg TEQ/t) 

   Classe 
 

  Air  Eau  Terre   Produit  Résidus 

 
 

     

 
 

          Rejets annuels (g TEQ/an) 

  Activité annuelle (t/an) 
  

 Air  Eau  Terre  Produit  Résidus 
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10 ANNEXE 3 : PRÉSENTATION DES INVENTAIRES 

10.1 Exemples de tableaux pour la présentation des inventaires 

Le Tableau 75 montre un exemple chiffré dans le format EXCEL avec les données sur les 
rejets annuels générés par le tableur. Dans ce pays inventé pour l’exemple, il y a des usines 
capables de brûler des déchets municipaux, toxiques et médicaux, mais il n’en existe pas pour 
l’incinération de fractions légères de déchets déchiquetés, pour les boues d’épuration, pour 
les déchets de bois ou pour les carcasses animales. Notez cependant que le tableau montre 
qu’il n’y a pas d’activité dans ce secteur ; en d’autres termes, le pays est conscient que ces 
activités sont des sources potentielles de dioxine et de furanne, qu’il a fait des recherches sur 
ces sources et qu’il a trouvé que celles-ci n’existaient pas. Le pays est assez avancé dans sa 
technologie car il n’y a aucune usine qui soit gérée aux normes techniques le plus basses. Les 
vecteurs de rejets majeurs sont dans l’air avec un total de 150g TEQ par an, et par les résidus 
qui portent 552 g TEQ par an. La majorité des PCDD/PCDF dans les résidus résulte de la 
contamination dans les cendres volantes. Les données pour les rejets dans l’air indique 
clairement que la plus grande contribution aux rejets annuels provient de l’incinération de 
250’000 tonnes de déchets municipaux, brûlées dans (peut être seulement) une MSWI, sans 
technologie avancée. Cette unité a émis 87,5 g TEQ dans l’année de référence tandis que 
l’incinérateur moderne qui applique la meilleure technologie disponible (BAT) et qui brûle 
deux fois plus  (500’000 t/a) ne rejette que 0,25g TEQ, pendant l’année de référence. 

Le produit final, après que toutes les étapes du Toolkit aient été assurées, sera un tableau 
récapitulatif, avec toutes les données de rejet compilées pour l’année de référence et pour le 
pays. De tels exemples sont donnés pour les pays qui ont appliqué le Toolkit avec dans les 
Tableau 76 à Tableau 85. 
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Tableau 75 : Exemple de tableau généré par le programme EXCEL montrant les données 
d’entrées et de sorties pour les rejets vers l’air, l’eau, les produits et les résidus 

Voie de rejet potentiel (µg TEQ/t) Producti
on 

Rejet annuel Catégories de Sources 

  Résidus t/a g TEQ/a 
Incinération de déchets Air Eau Terre Produits Cendres 

volantes
Cendres 
résiduell

es 

 Air Eau Terre Cendre 
volante 

Cendres 
résiduelles

Incinération de déchets 
municipaux solides 

    2750000 147,75 0 0 532 18.5

Combustion à technologie faible, 
pas de APCS 

3500  NA NA 0 75   0 

Combustion contrôlée, APCS 
minimal  

350  NA NA 500 15 250000 87,5   125 3.75

Combustion contrôlée, bon APCS 30  NA NA 200 7 2000000 60   400 14
Combustion haute technologie, 
APCS avancé 

0.5  NA NA 15 1.5 500000 0,25   7.5 0,75

Incinération de déchets 
toxiques 

    1'000 0,075 0 0 0,414 0

Combustion à technologie faible, 
pas de APCS 

35000  NA NA 9'000 0 0   0 0

Combustion contrôlée, APCS 
minimal  

350  NA NA 900 200 0.07   0,18 0

Combustion contrôlée, bon APCS 10  NA NA 450 500 0.005   0,225 0
Combustion haute technologie, 
APCS avancé 

0,75  NA NA 30 300 0,0002
25

  0,009 0

Incinération déchets 
médicaux/hospitaliers 

    2'000 2,026 0 0 0,995 0,01

Combustion en batch, non-
contrôlée, pas de APCS 

40000  NA NA 200 0   0 0

Contrôlée, en batch, peu ou pas 
de APCS 

3000  NA NA 20 500 1,5   0 0,01

Contrôlée, en batch, bon APC 525  NA NA 920 1'000 0,525   0,92 0
Haute technologie, en continu, 
APCS avancé 

1  NA NA 150 500 0,0005   0,075 0

Incinération de fractions 
légères de déchiqueteurs * 

    0    

Incinération de boues 
d’épuration * 

    0    

Combustion de déchets de bois*     0    
Incinération de carcasses 
animales * 

    0    

Sous-total       534 18,5
Incinération de déchets     150   552 

* pour économiser de la place, les sous-catégories ne sont pas incluses 
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10.2 Inventaires nationaux PCDD/PCDF compilés à l’aide du Toolkit 
Exemples de tableaux pour la présentation des inventaires 

Depuis la parution de la première version du Toolkit en Janvier 2001, la méthodologie du 
Toolkit a été appliquée dans de nombreux pays. Certains ont même pu finaliser leurs 
inventaires. Des résumés de ces résultats sont présentés à partir du Tableau 76 (veuillez noter 
les unités différentes !). 

Tableau 76: Inventaire des rejets de PCDD/PCDF pour l’Uruguay (DINAMA 2002) 

 Catégorie Air Eau Terre Produit Résidu 
1 Incinération de déchets 4,8 0,0 0,0 0,0 0,03 
2 Production de métaux ferreux et non-

ferreux 
1,25 0,0 0,0 0,0 1,60 

3 Production d’énergie 1,14 0,0 0,0 0,0 0,15 
4 Produits minéraux 0,91 0,0 0,0 0,0 0,12 
5 Transport 1,36 0,0 0,0 0,0 0,0 
6 Combustion non-contrôlée 7,65 0,0 1,8 0,0 6,10 
7 Produits chimiques/pâte à papier 0,004 0,17 0,0 0.6 0,01 
8 Divers 0,016 0,0 0,0 0,0 0,004 
9 Elimination de déchets 0,0 0,2 0,0 0,015 0,075 
 Total 17,1 0,4 1,8 0,6 8,1 

Tableau 77: Inventaire des rejets de PCDD/PCDF pour la Jordanie, année de référence 
2000 (MoE Jordanie, 2003) 

  Rejets annuels (g TEQ/a) 
 Catégorie des sources Air Eau Terre Produit Résidu Total 
1 Incinération de déchets 4,04 0,0 0,0 0,0 0,3 4,3 
2 Production de métaux ferreux et 

non-ferreux 
0,79 0,0 0,0 0,0 1,9 2,7 

3 Production d’électricité et 
chauffage 

0,46 0,0 0,0 0,0 0,0 0,5 

4 Production de produits minéraux 0,74 0,0 0,0 0,0 0,1 0,8 
5 Transport 0,77 0,0 0,0 0,0 0,0 0,8 
6 Combustion non-contrôlée 46,8 0,0 0,0 0,0 3,1 49,9 
7 Produits chimiques et de grande 

consommation 
0,0 0,0 0,0 0,34 0,0 0,3 

8 Divers 0,001 0,0 0,0 0,0 0,0 0,001 
9 Elimination de déchets/décharges 0,014 0,64 0,0 0,0 11,2 11,9 
 Total 53,6 0,64 0,1 0,3 16,5 71,1 
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Tableau 78: Inventaire des rejets de PCDD/PCDF pour les Philippines, année de référence 
1999 (ITDI 2003) 

  Rejets annuels (g TEQ/a) 
 Catégorie des sources Air Eau Terre Produit Résidu Total/ 

secteur 
1 Incinération de déchets 37,8 0,0 0,0 0,0 3,72 41,6 
2 Production de métaux ferreux et 

non-ferreux 
8,7 0,0 0,0 0,0 1,89 10,6 

3 Production d’électricité, cuisines 142,8 0,0 0,0 0,0 14,39 157,2 
4 Production de produits minéraux 2,5 0,0 0,0 0,0 0,04 2,6 
5 Transport 0,12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 
6 Combustion non-contrôlée 135,5 0,0 46,9 0,0 4,73 187,1 
7 Produits chimiques et de grande 

consommation 
0,0 0,60

5 
0,0 77,6 13,32 91,6 

8 Divers 0,23 0,0 0,0 0,0 0,001 0,23 
9 Elimination/décharges 0,0 43,2 0,0 0,0 0,0 43,2 
10 Identification de Points Chauds 

potentiels 
      

 Total 327,7 43,8 46,9 77,6 38,1 534,1 

Tableau 79: Inventaire des rejets de PCDD/PCDF pour Brunei Darussalam ; année de 
référence 2001 (DEPR 2003) 

Rejets annuels (mg TEQ/a) Cat. Catégorie des Catégories des 
sources Air Eau Terre Produit Résidu Total/tous 

les média* 
1 Incinération de déchets 585,0 - - - 3,9 588,9 
2 Production de métaux ferreux 

et non-ferreux 
0,09 0,00

2 
0 0 0 0,09 

3 Production d’électricité, et 
chauffage  

23,0 - - - - 23,0 

4 Production de produits 
minéraux 

18,9 - - 42,8 - 61,7 

5 Transport 67 - - - - 67,0 
6 Combustion non-contrôlée 48,5 - 30,9 - 0,8 80,2 
7 Produits chimiques et de 

grande consommation 
0 0 0 0 0 0 

8 Divers 6,7 - - - 0,01 6,8 
9 Elimination/décharges - 23,0 - 0,050 550,8 573,8 

1-9 Total 749,2 23,0 30,9 42,85 555,0 1401 
*total de tous les rejets de chaque catégorie 
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Tableau 80: Inventaire des rejets de PCDD/PCDF pour le Liban; année de référence 
1999/2001 (MoE Liban 2003) 

Rejets annuels (g TEQ/a)  
Cat. 

Catégorie des Catégories des 
sources Air Eau Terre Produit Résidu Total 

 1 Incinération de déchets 11,6 0,0 0,0 0,0 0,1 11,6 
 2 Production de métaux ferreux et 

non-ferreux 
1,9 0,0 0,0 0,0 4,0 5,90 

 3 Production d’électricité, et 
chauffage  

0,35 0,0 0,0 0,0 0,0 0,35 

 4 Production de produits minéraux 0,52 0,0 0,0 0,0 0,0 0,55 
 5 Transport 2,46 0,0 0,0 0,0 0,0 2,46 
 6 Combustion non-contrôlée 21,0 0,0 0,055 0,0 33,0 54,04
 7 Produits chimiques et de grande 

consommation 
0,70 0,0 0,0 0,024 0,0 0,75 

 8 Divers 0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
 9 Elimination/décharges 0,035 0,964 0,0 0,781 0,0 1,78 
1-9 Total 38,5 1,0 0,1 0,8 37,1 77,5 

Tableau 81: Inventaire préliminaire des rejets de PCDD/PCDF pour la Thaïlande, année de 
référence 1999 (PCD 2002) 

Rejets annuels (g TEQ/an) Cat.  Catégories des Sources 
Air Eau Terre Produit Résidu

 1 Incinération de déchets 247,2 0 0 0 30 
 2 Production de métaux ferreux et non-

ferreux 
20,4 0 0 0 1 

 3 Production d’électricité et chauffage 40,2 0 0 0 0 
 4 Produits de produits minéraux 10,0 0 0 0 0,14 
 5 Transport 17,3 0 0 0 0 
 6 Procédés de combustion non-contrôlés 632,3 0 0 0 292 
 7 Fabrication de produits chimiques, 

produits de grande consommation 
0,4 1,35 0 8,4 382 

 8 Divers 27,2 0 0 0 0 
 9 Elimination/décharges 0 0 0 0 0 
1-9 Total 985 1,4 0 8,4 705 
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Tableau 82: Inventaire des rejets PCDF/PCDD pour la Pologne, année de référence 2000 *, 
** (Lassen et al.2003) 

Rejets annuels (g TEQ/an) Cat. Catégories des Sources 
Air Eau Terre Produit Résidu 

 1 Incinération de déchets 140    86 
 2 Production de métaux ferreux et 

non-ferreux 
80 0,05 ? ?  140 ? 

 3 Production d’électricité et chauffage 62  ? ? 55 
 4 Produits de produits minéraux 18    0,63 ? 
 5 Transport 3,6    ? 
 6 Procédés de combustion non-

contrôlés 
180  6,6 ?  2101,1 ? 

 7 Fabrication de produits chimiques, 
produits de grande consommation 

0,07 0,04 ?  11 0,1 ? 

 8 Divers 1,7   0,14 ? 35 
 9 Elimination/décharges ? 1,1?  0,03 ?0 
1-9 Total 490 1,2 ? 6,6 ? 11 ? 530 ? 
*  La plupart des estimations ont été obtenues en appliquant le Toolkit ; certains sont basés sur des mesures 
propres. 
** seuls des valeurs médianes sont données ; le document original donne des fourchettes pour les rejets vers 
l’air, l’eau et produits ; les cases vides indiquent que ces vecteurs de rejet sont considérés comme négligeables 
?.  indique que le vecteur pourrait être significatif mais qu’aucun facteur d’émission n’était disponible 
?? suivant un chiffre indique que la valeur ait pu être sous-estimée car certaines sous-catégories n’étaient pas 
quantifiées 

Tableau 83: Inventaire des rejets PCDF/PCDD pour l’Estonie, année de référence 2000 
(Lassen et al.2003) 

Rejets annuels (g TEQ/an) Cat. Catégories des Sources 
Air Eau Terre Produit Résidu 

 1 Incinération de déchets 0,19    0,47 
 2 Production de métaux ferreux et non-

ferreux 
     

 3 Production d’électricité et chauffage 4,9    5,8 
 4 Produits de produits minéraux 0,39   ? 0,06 
 5 Transport 0,04    ? 
 6 Procédés de combustion non-contrôlés 8,1 ? 0,12 ?  4,4 ? 
 7 Fabrication de produits chimiques, 

produits de grande consommation 
0,004 ? 0,15  0,03 0,6 ? 

 8 Divers 0,04   0,002 0,009 ?
 9 Elimination/décharges     3,9 
10 Identification de Points Chauds ?     
1-9 Total 14 ? 0,15 ? 0,12 ? 0,03 ? 15 ? 
*  La plupart des estimations ont été obtenues en appliquant le Toolkit ; certains sont basés sur des mesures 
propres. 
** seuls des valeurs médianes sont données ; le document original donne des fourchettes pour les rejets vers 
l’air, l’eau et produits ; les cases vides indiquent que ces vecteurs de rejet sont considérés comme négligeables 
?.  indique que le vecteur pourrait être significatif mais qu’aucun facteur d’émission n’était disponible 
?? suivant un chiffre indique que la valeur ait pu être sous-estimée car certaines sous-catégories n’étaient pas 
quantifiées 
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Tableau 84: Inventaire des rejets PCDF/PCDD pour la Lettonie, année de référence 2000 
(Lassen et al.2003) 

Rejets annuels (g TEQ/an) Cat. Catégories des Sources 
Air Eau Terre Produit Résidu

 1 Incinération de déchets 0,98    0,28 
 2 Production de métaux ferreux et non-

ferreux 
1,5 ? ? ? 7,0 ? 

 3 Production d’électricité et chauffage 3,1    0,72 
 4 Produits de produits minéraux 0,51 ? ? ? 0,01? 
 5 Transport 0,05    ? 
 6 Procédés de combustion non-contrôlés 16 ? 0,24  22 
 7 Fabrication de produits chimiques, 

produits de grande consommation 
    0,004?

 8 Divers 0,02  ?  2,0 
 9 Elimination/décharges  0,18   2,0 
1-9 Total    ? 32 ? 
*  La plupart des estimations ont été obtenues en appliquant le Toolkit ; certains sont basés sur des mesures 
propres. 
** seuls des valeurs médianes sont données ; le document original donne des fourchettes pour les rejets vers 
l’air, l’eau et produits ; les cases vides indiquent que ces vecteurs de rejet sont considérés comme négligeables 
?.  indique que le vecteur pourrait être significatif mais qu’aucun facteur d’émission n’était disponible 
?? suivant un chiffre indique que la valeur ait pu être sous-estimée car certaines sous-catégories n’étaient pas 
quantifiées 

Tableau 85: Inventaire des rejets PCDF/PCDD pour la Lituanie, année de référence 2000 
(Lassen et al.2003) 

Rejets annuels (g TEQ/an) Cat. Catégories des Sources 
Air Eau Terre Produit Résidu

 1 Incinération de déchets 0,36 ?     
 2 Production de métaux ferreux et 

non-ferreux 
0,09 ?  ?  

 3 Production d’électricité et chauffage 2,6     
 4 Produits de produits minéraux 0,38 ?  ?  
 5 Transport 0,07    ? 
 6 Procédés de combustion non-

contrôlés 
14 ? 0,29 ?   

 7 Fabrication de produits chimiques, 
produits de grande consommation 

? ?  0,42 ? 

 8 Divers 0,08   0,00004 ?  
 9 Elimination/décharges  0,1 ?  0,02 ?  
1-9 Total 17 ? 0,1 ? 0,29 ? 0,43? 18 ? 
*  La plupart des estimations ont été obtenues en appliquant le Toolkit ; certains sont basés sur des mesures 
propres. 
** seuls des valeurs médianes sont données ; le document original donne des fourchettes pour les rejets vers 
l’air, l’eau et produits ; les cases vides indiquent que ces vecteurs de rejet sont considérés comme négligeables 
?.  indique que le vecteur pourrait être significatif mais qu’aucun facteur d’émission n’était disponible 
?? suivant un chiffre indique que la valeur ait pu être sous-estimée car certaines sous-catégories n’étaient pas 
quantifiées 
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11 ANNEXES TECHNIQUES 

11.1 Facteurs d'équivalence de toxicité  

De nombreuses agences de réglementation ont développé ce que l’on appelle les facteurs 
d’équivalence de toxicité (TEF) pour l’évaluation du risque de mélanges complexes de 
PCDD/PCDF. Les TEF sont basés sur des résultats de toxicité aigus, venant d’études in vitro 
et in vivo. Cette approche est basée sur des indications qu’il existe un mécanisme commun 
pour l’action de ces composés basé sur le rôle de récepteurs. Toutefois, l’approche utilisant 
les TEF a ses limites en raison d’un certain nombre de simplifications qui sont faites. Bien 
que les bases scientifiques ne puissent pas être considérées comme fiables, l’approche TEF a 
été développée comme outil administratif et permet de convertir des données analytiques 
quantitatives pour des congénères individuels de mélanges de PCDD/PCDF, en une simple 
valeur du TEQ. Les TEF aident en particulier à exprimer la toxicité cumulative des mélanges 
complexes de PCDD/PCDF, en une seule valeur TEQ. Il faut noter que les TEF sont des 
valeurs provisoires, et des outils administratifs pour obtenir des ordres de grandeur des 
estimations. Ils sont basés sur l’état actuel des connaissances et devraient être révisés au fur et 
à mesure que de nouvelles données deviennent disponibles. 

Aujourd’hui, deux schémas sont appliqués : le plus ancien est représenté par les TEF établis 
par le Groupe de Travail sur les Dioxines et les Composée Voisins de OTAN/CCMS comme 
Facteurs d’Equivalence Internationale de Toxicité (NATO/CCMS Working Group) en tant 
que « International Toxicity Equivalency Factors » (I-TEQ) (NATO/CCMS 1998, Kutz et al. 
1990) ; le plus récent schéma a été établi par un groupe de travail du OMS/IPCS, qui a 
réévalué les I-TEF et a crée un nouveau schéma. Les deux schémas se trouvent au Tableau 
86. Ici, nous ne montrons que l’évaluation du risque des TEF sur l’homme et mammifères, 
bien que le groupe OMS/IPCS ait aussi inclus les polychlorobiphényles (PCB) substitués en 
positions non-ortho et mono-ortho dans le TEF, et ait établi des TEF distinctes pour les 
poissons et pour les oiseaux (Van Leeuwen et Younes 1998). 
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Tableau 86: Facteurs d’Equivalence de Toxicité (TEFs) – comparaison des deux schéma 
les plus courants 

Congénère I-TEF OMS-TEFs 
2,3,7,8-Cl4DD 1 1 
1,2,3,7,8-Cl5DD 0,5 1 
1,2,3,4,7,8-Cl6DD 0,1 0,1 
1,2,3,7,8,9-Cl6DD 0,1 0,1 
1,2,3,6,7,8-Cl6DD 0,1 0,1 
1,2,3,4,6,7,8-Cl7DD 0,01 0,01 
Cl8DD 0,001 0,0001 
2,3,7,8-Cl4DF 0,1 0,1 
1,2,3,7,8-Cl5DF 0,05 0,05 
2,3,4,7,8-Cl5DF 0,5 0,5 
1,2,3,4,7,8-Cl6DF 0,1 0,1 
1,2,3,7,8,9-Cl6DF 0,1 0,1 
1,2,3,6,7,8-Cl6DF 0,1 0,1 
2,3,4,6,7,8-Cl6DF 0,1 0,1 
1,2,3,4,6,7,8-Cl7DF 0,01 0,01 
1,2,3,4,7,8,9-Cl7DF 0,01 0,01 
Cl8DF 0,001 0,0001 

Pour tous les congénères substitués en 2,3,7,8, aucun TEF n’a été attribué. Les chiffres en 
gras représentent des TEF qui ont été modifiés par l’OMS à partir des I-TEFs. 
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11.2 Utilisation d’unités pour les émissions dans l’air 

En présentant des concentrations dans l’air, il faut bien faire attention aux unités de base 
utilisées. Les définitions suivantes s’appliquent :  

m3 Mètre cube : est l’unité le volume SI et peut être utilisé pour exprimé le 
volume de toute substance, que ce soit solide, liquide ou gazeux 

Nm3 Mètre cube normal : se réfère au volume de n’importe quel gaz à 0˚ et 1 
atmosphère (101,325 kPa).  En Europe et pour les émission 
d’incinérateurs municipaux (également la co-   combustion de déchets) :  
Nm3 est défini dans les conditions suivantes : 101,325 kPa (= 1 atm.), 
273,15 K, gaz sec, et à 11% d’oxygène. Pour les émissions d’autres 
types de combustion/usines thermiques, il n’est pas nécessaire de 
normaliser à 11% d’oxygène. 

Rm3 au Canada : Le mètre cube de référence. En utilisant R, les conditions sont 25˚C, 1 
atm., sec. La nécessité pour une correction oxygène devra être 
explicitement précisée, bien cela n’est pas toujours le cas. Les normes 
utilisées dans tout le Canada supposent une correction à 11% d’oxygène 
pour les incinérateurs et les chaudières de pâte et de papier situées sur la 
côte, et qui brûlent des résidus de bois contenant du sel. Pour d’autres 
secteurs tels que les usines de frittage, il a été décidé de ne pas appliquer 
une correction oxygène. 

Sm3 aux USA :  Est le mètre cube standard à sec (représenté comme dscm) à une 
atmosphère de pression et 20 degré Celsius (68 degrés F). La 
concentration de contamination est corrigée à une valeur en % 
d’oxygène ou CO2 dans les gaz de combustion, normalement 7% 
d’oxygène et 12% de CO2. 
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11.3 Valeurs calorifiques – Pour la Catégorie Principale 3 

Dans la Catégorie de Source Principale 3, la base pour comptabiliser les facteurs d’émission 
par défaut est la production d’énergie. Pour ceci, le Toolkit utilise des TJ (Terajoules), et non 
pas la masse d’une tonne de matière de matière première utilisée. Dans certains cas, il n’y 
aura disponibles que les consommations en masse, et les tableaux (Tableau 87 a Tableau 92) 
suivants ont été préparés pour fournir une liste indicative permettant de trouver le rapport 
entre les masses (en kg) et la chaleur produite (en MJ). 

Tableau 87: Valeurs calorifiques pour le charbon  

Type de charbon Valeur calorifique 
Anthracite, Allemagne 27–35 MJ/kg  

suivant la mine 
Charbon bitumineux, France 32–34 MJ/kg 
Charbon bituminieux, USA 31–32 MJ/kg  
Anthracite, Russie 30 MJ/kg (Donez Bay) 
Charbon bitumineux, Allemagne 29–32 MJ/kg 
Charbon bitumineux, Chine 25–27 MJ/kg 
Charbon sub-bitumineux, Espagne 16–17 MJ/kg 
Charbon sub-bitumineux, Croatie 13–15 MJ/kg 
Charbon sub-bitumineux, Turquie 12–14 MJ/kg 
Lignite, Allemagne Centrale 10–12 MJ/kg 
Lignite, Tchéquie 9–11 MJ/kg 
Lignite, Allemagne de l’Ouest 8–10 MJ/kg 
Lignite, Autriche 8–9 MJ/kg 
Lignite, Allemagne de l’Est 7–9 MJ/kg 
Lignite, Grèce 4–6 MJ/kg 

Tableau 88: Valeurs calorifiques pour le coke 

Type de coke Valeur calorifique 
Coke boursouflant, Tchéquie 31–32 MJ/kg 
Coke d’anthracite, Allemagne 28–30 MJ/kg 
Coke de lignite, Allemagne 27–28 MJ/kg 
Coke boursouflant, Allemagne 23–25 MJ/kg 
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Tableau 89: Valeurs calorifiques pour les huiles 

Type d’huile Valeur calorifique  
Essence 44–47 MJ/kg 
Fuel léger, diesel 43–46 MJ/kg 
Fuel lourd 40–43 MJ/kg 
Huile légère de goudron 
de lignite 

38–40 MJ/kg 

Huile de goudron 
d’anthracite 

37–39 MJ/kg 

Alcool méthylique 20–23 MJ/kg 

Tableau 90: Valeurs calorifiques pour le gaz 

Type de gaz Valeur calorifique 
Méthane 50–55 MJ/kg 
Gaz naturel, Mer du Nord—Grande 
Bretagne 

48–53 MJ/kg 

Gaz naturel, Mer du Nord---Allemagne 47–52 MJ/kg 
Propane 46–50 MJ/kg 
Gaz naturel classe H 44–49 MJ/kg 
Gaz naturel classe L 40–45 MJ/kg 
Gaz naturel, Pays-Bas  38–44 MJ/kg 
Méthanol 20–23 MJ/kg 
Monoxyde de carbone 10–11 MJ/kg 
Comme première estimation, des valeurs 
moyennes devraient être appliquées comme 
suit : 

 

Gaz naturel 48 MJ/kg 
GPL (valeur calorifique moyenne) 46 MJ/kg 

Tableau 91: Valeurs calorifiques pour le bois 

  Type de bois  Valeurs calorifiques  
Epicéa, séché à l’air 14–17 MJ/kg 
Peuplier, séché à l’air 15–16 MJ/kg 
Hêtre, séché à l’air 13–15 MJ/kg 
Hêtre, vert 12–13 MJ/kg 
Ecorce de hêtre  11–13 MJ/kg  
Ecorce d’épicéa 10–12 MJ/kg 
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Tableau 92: Valeurs calorifiques pour la biomasse   

Type de biomasse Valeur calorifique 
Coquilles de noix de coco  17–19 MJ/kg 
Coquilles d’amandes 17–19 MJ/kg 
Granulé de tourbe 15–18 MJ/kg 
Tourbe, Allemagne 15–17 MJ/kg 
Paille (blé) 15–17 MJ/kg 
Fibres de noix de coco 14–16 MJ/kg 
Coques de riz 14–15 MJ/kg 
Résidus de torréfaction du 
café 

9–11 MJ/kg 

Tourbe, Finlande 9–11 MJ/kg 
Bagasse 8–10 MJ/kg 
Tourbe, Espagne 1–3 MJ/kg 
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11.4 Facteurs de conversion pour les combustibles liquides et solides – 
pour les Catégories Principales 3 et 5 

Très souvent, les chiffres pour les consommations d’essence et de diesel dans le cas du 
transport, ou pour le brute dans le cas de l’énergie, sont donnés en litres (l). De plus, les 
chiffres pour la consommation de combustibles gazeux, tel que le gaz naturel, sont donnés en 
mètres cubes (m3). Pour le Toolkit, ces volumes doivent être convertis en tonnes ou valeurs 
calorifiques ; ceux-ci sont donnés dans la section 11.2. Pour faciliter l’utilisation du Toolkit, 
les valeurs moyennes de valeurs calorifiques sont données dans cette section. Pour les besoins 
du Toolkit : 

1 litre d’essence a une masse s’environ 0,74 kg : on doit donc utiliser un facteur de 
conversion de 0,00074 pour convertir des litres d’essence en tonnes ; 

1 litre de fuel (normal) diesel (pour voitures, camions, etc.) et/ou du fuel léger (y compris 
l’huile de chauffage) a une masse d’environ 0.85 kg ; on doit donc utiliser un facteur de 
conversion de 0,00085 pour convertir des litres de diesel et/ou fuel léger en tonnes ; 

1 litre de fuel lourd a une masse d’environ 0,970 kg ; on doit donc utiliser un facteur de 
conversion de 0,00097 pour convertir des litres de fuel lourd en tonnes ;  

1 m3 de gaz naturel a une masse entre 0,77 et 0,85 kg, avec une moyenne de 0,80 kg ; on  
doit donc utiliser un facteur de conversion de 0,0008 pour convertir des m3 de gaz naturel en 
tonnes ; un facteur de conversion de 0,0000008 doit être utilisé pour convertir des litres de 
gaz naturel en tonnes ; 

1 m3 de GPL (mélange de propane et de butane) a une masse d’environ 2 kg ; on doit donc 
utiliser un facteur de conversion de 0,002 pour convertir des m3 de GPL en tonnes, et un 
facteur de conversion de 0,000002 pour convertir des litres de GPL en tonnes. 
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11.5 Séquences de blanchiment – pour la Catégorie Principale 7 

Les lettres code ainsi que les formules chimiques pour les étapes de blanchiment sont 
désignées comme il est indiqué au Tableau 93. 

Tableau 93: Les symboles utilisés dans les étapes de blanchiments 

Produit chimique (de blanchiment)  formule chimique lettre code 
Soude caustique NaOH E 
Etape d’extraction utilisant le NaOH avec addition 
ultérieure d’oxygène gazeux ou eau oxygénée 
comme agent(s) de renforcement 

 Eo, Ep, ou 
E/O, E/P 

Chlore élémentaire Cl2 C 
Dioxyde de chlore ClO2 D 
Hypochlorite HClO, NaOCl, 

Ca(OCl)2 
H 

Oxygène O2 O 
Eau oxygénée H2O2 P 
Dioxyde de soufre SO2 S 
Acide sulfurique H2SO4 A 
Acide diamine tetra-acétique (étape acide pour 
enlever les métaux) 

EDTA Q 

Etape de lavage  W 
Ozone O3 Z 

En Europe, les séquences de blanchiment au sulfite sont : 
EOP-Q-EP-EP (HC) EOP-EP(HC) EOP-Q-EP-EP 

Les séquences de blanchiment kraft aux Etats Unis en 1991 (= technologie ancienne) étaient 
basées sur le chlore élémentaire et ont été comme suit (EPA 1995) : 
C-E-D-E-D C-E-H-D-E-D 
C-E-H-E-D C-E-H, C-E-H-P 

Le blanchiment ECF (par le chlore élémentaire libre) est différent pour les bois tendre et les 
bois durs. Normalement le bois dur a besoin de moins de produits chimiques que le 
bois tendre pour atteindre une certaine brillance, ce qui veut dire que le nombre d’étapes de 
blanchiment peut être plus faible. Des exemples de séquences ECF légères sont (DZ)(EOP)D, 
(DQ)(PO), D(EOP)D(PO), qui peuvent s’appliquer au deux types de bois, suivant le degrés 
de blancheur désiré.  

Actuellement, la délignification à l’oxygène est devenue de plus en plus courante, suivie de 
séquences de blanchiment telles que (en usines ECF) : 
D-E-D-E-D D-EOP-D-E-D 
D-E-D-D   QP-DQ-PO 

Suivant les besoins du marché, quelques usines ECF ont la possibilité de produire des Pâtes 
Exemptes de Chlore (TCF). Les usines TCF ont développé des technologies telles que : 
Q-E/P-E-P OP-ZQ-PO 
Q-Z-P-E-P OP-Q-PO. 




